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OBSERVATIONS 
DE 

LA COUR DES COMPTES 
1 . • 

SOUl\lISES A LA LEGISLATURE 

LE COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES RENDU POUR L'ANNtE 1913 

ET COMPRENANT LE COMPTE DÉFINITIF DE l'EXERÇICE 1912. 

La Cour a l'honneur de soumettre aux Chambres, avec ses observations, 1n11ooucno11. 
le compte général de l'État pour l'année 1913. 

Les événements tragiques don! la Belgique a été le théâtre ont empêché, 
pendant cinq ans, la publication du cahier d'observations aux époques et 
dans les conditions fixées par la loi. Celui que nous adressons à la Légis 
lature présente de ce fait une importance exceptionnelle tant par le nombre 
que par la diversité des affaires qui y sont exposées. 

Les tentatives de l'administration allemande pour supprimer la Cour des 
Comptes ou amoindrir l'efficacité de son contrôle sont relatées dans la pre 
mière partie de ce cahier. On y trouvera également les détails relatifs à 
l'intervention d'un mandataire du gouvernement général en Belgique, ainsi 

. que le récit des incidents qui surgirent au sujet de l'occupation des locaux 
de la place Royale. 

La deuxième partie contient l'exposé des questions antérieures à la 
période de guerre; la troisième est consacrée à certaines affaires traitées 
sous la domination ennemie, tandis que la quatrième est réservée à celles 
qui out été soulevées depuis la conclusion de l'armistice. 

Enfin, le compte général de l'Ét~t pour l'année -19-t 3, comprenant le 
compte définitif de l'exercice 1912, fait l'objet de la cinquième partie. Ces 
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documents sont appuyés des comptes de développements prescrits par 
l'article 43 de la loi sur la comptabilité publique ( 1). · 

La Cour 11e peul foire figurer dans le présent cahier le compte général 
de l'administration des finances 1pour l'année 1914, ni._ ceux des années 

· subséquentes, ces différents comptes n'ayant pas, jusqu'à présent, été soumis 
à son examen. 

Il résulte d'une lettre de M. le Ministre des Finances, en date du 
19 février ,t 920, que les comptes généraux de la période de guerre, tant 
ceux du pays occupé que ceux de la,,. gestion du Gouvernement national 
en dehors de ce territoire, ne seront dressés qu'après examen par la Cour 
des doubles des ordonnances concernant les dépenses payées sans son inter 
vention en vertu de la loi du 4 août 1914 (2). 

(1) 15 fü1 1846. - Loi organique de la comptabilité de l'Elal. 

A11t. 43. - Dans le premier trimestre de chaque année, le Minislr~ des Finances com 
munique aux Chambres et transmet à la Cour des Comptes le compte général des tinanees 
comprenant l'exercice clos et la situation provisoire de l'exercice suivant, avec les docu 
ments ù l'appui. 

Ce compte général est appuyé de trois comptes de développement ci-après désignés : 
1° Coawrn nu BUDGET, lequel expose, d'une part, par année, par exercice, par branche 

de revenus et par nature de perception, les droits constatés à la charge des redevables de 
l'lttat, les recouvrements effectués sur ces droits et les recouvrements restant à faire; 

Et, d'autre part, par année, par exercice, par l\Iinistère et par article, les droits constatés 
au profit des créanciers de l'État, les paiements effectués et les paiements restant à effectuer 
pour solder les depenses. 

Il établit de plus : 
La comparaison entre les évaluations des recettes, les droits constatés à la charge des 

redevables de l'Jhat et les recouvrements effectués sur ces droits; 
La comparaison entre les crédits ouverts, les dépenses, les droits constatés au profit 

des créanciers de l'État el les paiements effectués sur les ordonnances des Ministres. 
2° COMPTE DE 1,,1. Tnssonsms, lequel expose les mouvements de fonds, les émissions et 

remboursements d'effets à payer, ainsi que les recettes et les dépenses en compte courant, 
qui ont lieu tant pour maintenir l'équilibre entre les ressources et les besoins de l'Èlat, · 
que pour assurer dans toutes les localités l'acquittement ponctuel des dépenses publiques. 
Ce compte est appuyé de la situation de l'actif et du passif de l'Administration des Finances, 
et de l'état de la dette Ilottante à la fin <le chaque année. 

3• COMPTE DES DIVERS SERVICES PUBLICS ET SPÉCIAUX, lesquels exposent les opérations 
annuelles et la situation, à la fin de chaque année, des divers services qui se rattachent 
directement ou indirectement à l'exécution des lois de finances. · 

Le compte spécial de la dette inscrite et des cautionnements est présenté en capital et 
intérêts. 

(') Loi du 4 août 191:;. 

.Anr. 2. - Par dérogation à l'article 17 de la loi du 15 mai 1846 sur la comptabilité de 
l'État, les paiements à effectuer par le Gouvernement à charge des budgets ou des crédits 
spéciaux votés par la Législature pourront, en cas d'urgence ou si les circonstances 
l'exigent, être opérés soit au moyen d'ordonnances affranchies du visa préalable et de la 
liquidation de la Cour des Comptes, soit au moyen de mandats directs de la Trésorerie. 

Les paiements ainsi effectués seront justifiés ultérieurement à cette Cour. 
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Les Administrations générales, ainsi que Jes questures de la Chambre 
des Représentants et du Sénat, ont été invitées par M. le l\linislre des 
Finances à transmettre ces documents dans le plus bref délai possible (1). 
Plusieurs départements ont déjà donné satisfaction sur ce point. 

li n'est pas davantage permis à la Cour de faire connaître ses observa- 
tions concernant la comptabilité coloniale. , 

Deux comptes généraux du Congo belge - ceux des années t 909 et 1910 
- avaient été adressés à la Cour avant le début des hostilités; leur vérifi 
cation s'est poursuivie pendant la période de guerre, mais. à cause du 
licenciement des fonctionnaires de l'administration centrale du Ministère des 
Colonies, la correspondance à laquelle leur examen a donné lieu, n'a été 
engagée qu'après la libération du territoire; elle continue encore actuellement. 

Les comptes des années 1911, 1912 et 1913 n'ont pu être établis 
par suite de l'occupation des locaux de ce département par des services 
ennemis et à cause de la dispersion ou de Ja destruction· des archives. Les 
raisons qui s'opposent actuellement à la reddition des comptes des années 
suivantes ont été portées par M. le ministre Renkin à la connaissance de la 
Chambre des Représentants dans la séance du ter octobre 19,19 (2). 

D'autre part, l'exposé général du budget des recettes et des dépenses du 
Congo belge pour l'exercice 1 920, fait connaltre que des mesures ont été 
prises pour hâter l'établissement des comptes arriérés, travail ardu, qui 
prendra deux ans au minimum pour être mené à bien. 

Il n'est pas sans intérêt de signaler que, dès le mois de septembre 19115, 
l'administration allemande tenta de s'immiscer dans cette vérification en 
réclamant à la Cour ses observations sur les comptes du Congo postérieurs à 
l'année 1908. Cette demande, ac~ueillie par une fin de non-recevoir, ne fut 
pas renouvelée. 

* 
* * 

La Cour remplit un pieux devoir en payant ici un légitime tribut de gra 
titude à MM. les conseillers Mayer el Yanderkerken et à J\IM. les conseillers 
honoraires Simons et Collnrt décédés au cours de ces dernières années. La 
mort de ces magistrats distingués, après une longue carrière entièrement 
consacrée au service du pays, a laissé parmi nous les plus vifs regrets. 

* 
* * 

Nous nous plaisons à proclamer également les noms des employés de' nos 
bureaux qui, au moment de la déclaration de guerre, ont répondu coura 
geusement à l'appel de la Patrie en danger. 

Cc sont d'abord cinq engagés volontaires : M. Duray, G., décédé le 

(1) Annales parlementaires, Sénat. Session de 1919-1920. Page 128. 
(2) Annales parlementaires, Chambre des Représentants. Session de -1918-1919. 

Page ·1787. 
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t 6 mars 1916 à l'hôpital de Cabourg, des suites de blessures reçues à 
l'ennemi; ~I. Bocage, A., tombé au champ d'honneur à Caeskerke, . le 
29 aoùt ·t 9·16; M. Bauduin, C., disparu Ic 4 novembre 1917 au cours d'üh 
raid sur la minoterie de Dixmude; ~Dl. Muis, V., et Collignon, L., invalides 
de guerre. _ 

Ce sont ensuite treize miliciens rappelés au moment de la mobilisation 
ou incorporés à l'étranger en vertu des lois édictées par le Gouvernement 
belge au Havre : ~UI. Biot, Bruisschaert, Genevrois, Joassart, Jeanmart, 
Legros, Leroy, F., Meert, Plisnier, Ileper, Selvaîs, Van Roy, J. et Vrijens. 

Il convient de citer aussi les noms de, deux fonctionnaires : M.M. Bec 
kers, E., directeur et De Boodt, J., chef de bureau, qui payèrent d'une 
longue incarcération des services rendus au Pays et à la cause des Alliés.· 

* 
• * 

Au cours de ses séances du 29 et du 30 janvier 1919 (1 ), la Chambre 
des Représentants a procédé à l'élection, pour un terme de six ans, du Prési 
dent, des Conseillers et du Greffier de la Cour des Comptes. 

~ celle occasion, la Chambre a exprimé le désir que M. le président 
Bourgeois et JBJ. les conseillers ~Jax et Desmedt, qui' ne sollicitaient pas le 
renouvellement de leur mandat, conservent le titre honorifique de .leurs 
fonctions. Celte faveur leur a été accordée par des arrêtés royaux en date du 
18 mars ,J 9·19 (2). 

MM. Bourgeois et Max, dont la carrière a été exceptionnellement longue 
et bien remplie, ont obtenu, par dérogation aux lois des 2J juillet 1844, 
17 février 1849 et 10 janvier 1886 sur les pensions civiles, une pension 
de retraite égale à leur dernier traitement d'activité. 

* 
• * 

Dans son r~pport_ sur Ic budget des Dotations pour l'exerclcs 1919 C,,), 
l'honorable M. Vilain a montré l'importance toujours croissante des affaires 
soumises au contrôle de la Cour des Comptes. JI paraît superflu d'ajouter 
quoi que ce soit à cet exposé d'une situation dont la gravité ne peut être 
méconnue. 

La Cour s'était déjà efforcée antérieurement d'en atténuer les inconvé 
nients par une réorganisation complète de ses bureaux. Elle a dédoublé ses 
services de vérification el porté le nombre des directions de quatre à huit; 
de plus, elle a procédé à la nomination- de cinquante-six employés choisis, en 
grande partie, parmi les militaires démobilisés. 

(1) Annales 11a1'leme11taires. Chambre des Beprésentants. Session de 1918-1919. Pages 
·u;3 et 1W. , 

(2) !lfoniteur des 21-215 mars 1919, page 112~. 
(3) Pièces de Ia Chambre des Représentants. Session de 1919--1920, n° 31',4, 
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Le fonctionnement régulier de ces services exige néanmoins le recrute 
ment it bref délai de nouveaux agents, mais cette mesure indispensable 
ne pourra cependant être mise il exécution aussi longtemps c1ue la 
Cour sera confinée dans des locaux dont l'insuffisance a été signalée à 
'diverses reprises, notamment aux pages 2 el 3 du cahier d'observations de 
l'année 1911. 

Divers membres de la Législature se sont occupés de cette question capi 
tale. Nous croyons utile de reproduire ici le passage des développements de 
la proposition de loi portant revision de la loi du 29 octobre 1846, orga 
nique de la Cour des Comptes : 

·' 

••••• << nous plaçons également notre espoir dans le Gouvernement afin 
,, que, de son côté, il vienne en aide ii cette institution pour lui permettre 
» de prendre l'extension qui lui est nécessaire. 

►> Celle-ci est matériellement conditionnée par le besoin de locaux et 
►> - depuis quinze ans au moins la Cour des Comptes se plaint de l'exiguïté 
,> de ceux qu'elle occupe. Il y a plus de dix ans qu'un immeuble a été acquis 
» rue Villa-Hermosa, pour lui servir d'agramlissement; or, à ce jour, non 
» seulement la Cour n'en dispose pas, . mais l'appropriation n'en est pas 
» même achevée! 

1, Puisque la Cour est appelée i1 devoir renforcer son personnel dans des 
» proportions notables, il est urgent que remède soit aussi apporté ·à cette 
» situation. Nous osons espérer que, dans leur sphère respective, la Chambre 
» et le Gouvernement s'inspireront de leurs devoirs et donneront satisfac 
» tion aux vœux formulés par cette institution pour lui permettre de remplir 
» efficacement le rôle important qui lui est dévolu par la Constitution. 1> 

(Pièces de la Chambre des Représentants. Session de ,f 919-19'20, n° 133.) 
D'autre part, le rapport rédigé par l'honorable M. Drèze sur le budget 

des Dotations pour l'exercice 1920 a signalé, à propos des bureaux de la 
Cour des Comptes, que la fie Section et la Section centrale avaient constaté 
une augmentation de personnel se chiffrant: eu égard au recensement de 
191-1, par 50 °/0 ( 166 au ,tor janvier 1920 contre 1 ·17 en HH 1 ). 

Malgré cela, la Section centrale a renouvelé l'observation qu'elle 
présentait en 1 !H 9, à savoir qu'il y aurait péril à ne pas procéder encore 
à l'augmentation de ce personnel. 

Elle a ajouté que les locaux et installations sont manifestement insuffisants 
el que la distribution cl l'organisation du travail en exigeront l'agrandisse 
ment et l'amélioration. 

c, Les travaux de la Cour des Comptes 1>, disait-on encore, ,, ne font que 
>> croître en importance et en difficultés; des arriérés et des lacunes dans 
,> l'examen et la reddition des comptes perdurent regrettablement, tels la 
» comptabilité du Havre el les comptes de l'occupation. 

n Et le Parlement, ainsi que plusieurs membres de la Section y ont 
» insisté, ne peut être assez soucieux de mettre la Cour des Comptes, son 
» organisme de vérification, à même d'exercer le contrôle complet et régulier 
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» des comptes des recettes et dépenses de l'État.: » (Pièces de la Chambre des 
Représentants. Session de 19t 9-1920, n° 20-1.) 

La Cour s'associe à ces judicieuses observations et espère que IPS pour- · 
parlers engagés à cc sujet avec ~I. le Ministre des Travaux publics recevront 
bientôt une solution satisfaisante. 

li résulte, en effet, d'une communication qui vient d'être· adressée à la 
Cour, que le service des Bâtiments civils procèdera, au commencement Ju 
mois de juin prochain, aux travaux d'appropriation du bâtiment de la rue 
Villa-Hermosa, 
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PRE~{IÈRE PARTIE 

Dès le début des hostilités, la Cour se dégagea de l'atmosphère de ûèvre Les roca~x 

d,. 'é f · bi · 1 · C · d } .1. , et les arehires, et mqu: tue e qui trou ait es esprits. onscrente e sa responsa >1 ité, • _
1 

.- 

Il , N" l I . bi J 1. . I . l Si uatu)n de la e e s euorça ce iâter, autant que possi e, a iqurc ation des nom ireuses cour _au début des 
hostilités, 

ordonnances de paiement soumises en ce moment à son visa. Il importait, 
en.effet, de permettre aux créanciers de l'État et des Provinces d'encaisser, 
avant l'interruption éventuelle des moyens de communication, les sommes 
qui lenr étaient dues. Cc hut fut atteint par un travail opiniâtre accompli 
dans des circonstances particulièrement difficiles et pénibles. 

li devint bientôt évident que la glorieuse résistance de nos troupes, aux M~sures de pré- . , . b . . cauuen en vue de prises avec un ennemi supérieur en nom re et puissamment organisé, ne 13 sauvegarde des 
archives. 

pourrait sauver la capitale d'une occupation dont· la probabilité s'affirmait 
de jour en jour. Aussi, la Cour rechereha-t-elle rapidement les moyens les 
plus efficaces pour protéger les nombreux et importants documents dont la 
garde est confiée à son Greffier. Le 18 août 1914 déjà, elle adressait à 
M. le Ministre de !'Agriculture et des Travaux Publics une lettre exposant 
les mesures adoptées à cet effet el lui demandant de faire examiner d'urgence 
si d'autres dispositions ne pourraient être prises par son département, en vue 
d'écarter le danger que présentaient; pour la sécurité de ses archives, l'état 
ët la situation des bâtiments de la place Royale. 

A peine entrés à Bruxelles, les Allemands s'étaient emparés des hôtels et P~emière !t?ntati- 

d b .. , . I . li I d' . p d ve d'occupatlcn des es ureaux mimstenc s pour y msta er ours ivers services. en ant un locaux. 
certain temps, la Cour ne fut pas inquiétée. Mais le 7 septembre, elle reçut, 
sans avertissement préalable, la visite d'un officier el d'un fonctionnaire 
civil qui procédèrent à l'inspection des locaux pour les livrer a une occupa- 
tion militaire immédiate. 

Dans celte conjoncture, la Cour chargea trois de ses Membres de se 
mettre en rapport avec l'autorité allemande. 

Reçue par le gouverneur civil, la délégation exposa les conséquences 
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qu'auraient, au point de vue de la miss!on de la Cour, une interruption de 
ses travaux. 

Après avoir invoqué la nature judiciaire de ses attributions et le rang 
hiérarchique qu'elle occupe, elle fit ressortir que la Cour est une émana 
tion du Parlement et démontra combien la mesure contre laquelle elle 
s'élevait était opposée à une proclamation du gouverneur général qui 
venait précisément d'exhorter les fonctionnaires et employés . belges à 
rester à leur poste. 

Ces raisons convainquirent, ou du moins parurent convaincre les Alle 
mands; toujours est-il que la délégation reçl!J du gouvernenr · général, par 
l'intermédiaire d'on officier attaché à sa personne, l'assurance que les locaux 
rle la Cour et de son administration ne seraient pas envahis. 

On vit bientôt comment devait être tenu cet engagement .. 

Premièreezpulsion. Un mois plus tard - le 110 octobre - l'autorité militaire exige l'évacua= 
tion sans délai de nos locaux, afin d'y installer l'état-major d'un général 
d'artillerie. Celte fois, aucune discussion n'est admise, et la Cour cédant à la 
force, se voit contrainte de congédier temporairement son personnel. Réunie 
au domicile particulier de son Président, elle recherche les moyens de 
remédier à la situation qui lui est créée, el des démarches sont entreprises 
à l'effet de découvrir un immeuble qui pourrait recevoir les différents 
services. 

Des pourparlers avaient été engagés, quand brusquement la Cour apprit 
que l'étal-major avait quitté l'hôtel de la place Royale après huit jours 
d'occupation. A la suite de rios démarches, le gouverneur général fil 
savoir que rien ne s'opposait à ce que la Cour reprit possession de ses 
bureaux. Cc ne devait pas être pour longtemps. 

seconde expulsion. En effet, le 21 novembre, eut lieu la seconde expulsion qui, celle fois, 
devait être définitive, les Allemands ayant décidé d'installer dans les bâti 
ments de la place Iloyule le service des passeports ( Pass-Zentrale) dont les 
Belges conserveront longtemps l'amer souvenir, el qui ne devait disparaitre 
qu'à la conclusion de l'armistice. 

Celle expulsion s'effectua dans des conditions aussi rigoureuses que la 
précédente : deux heures furent accordées pour tout délai. Une fois de plus, 
la Cour protesta énergiquement auprès de l'administration allemande. 
Reproduisant les arguments qu'elle avait fait valoir antérieurement déjà, 
elle ajouta que, créée par la Consritution et organisée par la loi, elle 
constitue une Cour de justice et qu'en raison de ses fonctions administra 
tives, elle est un auxiliaire indispensable du Minh-Hère des Finances. Ce fut 
en vain! Sic vola, sic [ulico fut la seule réponse de l'occupant, 
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La Cour tient à rendre un hommage public à la courtoisie des fonction- Instaltation de Ill. 
· · · d O · d I J • • d . • t Cour et du persen narres supeneurs li épartement C a USllCC qui, ans ces Cll'COnS ances nel de ses bureaux: ·m l · d · . · . . d I b dans les locaux du th elles, mirent à sa rsposiuon une partie importante e eurs ureaux.~_linis1tlr.;<1e1aJus- 

uce, 
Celte offre bienveillante lui permit de reprendre rapidement ses travaux. 

Les conditions dans lesquelles s'était effectuée celle seconde expulsion, 
n'avaient pas permis à la Cour de faire transporter ailleurs ses archives et 
les nombreux documents dont l'usage quasi journalier est indispensable au 
fonctionnement des différents services. Elle se trouvait, en outre, dans 
l'impossibilité de transmettre aux départements ministériels les pièces dont la 
communication lui est fréquemment demandée. D'autre part, des rapports 
de police et des communications émanant de particuliers portèrent à sa 
connaissance que des pièces comptables provenant de ses archives avaient 
été découvertes dans les terrains vagues avoisinant la rue Villa Hermosa et 
même clans certaines rues et dans des échoppes de fripiers dù bas de la ville. 

Une situation aussi grave réclamant. des mesures immédiates, des pour 
parlers furent engagés dans le hut de remédier il cet étal de choses. 

Il parait superflu de rappeler les démarches entreprises auprès de l'occu 
pant aux fins d'avoir accès dans les bàtiments de la place Royale et d'obtenir 
l'autorisation du retrait de divers documents : il importe toutefois de noter 

\ 

les nombreuses formalités et les clauses restrictives, parfois vexatoires et 
toujours rigoureuses, auxquelles l'occupant subordonnait l'octroi de sem 
blables permissions. · Finalement, grâce à l'intervention de M. Brassine, 
conseiller communal à Bruxelles, qui prêta ohligeammcnt !1 la Cour l'appui 
de l'ascendant qu'il avait su prendre sur les Allemands et qu'il "consacrait 
en toute occasion à la défense de ses concitoyens, le gouverneur militaire 
consentit au déménagement des collections de la bibliothèque el d'une partie 
considérable des archives, qui furent transférées rue de la Loi, n° 9 et il 
l'ancien Observatoire, dans des locaux offerts gracieusement par les Ministères 
des Finances et des Colonies. 

Peu après, quand le service médical allemand s'empara de cc dernier 
• bâtiment pour y établir un dispensaire et le siège de la Croix-Rouge, les 
documents dont il s'agit furent déposés définitivement dans l'hôtel que la 
Cour venait de louer, rue de la Loi, n<> 20. 

Déménagement 
des archives. 

La location de cet immeuble avait été nécessitée par le rappel en activité Location d'un im- 

d · I' · 1 1 1 • l 1 f, • 1911s! d. J meuble, rue de ln e service c une parue tu personne pace c er evner tJ, ans a Loi,11<>20. 

position de non-activité par ordre de l'administration civile allemande (1). 

(-1.) Voir page 11. 
8 
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La Cour l'occupa sans 'nouvel incident jusqu'au jour où la conclu 
sion de l'armistice lui permit de réintégrer ses installations de la place 
Royale. 

Etat des leeaux Il convient de mentionner l'état scandaleux de malpropreté et de déla- 
de la 1,l:1ce llovale , , , . •. 
:.11rès 1c: dépm·des hremenl dans lequel furent retrouves ces locaux après le départ de leurs 
Aflem:mds. • 

occupants temporaires. Ici, comme partout où ils séjournèrent, nos ennemis 
ont laissé des traces non équivoques de leur passage. 

Les bâtiments ont subi de gra,·es détériorations qui ont nécessité d'im 
portants travaux de réfection. 

Le matériel des bureaux a été dispersé et ce qui en est resté, était presque 
inutilisable. Tout a été souillé cl dévasté dans ces pièces qui servirent, 
pendant quatre années, de logement aux soldats et qui reçurent vraisembla 
blement les affectations les plus diverses. 

Les documents qui reposaient à demeure dans les locaux réservés aux 
archives et dont le transfert n'avait pu être opéré, ont été déplacés, épar- 
pillés et parfois anéantis. , _ 

La salle des délibérations el les cabinets des .Membres de la Cour n'ont 
pas été respectés davantage; leur mobilier a disparu en grande partie. 
On a constaté, notamment, l'enlèvement des garnitures de cheminées, des 
foyers, des tentures, des rideaux et des tapis. 

JI a fallu recourir i, de nombreux nettoyages et à des travaux de désin 
fection pour rendre ces locaux de nouveau habitables. 

Les frais de remise en état s'élèvent actuellement à 60,000 francs pour 
_ les meubles non emportés; ils seront considérablement augmentés quand 
pourront être remplacés les objets dont la disparition a élé constatée. 

Un inventaire du mobilier soustrait, avec estimation de sa valeur 
(147,~-74 francs), a été adressé par la Cour, le 2 mai ,HH9, à Jl. Yanden 
Heuvel, Ministre d'lttat el Plénipotentiaire belge à la Conférence de Ja Paix 
à Paris. 

Jlesurcs prises La première condition que mit l'occupant au maintien en fonctions de la 
par l'administration 
.rllemandc à régard Cour et de son personnel consista eu un en~agemenl exigé du reste de 
ile la Cour et de son · '-' '· , · . 
pcrsonn~ tous les magistrats, fonctionnaires el employés de l'Etat restés en activité de 

, Souscription Service 
dun engagement. • 

La lettre du chef de l'administration civile, en date du 3 décembre 19 u., 
prescrivant l'accomplissement de cette formalité, faisait égatement connaître 
que ceux qui, après avoir signé, agimient contrairement à leur promesse, 
seraient passibles de punition selon la loi martiale et privés de tout 
traitement. 

Voici Ic texte de la déclaration décrétée .pour la magistrature et qui fut 
souscrite par les Jlcmhres de la Cour des Comptes : << Je soussigné, promets, 
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par la présente, conformément aux dispositions de la Convention de la 
Haye du t 8 octobre 1907, de continuer à remplir consciencieusement mes 
fonctions ,i • 

Les ~Jembres de la Cour ne prirent pareil engagement qu'après avoir 
acquis la conviction que cet acte ne portait atteinte ni à leur dignité ni à 
leurs sentiments patriotiques. 

C'est dans Ic même esprit que les fonctionnaires et employés, auxquels 
la Cour avait laissé, dans cette circonstance, toute latitude, souscrivirent 
la déclaration demandée. 

La lettre du 3 décembre 19t 4, qui imposait la mesure dont il vient . D,s1,osi1,011srera- 
d, . . I . . f d. . Il I' . , Il l ures au f>31emenl être quesuon, stipu ait aussi es con 111011s auxque es au torr te a emanc e des trauements. 
entendait snhordonuer le paiement des traitements, qui n'avaient plus été 
liquidés depuis le mois de septembre de celle année, ainsi que les dispo- 
sitions adoptées pour ceux des mois subséquents. 

Les sommes qui restaient à solder furent payées immédiatement dans 
la proportion des trois quarts de leur montant; les appointements ultérieurs 
ne devaient plus être liquidés qu'à l'expiration de la période pour laquelle 
ils étaient dus, mais intégralement. De plus, l'occupant exigeait une réduc 
tion du nombre des fonctionnaires et employés et invitait la Cour à lui 
adresser à ce sujet les propositions qu'elle jugeait opportunes. 

La mise en. non-activité de service d'une partie du personnel de ses _llis~en non-aeri- 

b ' · · f 1 • • . , • v11é dune partie du ureaux était assurément ác ieuse, mais nécessitée provisoirement par personnel des bu- 
reaux. 

l'exiguité des locaux dont disposait la Cour dans les bâtiments du Dépar- 
tement de la Justice. Elle transmit donc au chef de l'administration civile 
un tableau contenant les propositions que celle-ci sollicitait. Elle saisit celle 
occasion pour protester encore contre la prise de possession de ses installa 
tions de la place Royale et pour exposer la nécessité de son contrôle financier 
et le caractère judiciaire de ses auribuüons.: 

La plupart des agents contraints d'abandonner leur emploi furent rappelés 
au moment où la Cour s'installa dans l'hôtel qu'elle avait loué, rue de la 
Loi, n° 20. Seuls, ne reprirent pas leurs fonctions, ceux qui avaient trouvé 
une place dans les organismes du Comité national de Secours et d'Alimen 
tation ou qui firent valoir des raisons de convenance personnelle. 

La diversité et l'importance des questions qui, au cours de la période de Mcsires prises 
· )' ' d 1 (' 1 l' è I d parlaC,uràl'égard guerre, retinrent attcnttnn e a .our, ne a l étourn rent pas cepent ant e <le s in 11erso~ne1 , , . , d' . , , - pendant la période la règle quelle s est toujours tracée assurer, aussi gencreusement que de guerre 

possible, les conditions d'existence de son personnel. 
Elle s'empressa; dès Ic mois d'août 1 U l 11-, de solliciter du Mini!-lre des 

4 
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Finances une ouverture de crédit en vue d'assurer le paiement des traite 
meurs des mois d'août et de septembre' de cette année. Dans la suite, vu le 
retard apporté par l'occupant à la liquidation des mensualités d'octobre et 
de novembre, la Cour accorda des avances à ses agents mariés dont Ia 
rémunération était iuférieure à 2,rrno francs. D'autre part, des indcmuités 
furent allouées chaque mois à une fraction du personnel astreint à des travaux 
extraordinaires occasionnés par le retard existant" dans certains services de 
comptabilité. 

Toutefois, les règles étroites et rigoureuses d'administration mises en 
vigueur par l'autorité allemande ne permirent pas à la Cour d'intervenir 
toujours comme elle l'aurait voulu pour remédier à des situations souvent 
pénibles et dignes du plus grand intérêt. 

Projet de l'admi- Au mois d'octobre ,1917, l'administration allemande décida d'accorder à 
nistraiion alleman- ' 
d~ (l'a~_çon1e1· des tons les fonctionnaires et employés de l'Etat en service à celle époque les 
promotions cl des · ' 
m1~111c111aiions de auzmentations de traitements <'l les promotions auxquelles ils pouvaient traitements. û 

prétendre d'après les règlements en vigueur avant la guerre. La Cour, invitée 
à formuler des propositions à cc sujet, exposa les raisons pour lesquelles 
elle ne pouvait satisfaire à cette demande. 

Guidée par le souci de sauvegarder les droits et les titres des agents sous 
les drapeaux et de ceux qui étaient placés dans la position de non-activité 
ou empêchés de remplir leurs fonctions, tous dans l'impossibilité de jouir 
des avantages résùltant de la mesure envisagée, elle démontra que les cadres 
du personnel, tels qu'ils sont fixés par le règlement, ne permeltaient pas de 
procéder à des nominations ou à des promotions; qu'un travail. portant 
uniquement sur les augmentations de traitcnrcuts strictement réglementaires 
excluait de leur bénéfice un grand nombre d'agents parmi les plus méritants, 

· notamment" les fonctionnaires arrivés au maximum de leur grade; que le 
· règlement ne prévoyant pas pour l'avancement, entre le minimum et le 
maximum de rétribution assigné à chaque grade ou emploi, l'échelonne 
ment d'année en année, un projet établi sans tenir compte de ces éléments 
d'appréciation, présenterait le danger de tomber dans l'arbitraire et de pro 
voquer de légitimes réclamations de la part des agents qui auraient dû être 
sacrifiés. Elle fit enfin valoir que Ic personnel do ses bureaux, occupant 
comme celui des services du Sénat et de la Chambre des Représentants, 
une situation indépendante et relevant directement ou par délégation du 
pouvoir législatif: il ne pouvait être assimilé, dans le cas eu discussion, 
aux fonctionnaires el employés des administrations centrales des Ministères. 

Propos(·io,1 r:1ï1e Toutefois, afin de réparer dans une certaine mesure le préjudice causé 
liar Ja Cour d ~1- 
otie_r à son pers_on• par la nou-application des dispositions relatives à l'avancement, la Cour 

, cl des md,•11 nués 
compeusatores. résolu! d'allouer, ü litre de dédommagement, pour la durée de la guerre, aux 

fonctionnaires, employés cl gens de service en fonctions, des indemnités 
annuelles ûxées, selon les catégories, à ö00, 400 et 300 francs. 
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L'administrntiou allemande se montra 'd'abord hostile à celle mesure; 
mais ensuite d'une correspondance, elle finit par acceptêr la décision de la. 
Cour, sous réserve que les indemnités ne seraient accordées que pour 
l'année ,f 918, réserve rendue bientôt vaine par les heureux événements qui 
allaient se précipiter et amener la libération du territoire. 

Au début de l'année 191 ä, se posa, pour .la Cour, un problème d'une t:xpira1ion des 
. • ·. •· mandais du rtlcm- importance capitale, dont la solution requit un examen des plus attentifs, bres d~ ta cour. - 

Ses Membres avaient été élus par la Chambre des Représentants, en 1908, 
pour un ternie expirant le HS janvier 191 ä.; la guerre avait empêché la 
Législature de procéder à une nouvelle élection. 

L'intérêt public exigeait évidemment que la Cour continuât l'exercice de 
ses fonctions; il importait toutefois de rechercher si le fait qu'elle est d'ori 
gine constitutionnelle, permettait à ses Mem~res de passer outre aux disposi 
tions de l'article 262 du Code pénal, qui punit l'exercice illégal des fonctions 
publiques. 

La question fut résolue affirmativement et la Cour dressa de sa décision 
le procès-verbal ci-après : 

« Ce jourd'hui 15 janvier 11915, se sont.réunis au Ministère de la Justice, 
» l\lll. Bourgeois, Max, Demarteau, Piron, Vanderkerken et Verstraeten, 
» respectivement président, conseillers et greffier de la Cour des Comptes. 

» Il est constaté, d'une part, que les Membres de la Cour des Comptes 
» ont été nommés pourun terme de six ans, en décembre 1908, et que ce 
>> terme expire aujourd'hui; d'autre part, que la Chambre des Représentants 
,> n'a pu procéder, en décembre ,19 l 4-, à la nomination des Membres de la 
» Cour des Comptes, par suite de l'occupation de la majeure partie de la 
>) Belgique par l'armée allemande. 

" Il échet donc de résoudre la question de savoir si· la mission de la Cour 
» des Comptes se terminera à la date de ce jour. · 

>> Les personnes dénommées ci-dessus, ayant délibéré à ce sujet, ont pris 
» la résolution suivante : · 

>; Considérant. que l'article 262 du Code pénal interdit à tout fonction- , 
)) naire public électif d'exercer ses fonctions après leur cessation légale; 

• Mais, considérant que la Cour des Comptes est instituée par l'article t 16 
» de la Constitution belge - article qui définit sa mission - et qu'ainsi, 
» son existence et son fonctionnement ne sauraient être compromis par le 
1, fait qu'un cas de force majeure a empêché la Chambre des Représentants 
» de procéder à l'élection prévue par l'article premier de la loi du 
1> 29 octobre 1846; 

» Que la mission dévolue à ce Collège impose à ses I\lembres des devoirs 
,> permanents, puisqu'ils doivent surveiller et contrôler l'emploi des deniers 
» de l'État, examiner les comptes de gestion de tous les comptables du 
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>> Trésor, le compte général de l'État et celui de là Colonie, contrôler les 
» pensions, etc., etc.; _ 

» Attendu que, pendant l'occupation allemande, les comptables de l'adrni 
,, nistration des contributions, de celle de l'enregistrement et des domaines, 
• ete., continuent à exercer leurs fonctions. el restent ainsi soumis à sa 
» juridiction; 

» Que l'intérêt public commande, dès lors, que les fonctions administra 
,> lives et juridictionnelles de la Cour des Comptes ne soient pas inter 
>> rompues; 

» Par ces motifs : 

>> Les personnes prénommées ont résolu de contihuer leurs fonctions 
» respectives jusqu'au jour où la Cham~re des Heprésentants aura procédé 
,> à Ja nomination prescrite par le paragraphe 2 de l'article premier de la 
» loi du 29 octobre '1846. 

» Une copie de la présente délibération sera transmise à M. le Procu 
i> reur général près la Cour d'Appel de Bruxelles, po.ur information, 

» Fait et signé à Bruxelles, le 15 janvier 191ö. 

» (S.) Bounosors. 
DEMARTEAU. 

VANDERIŒRKEN, 

MAX. 

Pll\ON. 

VERSTRAETEN. » 

~I. Ic Procureur général près la Cour d'Appel de Bruxelles répondit 
comme suit, le 20 janvier 1915, à une communication que la Cour des 
Comptes lui avait adressée : 

« ~loNSIEUR LE PRÉSIDENT, 

» Ayant soumis à M. le Procureur général près la Cour de Cassation la 
,> question de savoir si les Membres de votre Cour pouvaient continuer à 
1> remplir leurs fonctions après l'expiration de leur mandat, j'ai l'honneur 
• de vous faire connaitre c1ue i\1. le Procureur général partage mon avis. 
» et estime qu'il n'est pas douteux que la Cour des Comptes doit, aussi 
» longtemps que la chose lui sera possible, rester en fonctions. 

» L'usurpation de fonctions suppose une intention méchante, une 
,, insurrection, une insubordination, le dol. Comment, dès lors, pourrait-on 
» appliquer l'article 262 du Code pénal à des citoyens ou à des fonction 
» naires qu'animent le désir de servir la chose publique el le plus pur 
» patriotisme? · 

» Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute con 
,, sidération. 

)) (S.) DE PREUE. )) 
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Dans quelles conditions Iudministratiou allemande fut-elle mise au courant . lnt~r!ention d,e 

1 · · '' '-' 1 f • • 'I - • 1 administrat on a.- { e celle sunauon !' i,u ne e sait; toujours est-i que, vers celle epoque, lemande, · 

elle mil en cause l'exisrenee même de l'organisme. 
En effet, en juin t 9·t 51 le chef de l'administration civile interrogea la 

Cour des Compies au sujet de sa situation légale; il examina, à ce propos, 
trois points distincts : 

1 ° Le maintien de la Cour; 

2° La prolongation du mandat de ses ~Jcmbres; _,✓

3° Les modifications li apporter éventuellement à l'article 2 du règlement 
d'ordre du 9 avril 183·1 ( 1)1 relatif à la composition des Sections et au 
nombre de Membres qui les eoustuuent. 

- 
La Cour démontra que son institution repose sur des· bases constitution- 

nelles et fît connaitre les raisons qui exigeaient son maintien. 
Pour justifier la prolongation du mandat de ses Membres, elle Invoqua la 

décision prise à ce sujet dans sa séauce du ·l 5 janvier ,t 9'15 (1). 
Quant au troisième point, elle fit observer que la composition de ses Sec 

tions est réglée par Ul!C disposition d'ordre, qui n'est pas de stricte applica 
tion PL à laquelle il est souvent dérogé par suite de décès, de démission ou 
de maladie, l'absence d'un conseiller n'ayant pas pour conséquence de 

· suspendre le fonctionnement de la Section. De plus, arguant du fait qu'à 
défaut de la majorité rrglcmenlairr, ou lorsque les avis sont partagés, les . 
décisions sont 'toujours prises en assemblée générale, la Cour conclut à 
l'inutilité d'apporler des modifications quelconques à l'article 2 de son 
règlement d'ordre. 

Le pouvoir occupant n'insista pas cl l'arrêté suivant parut le .13 juil 
let HH5 an Bulletin officiel des lois cl Arretés pour le territoire belge 
occupé (p. 7Gi) : 

<1 J'autorise la Cour des Comptes à. continuer d'exercer les mêmes fonc 
>> rions légales qu'auparavant. 

)> Les mandats des président, conseillers el greITier, qui ne sont pas 
>> absents, sont prolongés jusqu'à nouvel avis, Ces mandats ayant pris fin 

(i) W!gle111e11t tl'ordre âe la Cour des Comptes du 9 avril 1831. 

A11r. ':!. - La Cour des Comptes est divisée en deux sections, composées chacune de 
trois conseillers. 

(2J Voir page -13. 
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» en janvier 1911 ts, leur prolongation se rait avec effet rétroacti! jusqu'au 
)) jour où ils ont expiré. 

>> Bruxelles, le 30 juin 191 ;,. 

>) Der Ge11eralgouven1eur in Belçien, 
» Freiherr VON B1ss1NG, 

,, Generaloberst. " 

La Cour sortait indemne d'une situation difficile. 

At1jonclio11 d'un Cependant l'administration allemande n'avait pas renoncé à s'immiscer 
dillégué allemand à d I' . l 1 . • . d . C 11 ~ Il 11 . 1 . • 1 . d • • d 
Ia cour d-s Comp- ans exercice ( e a missron e ce o ège. E e a ail nen tot u1 a JOIO re 
tes. . ' 

un conseiller à la cour des comptes impériale. 
Ce fut par une dépêche· du chef de l'administration civile, en date du 

6 juin '19·1 6, gue la Cour apprit les nouvelles intentions del'autorité alle 
mande à son égard. Voici la traduction de cette dépêche: 

« MoNSIEUI\ LE PutSIDENT, 

,> De même que, par application de l'arrêté de M. Ic Gouverneur géné 
>i ral, en date du 16 janvier 1915, des fonctionnaires allemands parti 
» cipent fl la direction des ministères, de même, il parait désirable d'en 
» adjoindre également un à 1~ Cour des Comptes, tant par principe d'uni 
» formité, que pour donner plus de poids il ses décisions vis-à-vis des 
>> autorités allemandes. 

>> On se plaît à reconnaitre que, en eux-mêmes, les rapports de la Cour 
» des Comptes avec les autorités allemandes ne rendent nécessaire aucun 
•> contrôle. 

» En ce qui concerne la façon dont le délégué participera aux affaires 
➔> de la Cour des Comptes, on a l'intention d'arrêter un règlement dont Ic 
» projet, Monsieur le Président, vous. est transmis ci-joint. 

>i Je vous prie d'en prendre connaissance el de me soumettre, le plus 
» rapidement possible, les réflexions qu'il pourrait provoquer touchant Je 
>> fonctionnement ou la marche des affaires· de Ia Cour des Comptes. 

» Je puis vous faire connaitre également qu'on a l'intention de désigner, 
n comme délégué, un membre de la Cour des Comptes de l'Empire allemand; 
» il apparaitra expressément de ce fait- que, de 'même que le projet de 
» règlement s'applique à conserver l'autonomie de la Cour des Comptes, de 
» même le choix du délégué assure l'indépendance de la Cour vis-à-vis de 
» l'administration. 

)) (S.) VO'N SANDT )) • 
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A celle dépêche était annexé le projet d'arrêté reproduit ci-après: 

1. 

Un membre de la Cour des Comptes de l'Empire allemand est chargé 
par le gouverneur général de contrôler le fonctionnement de la Cour des 
Comptes de Belgique. 

2. 

Ce mandataire a le droit de prendre connaissance de la correspondance 
de la Cour des Comptes à l'entrée et à Ia sortie, et d'arrêter la dernière. 

3 . 

li a le droit de réclamer de la Cour des Comptes des explications au sujet 
des mesures prises par elle. 

. 4. 

Il a le droit d'assister aux séances de la Cour des Comptes et d'y prendre 
la parole, · 

5. 

Les décisions prises par la Cour des Comptes en vertu des articles 8 et 10 
de la loi organique (1) doivent être revêtues du visu du mandataire. 

(1) Loi organique de la Cour <les Comptes, <lu 29 octobre 1_846. 

Ain. 8. - La Cour prononce contre les comptables retardataires, entendus ou dûment 
appelés, une amende qui n'excède pas la moitié de leurs traitements, remises ou indem 
nités; elle peut aussi provoquer, le cas échéant, leur destitution ou suspension. 

Quant à ceux qui ne jouissent ni de traitements, ni de remises ou indemnités, la Cour 
peut prononcer à leur charge une amende qui n'excède pas 2,000 francs. 

Le tout sans préjudice du droit qu'elle a de prescrire la reddition d'office du compte de 
tout comptable interpellé, qui ne l'a point rendu dans le délai fixé. 

Anr. to. - La Cour règle et apure les comptes de l'État et des provinces. Elle établit 
par des arrêts définitifs si les comptables sont quittes, en avance ou en débet. 

Dans les deux premiers cas, elle prononce leur décharge définitive, et ordonne la 
restitution des cautionnements et, s'il y a lieu, la main-levée des oppositions et la radiation 
des inscriptions hypothécaires existant sur leurs biens, à raison de leur gestion. 

Dans Ic troisième cas, elle les condamne à solder leur débet au Trésor, dans le délai 
qu'elle prescrit. 

Dans tous les cas, une expédition de ses arrêts est adressée, pour exécution, au 
.Ministre des Finances, si le compte intéresse le Trésor public) et à la députation perma 
nente du conseil provincial, si le compte concerne les deniers provinciaux, 

Trois ans après la cessation de ses fonctions, Ic comptable aura une décharge définitive, 
s'il n'a été autrement statué par la Cour des Comptes. 



. [N° 3t6J ( t8 ) 

6. 

Les refus de· visa d'ordennanees de paiement doivent être soumis au 
mandataire. Il est autorisé à décider qu'il y a lieu à visa avec réseroe 
( art. ,t 4, § 3, de la loi organique) (2). 

7. 

Les projets d'observations au sujet du compte général doivent être soumis 
au mandataire, en motivant le point de vue de la Cour des Comptes. 

La simple lecture de ces documents démontre qu'en assimilant la Cour 
des Comptes de Belgique aux· départements ministériels, l'administration 
civile se plaçait à un point de vue faux. Elle méconnaissait évidemment 
l'origine des pouvoirs de ce Collège et avait dû vraisemblablement s'en rendre 
compte; mais, par un procédé dans lequel se retrouve la méthode germa 
nique, elle s'efforçait de justifier son plan ,en faisant valoir qu'il avait surtout 
pour but de donner plus d'autorité aux décisions.de ce Collège. 

Le projet d'arrêté reproduit ci-dessus ne pouvait du reste laisser subsister 
aucun doute quant aux tendances véritables de l'occupant. 

1 

Voici la lettre adressée à l'administration allemande sous la date du 
13 juin 1916: 

(( EXCELLENCE, 

» La Cour a l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 6 de ce 
D mois, transmissive d'un projet d'arrêté qui aurait pour but de lui adjoindre, 
» par application de l'arrêté de M. le gouverneur général en date du 16 jan 
» vier 191 ~, un délégué assimilé aux fonctionnaires allemands qui parti 
•> cipenl à la direction des Ministère~, et ce, tant par principe d'uniformité 
» que pour donner plus de poids aux. décisions de la Cour vis-à-vis des 
>1 autorités allemandes. 

» La mesure projetée étant basée, par principe d'uniformité, sur l'assi 
'' milation de la Cour des Comptes aux Départements ministériels, il importe 

(2) toi organique de la Cour des Comptes, du 29 octobre 1846. 

Anr. 14. - Aucune ordonnance de paiement n'est acquittée par le Trésor qu'après 
avoir été munie du visa de la Cour des Comptes. 

Lorsque la Cour ne croit pas devoir donner son visa, les motifs de son refus sont 
examinés en conseil des Ministres. 

Si les Ministres jugent qu'il doit être passé outre au paiement sous leur responsabilité, 
la Cour vise avec réserve. 

Elle rend compte de ses motifs dans ses observations annuelles aux Chambres. 
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» toni d'abord de remarquer, Excellence, que notre institution ne relève 
>> point du pouvoir exécutif. Emanauon du Parlement, la Cour exerce, en 
» vertu de l'article 1,16 de la Constitution et de la loi organique du 
» 29 octobre 1846, des attributions qui lui sont propres et qui ne sont 
>> pas assimilables à celles des administrations générales. 

» Quant ~ la- correspondance de la Cour, èfle ne consiste que dans les 
» lettres adressées directement, comme le prescrit l'article 6 de la susdite · 
» loi. (1), aux diverses administrations générales et aux administrations 
» provinciales. 

• Elle est portée .·, la connaissance dès délégués près des Départements 
» ministériels ou des présidents de l'administration civile dans les provinces. 

» Le n° 6 du projet vise le cas prévu par l'article 14, § 3, de la 'même 
» loi. Le refus de viser une ordonnance de paiement est un cas d'exceptlon , 
,. qui semble même ne pas devóir ~e produire dans les circonstances actu- 
» elles, vu le contrôle exercé sur les dépenses par les délégués allemands 
}) prés des ~linistèrcs. . 

" En ce qui concerne les attributions de fa Cour relatives à la gestion 
» des comptables envers· Ic Trésor public - et sur ce point surtout, Excel 
» lence, elle croit devoir appeler votre attention -' ~a mission revêt le carae 
,, tère d'un corps de judicature. En, celte matière, elle tient également de 
» la loi une organisation particulière avec un mode spécial de procédure. 
,, Elle siège à huis-clos; elle examine tontes les questions de fait et de droit 
» qui se rattachent à la gestion des comptables, et il a été jugé que 
» l'article 1-16 de la Constitution lui confère à cet égard une compétence 
» absolue el illimitée. 

» En territoire occupé, suivant le Droit actuel, les Tribunaux de l'Élà~ 
» requis conservent leurs attributions el leur compétence'; celles-ci doivent 
>> évidemment rester entières. 

» Dans l'exercice de ses fonctions juridictionnelles, la Cour ne peul 
» perdre de vue qu'elle est placée hiérarchiquement au même rang que la 
» Cour de Cassation et qu'elle jouit des mêmes prérogatives ·(Loi du 
)> ·1 l1 septembre 1801, article 7) (2). 

,, Le souci de sa dignité et Ic désir sincère d'éviter tout conflit ne 
» lui permettent pas d'admcllre un mandataireà participer à ses travaux 

(i) Loi organique de la Cou,- des Comptes, du 29 octobre 1846. 

ART. 6. - La Cour correspond directement avec les diverses Administrations générales: 
elle correspond de même avec les députations permanentes des conseils provinciaux pour 
la comptabilité des provinces, et avec les comptables pour cc qui concerne la reddition de 
leurs comptes. 

(~) Loi relative à l'orga11isatio11 de la Cour des Compies, du 16 septembre 1807. 

Atn. 7. - La Cour des Comptes prend r:ing îm médiatemcnt après la Cour de Cassation, 
cl jouit des mêmes prérogatives. 
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» et surtout à ses délibérations, en vue de contrôler ses décisions et ses 
,, arrêts. Celle adjonction la ferait déchoir de son rang et porterait aueinte 
» à son indépendance, quelles que soient les conditions dans lesquelles ce 
» concours s'exercerait. 

,> Le Législateur de 1846, en refusant d'adjoindre à la Cour des Comptes 
1> un Procureur général, c'est-à-dire un représentant du Gouvernement, a 
» voulu qu'elle pur agir en pleine el entière indépendance et sans la moindre 
,, ingérence du Pouvoir central. ·- 

>> C'est toujours dans un même esprit de justice que sont prises toutes les 
" décisions de la Cour, donc, dans des conditions telles que vous avez pu 
» dire avec raison, Excellence, qu'en eux-mêmes les rapports de ce Collège 
11 avec les autorités allemandes ne rendent nécessaire aucun contrôle. 

,, Enfin, Ir n° 7 du projet a trait au compte général de l'État. Celui de 
1> l'exercice clos 1912, comprenant le compte provisoire de 19·13, est 
» actuellement le seul soumis à l'examen de la Cour; lá justification en est 

\ 
,> encore incomplète. Les éléments nécessaires pour dresser les comptes sub- 
,> séquents font défaut; il est impossible, pour le moment, de les con 
,, stituer, 

,, ExcEtLENCE, 

,> Les réflexions qui précèdent au sujet du projet que vous lui avez 
» communiqué traduisent le sentiment unanime de la Cour. Elle espère CJUC 
» vous voudrez bien les prendre en sérieuse considération . 

» Par ordonnance : 
» Le Greffier, 

• (S.) VEHSTHAETE:--ï. 

La Cour des Comptes 
11 le Président, 

)) (S.) BOURGEOIS. )) 

Ces arguments ne devaient cependant pas décider l'occupant à abandonner 
un projet dont la réalisation était préparée de longue date. 
Tont en protestant encore de son désir d'accroitre l'indépendance de la 

Cour et de donnerplus de poids à ses décisions par l'adjonction d'un délégué 
allemand, il fil connaitre, en termes explicites celle fois, l'intérêt qu'il avait 
à contrôler « la manière dont la Cour, dans l'exercice de ses fonctions, 
1> prenait en considération le point de vue de l'administration allemande ». 

Tont au plus, l'arrêté projeté était-il modilié de façon à ménager des 
susceptibilités dont on n'avait pu méconnaitre la légitimité. 

C'est ainsi que Ic délégué auquel était confiée précédemment la mission de 
contrôler les actes de la Cour, n'était plus chargé que de veiller, au sein de 
celle Cour, aux intérêts allemands et on lui retirait le droit qui lui avait été 
d'abord attribué de <• prononcer la mention oisa avec réserve des ordon 
» nances de paiement ». 

Ces concessions étaient importantes. 
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Voici la traduction de la seconde _lettre que l'administration allemande 
adressa à la Cour : 

Bruxelles, le 28 juin 1916. 

« Á 11/onsieur le Président de la Cour des Comptes, 

» Il n'est pas possible, à raison des circonstances de droit et de fait, de 
» renoncer à la participation d'un membre de la Conr des Compies de 
» l'Empire allemand aux affaires de la Cour des Comptes de Belgique. Les 
)) objections exposées dans votre lettre me paraissent, en réalité, basées sur 
)> une interprétation erronée des motifs qui 011t inspiré cette mesure. 

)) Comme j'ai déjà eu la satisfaction de Ic reconnaitre dans ma lettre 
>> du 6 juin dernier, les rapports de la Cour des Compies de Belgique 
,> avec les autorités allemandes n'ont donné naissance jusqu'à présent à 
,, aucun motif de contrôle. Am-si le but de la mesure n'est pas Ic moins du 
1> monde une tentative, déterminée par une· sorte de méfiance, de porter 
)) aueinte d'une . manière quelconque à l'indépendance de la Cour des 
» · Comptes de Belgique dans son fonctionnement lel qu'il est réglé par 
» la loi; c'est, au contraire, le désir de conformer la situation constitution 
,i ncllc de la Cour des Comptes aux -circonstances actuelles, c'est-à-dire 
» d'asseoir son indépendance sur un fondement solide cl, dans ce but, de 
,> l'entourer de garanties qui sont, à mon avis, indispensables. 

» Il n'est pas douteux qu'une Cour des Comptes composée uniquement 
,i de fonctionnaires belges ne peut avoir, ni par conséquent conserver 
)) vis-à-vis des autorités publiques dirigées par des Ionctionnaires allemands 
)) et notamment par l'administration civile allemande, le même degré 
1> d'indépendance qu'une Cour des Comptes helge, s'appuyant sur l'adjonc 
>> Lion d'un membre rie la Cour des Comptes impériale et étant ainsi 
,> détentrice de l'autorité de la plus haute magistratur« de comptabilité 
i> allemande. Le but de la mesure ne consiste donc pas dans un amoindris 
!) semeur, mais bien dans un renforcement de la magistrature comptable 
)> belge. 

>> Cependant l'administration allemande a aussi intérêt à pouvoir se con 
,1 vaincre de la manière la plus utile que la Cour des Comptes de Belgique, 
)> dans l'exercice de son contrôle, prend en considération le point de vue 
» de cette administration. Faire participer dans cc dessein un fonctionnaire 
" de la Cour des Comptes impériale aux travaux de la Cour des Comptes 
n de Belgique apparait d'autant plus nécessaire que des fonctionnaires alle 
,> mands, vis-li-vis desquels la Cour des Compies ne peut pas user de 
,i contrainte, collaborent également ù l'administration. 

>> Par l'adjonction d'un délrgué de la Cour des Comptes impériale, 
,, l'activité de la Cour des Comptes de Brlgitp1c pent ètre utilisée en même 
,i temps aux fins de la vérification comptable allemande; clans ce fait, il n'y 
» a rien non plus, il mon avis, de nature ù diminuer l'indépendance de la 
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» Cour des Comptes dans les affaires belges, c'est-à-dire en sa qualité de 
- . / . 

» tribunal suprême dans · ces affaires, et à blesser d'une manière quel- 
. , , 

» conque les sentiments des Membres de la Cotir des Comptes de Belgique, 
» car les droits et la _compétence de la Cour des Comptes pour les affaires· 
>> belges restent intacts. 

>> Une assimilation de la Cour des Comptes avec les ministères n'est pas 
,, envisagée, Lorsque, dans ma lettre du 6 juin dernier, il a été dit que la 
" mesure projetfe est également désirable par principe d'uniformité, on n'a 
» entendu établir par là qu'une analogie basée sur Ia circonstance qu'il s'agit 
,, de deux pouvoirs publics, fonctionnant dans la sphère d'activité de I'adrni- 
1, nistration allemande. ~l ressort d'ailleurs déjà de la rédaction dn projet 
,, d'arrêté que le fonctionnaire allemand qui sera adjoint à la Cour des 
» Comptes de Belgique recevra sa délégation non pas de moi, chef de l'adrni- 
1> nistration, mais directement du Gouverneur général qui exerce le pouvoir 
o législatif en vertu du droit de l'occupation. Comme le délégué, en sa 
» qualité de membre de la Cour des Compies impériale est indépendant de 
1> l'administration civile allemande, la Cour des Comptes de Belgique sera 
1, soustraite, par ce fait, à l'influence de l'administration civile allemande. 
)) La Cour des Comptes redeviendra, dès 'lors, en réalité, pour l'administration 
» occupante, cc qu'elle doit être d'après la loi belge, un organe direct dn 
» pouvoir législatif. 

» J'exprime l'espoir que cet exposé convaincra la Cour des Comptes de 
>> Belgique de la caducité de la plus grande partie des considérations déve 
» loppées dans sa lettre. Toutefois, pour faire tomber ces objections même 
J) au point de vue de la forme, on évitera dans l'arrêté projeté le mot 
» • contrôle ». La prescription figurant sous le numéro 1 sera plutôt conçue 
i, en ces termes : · « Le unrkliche-qelieime Oberregierungsrat baron von 
» Gagcrn, membre de la Cour des Comptes de l'Empire allemand, est chargé 
» de veiller· aux intérêts allemands au sein de la Cour des Comptes de, 
>) Belgique. » 

>> Il ne saurait être question de renoncer pour Ic mandataire au droit 
>> prévu sous I{} numéro 2 du projet d'arrêté de prendre connaissance de 
i, Ioule la correspondance de la Cour des Comptes. Cc n'est que par celle 
1> voie que le délégué de la Cour des Comptes impériale peul se former une 
)) opinion sur le point de savoir si le contrôle de la Cour des Comptes de 
>> Belgique peut également être adopté comme suffisant pour le contrôle 
>> comptable prescrit par les lois allemandes. Mais également pour les 
n affaires belges on ne saurait se passer de cette disposition, eu égard aux 
)) rapports de la Cour des Comptes de Pelgique avec les administrations 
)) dirigées par des fonctionnaires . allemands. D'ailleurs, l'étal de guerre 
>> interdit. déjà par lui-même d'autoriser encore plus longtemps la corres 
>> pondance d'une autorité belge sans qu'elle soit soumise à un contrôle 
» complet du pouvoir occupant. 

» La disposition inscrite sous le numéro 6 du projet qui vous a été 
>) communiqué et d'après laquelle le mandataire serait autorisé à prononcer 
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)) la mention visa avec réserve ( art. 14-, § 3 · de la loi organique) a été 
• supprimée en présence des objectións que vous avez formulées. 

» Je vous prie de porter les considérations qui précèdent à la connais 
>, sauce de Messieurs les Membres de la Cour des Comptes. Je serais heureux 
» si ces considérations donnaient l'occasion à la Cour des Comptes de 
» soumettre à un nouvel examen la position qu'elle a prise dans cette 
» question. , 

· ,, La publication de l'arrêté projeté ne saurait être différée plus longtemps. 
" Aussitôt que l'arrêté sera signé par M. le Gouverneur général, le ioirkliche 
» geheime Oberregier1rngsral baron von Gagern, se mettra en rapport avec 
,, vous pour se concerter sur les détails d'exécution. 

)) (S.) VON SAN DT. 1) 

Deux jours après cette communication, la décision était prise. 
L'arrêté dont nous allons reproduire · 1e texte, imposa donc à la Cour le 

contact permanent d'un représentant de l'ennemi : 

ARTICLE PREMIER, 

Est chargé de sauvegarder les intérêts allemands ayant rapport au fonc 
tionnement de la Cour des Comptes de Belgique, le Wirkliche .Geheime 
Ober-Regieruugsrat Freiherr von Gagern, membre de la Cour des Comptes 
de l'Empire allemand. 

ART. 2. 

Ce mandataire a le droit de prendre connaissance de toute la correspon 
dance de la Cour des Comptes de Belgique, de réclamer, à titre d'éclaircis 
sements, des rapports sur les mesures prises par elle, d'assister à ses séances 
et d'y prendre la parole. 

ART. 3. 

Les décisions que. la Cour des Comptes de Belgique prend en vertu des 
articles 8 et 10 de la loi organique doivent être visées par le dit mandataire. 

AnT. 4. 

La Cour des Comptes doit, en motivant sa· manière de voir, soumettre au 
dit mandataire les projets d'observations concernant le compte général, pour 
autant que ce compte se rapporte à la période de l'occupation. 

Der ûeneralçouoemeur in Beiqien, 
Freiherr VON BlssING 

Generaloberst. 
Bruxelles, le 1 °1· juillet 1916. 

(f) Bulleiui officiel des Lois et Arrêtés pour le territoire belge occupé, en date du 
tl juillet 1916, pp. 2341 et 2342. 
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On ne peut manquer d'être frappé de la manière brutale dont l'adminis 
tration allemande clôtura le débat en plaçant la Cour devant le fait accompli. 
Contre celle mesure illégale et vexatoire, il n'était pas de recours possible. 

Les ~lembres de la Cour examinèrent s'ils ne cesseraient pas l'exercice 
de leurs fonctions. 

Unis dans un même sentiment d'abnégation, ils se résignèrent ·à subir une 
immixtion qui ne pouvait pas être évitée. Celte décision paraissait en ce 
moment la plus conforme aux intérêts du pays; elle s'affirma plus lard comme 
la plus opportune, puisqu'elle maintenait un contrôle dont la nécessité devint 
surtout évidente pendant la période néfaste des menées activistes. 

Ilien ne fut négligé du reste pour rendre aussi peu efficace que possible 
la mission confiée au délégué du gouverneur général. 

Les séances de la Cour furent précédées de réunions privées, où se débat 
taient les questions soustraites à l'examen de l'intrus et où se préparaient 
les décisions à prendre dans la séance officielle; on en arriva même à 
réduire le nombre de ces séances. Certains rapports élaborés par les bureaux 
furent tenus secrets et, avant la séparation admlnistrative, · des affaires 
importantes se traitèrent verbalement avec les fonctionnaires des départe 
ments ministériels ou les délégués des députations permanentes. 

On pourrait se méprendre sur la véritable portée des actes du conseiller 
allemand durant l'exercice de sa mission. li semble que son rôle ait été très 
effacé el réduit à un examen des pièces, ainsi qu'à sa présence aux délibé 
rations de la Cour. 
_ Cependant, il est démontré par la lecture de certains documents parti 
culiers formant le dossier (lu conseiller von Gagern et découverts après 
l'armistice parmi les archives abandonnées par les Allemands dans des 
wagons en gare d'Etterbeek, que le représentant du gouverneur général 
s'intéressa également ù des questions <le nature spéciale, surtout pendant la 
période activiste. 

C'est ainsi notamment qu'interrogé au sujet de la possibilité el de l'oppor 
tunité d'appliquer à la Cour des Comptes de Belgique les règles édictées par 
le département politique allemand concernant la séparation arlministrátlve 
du pays, il combattit l'idée d'organiser semblable institution à Namur, dans 
un rapport dont voici les parties essentielles : 

« Il n'existe certes pas une nécessité intérieure de pousser l'autonomie 
» de la Flandre et dû la Wallonie jusqu'à la création de plusieurs Cours des 
J> Comptes. Précisément sur le terrain des Cours des· Comptes, des Tribunaux 
» administratifs et des hautes Cours de Justice, nous avons vu à diverses 
» reprises de petits états, même des états souverains, se réunir pour donner 
» à ces organismes une sphère d'activité de vaste étendue. Je rappellerai 
» que la comptabilité des Étals <l'Empire a été soumise, depuis leur existence, 
» à la juridiction de la Cour des Comptes impériale. 

· » L'intérêt des langues en lui-même n'exige pas 11011 plus la séparation, 
» attendu que les observations de la Cour des Comptes se fonl déjà dans une 
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>> large mesure en flamand (1), et qu'au surplus le public n'a pas de rap 
» ports avec celle admlnlstratlon, 

» Il n'y a aucun inconvénient à procéder également à Bruxelles .au 
>> contrôle de la comptabilité du gouvernement de Namur; la situation de 
» ces villes el les relations de service, souvent très intenses, qui existent 
>, entre elles, rendront ce contrôle facile. La vérification ·de la comptabilité 
,> de toutes les administrations provinciales ne se faisait d'ailleurs qu'à 
» Bruxelles. 

.. . . . . . . . 
» Il va de soi que la création d'une seconde Cour des Comptes serait, 

,, dans une large mesure, contraire à l'économie. L'institution de Bruxelles, 
» capable de mener à bonne fin les affaires communes, ne pent subir de 
,, réduction, attendu que son collège n'est que strictement en nombre. A 
" Namur, il faudrait créer un organisme dont le cadre des fonctionnaires 
» supérieurs· serait tout aussi étendu. 

» La question du recrutement de ce personnel supérieur ne saurait être 
,> résolue convenablement vu l'âge el l'état de sauté de certains Membres 
» de la Cour; un seul conseiller wallon, au plus, peut être transféré à 
» Námur; les nouvelles nominations devront donc être faites uniquement 
,, dans la partie wallonne· du personnel des bureaux, cc qui ne présentera 
» aucune utilité. 

» Au reste, des raisons de droit public font obstacle à une conception 
1> aussi neuve : Ja Cour des Comptes est une émanation de la Chambre des 
» Représentants el elle est nommée par telle-ci. Un dédoublement de celle 
» administration ne peut donc être décrété que par la Chambre belge - 
» éventuellement par ~I. Je Gouverneur général comme représentant de la 
» compétence législative de. celle Chambre - mais pareille extension est 
» exclue, auendu que la Constitution dispose ,, qu'il sera institué une Cour 1>. 

» Des Cours des Comptes distinctes ne pourraient être fondées pour les 
>> nouvelles régions administratives que par les assemblées représentatives 
>> de ces régions, et, si elles se trouvent empêchées de manifester leur 
» opinion à cet égard, par M. le Gouverneur général. Semblable interven 
>> tion est cependant subordonnée ù la création préalable des assemblées 
1, dont il _s'agit, sans qu'il faille nécessairement attendre leur entrée en 
» fonctions. Elle suppose en tous cas la promulgation de constitutions pour 
» Ja Wallonie el pour la Flandre. Il n'est pas à ma connaissance que des 
,> dispositions de cette nature soient envisagées actuellement. Je ne les 
» tiens pas pour désirables, surtout en vue d'un résultat aussi inutile et 
,, aussi dénué d'importance qun la division de la Cour des Comptes. 

» Enfin, j'attire l'attention sur les inconvénients qui surgiront inévitable 
» ment lorsque les Caisses de paiement refuseront d'accepter le visa préa 
» lable d'une Cour instituée à Namur au mépris de la Constitutlou. » 

(~) Voir page 26. 
7 
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Ce rapport évidemment inspiré par l'unique souci de sauvegarder les 
intérêts allemands, entraina l'abandon définitif du projet d'appliquer à la 
Cour des Comptes de Belgique le régime de la séparation .administrative. 

* 
"' * 

Emploi de la langue Un ordre de service, en date du 2 septembre 19'16, ayant interdit l'em- 
flamande, ploi de la langue française dans les relations officielles entre les autorités de 

l'Etat et les administrations de la partie flamande du pays, la Cour ne jugea 
pas opportun de se cantonner dans une opposition irréductible à celte dis 
position, assurément vexatoire, mais qui cependant n'entravait en rien 
l'exercice de sa mission. Eludant toutefois autant que possible le véritable 
esprit de la mesure imposée, elle continua à se servir exclusivement dti la 
langue française pour ses délibérations et pour la rédaction de sa corres 
pondance dont une traduction fut adressée aux administrations déclarées 
flamandes par l'occupant. 

Cet ordre de service n'était pas applicable aux autorités judiciaires qui, 
au point de vue linguistique, étaient maintenues dans la situation où les 
lois belges les avaient placées. 

Le chef de l'administration civile pour la Flandre tenta néanmoins <le 
contester à la Cour des Comptes son caractère de corps de judicature et 
émit la prétention d'obliger ce Collège, dans certains cas, à rédiger égale 
ment en flamand les arrêts qu'il rend sur les comptes de gestion des 
comptables de l'Etat et des Provinces. 

Officiellement, cette question ne fit pas l'objet d'un long débat, la Cour 
ayant pris aussitôt une attitude dont la fermeté détermina l'ennemi à renoncer 
à son projet; mais elle donna lieu entre Allemands á des discussions nom - 
breuses dont on trouve trace dans des documents appartenant au dossier du 
conseiller von Gagern et qu'il paraît intéressant de reproduite en partie. 

S'adressant à l'administration de la Flandre, le délégué de l'occupant près 
de la Cour écrivait notamment le ·l 8 novembre 191 ·7 : 

« Votre proposition tend à imposer par la voie administrative à la Cour 
>> des Comptes l'emploi de la langue flamande dans la rédaction des arrêts 
» de celle Cour destinés à la région flamande. Je me permets de présenter 
,, la coutre-proposition de recourir à l'intervention du projet ci-joint d'ar 
» rèté régalien, en attirant votre attention sur les considérations suivantes : 

i> La Cour des Comptes a adopté la langue flamande pour sa correspon 
» dance avec la Flandre; en ce qui concerne la rédaction de ses arrêts, elle 
D s'appuie sur le fait que, dans cc domaine, elle est un corps de judicature 
11 et que l'arrêté de .M. le Gouverneur général relatif à l'emploi des langues 
>> maintient pour les autorités de justice la situation établie. 

» C'est une faute <le combattre celte manière de voir en alléguant que 
>> le caractère judiciaire est dénié à la Cour des Comptes. Cette question ne 
)) peut pas être contestée. Il existe en faveur des considérations de la Cour 
» des bases solides, certes très solides, ainsi que les plus récentes inter- 
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» prétations juridiques et de droit public. Elle pourrait d'ailleurs difficile 
,> ment renoncer à sa manière de voir, eu égard aux conséquences qu'en 
» traînerait un tel changement de principe, même en temps de paix. Bn 
» cas de discussion juridique sur ce point, nous aurions donc certainement 
» le désavantage. - 

» D'autre part, en dehors de la question de fondement en droit, le 
» procédé de réglementation ne conduira- pas davantage au but que l'on 
1> se propose. La Cour des Comptes fera valoir son àrgumentalion el il ne 
» reste dès lors que la rupture, après que nous lui aurons répondu par un 
» refus, ou bien le recours à l'arrêté régalien ci-après : 

» Vu l'égalité des droits de la langue flamande; 
» Attendu qu'il paraît tout indiqué que les comptables de la région admi 

» nistrative flamande qui doivent employer Ia langue flamande clans leur 
)) service et dans leur comptabilité, reçoivent aussi leur décharge dans 
,, cette langue; 

» La Cour des Comptes se servira désormais de la langue flamande tant 
1, pour ses arrêts que pour sa correspondance concernant les comptables 
» de la région administrative flamande. » 

Il convient de noter que cet arrêté ne fut jamais porté à la connaissance 
de la Cour. Il était incoruestablement de nature à provoquer la cessation 
immédiate des fonctions de tous ses Membres. 

C'est ce que comprit sans doute le chef de la section des finances qui 
émit à ce sujet l'avis suivant : · 

» Il n'est pas douteux que la démission des membres de la Cour des 
1> Comptes de Belgique aurait l'influence la plus néfaste sur l'attitude des 
)> agents du Ministère des Finances, tandis que j'estime d'autre part 'que 
» ceux-ci se décideraient d'autant plus vite à participer à la séparation 
» administrative que la Cour des Comptes resterait également en activité 
» de service. 

,i Abstraction faite de celte question de pure forme, il faut éviter, 
1> d'après moi, tout ce qui pourrait pousser la Cour à suspendre ses travaux 
1> parce que, en cas de grève simultanée de la Cour des Comptes el du 
u Ministère des Finances, la comptabilité lrgale des recettes et des dépenses, 
» si indispensable pour la continuation des affaires, serail à peine encore 
)) possible. De plus, je pense ne pas devoir donner mon appui au moyen 
n préconisé par M. le commissaire près de la Cour des Comptes de prendre 
,, un arrêté d'exception, à raison des suites qu'il faut en attendre pour 
n d'autres administrations. 

)> Selon moi, rien n'empêche toutefois de reconnaître formellement à la 
,i Cour des Comptes le caractère d'un corps judiciaire, tout en lui demandant 
» néanmoins d'appliquer l'arrêté concernant l'emploi des langues, et en se 
1> basant sur la circonstance que cette disposition vise exclusivement les 
ij tribunaux ordinaires dons Ic sens le plus étroit. ,, 

8 
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Les faits ont prouvé qu'aucune suite n'a été donnée à la proposition. 
d'étendre l'emploi de la langue tlamande à la rédaction des arrêts· rendus 
par la Cour. 

* 

· Entrainé dans la retraite des armées allemandes, le conseiller von Gagern 
disparut 1~ jour même de la signature de l'armistice, prenant congé de la Cour 
des Comptes de Belgiqué par une 'lettre dans laquelle il annonçait son départ 
pour Berlin, où, disait-il, le rappelaient ses fonctions. 

Armistice. . Le 13 novembre t'918, en présence de la situation créée par les événe- 
ments, la Cour décida de surseoir à la reddirioud'arréts sur les comptes 
soumis en ce moment à son examen. 

Elle suspendit également le visa des· ordonnances de paiement qui lui 
avaient été transmises par les ministères flamands èt wallons, ainsi que par 
les présidents des administrations civiles en province, et qu'elle avait jugé ne 
plus pouvoir viser sans l'approbation du Gouvernement belge ou sans l'inter 
vention des Députations· permanentes. • 

Ces ordonnances furent renvoyées aux Ministères nationaux reconstitués 
· el aux administrations provinciales. 
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Dl!:UXlÈME. PARTIE 

NOVEMBRE 1913 A SEPTEMBRE 1914 

Au cours d'une instance en expropnauon coutre la Société anonyme de E~propri.nt•ion 

1'11' 1 1 I' l'E; , 'I I ,1. . I 'I . pour cause dut1l1té ippor romc cc -orest, • tal, représenté par ,, . e ,, mrstre ( es L iemms publique.:_ 
de fer Jlarine Postes cl Télégraphes a mil versé une somme de lnlérèts d'atI~n1e 

' ' O J mal calcules. 
1 J500,000 francs f1 valoir sm· les Indemnités à déterminer en justice, 
Son hul était de mettre l'expropriée :'i même d'effectuer Ic remploi de Ia 
valeur de s011 bien sans attendre le prononcé du jugement définitif et 
d'épargner au Trésor Ic paiement d'une indemnité d'attente considérable, 
en raison du trouble commercial dont aurnit :1 souffrir l'exploitation du 
champ de courses partiellement incorporé dans Ic domaine public. 

Bien que le tribunal de première instance de Bruxelles déclarât clans les 
motifs du jugement rendu Ic 13 juin ·1912 que les intérêts d'attente 

- n'étaient dus cc que sur les sommes allouées <li mi nuées de celle d'un million 
cinq cent mille francs reçue ü valoir )) , le dispositif de cc même jugement 
fixa l'indemnité d'attente f1 1 t/8 °/ode la valeur de l'emprise el desinstal 
lations du champ de courses, sans en déduire l'avance de 1,r500,000 francs 
consentie par l'Élat depuis plus dû deux ans. 

Le Département des Chemins de fer ayant fait connaitre, dans une note 
du 26 juillet 1912, que celle anomalie serait signalée à l'avocat chnrgé des 
intérêts de l'administration, la Cour s'informa, le 1er avril ,1914, de la suite 
quP. celle affaire avait reçue. 

La guerre survint avant qu'une réponse lui cut été donnée. 
En février 19·19, ce Collège renouvela sa demande et obtint une copie 

d'un arrêt du 22 avril 1914 mettant fin au litige. 
~lalgré les considérants de cet arrêt d'après lesquels la juridiction d'appel 

se ralliait à l'opinion du tribunal de première instance concernant l'appli 
cation des intérêts d'attente à l'excédent seulement de fa valeur de l'emprise 
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et des eonstruetions sm· la provisron versée par l'État, le dispositif de la 
décision dont il s'agit omit> comme l'avait fait celui du jugement, de réaliser 
cette intention dans. le calcul des indemnités allouées, 

Le préjudice <1ue cette erreur a occasionné à l'État s'élève à fr. t 4,260.22. 

Acquisilion En -1906, l'État s'était rendu acquéreur d'une partie d'immeuble néces- 
d'immeuble, 

E - • saire au redressement de la route d'Yvoir à Ciney. rreur quant ., 
r~•a1 de liberté du 1 'ordonnance de paiement au profit ciu vendeur au lieu d'être remise à bien cédé. ., ' 

celui-ci par l'intermédiaire du receveur de l'Enregistrement, conformément 
aux instructions sur la matière, avait été délivrée directement par le 
conducteur des Ponts cl Chaussées qui avait négligé de s'assurer préala 
hlernent que Ic bien cédé était quitte et libre de toutes charges. 

L'instruction d'une demande d'alignement comportant la cession par 
l'État d'une bande du terrain en question fit découvrir ultérieurement que 
Je bien acquis était grevé d'hypothèque. 

Le particuher dont cel immeuble constituait le gage ne larda pas, d'ail 
leurs, à informer l'Administration qu'il se proposalt de poursuivre l'État en 
recouvrement lie sa créance qui, déduction faite des remboursements 
effectués naguère par son débiteur hypothécaire, devenu depuis i~solvable, 
s'élevait it fr. 9,294.28. 

Responsable de h1 faute lourde de son préposé, l'Élal ne 1)Ut se soustraire 
à l'obligation de désintéresser le réclamant. 

La Cour fut saisie de l'affaire en mai ·l 9'13 _par l'envoi à son visa d'une· 
ordonnance de paiement au montant de la somme précitée, ce qui portait 
la dépense de 9,2;50 francs, prix stipulé à l'acte de vente de ,t 906, à 
fr. ,18,t,4-4.28. 

L'examen du dossier ayant révélé que la parcelle acquise n'était. pas seule 
à garantir Ic, créance hypothécaire et que le restant du gage avait été vendu 
quelque temps auparavant à un tiers pour une somme de 4,475 francs, la 

. \ 

Cour demanda le 13 juin ·19·13 à M. le Ministre de I' Agriculture et des 
Travaux Publics, s'il n'entrait pas clans ses intentions d'essayer, à la faveur 
d'une entente avec l'acquéreur de la parcelle voisine, de récupérer une partie 
de la perle que le Trésor subissait - ainsi que Ic conseillalt d'ailleurs le 
receveur de l'Enregistrement ;1 Ciney. ··, 

Le 27 juillet t H·l /4,, le département a soumis au visa de la Cour une 
nouvelle ordonnance dont le montant était inférieur de 4,475 francs à celui 
de la précédente; il l'appui était produite en copie une lettre de l'avocat du 
créancier hypothécaire attestant que son client avait reçu la dite somme de 
l'acquéreur de la partie restante de l'immeuble qui garantissait la errance 
el qu'il avait conséquemment donné main-levée de son inscription sur le 
hien vendu. 
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Pendant l'année 19,13, la Cour fut invitée à viser an profit des adjn- 1!1demni1b1r.1ns• 

d• . 1 I'' bi" d 1 .. . 1 1 ' . N d acsionnelles con- icatai res < e era issement c a prenuere section < e a JOnct1011 t or - seniies , 
· . . t• Aux adjudiea• ~lidi une indemnité transactlonnelle qm comprenait une somme de iaires de l'é1abli$- 

' · sement de la pre• 
450 000 francs représentant aux ternies de la convention du 23 septem- !r.ièr~ se1;1ioo d~ ,~ ► , joaetien ~ord-)hd,. 
bre 1913, une moitié des dommages et pertes de tonte nature éprouvés 
par les entrepreneurs au cours et par Ic fait de l'exécution de l'entreprise. 

Comme la transaction stipulait que « 1'füa1 ne se reconnaissait nullement 
1, en faute " et qu'il n'intervenait qu' c, eu égard aux circonstances spé 
,, ciales de la cause, à la bonne foi des entrepreneurs et àI'intérèt majeur 
>) qu'il y avait à terminer le travail à bref délai 1>, la Cour admit la dépense 
mais, en vue d'établir la mesure des responsabilités encourues par l'Admi 
nistrarion, demanda quelques renseignements au sujet des « circonstances 
, spéciales >) auxquelles il était fait allusion dans l'arrangement conclu 
entre parties. 

Le 13 décembre 1913, elle reçut de ~I. le Ministre des Chemins de for 
les explications dont elle reproduit ci-après les passages essentiels : 

••• c, les entrepreneurs ont prétendu que les plans qui leur ont été remis 
» n'étaient ni suffisamment complets, ni suffisamment exacts pour leur 
>> permettre d'effectuer les tracés des ouvrages cr, partant, de satisfaire 
» à leurs obligations. 

» Mon département soutenant le contraire, l'entrepreneur a suspendu 
» ses travaux pendant environ neuf mois et a ainsi subi 1111 préjudice 
,, provenant notamment de salaires el frais payés sans contrepartie en 
» travail fourni, d'immobilisation de matériel, de perte de bénéfices, de 
» perte d'intérêts sur le capital engagé el du renouvellement des contrats 
>) de fourniture, lors de la reprise du travail, il des conditions d'autant 
1, plus onéreuses <1ue le prix des matériaux s'était élevé dans de fortes 
» proportions. 

>> A la demande de l'entrepreneur, le litige a été examiné par Ic Comité 
» supérieur de contrôle qui a émis l'avis qu'il y a eu faute partagée et que 
>, le préjudice doit être supporté par parts égales par les deux parties. 

» J'ai approuvé les conclusions du Comité supérieur de contrôle, conclu 
>> sions qui, dans l'espèce et de l'avis du Conseil du département, sont les 
» meilleures que l'on· pût espérer. 

» En passant cette convention, il a également été tenu compte de ce 
» que : 

>, 1 ° Malgré la confiance qu'on peul avoir dans l'excellence de la cause 
>) de l'État, on n'oserait affirmer que le tribunal donnerait tort à l'entre 
>> preneur; 

» 2° Le montant de la soumission est de 92ä,OOO francs inférieur à 
,, l'estimation faite en vue de l'adjudication el de 729,000 francs moins 
» élevé que celle de l'entrepreneur qui s'en rapprochait Ic plus; 
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>► 3° Si aucune entente n'intervenait, l'État serait sans doute amené 
» à recourir à une nouvelle adjudication. 

,, Etant donné l'étal du marché el la circonstance rappelée sous le 2° ci 
» dessus, un · nouvel entrepreneur demanderait peut-être 1,000,000 de 
» francs de plus. 

1, l)f:tal gagnallt son procès, l'entrepreneur serait redevable de ce 
>i million de francs, mais ce serait bien la première fois qu'un entrepreneur 
)) verserait pareille somme dans les caisses de l'Éta_t. 

» 4° Un défaut d'entente amènerait un nouveau retard préjudiciable à 
>> l'État, à la ville de Bruxelles et à la commune de Saiut-Gilles. i> 

* 
* * 

2° Aux adjudica- Pour mellre fin à un différend survenu entre le Département des Chemins 
taires de l'établis- • • • • • 
sèment Je voies.de de fer et les adjudicataires des travaux que comportait l'établissement de 
garage ~ la station · , ~~s~îtts de Jam- 4 voies de garage à la station de secours de Jambes-Etat, le Trésor a dù 

payer une indemnité de 32,000 francs. 
Voici les principaux griefs que les entrepreneurs invoquaient : mise 

tardive à la disposition des entrepreneur5 des terrains nécessaires à l'exé 
cution des travaux, retard dans lu délivrance du matériel de la voie,' rem 
placement des matériaux neufs par du remploi, enlèvement de matériaux 
déjà approvisionnés, 'redressement de rails tordus, emploi de rails de lon 
gueur moindre, modifications à des travaux déjà exécutés, entretien de 
chemins pendant une durée plus longue, main-d'œuvre plus onéreuse par 

_ suite de travaux non prévus. ' 
Tous ces chefs <l'indemnisation mettaient en cause la responsabilité de 

l'État et ont motivé la liquidation de l'indemnité attribuée aux entrepreneurs. 

* 
* * 

3° Aux cntrepre- Dans les deux cas exposés ci-dessus, les responsabilités supportées par 
neurs Jes . travaux 1 ; • • • • • 
d'amélionuion du I Etat paraissaient imputables, pour une bonne part, aux services techniques. 
Itupel. Il semble que l'Administration centrale doive ètre mise principalement 

en cause dans l'affaire que nous allons résumer. 
En décembre 1913, le Département des Travaux publics soumit à l'exa 

men dé la Cour, une ordonnance de fr. 3,680.94, créée au profil des 
entrepreneurs A ... et V ... , à titre d'intérêts pour retard de plus d'un an dans 
le paiement du solde de leur entreprise, s'élevant à fr. 100;226. 95, el dans 
le remboursement des amendes de 20,100 francs qui leur avaient été 
infligées du chef de lenteurs d'exécution, dont, par la· suite, on avait 
reconnu qu'ils n'étaient pas responsables. 

La Cour, s'étant informée des raisons de ce retard, reçut communication 
d'une lettre dans laquelle l'administration des Ponts el Chaussées invoquait 
pour se justifier les difficultés rencontrées, lors du règlement des comptes, 
avant de tomber d'accord avec les entrepreneurs. Une entente n'était 
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intervenue sur le montant du solde, qu'après de longues et laborieuses 
négociations .. 

Cette explication ne se conciliait p:Js avec les faits consignés dans les 
pièces produites. Celles-ci établissaient, en effet, que les entrepreneurs 
avaient déposé, le 13 septembre 1912, leur demande de paiement et que 
le fonctionnaire compétent avait délivré, le 9 octobre suivant, l'autorisation 
de payer; d'où il était permis de oonclure qu'à cette dernière date déjà, les 
difficultés et les négociations prétextées par l'Administration susvisée étaient 
aplanies; dès lors, elles ne suffisaient pas à expliquer pourquoi la liquidation 
des retenues à rembourser el celle du solde de l'entreprise n'avaient eu 

· lieu, respectivement, que le 2ö et le 31 octobre 1913. 
~a responsabilité de l'Étal étant établie, la Cour liquida les intérêts 

compensatoires octroyés aux entrepreneurs. 

* 
* * 

Le retard considérable apporté au règlement de sa créance était encore une 10 A I'entrepre- 
.. • , neur des travaux 

des raisons invoquées ·par l'entrepreneur v ... pour justifier I indemnité de<('a,ménagement de 
' , 1 a ile gauche du 

fr. 35 62D.94 en paiement de laquelle il avait assigné l'Etat le 21 mai ,19J 2 Palals du Cinqunn- 
, ' . , ' ' teuaire. 

en la personne de M. le Ministre de l'Agriculture el des Travaux Publics. 
Mais l'intéressé, auquel un contrât du 10 décembre 1909 confiait 

l'aménagement des locaux de l'aile gauche du Palais du Ciwjuantenaire en 
vue des diverses expositions qui devaient y avoir lieu pendant l'année 19'10, 
reprochait, en outre, à l'Administration des Bàtimcnts civils d'avoir chargé 
des tiers de l'exécution de travaux évalués globalement à 'l ,10,000 francs; 
d'avoir appliqué à tous les travaux effectués en plus de ceux qui étaient 
prévus, le rabais de 1 ö 0

/0 résultant de l'adjudicaljon ù laquelle il avait 
été procédé, alors qu'aux termes du cahier des charges régissant l'entreprise, 
l'adjudicataire n'était tenu d'assumer ces travaux supplémentaires qu'à 
concurrence du 1/u de ceux qui avaientété soumissionnés. 

Il est permis de croire que l'Administration a reconnu le bien-fondé de la 
plupart des griefs articulés puisqu'elle a consenti ù mettre fin au procès en 
accordant au réclamant une indemnité de 32,öOO francs. 

L'adjudicataire des travaux d'aménagement provisoire de la station . •\lis~ac~ 

d'A 1 · ' , l • 1 f), d Cl . I f d cl adjudication, t ms avait été cnarge, par c epartemont es iemms Ic er, u - 
<- , Aménageinent de 

transport à Virton-Saint-Mard ou elles devaient être réemployées des1a~1a1ion<teYirton- 
' • ' Salut-ëlard. 

terres provenant des déblais compris dans son entreprise. 
La Cour, ayant constaté que Ic coût de ces transports atteignait, dès le 

premier décompte, l.i somme de 130,üOO francs, et que les remblais exécutés 
à Virton-Saint-Mard étaient portés en compte ù un prix quadruple de celui 
qui était soumissionné à l'occasion des terrassements d' Athus, questionna le 
département liquidateur sur les motifs pour lesquels l'aménagement de 
la station de Virtou-Saint-álurd n'avait pas fait l'objet d'une adjudicatiou 

g 
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publique, conformément aux dispositions de l'article 21 de la loi du 
t5 mai {846 (1). ·- 

11 lui fut répondu que l'exécution de ces travaux avait été confiée à 
l'adjutlicatairc des terrassements effectués à Athus, parce que celui-ci s'était 
engagé à assurer les transports des terres au moyen de ses propres wagons, 
ce qui permettait de les continuer pendant la période de trafic intense et · 
d'accélérer ainsi la mise à double voie de la ligne Athus-Dinant. 

La Cour, n'étant pas à même de juger de la valeur des raisons d'ordre 
technique alléguées, n'a pu que tenir note de cette explication pour la commu- 
niquer à la Législature. · 

Délirranc;~emri- Jusqu'en septembre 1913, les certificats de vie qûi étaient produits 
licalsdenesur . I .. . .6 • d d I Jd' 

papier non timbré, parmi es proces JUStl ieaüves es ommages ce toute espèce so es en vertu 
du contrat de transport par les comptables des stations de chemins de fer 
et que les autorités administratives délivraient aux victimes d'un accident 
sur le railway pour obtenir le paiement de rentes supérieures à 2,000 francs, 
n'étaient pas libellés sur papier timbré. , 

Antérieurement à la loi du 30 décembre 1905, il avait pu paraitre dis 
cutable c1ue l'impôt établi par· l'article 9, § t ô, du code du timbre, atteignît 
les certificats de vie autres que ceux des cc pensionnaires » de l'État et 
de certaines caisses de veuves. Depuis celle loi.. aucun doute ne pouvait 
subsister sur la nécessité de soumettre au droit de timbre de dimension les 
documents de l'espèce nécessaires aux bénéficiaires d'une rente viagère à 
charge du budget des chemins de fer. Le législateur avait, en effet, substitué 
aux textes des lois de 1839 et de 1801 une disposition de portée très 
générale, avec l'intention, expressément formulée dans l'exposé des motifs, 
d'étendre à tous les petits pensionnés sans' distinction le privilège dont jouis 
saient les titulaires de pensions inférieures à 2,000 francs servies par l'État 
ou les caisses de veuves. 

Comme la Cour s'était enquise des raisons de pareille anomalie, le Dépar 
tement des Chemins de. fer lui fit connaüre par dépêche du 10 décembre 1913 
que des instructions avaient été données pour qu'à l'avenir les certificats de 
vie exigés des victimes d'accidents auxquelles étaient assurées des rentes 
viagères exëédant 2,000 francs, soient assujettis au droit de timbre imposé 
par la loi du 2ö mars J 891. 

Imputation de re- L'article 9 de la ]oi du 2 septembre 1913 établissant une taxe sur les 
celles provenant de · · 
1~~rs payables an- automobiles et autres véhicules à moteur, stipule que celle-ci est payable 
tunpaurement. · 

avant· le premier janvier si Ic véhicule imposable est employé à celle date. 

(1) Loi du IS mai 1846. 

Anr. 21. - Tous les marchés au nom de l'ttat sont faits avec concurrence, publicité et 
à forfait. sauf les exceptions établies par les lois ou mentionnées à l'article suivant. 
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Dès le mois de décembre, le fisc possède ainsi, du chef des perceptions à 
opérer à charge des détenteurs d'automobiles (JUÎ seront en usage pendant 
l'année à venir, une créance qui, par application stricte du principe inscrit 
dans' l'article 2 de la loi du f 5 mai 1 Si6 ( 1 ), doit être constatée au pa:061 
de l'exercice en cours el durant lequel Ic droit acquis au Trésor a effective 
ment pris naissance. 

La même règle s'applique à la taxe sur les spectacles elnématographiques, 
qui a rait l'objet de la loi du 3 septembre 19i 3. Le minimum de l'impôt 
devant être acquitté au bureau du receveur des contributions préalablement 
au commencement de la séance, les assujettis sont tenus de payer la rede 
vance avant le premier janvier pour le spectacle de ce jour. 

Les circulaires administratives du 16 et du 20 décembre ,J 9t 3 relatives 
à l'exécution des dites lois, avaient prescrit la prise en recette de ces produits 
au compte du budget de l'année de la perception, de telle sorte que les droits 
versés par anticipation en 1913 étaient rattachés au budget des voies et 
moyens de cette année. 

Dans la suite, le Département des Finances est revenu sur sa manière 
de voir primitive. Il a décidé de considérer les recettes de l'espèce comme 
des recouvrements anticipés applicables à des droits à constater ultérieure 
ment au profit du budget. La Cour a adoptécette dernière façon de procéder. 
Il ne serait guère admissible, en effet, de faire bénéficier le budget d'une 
année, d'impôts afférents à l'année suivante. Au surplus, dans les conditions 
où elle est due, la taxe est prélevée en, vertu d'une disposition organique 
dont l'etTet pendant l'année à venir dépend uniquement du budget qui doit 
entrer en application Ie premier janvier; parfois même, la perception de 
l'impôt s'opérera avant le vote du budget pour l'année suivante. Les paie 
ments effectués antérieurement au premier janvier ne constituent donc pas 
l'apurement d'une dette exigible puisque seul le vote du budget consaore 
l'exigibilité de l'impôt. 

La somme de fr. 5,078,45K27, portée dans le compte du Budget des ~ecette 

V · llj l I' · 19• Q I J • R 'd accidentelle, 01es et u oyens ( e cxerc1re ·1 ;., sous a rn >rHJUe cc ecettes ace, en- . - 
Virement en re- 

telles »i comprend un virement de -1,840,000 francs, opéré llar 1a·caisseccl_leau811dgeldes 
. Voies et Moyens de 

des Dépôts el ·Consi2nations le 31 décembre ·1912 du fonds spécial des ~9t2_clc la dotation 
" ' ' mscnte au Budget 

dotations pour la constitution de pensions de vieillesse au compte général trnct~);1~ï:1è;t ~~ 
du dit Budget T_raYail de eet exer- 

• ctce pour les pen 
sions de vieillesse 

--------------...------------------ des ouvriers mi- neurs. 

(i) Loi du -15 -mai /8.i6. 

A11r. 2. - Sont seuls considérés comme appartenant à un exercice, les services faits 
et les droits acquis à l'État et à ses créanciers pendant l'année qui donne sa dénomination 
à l'exercice. 

L'exercice commence Ic 1er janvier et finit Ic 3 l décembre etc la même année. 
Toutefois, les opérations relatives au recouvrement des produits, à la liquidation et à 

l'ordonnancement des dépenses, pourront se prolonger jusqu'au :H octobre dh l'année 
suivante, 

10 



[N° 3t6] ( 36 ) 

Ce virement est libellé comme suit dans le compte rendu pour l'année ·I 912 
par la Caisse précitée, chargée de la gestion du Ponds spécial des pensions 
de vieillesse : 

· « Transfert en recette au profit du Trésor de la dotation inscrite, au 
» Budget du Ministêre de l'Industrie et du Travail pour l'exercice 1912, 
)> par application de la loi du 5 juin 1911, el demeurée sans emploi, en 
,i exécution de l'article a, 4°, de la loi du 10 mai 1900 sur les pensions 
>) de vieillesse . 1,840,000 francs. » 

La Cour a désiré connaître comment celle opération se justifiait. 
En vue de l'application de la loi du 5 juin 1911, relative à la pension 

des· ouvriers mineurs, l'allocation de ,f 6,000,0~0 de francs affectée aux 
pensions accordées en exécution de la loi du 10 mai ·1900 avait été majorée 
de 1,840,000 francs. li semblait donc que l'entièreté du crédit de l'article 35 
du Budget du Ministêrc de l'industrie et du Travail pour l'exercice 1912 · 
revêtait Ic caractère d'une dotation à verser intégralement 'à la Caisse des 
Dépôts et Consignations. 

Le Département précité avait d'ailleurs interprété- ainsi la loi budgétaire 
en soumettant, en 191.2, au visa préalable une ordonnance de paiement de 
l'import de 17,840,000 francs, égal au montant du crédit, et ce, malgré 
la circonstance que la loi sur la pension des mineurs ne devait sortir ses 
effets qu'en 1913, au point de vue des charges à supporter par l'État. 

Comme suite à ses observations, la Cour reçut du Département des 
Finances Jes explications suivantes : 

« Le Département de l'industrie et du Travail, dans son projet de budget 
» pour l'exercice -1912, avait proposé l'inscription d'un crédit de même 
» import sous l'article 37 ( nouveau) ainsi libellé : Pensions de vieillesse 
» des ouvriers mineurs. - Primes d'encouragement de l'Élat ( crédit non 
» limitatif). _ 

» ~Ainsi que l'expose la note préliminaire> ce crédit était destiné exclusi- 
1> veinent ~ faire face aux dépenses i, résulter de l'octroi de primes d'encou 
» ragemenl aux ouvriers mineurs, dont l'affiliation à la Caisse de retraite 
» était rend ne obligatoire à partir du 1 ci· janvier 1912, par la loi du 
» ä juin -19-11. 

" En ;,roposant de rattacher ce crédit au budget de 1 ~H2, l'on avait 
» perdu de vue que l'application de cette dernière loi devait, en ce <tui 
» concerne l'attribution des primes d'encouragement, se combiner avec 
i> celle du 10 mai 1900 sur les pensions de vieillesse; or, l'article 3, 4°,, 
» de celle loi stipule fflle pour être admis au bénéfice des primes d'encou 
» ragement, il faut avoir fait des versements sur le livret de retraite 
);· pendant l'année qui précède l'exercice budgétaire; il résulte clairement de 
» cette d isposition que les ouvriers bouilleurs dont l'affiliation à la 'Caisse de 
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>> retraite a été réalisée en 1912, ne pouvaient avoir droit aux primes qu'en 
)) 1913. Dès lors, le crédit de 1,840,000 francs porté au budget de t 912, 
» dont la destination était nettement définie dans la note préliminaire, était 
i> sans objet; régulièrement il aurait dû demeurer disponililepour tomber 
» en annulation à la clôture de l'exercice; c'est donc abusivement qu'il 
,, avait été versé au fonds spécial des pensions de vieillesse en même temps 
» que la dotation annuelle de 16,000,000 de francs, à laquelle il a été 
» réuni par voie d'amendement présenté au cours de la discussion - du 
» budget. . 

» Nonobstant fa déclaration faite impromptu par M. le ~linistre de 
» l'industrie el du Travail en réponse à 1'J. Jlechèlijnck, en séance du 
>> 1er avril 1912 \1 ), il est manifeste que le crédit de 1,840,000 francs 
» n'a pas été porté au budget de 1912 avec le caractère d'une augmen 
» talion de la dotation du fonds spécial, destinée à couvrir des charges 
>) résultant de l'appliration de la loi du ,10 mai 1900; sinon, il n'y avait 
» pas lieu de compléter le libellé de l'article par l'indication de la loi 
» du ä juin 1911. 

,, D'un autre côté, il a été déclaré à différentes reprises à la_ Chambre des 
,) Représentants par mon honorable prédécesseur et par moi-même, notam 
J> ment au cours de la séance prérappelée, qu'en cas d'insuffisance du 
» fonds spécial, le Gouvernement n'hésiterait pas à y pourvoir en sollici 
>> tant de la Législature les ressources nécessaires, étant entendu que celles 
» ci seraient demandées par la voie du budget extraordinaire à titre 
1> d'avances. 

» Ce sont ces raisons qui ont déterminé mon département à opérer le 
>> virement dont il s'agit, en vue de compenser dans le compte budgétaire 
» de 1912 une charge qui, normalement, ne pouvait incomber à cet 
>> exercice. >> 

La Cour admit le virement, mais non sans faire remarquer au Ministre 
des Finances que s'il n'y avait pas lieu de tenir compte de la décla 
ration faite à la Chambre des Heprésentants en séance du 1 or avril 1912, 
par M. le Ministre de l'industrie et du Travail, il convenait, semblait-il, 
d'inscrire séparément dans le budget, d'une part, la dotation destinée JlUX 
pensions de vieillesse créées par la loi précitée du 10 mai 1900 et, d'autre · 

(1) i\J. le Ministre des Finances visait sans doute les paroles suivantes de son collègue 
de l'Inrlustrie et du Travail : << Je n'aurai pas un centime à débourser au cours de-cel 
» exercice pour la pension des ouvriers mineurs : c'est seulement dans le courant de 
» l'exercice prochain que je devrai verser pour cel objet; il m'est donc absolument inutile 
>) d'avoir 18,41-8 francs pour la pension des ouvriers mineurs. l\lais, comme j'ai 
>> reconnu que 16 millions n'étaient pas suffisants, j'ai demandé à porter la somme 
>) à 17,840,000 francs et j'arrive ainsi à une somme supérieure à celle qu'il me faut, non 
>> pas pour combler ce que vous appelez déflcit, mais pour faire face à la dépense de cette 
» année. )> {Annales 11arleme11fai1'es. Chambre des Beprésentants, session ordinaire 
de 19H-HH'2, p. 1-1-39). 
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· pari, celle qui était afférente aux charges incombant. au Trésor dans ··ta 
constitution de la pension des ouvriers mineurs. . . 

~I. le Ministre des Finances a répondu que le vœu de la 'Cóûi' ne tendait 
qu'à voir établir une distinction que la Chätnlite des Représentät'lls, suivant 
en cela la proposition du Gouvernemèm, n'avait pas voulu consacrer pour 
les motifs ci-après : les primes· d'encouragement à allouer aux mineurs ne 
diffèrent point par leur nature de celles accordées aux autres affiliés à ta· 
Caisse de retraite; les unes et les autres doivent être octroyées el calculées 
d'après Jes règles et conditions inscrites dans Ja loi . fondamentale du 
10 mai ,t ~00 ; enfin, elles sont toutes imputables, non pas· directement 
sur les crédits en question, mais bien sur le fonds spécial institue par 
l'article 1,1 <le cette dernière loi. 
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TROISIÈMi PARTIE 

SEPTEMBRE 1914 A NOVEMBRE 1918. 

Les faits qui se sont passés dans la sphère d'action de la Cour pendant Note préliminaire. 

l'occupation appartiennent souvent, par quelque côté, à l'histoire de la 
guerre; comme tels, il semble avantageux de leur conserver, autant que 
possible, dans ce compte rendu, l'ordre chronologique.. . 

La Cour n'aura qu'à les laisser se dérouler pour qu'apparaisse la part 
qu'elle a été amenée à y prendre, soit par le simple jeu des circonstances, 
soit en raison de son initiative. 

En temps normal, le Parlement autorise le Gouvernement à faire des 
dépenses déterminées dans des limites fixées. Le droit d'administrer conféré 
à l'occupant par l'article 43 de la Convention internationale de La Haye du 
18 octobre 1907 (1) réunissait, dans les mêmes mains, le pouvoir législatif 
et le pouvoir exécutif. Le budget de celte époque n'était qu'un tableau des 
charges que l'autorité allemande consentait à payer ~u moyen des impôts 
perçus en territoire envahi. 

La lâche de la Cour a donc consisté, presque exclusivement;' à faire régner 
l'ordre dans la comptabilisation des dépenses; par le maintien des traditions 
et par le respect des lois et des règlements demeurés en vigueur. 

C'est à l'aide de ce critérium qu'il conviendra d'apprécier les faits qui 
seront exposés ci-après, ainsi que les solutions auxquelles· la Cour s'est 
arrêlée, après avoir pesé, d'une part, les avantages éventuels, el, d'autre 
part, Jes conséquences possibles d'une résistance trop prolongée. 

(1) Convention internationale de La Jlaye dlL 48 octobre 1907. 

ART. 43. - L'autorité du pouvoir légal ayant passé de fait entre les mains de l'oecu 
pant.celui-ci prendra toutes les mesures qui dépendent de lui en vue de rétablir et d'assurer, 
autant qu'il est possible, l'ordre et la vie publics en respectant, sauf empêchement absolu, 
les lois en vigueur dans le pays. , 
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~rretsdoladéda• Le désarroi jeté dans tous les services publics par la déclaration de 
ratron de guerre sur • • • · . 
ra n,,uidation des guerre, ne pouvait manquer d'avoir une répercussion sur les travaux de la 
dépenses: 

t• oe rttar. Cour des Comptes dont les rapports avec ces services sont permanents. 
Tant que le Gouvernement eut son siège à Bruxelles, l'ordonnance 

ment de toutes les créances liquides s'opéra régulièrement, mais avec une 
grande précipitation; à partir du jour où les administrations centrales 
furent séparées de leurs chefs, la perturbation commença. 

Diverses causes, d'ailleurs, contribuèrent à la faire naître ; la loi du 
4 août 19,t 4 ne fut pas l'une ties moindres. L'article 2 en stipulait, que 
« par dérogation à l'article f ·7 de la loi du i 5 mai 1846 sur la comptabilité 
>> de l'État, les paiements à effectuer par le Gouvernement à charge des 
» budgets ou des crédits spéciaux votés par la Législature pourraient, en cas 
1> d'urgence on si les circonstances l'exigeaient, être opérés soit au moyen 
,, d'ordonnances affranchies du visa préalable el de la liquidation· de la 
» Cour des Comptes, soit au moyen de mandats directs de la Trésorerie » •. 

Or, il arriva qu'à cause d'interprétations erronées de cette disposition et 
de l'incertitude qui régnait au sujet de la situauon dans laquelle l'invasion 
mettait les services de l'État ainsi que les fonctionnaires y attachés, de même 
que par suite de l'expulsion, à deux reprises, de la Cour el de son personnel 
de leurs locaux de la place Royale, le régime exceptionnel envisagé par la 
loi précitée se prolongea bien au-delà de la période comprise entre le départ 
du Gouvernement national el l'instauration du régime de l'occupation, lequel 
impliquait une administration conforme, sauf empêchement absolu, aux lois 
en vigueur dans _Ic pays. . 

De nombreuses dépenses continuèrent de la sorte à être soustraites au 
visa de la Cour. Aussi, lorsque, le 10 décembre '1914, _ce Collège eut enfin 
trouvé asile dans les bâtiments du Iilinistère de la Justice, éprouva-t-il 
quelque peine à obtenir la régularisation des opéra lions · effectuées dans 
l'entre-temps et à faire reprendre aux liquidations nouvelles la marche 
tracée par les lois et règlements. 

Ces difficultés se conçoivent mieux quand on saura qu'après plusieurs 
mois d'occupation, bien des services ignoraient encore sous quel régime 
budgétaire on vivait, el quelle était la signification exacte du <1 compte 
courant allemand » • 

On en connaissait vaguement l'existence, mais rares étaient ceux qui pou 
vaient en préciser le mode de fonctionnement el la date d'instauration, Ce 
ne fut, en effet, que le 21 janvier 1 !H tS qu'une communication officielle de 
l'administration civile allemande vint. apporter quelque clarté à ce sujet. 

« Il doit être bien entendu », disait cette dépêche, c, que, sur les recettes 
» de l'Étal belge depuis l'occupation du pays par les troupes allemandes, 
» seules peuvent être imputées les dépenses dont l'origine est à chercher 
~ après ce point de départ. 

)) Donc, dans lei provinces de Brabant, Liégé, Namur, Hainaut, Limbourg 
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» et Luxembourg, après le 1er septembre 1914; dans la province d'Anvers 
» el les deux Flandres, après le 1 °1· octobre 1 914. ,, 

Dans la suite, l'expression c1 compte courant » a été admise pour désigner 
la comptabilité de ces recettes et de ces dépenses. 

* • 1< 

En ce qui concerne la liquidation des dépenses provinciales, les mêmes 2-> Des prorinees, 

circonstances engendrèrent une situation tout aussi troublée. 
Le développement des opérations militaires ayant amené la diminution 

progressive des moyens de communication, et plus tard, leur suppression 
totale, les administrationsprovinciales usèrent, dès le mois de septembre 1914, 
de la faculté qui leur était accordée· par l'article 2 de la loi du 4 août ,J 914 
susvisée, de liquider leurs dépenses au moyen d'ordonnances affranchies du · 
visa préalable de la Cour des Comptes. 

Cependant, lorsque la situation. se fut améliorée, elles en revinrent au 
mode normal de liquidation. 

A ce moment, la Cour, soucieuse de maintenir dans son intégrité le 
contrôle qui lui, est dévolu par la loi et de l'exercer aussi efficacement et 
aussi complètement que possible, se fit produire des relevés détaillés des 
paiements effectués sans son intervention ou des ordonnances destinées à 
les régulariser. 

Ayant ainsi rétabli la concordance entre ses écritures el celles des admi 
nistrations provinciales, ce Collège rendit possible la vérification approfondie 
des comptes annuels des fonds provinciaux. 

Après ce qui vient d'être rapporté, on ne s'étonnera pas d'apprendre que _si1uilion buclgé- 

l ' · 1' · 1 91 I!,! 1 d é • , . . é . taire au debut de orsque s ouvrit an nec rJ, aucune mesure m g taire n avait et prise rnii;: , 
pour assurer aux services de l'État les moyens financiers indispensables à 
leur marche régulière. 

Néanmoins, plusieurs administrations crurent pouvoir soumettre au visa 
de la Cour des ordonnances d'avances de fonds qui devaient leur permettre 
de faire face à leurs dépenses urgentes. Ces ordonnances ne portaient point 
en marge l'indication de la loi de crédit autorisant leur prise en charge, 
alors que l'article 1 7 de la loi sur la comptabilité publique .(1) subordonne 

(1) toi du 15 mai 18.S6 sur la comptabilité de l'État. 

Anr. 17. - Le Ministre des Finances n'autorise le paiement d'une ordonnance que 
lorsqu'elle porte sur un crédit ouvert par la loi. 

Aucune sortie de fonds ne peut se faire sans son concours et sans le visa préalable et la 
liquidation de la Cour des Comptes, saul les exceptions établies par la loi. 

1 l 
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Ja liquidation de tout mandat à l'existence d'un crédit budgétaire propre 
à en recevoir l'imputation. Aussi, malgré son vif désir d'assurer aux 
départements les ressources dont ils avaient un pressant besoin, la Cour 
jugea-t-rlle opportun, avant de prendre une décision susceptible d'engager 
l'avenir, de s'informer- des intentions des autorités belges compétentes 
concernant l'établissement d'un budget général pour 1915. 

Celle ligne de conduite lui paraissait d'autant plus indiquée qu'il était 
notoire qu'aucun projet de budget n'avait été préparé. 

Nécessité d'un 
budget générat. 

Aux yeux de la Cour, l'établissement d'un budget général était absolu 
ment indispensable, en présence des dispositions constitutionnelles qui lui 
imposent l'obligation de veiller à cc qu'aucun crédit ne soit dépassé et à ce 
qu'aucun transfert n'ait lien (1). 

Cette obligation implique, en effel, la nécessité· d'une classification préa 
lable des dépenses à effectuer et d'une détermination préfixée des crédits y 
affectés sur lesquelles puissent se baser les écritures à tenir en parfaite c_oncor 
dance par les services ordonnateurs, la Cour des Comptes el l'Administration 
de la Trésorerie. 

Dans cet ordre d'idées, la Cour demanda au Ministère des Finances, le 
19 janvier 19U,, si un budget gén,~ral avait été dressé pour la dite année. 

Par dépêche du 27 du même - mois, i\l. le Secrétaire général de ce 
Ministère lui - fil savoir que, jusqu'alors, il n'existait pas de budget général 
arrêté pour l'exercice 19-t ä. li ajoutait : « Le Département des Finances et 
» les autres dépanements ministériels restés en fonctions -ont été simple 
» ment invités par l'autorité civile allemande à lui faire parvenir, avant le 
11 1 or janvier courant, des propositions budgétaires pour la présente année, 
>> demande à laquelle il a satisfait ». 

Rassurée par cette déclaration et aussi pa; une information officieuse (fui 
l'instruisait de l'élaboration d'un budget par l'autorité allemande, la Cour 
visa les ordonnances d'avances tic fonds soumises ù son contrôle, se réservant 
de provoquer éventuellement les changements d'imputation que rendrait 
nécessaires la comparaison du budget annoncé avec les enregistrements 
provisoires effectués dans ses livres. 

('1) Arn. 116 de la Constitution belge. - Les membres de la Cour des Comples sont 
nommés par la Chambre des Heprésentants et pour le terme fixé par la loi. 

Celle Cour est chargée de l'examen et de la liquidation des comptes de l'Administration 
générale et de tous comptables envers le Trésor public. Elle veille à ce qu'aucun article des 
dépenses du budget O<! soit dépassé el qu'aucun transfert n'ait lieu. Elle arrête les comptes 
des différentes administrations de l'État et est chargée de recueillir à cet ctfel tout rensei 
gnement et Loule pièce comptable nécessaire. Le compte général <le l'État est soumis aux 
Chambres avec les observations do la Cour ries Comptes. 

Cette Cour est organisée par une loi. 
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Elle adopta une ligne de conduite à peu prés semblable à l'égard 
du budget de la province de Brabant pour 191 ö, qui n'avait pas pu être· voté 
par le Conseil provincial avant le début des hostilités. Afin de permettre le 
fonctionnement régulier des servicés provinciaux dont l'interruptlon aurait 
lésé des intérêts multiples, la Cour décida d'accepter la liquidation des 
dépenses de cet exercice sur un projet de budget élaboré par la Députation 
permanente. Dans la suite, ce projet fut approuvé par un arrêté du gouver 
neur général en Belgique, sous réserve de ratification ultérieure par le 
Conseil provincial. 

Ce ne fut que vers la fin du mois d'avril 191 ts que les Ministères trans- Traosmissioode• 
, • · . . . . ,,. • • premier• tableaux mirent à la Cour les tableaux des credits proposés pour les budgets dont ils budgétaires. 

avaient la gestion, ainsi qu'une copie d'une dépêche du chef de l'admi- 
. nistration civile allemande, en date du 5 de ce mois, autorisant chaque 
département, c< pour faire face aux plus pressantes dépenses, à. disposer dès 
» maintenant, sur les crédits qui ont été arrêtés provisoirement lors de l'éla 
» boration du budget pour l'année 191 ti, de la même manière que si le 
» budget était déjà définitivement adopté •. 

La Cour se trouvait donc en présence de crédits provisoires, er son rôle, 
en matière de liquidation et d'enregistrement de dépenses, pouvait s'exercer 
tel que l'a tracé l'article ,J 16 de la Constitution. . 

Quant aux tableaux destinés à déterminer l'emploi de ces crédits, ils 
avaient été constitués pour la plupart, au moyen-d'éléments puisés dans les 
budgets de 1914. 

Seul celui du Ministère des Finances s'écartait de celte ordonnance 
générale, en ce qu'il comportait en annexe une nomenclature de dépenses 
afférentes, soit à des branches survivantes d'administrations dissoutes, soit à 
des services dont l'exploitation était gérée directement par l'autorité 
allemande. 

Parmi les dépenses de l'annexe au budget du Ministère des Finances. D~pe~ses sans 
d 'J · d' · l! d 0 0 00 d jusuûcatlon. Re- ont 1 vient être question, tiguraient une somme e 2 ,0 0,0 e trait d'une orden- 

, nance. 
francs mentionnée comme quote-part de la Belgique dans les frais de 
l'administration allemande des Postes et Télégraphes, et une autre de 
4,500,000 francs représentant les frais de l'administration civile allemande 
en Belgique. 

Quand les budgets définitifs furent publiés officiellement (1), le-libellé 

(1) Bulletin officiel des Lois et A rrëiés pour le tenuotre belge occttl}i, en dato du 16 mai 
191ö, p. !>29. 

12 
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de ce dernier crédit était complété par Ja mention suivante : « Pour la 
., • justification · des paiements sur l'article 32, seule l'ordonnance portant 
» l'acquit de fa Caisse centrale de l'admiuistration civile allemande sera 
» produite ». 

La Cour n'éprouva guère de surprise à lire la déclaration par laquelle les 
dépenses de l'administration civile allemande étaient soustraites au contrôle 
belge. · 

·.Mais elle s'étonna en constatant que cette déclaration ne s'étendait pas 
à la quote-part mise à charge de la Belgique dans les frais de l'office 
Impérial des Postes et des Télégraphes. 

Quelques jours seulement avant la publication du Budget, elle avait en 
effet, reçu du Ministère des Finances uiie ordonnance de paiement de 
4,863,000 francs créée par l'administration civile allemande à charge 
du crédit de 20 millions de francs mentionné plus haut, ordonnance 
qu'accompagnait, entre autres, une déclaration suivant laquelle la justification 
de Ja dépense ~er~it produite à la cour des comptes d'Empire. · 

En présence de cette pièce, la Cour des Comptes de Belgique avait à 
examiner si elle apposerait son visa sur un mandat concernant des dépenses 
dont elle n'aurait jamais la justification. La section compétente avait jugé 
CJUe ce Collège ne pouvait se dessaisir du droit d'exiger des· pièces justifica 
tives, soit au moment du visa, soit ultérieurementj. elle se disposait à porter 
la question devant l'assemblée générale lorsque le commissaire allemand· 
des Finances vint demander 1a prompte llquidalion du mandat dont il s'agit. 
Informé des objections <1ue celle-ci soulevait, ce fonctionnaire déclara se 
rallier à la manière de voir Ide notre Collège et demanda à rentrer en 
possession de l'ordonnance. 

La Cour déféra au désir exprimé, iJ la condition que le Département des 
Finances, qui avait soumis au visa préalable le titre de paiement, en deman 
derait Ic renvoi. Ce à quoi il fut satisfait. 

De cel incident il fallait retenir que l'occupant n'avait pas l'intention de. 
justifier tic l'emploi des sommes qu'il jugerait bon de prélever sur le Trésor 
belge, à titre de quote-part de notre pays dans les dépenses du service 
allemand des Postes et Télégraphes. Aussi, la logique semblait-elle· exiger 
que le · fait de soustraire ces dépenses au contrôle de la Cour fût relaté au 
Budget, selon le procédé suivi pour les frais de l'administration civile 
allemande. · 

Cependant, il en fut autrement durant toute l'occupation. Et lorsqu'en 
1917, le Budget comprit une allocation de 10 millions de francs pour 
quote-part de la Belgique dans l'exploitation des chemins de fer de l'Élat, 
aucune indication ne parut dans le but de Iaireconnaure qu'il ne serait pas 
justifié à la Cour de l'emploi de celte contribution. 
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Il ne sera pas sans intérêt de trouver récapitulés, dans Ic tableau ci-après, Récap_i1u1alion 

1 • ·r .<. d I' • , des créd1b 1l001 le es accroissernenls sueeessi s apportes, au cours e oceupaüon, aux tr01S moded:emp1oiaé1d 
• Svustra11auco11trllle 

crédits visés dans l'exposé qui précède : dela Cour. 

1 
·••- -·~--•n ___ . 

1 
1 

1 1 1 
(.!BELLÉ DES C11•:vrrs. 1916 1916 . 1917 1918 TOTAUX 

PAR CREDITS. 

Quote-part de la Belgique dans les 1 
1 frais de l'administration alle- • 

mande des postes et télégra- i 20,000,000 » 20,000,000 » i0,000,000 '' 3-i,000,000 ,. ~ 
phes en Belgique. . .•. ir. · (') (5) 10t,048,ffl » 

" )J 3,0-SS,2-27 » 4,000,000 » 

1 1 

F,a;s de I'adminlstration ,,;,_ l ,i,500,000 ;1 ' 9,000,000 " 16,000,000 » 33,ll00.000 » ! (•) 1 . (l) (5) 
'!O,OOO,:oo {

5
; l07,375,811 O! mande en Beli1i1111c . • . . 2.500,U00 » 1 2,400,000 » 18,000,000 » 

. ' (') 
t ,475,81 t O:! )) ,, 

Quote-part de la Belgique dans les 
frais de l'administration alle 
mande des chemins de fer de 
l'Etat 

ÎO'fAUX Gt::-;ËRAUX 

)) " 
1 

. fr. 1 '28,475,811 01 [ 31,100,000 " 
i 

10,000,000 >I 1 {0,0()/),QOQ » 1 20,()()(),00() Yl 

67,018;'227 " IIOl,500,000 » !'228,4!4,038 02 

(1) Crédit supplémentaire ouvert par arrètè du !{01tvern('11r i.:énéral en date du ·15 décembre ,1915. 
(1) Id. iù. id. en date du ~3 décembre 1916. 
(3) Id. id. id. en date du 10 fénier 1917. 
(') Id. id. id. en date du 13 décembre 1917. 
(5) Crédits supplémentaires om-erts p~r arrêtés ill. en date du 19 octobre 1918. 

Il va de soi que ces dépenses, payées au moyen des ressources du pays 
sans contrôle de la Cour, doivent foire l'objet d'une réclamation devant la 
Commission des réparations. 

Ni les Heeeues el les Dépenses pour ordre, ni les Dépenses sur Ressources . Budgets estraor- 
d. . • . I I I ) d f. . . dma1res et . pour extraor maires .11e hgura1cnl au 110m ire < es ta J eaux e crée 11s pro,,1so1resordre sous Je ré- 

. . gime de l'occupa- 
que les départements ministériels avaient transmis à la Cour. tioo. 

En ce qui concerne le Budget extraordinaire, le terme triennal d'utilisa 
tion des crédits alloués en -1913 et en 1914 n'étant pas expiré, il eut été 
possible d'employer, Ms le ·l er janvier ,t 915, les disponibilités de ces allo 
cations. Toutefois, comme le dit Budget est alimenté, non par le produit des 
impôts, mais spécialement par des ressources provenant de l'emprunt, la 
question se posait de savoir si l'administration allemande consentirait à 
laisser prélever sur Ic compte courant des dépenses que les recettes ordi 
naires du Trésor n'étaient pas appelées à couvrir. 

Quant aux ücceues et aux Dépenses pour ordre, indépendamment des 
fonds de tiers proprement dits, tels que les cautionnements, les fondations, les 
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capitaux des caisses de veuves, de retraite, ere., elles comprennent des 
fonds de remploi ayant, pour la plupart, leur origine dans la contre-valeur 
de prestations faites par des services ile l'État pour le compte de tiers ou 
d'autres administrations, ou dans des cessions d'objets hors d'usage dont 
le produit est utilisé par le service même qui les a opérées, au lieu d'être 
versé au Budget des Voies et ~loyens, conformément au prescrit de l'article -16, 
§ 3, de la foi organique dé la comptabilité de l'État. 

L'autorisation d'effectuer le remploi des valeurs dont il s'agit n'a pas 
été conférée par une loi organique. Elle résulte implicitement du Budget 
même des Hccettes et des Dépenses pour ordre et n'a qu'une durée annale, 
comme la loi de fi nauces qui consacre cette autorisation ( art. 115 de la 
Constitution). 

Quand le Budget n'est pas voté préalablement an commencement de 
l'année, la faculté de procéder à des remplois est donnée par la loi ouvrant 
des. crédits provisoires. 

Sous le régime de l'occupation, l'autorisation d'utiliser de nouveau les 
fonds du Budget pour ordre devait émaner du gouverneur général allemand, 
qui exerçait Je pouvoir législatif. 

Avait-elle été délivrée pour 1915? 
La Cour pouvait Ic croire en s'en rapportant aux termes généraux dans 

lesquels était conçue la lettre du chef de l'administration civile, en date du 
5 avril 1915, annonçant la publication prochaine d'un Budget général. 
' Cependant, le Bulletin officiel des lois til Arrêtés pour le territoire belge 
occup_é, paru le 16 mai '1915 (pages 529 et suivantes) permit de 
constater que les Recettes et les Dépenses pour ordre n'étaient pas 
comprises dans le Budget général. 

En conséquence, la Cour renvoya les ordonnances que le Département 
des Sciences et des Arts et celui des Travaux publics venaient rle lui trans 
mettre, imputées respectivement sur le Budget pour ordre de 19·14 et sur 
celui de ·191 ;:S, en faisant remarquer que les opérations du premier étaient 
clôturées depuis le- 31 décembre précédent, et <rue les opérations affectant 
Je Budget de 191 ;:S, non encore arrêté, n'étaient pas autorisées. 

Le Département des Sciences et des Arts répondit que, d'accord avec 
le Ministère des Finances, il estimait, qu'en présence de la décision prise 
le ö avril 191:S par le chef de l'administration civile allemande, la Cour 
pouvait munir de son visa les ordonnances dont elle était saisie, <1 sans 
» attendre la publication du Budget des Beeettes et des Dépenses pour 
>> ordre de l'exercice 1915, alors soumis à l'examen de l'autorité 
» occupante. » 

De son côté, Ie Département des Travaux publics fil valoir que c'était en 
se plaçant uniquement au point de vue patriotique, <tue les ordonnances 
avaient été émises, afin d'établir les titres des créanciers de l'État et de per 
mettre à ceux-ci d'en faire usage pour se procurer des fonds. 

F_~llait-il attendre que le Budget pour ordre de 19'15 fût arrêté pour 
liquider les dépenses dont la Cour avait ti connaitre et pour mettre en mains 
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des créanciers de l'État des titres réguliers qu'ils pourraient faire escompter? 
Dans les circonstances exceptionnelles où l'on se trouvait, la Cour pensa 
qu'il n'y avait pas lieu de s'en tenir rigoureusement au principe subordonnant 
l'utilisation des fonds de remploi à l'assentiment, annuellement renouvelable, 
d11 pouvoir législatif. Toutefois, comme les prescriptions réglementaires, 
notamment les articles 124 et suivants de l'arrêté royal du 10 décembre i 868, 
imposent à ce Collège, au Ministère des Finances et aux Départements ordon 
nateurs l'obligation de tenir, en parfaite concordance, les livres où s'inscri 
vent les dépenses publiques, il fut jugé opportun, avant d'accorder le visa, 
de s'entendre avec le Département des Finances sur la manière de procéder. 

Dans l'entre-temps, les questions d'imputation s'étaient multipliées et Arrangement _in- 
• tervenu eu matière concernaient alors, non seulement le budget pour ordre, mais encore les bud- d_e créanceJ ante- 

. rieures á 1 occupa- 
ge IS ordinaires de 1913 et les budgets cxtraord inaires de i 9 i 4 el de_ 19 i 5, tion. 
à raison de créances antérieures à l'occupation. Dés lors, la Cour estima qu'il 
convenait de chercher à résoudre à la fois toutes ces difficultés. 

Elle écrivit donc en ces termes au Ministère des Finances: 

« Bruxelles, le 16 juillet 191:S. 

» La Cour est actuellement appelée à revêtir de son visa un certain 
» nombre d'ordonnances de paiement mises au compte, soit des budgets 
» ordinaires de 1. 9,13, soit des budgets pour ordre. de 19,14. et extraordi 
)> naires de 1914 et de 191 ä, pour des dépenses antérieures à l'occupation. 

» Ces deux derniers budgets n'ayant · pas, jusqu'à ce jour, été établis 
» pour l'année courante et ceux afférents à l'exercice 1914, comme aussi 
>) les budgets ordinaires de 19,J 3, étant clos, la Cour a l'honneur d'ex 
>> primer le désir de savoir si votre département ne verrait aucun inconvé 
,, nient à ce que la liquidation des dits mandats se fît quand même, en vue 
» de permettre la remise entre les mains des ayants droit de titres aussi 
)) complets que possible pour qu'ils puissent les faire escompter afin de se 
11 procurer des fonds. 

I 

» Cette question est motivée par le fait que le Département des Finances 
» doit, , comme fa Cour, en vertu des instructions sur la matière - 
» articles t24 et suivants du règlement de comptabilité. - tenir des livres 
,, où s'inscrivent les créances liquidées. 

» Si votre département se prononçait pour l'affirmative, il serait admis 
,, que, pour les budgets pour.ordre el extraordinaire, seul l'exercice 19·15 
>> devrait être mentionné sur les mandats, les lois applicables à ces budgets 
» autorisant le report à la dite année. . . 

\) Quant aux budgets ordinaires de 1913, on pourrait, eu égard aux 
» circonstances qui ont empêché Ia liquidation en temps opportun des eré 
J> ances qui leur incombent; reporter ù l'exercice 1914 les crédits néces- 
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» saires à l'imputation des dépenses. Les ordonnances viseraient le report· 
• el celui-ci serait fait à la fois et sans décompte préalable pour tous les 
» restants disponibles des divers budgets. 

>> Oo pourrait peut-être aussi laisser l'exercice 1913 survivre à sa 
» durée réglemr.ntaire1 dans la limite - s'entend - de la prescription quin 
" quennale, sous réserve d'une ratification · ultérieure par le pouvoir 
» compétent. 

Le 14 août suivant, le Ministère des Finances répondit comme suil : 

<< A la Cour des Comptes . 

>> Comme suite à votre dépêche du 16 juillet dernier, j'ai l'honneur 
>> de vous faire savoir qu'en ce qui concerne leBudget extraordinaire et Je 
» Budget pour ordre, le Département des Finances ne 'voit aucun incon 
» vénient à ce que les dépenses antérieures à l'occupation et imputables sur 
» des crédits disponibles, soient rattachées, dans la comptabilité, à l'exercice 
,, 191 ~- JI est, en effet, à considérer que, conformément à l'article 31 de Id 
» loi du H5 mai 1846 et à l'article -187 du règlement général sur la comp 
>> tahilité de l'Étàt, les fonds restés disponibles au 31 décembre sont reportés 
» à l'exercice suivant et y conservent l'affectation qui leur a été donnée 

. » par le Budget. · 
» Quant aux Budgets ordinaires de l'exercice 1913, on pourrait, ainsi 

» que vous le proposez, reporter à l'exercice 1914 les crédits nécessaires 
» à l'imputation.des dépenses et les ordonnances à créer viseraient les reports. 

1> La liquidation des créances arriérées dont il s'agit est faite dans le but 
» de remettre aux intéressés des titres assurant la conservation de l'exercice 
» ultérieur de leurs droits el dont il leur est loisible de faire usage, dés à 
» présent, en vue de se procurer des fonds auprès d'institutions privées. 

1> Mais il est à remarquer que lès ordonnances émises dans ces conditions 
• ne donneront pas lieu à des ouvertures de crédit. Elles auront donc un 
>> caractère provisoire et ne 'pourront, par conséquent, être inscrites dans les 
» livres de contrôle de la Trésorerie, où· ne figurent que les paiements 
» assignés sur la Caisse de l'État. Toutefois, rien ne s'oppose à ce que ces 
» ordonnances soient relevées dans un registre spécial. . 

>1 J'ajoute que, pour faciliter la clôture des écritures, la durée du Budget 
» de l'exercice ,J 913 a été prorogée jusqu'au 3 t décembre 1914. On ne 
,, peut donc plus, à moins qu'il ne s'agisse de crédits reportés, faire en ce 
» moment des imputations à charge du Budget de cet exercice. 

,, /,' Administratertr•Directeu1· général, 
(S.) V AN CUTSElll, )) 
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J..a marche à suivre étant ainsi nettement tracée, la Cour put donner 
satisfaction aux créanciers de l'État qui souhaitaient se procurer des fonds 
en gageant des titres régulièrement établis. 

Toutefois, la solution intervenue ne visait, on l'aura remarqué, que les 
créances antérieures à la date conventionnelle de l'occupation. 

En matière de créances relatives à des droits ayant pris naissance après Arraogements_in• 
, · 1ervenus en matière 

cette date ou au cours d une période embrassant à la fois les deux régimes, de créan_ces posté- ~, rieures a l'occupa- 
Oil arrêta un modus vivendi pour le Budzet extraordinaire· et on en établit 1

1i
0~ ~u1arrec,t3_nt à 

v a ,01s es regimes 
également un pour le Budget pour orcl re. belge et allemand. 

En vertu du premier arrangement, les créances à cheval sur les deux 
périodes furent scindées el liquidées au moyen de deux mandats imputés 
sur les restants disponibles du budget extraordinaire de 1 !H .&. : celui qui 
couvrait le coût des prestations faites depuis l'occupation, était immédiate 
ment payable chez le caissier de l'État; l'autre ne pouvait qu'être escompté 
dans des organismes de prêts. 

Suivant le second accord, il fut admis que les créances affectant Ic budget 
pour ordre et relatives à des droits nés postérieurement à l'occupation, 
seraient liquidées à concurrence des recettes effectuées depuis le début de 
ce régime et reportées à l'exercice 1915. 

Mais il arriva que certains des soldes ainsi reportés étaient insuffisants Accol'll partic~- 
licr au sujet des 

Pour faire face aux créances dont la liquidation était sollicitée de la Cour. trailleme_ntsil'atten- 
Le ces msututeurs 

Il en fut ainsi, entre autres, pour les traitements d'attente des institu- communaux. 

leurs. communaux en disponibilité. . 
Ce Collège se vit donc dans la nécessité de surseoir à l'enregistrement de 

semblables dépenses jusqu'à ce que des assurances lui eussent été fournies 
que le compte courant en permettrait le paiement, nonobstant l'insuffisance 
des versements effectués, depuis l'occupation, par les provinces et par les 
communes ( 1 ). 

Afin de provoquer des explications à ce sujet, la situation fut exposée 
au Département des Sciences el des Arts, dans une lettre du 9 novembre 
t 9i ö qui se terminait ainsi : 

« Il est vrai que, du chef des versements antérieurs à l'occupation, 
n il existe un solde actif de fr. 113,602.ä6. Mais est-il permis d'en dis- 

(') En exécution de la loi organique rie l'enseignement primaire, le traitement d'attente 
de l'instituteur mis en disponibilité est supporté par l'État, la Province et la Commune, 
dans les proportions établies par l'article t> de la loi du 16 mai 1876. Les parts provinciale 
el communale sont versées au Trésor, etla comptabilité de ces fonds est rattachée au Budget 
des Hecettcs el des Dépenses pour ordre. 
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,1 poser en faveur des dépenses relatives :1 la période d'occupation que le 
» compte courant est appelé à supporter? ,, 

Celle question fut d'abord transmise 11ar 11~ Jlinistère des Sciences el des 
Arts au Département des Finances et ensuite communiquée avec l'avis de 
ce dernier, au chef de l'administration civile allemande, lequel prit, 
le 28 décembre -19t 5, la décision dont ia teneur suit : 

• ·• : « En vue de permettre la liquidation des pensions (i) des membres 
~ du personnel enseignant des écoles communales, je me déclare d'accord, 
» provisoirement, pour que ces pensions soient payées au compte de 
,> l'administration allemande, même lorsque Ic montant total en dépasse 
» les sommes allouées par les provinces et par les communes. » 

La, Cour estimant que les circonstances justillaient cette dérogation à 
l'article 24 de la loi sur la comptnbilité publique (2), admit donc en dépense, 
sans recette préalable corrélative, les avances Iaites aux instituteurs en 
disponibilité SUI' les paris de leurs traitements d'attente incombant aux pro 
vinces et aux communes. 

1n1emn1ion ,re Indépendamment rie ces questions d'ordre général, la Cour eut encore à 
l'o~cupant dans les • • · • • • • · 

d
rr:urs 

1
d~ chauffage en· discuter bien d'autres. c1m mettaient directement en cause les intérêts du 

u a a1solcJuslice ' · 
de Bruxelles. Trésor. 

Bien qu'une partie du Palais de Justice de Bruxelles fût occupée par des 
troupes allemandes, l'intégralité des sommes dues à l'administration com 
munale de celle ville du chef de fournitures de combustible nécessaire au 
chauffage des bâtiments était mise à la charge du Budget de l'Etat belge. 

Une question posée par la Cour le ·1 J mai f 915, aux fins de connaitre le 
motif pour lequel l'administration communale de Bruxelles n'intervenait pas 
dans les frais de chauffage de cet édiflce où des soldats étaient cantonnés, 
provoqua la transmission par le Département de l'Agriculture et des Travaux 
publics d'une note dont la conclusion était : ,c que le fait de pourvoir de 
u combustible le Palais de Justice ne constituait pas une obligation pour la 

(i) Le terme cc pensions » est employé improprement par l'autorité allemande. li s'agit, 
évidemment, ries traitements d'attente qui Iaisaient l'objet de la correspondance échangée. 

Loi du 15 mai -t srn sm· la comptabilité publique. 

Anr. '24. - Tous payements ou restitutions à faire en dehors des allocations pour les 
dépenses g•'néralcs de l'Etat, ont lieu sur les fonds spéciaux et particuliers institués pour 
les survires qu'ils concernent, jusqu'à concurrence des recouvremenss effectués à leur 
profit; les recettes d les dépenses ile celle catégorie sont renseignées pour ordre dans les 
Bu.lgcrs et dans les comptcs : clics se régularisent dans la comptabilité tic la trésorerie, 
sous Ic contrôle de la Cour des Comptes. 

• 
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>) ville de Bruxelles », à laquelle d'ailleurs « la commande avait été faite 
sans restriction 1>; qu'on ne voyait donc pas <1 la possibilité de mettre à 
)) charge de cette ville une partie du coût de la fourniture. » 

Cette explication qui mettait hors cause l'administration communale de 
Bruxelles ne justifiait pas, cependant, l'imputation sur le Budget du Ministère 
de ·r Agriculture et des Tra vaux publics, de l'entièreté de la dépense dont il 
s'agit. Aussi, la- Cour insista-t-elle dans les termes suivants : 

<< Bruxelles, le 31 août 1911>. 

» Le paragraphe final de la note de l'Administration des Ponts et 
" Chaussées, jointe à votre dépêche du ö juillet dernier, fait connaître que 
» le combustible fourni polir le Palais de Justice a été commandé à la ville 
,> de Bruxelles sans aucune restriction quant au paiement des fournitures. 
» Dans ces conditions, on peut admettre que la dite ville est en droit 
» d'attendre le règlement de son compte par le service spécial des Bâti- 
1> monts civils, lequel est intervenu pour l'acquisition de ce combustible. 

» Mais, ce point réglé, il n'en reste pas moins vrai que la note de 
)) l'Administration des Ponts el Chaussées n'élucide pas la question de savoir 
)> pourquoi une quotité de Ja dépense en cause et de celles qui ont déjà rait 
» l'objet de liquidations pour la période sntériedre au mois de mars 1915, 
» n'est pas, vu l'occupation par des troupes d'une partie du Palais de Justice, 
» payée ou remboursée par l'administration militaire allemande, en vertu de 
>> l'article 49 du règlement concernant les lois et coutumes de la guerre sur 
» terre, annexé ù la convention internationale de La Haye en date du 
>> 18 octobre 1907. 

,> Cet article dispose, en effet, que : « Si, en dehors des impôts visés à 
)> l'article précédent ( c'est-à-dire ceux établis au profit de l'État occupé), 
>> l'occupant prélève d'antres contributions en . argent dans le territoire 
>> occupé, ce ne pourra être que pour les besoins de l'armée ou de 
» l'administration de ce territoire >). 

>> Or, cette éventualité s'est réalisée; et il est à,, remarquer que, par 
» application de la prescription susvisée, l'administration civile allemande 
» de la province dr. Limbourg a fait elle-même le départ de ce qui incombait 
» aux administrations militaires et civiles allemandes, et à l'administration 
11 provinciale belge dans ce qu'avaient coûté le chauffage el l'entretien des 
,i locaux du Gouvernement provincial du Limbourg pendant ·la période du 
)) 27 octobre t ~H /4. au 30 avril 19Hi. 

11 Il y a lieu, semhle-t-il, rie· procéder de la même manière pour les 
1> dé peu ses de chauffage, d'éclairage, etc., de tons les bâtiments de l'État 
n partiellement occupés par des troupes, allemandes ou cles fonctionnaires 
>> allemands, car, à une similitude de situation doit correspondre une simi 
)> litude de conséquences. 

>> C'est sous réserve de ces considéra lions et en exprimant le· désir 
14 
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» de savoir quelles mesures seront prises en vue de tenir le Trésor belge 
» indemne des dépenses qui ne lui incombaient pas, que la Cour a muni rie 
» son visa les ordonnances ..• » ... 

Cette lettre étant demeurée sans suite au moment où la. Cour eut à 
liquider les premières dépenses de chauffage relatives à l'hiver 191 ä- 
1916, elle la rappela au Département de l'Agriculture et des Travaux 
Publics, qui lui fit savoir, le 23 février 19_16, que l'autorité allemande 
avait enfin consenti ù marquer son accord relativement à sa part d'interven 
tion dans le coût de la fourniture ~l du transport des combustibles destinés 
au chauffage du Palais de Justice de Bruxelles pendant l'hiver 1914-191 ä. 
li ajoutait que <• des instructions avaient été données au service compétent 
afin de faire verser au Trésor la somme de fr. 30,361.2ä » par laquelle se 
chiffrait cette quote-part. 

D'après les notes et les correspondances qui accompagnaient la réponse 
du Ministère, l'administration de l'armée - eu égard au régime d'occupation 
commune des locaux - intervenait dans la moitié des frais de chauffage 
normal évalués d'après ceux de l'hiver précédent; d'autre part - e.n raison 
du chauffage supplémentaire de nuit pratiqué pour ses besoins - l'autorité 
militaire prenait i, sa charge tout l'excédent de la consommation de 
combustible au cours de l'hiver t 9114-19H> sur celle de l'hiver 1913-119'14. 

La Cour ne crut pas devoir s'arrêter à la concordance de ce système de 
répartition avec la réalité des faits, la responsabilité des services d'exécution 
lui paraissant seule en cause: 

Mais son attention fut attirée par ce détail de la convention intervenue : 
le chauffage à frais communs n'avait été compté qu'à partir du 15 jan 
vier 19t ö, alors que la présence de troupes allemandes dans le Palais 
de Justice de Bruxelles remontait, d'après les décomptes relatifs à la consom 
mation d'eau et à celle d'énergie électrique, au mois de septembre 1914. 

Elle s'enquit donc, le 29 février ,J 916, des raisons qui avaient . fait 
adopter la date du 1 n janvier 191 ö comme' point de départ de la période 
de chauffage à frais communs. , , 

Il lui fut répondu que c'était sur les ordres du gouvernement général 
allemand que la Mobile Garnisonverwaltung avait choisi la date en question, 
comme correspondant à celle où avaient été effectués les premiers verse 
ments de la contribution de guerre. 

Dans la suite, le même organisme effectua un \nouveau versement de 
fr. 63,164.9ö. 

Éclairai;eduPalais Vers la fin de 11915, la Cour avait eu également à s'occuper de la 
de Justice de Gand. • • , , · • 

liquidation à charge de l'Etat de l'entièreté des frais d'éclairage du Palais 
de Justice de Gand, dont des troupes allemandes avaient pris possession. 

Comme conséqueuoe des observations présentées, la part de l'armée 
allemande dans ces frais fut déduite <lu montant des ordonnances soumises 
au visa préalable. 
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La Cour áut agir différemment à l'égard des frais de chauffage et chauffage cl 

d'é 1 · d J 1 • · · 1 • 1 l J> 1 ·, I é éclairage du labo- C mrage U a ioratorre provmcia agrlC0 C { e \OU ers, ega ement occup ratoire provinc'nl 

1 · IJ d L è I , . , • d _ _ . de Roulers. par les troupes a eman es. e caraet re ce réquisiuon e cette occupauon 
ayant élé établi, ce Collège admit les dépenses en question à charge du 
budget de la province de Flandre Occidemale, sous réserve de récupération 
ultérieure dr. leur montant. 

Dans l'intervalle des mois d'août f, octobre ·19'15, le Département .de Travauxetree1ués 

I' \ · 1 1 'f p. hl' , I C I . d aux routes de t gncu turc et < es ra vaux tl ics transmn à a our p usreu rs or on- l'Etat par ordre des 
autorltés alleman- 

na UCCS de paiement créées par l'Administration civile allemande au profit des. 
de la caisse .de la Bmulirektirm près le gouvernement général à Bruxelles, 
à titre de remboursement des sommes payées par celle caisse pour la 
remise en état d'un certuin nombre de routes cl de ponts-route qui avaient 
plus spécialement souffert du passage des troupes allemandes. 

Ces ordonnances étaient généralement appuyées de déclarations certifiant 
que les travaux portés Pli compie avaient été effectués soit II dans l'intérêt 
» de la Bt>lgiq11e, pour créer de nouveau des moyens de circulation nor 
,, male », ·soit (< clans l'intérêt exclusif du pays el de ses habitants». 

La Cour qui n'a pas le droit d'enquête, devait s'en tenir à ces déclarations, 
quand elles n'étaient pas infirmées par les autres pièces des dossiers, ce qui 
se présenta dès l'examen de la deuxième ordounnuce soumise à son visa. 
Celle-ci, en effet, avait pour objet, entre autres, le remboursement de 
482 marks environ, payés à la ville d'Aix-la-Chapelle, pour réfection, par 
ses soins, du 9 au ,J 8 août '1 !H 4, de la route d'Henri-Chapelle. 

Or, il résultait des pièces justiflc.uives que les travaux avaient été orden- 
\ 

nés et fairs u dans l'intérêt de la marche de la première armée et que 
•> c'était donc l'inspection d'étapes de celle armée qui devait supporter la 
>> dépense » . 

Néanmoins, ordre avait été donné, 11~ ö janvier -t ~H ~, par Ic gouverne 
ment général de « payer i1 la Caisse communale d'Aix-la-Chapelle, sur les 
« fonds belges » • 

Cet ordre n'était, d'ailleurs, que la conséquence d'un avis de l'intendance 
générnle, en date du 1er jan vier précédent, d'après lequel « le plus simple 
» était de solder la dépense à Aix-la-Chapelle et d'en réclamer le paiement 
;, en même temps que les frais des autres travaux qui seront effectués aux 
» routes en Belgique ,, . 

En présence de ces faits, la Cour, par lettre du 28 septembre 191 ö, 
renvoya l'ordonnance en faisant observer que c'était par erreur, sans doute, 
que les frais de remise en état de la route de llenti-Ehapelle figuraient dans 
son montant. 

« Il est à remarquer 11, disait-elle clans sa dépêche, cc que ces dépenses 
,, ont été faites dans l'intérêt de l'armée. allemande; qu'elles ne peuvent 
,, grever le .cumpte courant, celui-ci ne prenant eu charge, suivant la règle 
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» tracée par l'autorité civile allemande, que les créances résultant de 
» travaux ou de fournitures cft:ectuées depuis le ,t 01• septembre 1914; enfin, 
» qu'elles n'ineombent pas au Budget de l'exercice 19-i 5, vu l'époque des 
» prestations. » 

D'a,µtre pari, la Cour réclamait une copie du contrat passé avec un 
sieur 3L. pour la réfection de la route de Namur i• Gembloux. Selon 
les pièces à l'appui, il s'agissait du solde de cette entreprise dont le coût 
total aueignait 23,380 marks; quatre acomptes, s'élevant ensemble à 
22~600 marks mais n'ayanl pas encore donné lieu à la production de justi 
fications à notre Collège, avaient déjà été payés par la caisse de la Bau 
direktion. 

Celte· dernière rlemande, réitérée plusieurs Iois dans la suite .. à propos 
d'ordonnances de l'espèce, et les remarques relatives aux. travaux de la 
route de Henri-Chapelle ne furent peut-être pas étrangères à la nouvelle 
attitude que l'autorité allemande allait adopter. 
te 3 décembre ,1 9,J t;, Ic Département de l'Agriculture et des Travaux 

publies adressait à ln Cour la traduction suivante d'une lettre du chef de 
l'administration civile, en date du 27 novembre précédent : 

,, Au ôtinistëro de fAgriculture et ties Trtnnuuc publics, 

» Lors de l'onlonnancement de dépenses effectuées p.ir des autorités alle 
» mandes dans l'intérêt national belge, sont survenus des inconvénients 
>> qu'il · convient dr. faire disparaitre d'urgence. D'après l'expérience faite 
» jusqu'ici, il ne peut être jugé à propos. de rendre des comptes aux auto- 

. » rités belges au sujet des dépenses effectuées par dm, aiuorités allemandes 
'> avec les fonds belges prélevés pour compie de l'Empire allemand, ni que 
D les pièces jusrifleatives des dépenses examinées et établies par dès agents 
>> allemands soient réexaminées par des aµ;ents belges. 

» Le droit de vénfication de l'emploi réglementaire des rcceucs natio- 
1> nalrs faites en Belgique par l'Administration allemande ne pent appartenir 
» qu'à la Cour des Comptes de l'Empire allemand, en tant que les autorités 
>> allemandes el des agents allemands interviennent dans la dépense de ces 
1> fonds. 

,. Les dépenses faites par des autorités allemandes dans l'intérêt national 
» belge ne seront donc plus ordonnancées, dorénavant, directement sur les 
» crédits du Budget belge, couformémeut aux lois belges sur la comptabilité, 
» mais sur 111 caisse centrale de l'administration civile! allemande en Belgique, 
» qui rendra compte de ces dépenses d'après les règles allemandes il la 
>> Cour des Comptes de l'Empire allemand. Les sommes payées par la caisse 
» centrale lui seront remboursées sur les recettes nationales belges. 

1> Pour créer une hase b11dgé1airr. à cet rtîPl, il y aura lieu dr, prévoir 
>) au Budget supplémentaire pour 1915, sous un article 12-a du tableau B 
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» du Budget du Ministère de l'Agriculture el des Travaux publics, un crédit 
» spécial avec la mention : (< Dépenses pour les travaux publics exécutés 
» sous la surveillance d'autorités allemandes», el avec la note additionnelle: 
» Pour la justification comptable réglementaire des paiements de l'ar 
» ticle ,J 2a, il n'y a lieu de produire que l'ordonnance munie de 
» la quittance de la caisse centrale de l'administration civile allemande. » 
» La confection des ordonnances de paiement de l'article ,12" est réservée 
» au soussigné, ou par délégation de sa part, au référendaire général pour 
» le Ministère des Finances. 

o L'article 12 a comprendra notamment des dépenses qui passaient en 
1> compte, jusqu'ici, dans les articles 3, 7 ou 9, Mais il n'est pas encore 
» possible en ce moment d'évaluer avec assez de certitude les réductions à 
» faire subir aux crédits portés a ces articles, pour établir à un chiffre 
» suffisant le nouveau crédit de l'article 12 a. Il pa rail nécessaire, d'autre 
» pari, d'éviter de charger le Budget d'une façon exagérée.' C'est pourquoi 
>> le crédit de l'article 12 a, au lieu d'être porté à la totalité du montant 
,, nécessaire selon les prévisions, sera fixé prnvisoirement seulement à 
>> 1,000,000 de francs, tour en renonçant à réduire numériquement en 
» conséquence les montants des articles 3, 7 et 9. Pour pouvoir couvrir le 
,, montant supplémentaire nécessaire au moyen des articles 3, 7 et 9, on 
u complètera le texte de ces articles dans le Budget supplémentaire par Ia 
» note additionnelle que des reports peuvent être raits, en cas· de nécessité, 
1> de ces articles à l'article 12 a. Pour les dépenses des travaux exécutés 
•> sous la surveillance d'autorités allemandes, déjà portées en compte aux 
1> articles 3, 7 el 9, il n'y aura pas lieu d'y revenir. Pour le reste, je me 
11 réserve dé décider jusqu'à quel point le nouveau procédé est applicable 
>> à des dépenses pour lesquelles la liquidation est déjà en voie d'élabora 
» tion, mais n'est pas encore définitivement terminée. 

)) (S.) VON SANDT. » 

Cette décision) dont les termes, peu clairs comme de coutume, avaient 
nécessité une interprétation par le Département de )'Agriculture el des 
Travaux publics, dessaisissait la Cour de la liquidation des ordonnances 
émises en remboursement de travaux effectués en Belgique sous les ordres 

· directs des autorités allemandes. 
Elle renvoya, par conséquent, au Département précité, celles de ces 

ordonnances encore à l'examen dans ses bureaux et considéra comme 
terminées les correspondances déjà entamées à propos de mandats de 
l'espèce, 

Toutefois, comme il était nécessaire, pour parer à un dépassement 
éventuel de crédit, de connaître le montant exact des transferts qui 
seraient opérés des articles a, 7 el U à l'article nouveau f 2 a, dont 
la décision du 27 novembre annonçait la prochaine introduction au Budget 
du Ministère de l'Agricultare el des Travaux publics, la Cour demanda au 
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Département de lui faire connaitre les sommes qui devraient être défalquées 
des crédits des articles susvisés pour être rattachées au nouveau crédit. 

Il fut satisfait à ce désir. 
La Cour apprit ainsi, qu'outre le crédit de 1,000,000 de francs déjà 

inscrit par l'arrêté du 1 ;5 décembre 191 fS (1) au tableau B de ce Budget, 
l'article 12 a avait été augmenté successivement pendant celte année de : 

fr. 2,000,000 )) prélevés sur l'article 3 
3,000,000 )) id. id. 3 
1,315,239 0'7 id. id. 3 
f ,4/59,209 66 id. id. 7 
1,392,238 23 id. id. 9 
-- 

TOTAL .. fr. 9,166,686 96 

En 1916, le même crédit, qui avait été fixé à ,10,822,200 francs, fut 
augmenté d'une somme de 1,000,000 de francs au moyen d'un transfert 
de l'article 9. 

L'allocation fut portée à 
.. 

fr. 5,800,000 )) au Budget du 1 or semestre 191 7, dressé 
pour l'ensemble du territoire de l'État 

et à 6,105,285 >) au Budget du 2d semestre de cet exercice 
pour la région administrative flamande 

TOTAL fr. 11,905,285 )) 

Un crédit de fr. 8,0215,000 11 figura au Budget flamand dè 1918 
et id. 4,250,000 ,> au Budget wallon correspondant 

TOTAL. • fr. 12,275,000 )) 

Les prélèvements ainsi effectués successivement sur les fonds du Trésor 
belge se sont donc élevés à fr. 46,169,171.96. 

Dég ä t s causés Il est encore à noter que l'occupant a négligé de payer, avant de quitter 
aux ouvrages d'art • , , 
des voies naviga: la Belgique, les dégâts de plus de '100,000 francs causes aux ouvrages d'art 
bles par des embàr- , . . • 
cations au, service des voies navigables par les bateaux employés au service de la 11hlttär de l'autorité alle- 
mande. Kanauiirection. 

(1) Bulletin officiel des lois et arrêtés pour le tel'ritoire belge occupé. en date du 
24 décembre 1n rn, p. 14ö1. 
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Chaque fois que des dépenses relatives à la réparation de dommages de 
l'espèce lui ont été soumises, li1 Cour a demandé au Département de l'Agri~ 
culture et des Travaux publics, si des mesures éraient prises en vue de tenir 
le Trésor· public indemne de ces frais. Et invariablement, l'administration 
séparatiste du Ministère, sous la signature du directeur général Haerens, 
a répondu que Ic nécessaire avait été fait. 

Or, aucun versement pour couvrir le Trésor de ses avances n'a été effectué 
par le service allemand responsable. 

On trouvera ci-après, avec la mention de la dépêche écrite en vue de 
prévenir les objections de la Cour ou d'y- répondr.e, la nomenclature des 
des principaux dommages dont il. vient d'êtrequestion : 

Dégâts causés aux ouvrages du pont provisoire de Melle par le· bateau 
Théo et le remorqueur Stinnes (Dépêche de juillet 19t 8.) fr. 3,388 54 

Dégâts causés au pont de Melle par le bateau Bayern 69 et 
le remorqueur Sirius ( Dépêche du. ö août 1918.). . . . 2,206 07 

Dégäts causés au pont de Melle par· le bateau flobert et Ber- 
trand et le remorqueur Jacobus ( Dépêche d'août 1918.) 1,tW9 » . 

Dégàts causés au pont provisoire de Wetteren par le bateau 
Remy/, et le remorqueur An11.a I (Dépêche de juillet 19118 . .). 2,938 4,3 

Dégâts causés au pont provisoire de Melle par le. bateau 
;J/assenet et le remorqueur Uranus (Dépêche du 6 août 19118.) 6,430 79 

Dégâts causés au pont provisoire de Wetteren par le bateau 
Fructidor et le remorqueur A mor, ce dernier au service de 
la M. K. D. (Dépêche du ~ septembre 1918.) . . 1,6~1 48 

Dégâts causés au pont de Wetteren par le bateau Stanley 
et le remorqueur Julia (Dépêche du 9 novembre l918.) . 15,52;5 06 

Dégâts causés au pont provisoire de Mel!e par le bateau 
Vereiiiigttng •iJ/wuiheim 64 el le remorqueur Ida (Dépêche 
du 6 novembre 1918.). . . . . • 4,730 10 

, Dégâts causés aux ponts provisoires de Melle et Wetteren 
par un dragueur et Ic remorqueur Blaton-A th u0 2 (Dépêche 
de l'autorité allemande du 1 ·1 décembre 1917.) . 

Dégâts causés au pont provisoire fie Heusden par le bateau 
Jlassenet 2 el lt• remorqueur Brande11burg (Dépêche de 
l'autorité allemande du 1l 1J décembre 19'17 .) . 

Dégâts causés au pont provisoire de Melle par le bateau 
Bonne Espérance 12 et le remorqueur Euerdine (Dépêche 
de l'autorité allemande du 2'1 janvier 1918.) . 

Dégäts causés au pont provisoire de Melle par le bateau 
,Jlonlili et le remorqueur Jehan (Dépêche de l'autorité alle 
mande du 30 mars 1918.) . . . . . . . . 

2,966 04 

3,411 62 

2,762 33 

1,2ö0 )) 
1ö 
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Dé;.!âts causés an pom provisoire sur l'Escaut maritime · à 
.\h•lle par le bateau Maurice et fe remorqueur Vereiniqte 
Fn111k/llrler Rùedereien VIII (Dépëchede l'autorité allemande 
du t er avril 19·18.). . . . . . . . • . . 2,039 35 

Dégà!s causés au pont provisoire s~r l'Escaut maritime à 
jfpfle par le bateau Fende! 72 et le remo~c1ueur Niagara 
( Dépêche de l'autorité allemande du 1er avril 19-i 8.). • 15,8110 95 

Henflouement du bateau Arild« sombré dans l'Escaut supé- 
1·i1~11r en aval de l'écluse de Berchem. Il n'a pas été fait aban- 
don de l'épave à l'État. (Dépêche du 10 juin 1918.) ·7,000 >> 

Renflouement du bateau .Julius sombré dans l'Escaut mari- 
time près du pont de Gentbrugge et tiré par le remorqueur 
Risico (Dépêche de mai 1918. )' . • . . • . . . 2,300 » 

Dégâts causés au parapet du mur de quai à Gand par ba- 
teaux înconnus (Dépêche de mai 1918.) • • • • 4,ä48 10 

Hentlonement du bateau la Couperose sombre dans l'Escaut 
maritime en Ire Appelsveer · et Schoonaerde ( Dépêche du 
22 a Hi! 1918. ). . . . • . . . . , , 6,900 » 

llcnflouement du bateau remorqueur Jules sombré dans 
l'Escaut maritime r, Wichelen ( Dépêches du 12 juin 1918.) . 8,800 i> 

Dégâts causés au pont provisoire sur l'Escaut à Heusden 
par Ic bateau Bmlaclina et le remorqueur Christina ( Dépêche 
d'octobre 1918.) . . . . . . . • . . . . ä,209 63 

. Dtpcnses prosin- Eu égard à leur analogie avec les frais dont il a été question ci-avant, 
clales relatires " I , . I I · . , • d rr 
d~ travaux effcc- a tour signa e que ques dépenses provinciales relatives à es travaux enec- 
tués par I au1or1té · · 
allei~an:l~. ou sur tués par l'autorité militaire allemande ou SUI' sa réquisition ainsi <fUC les 
sa rcqu1s111on. 1 . 

considérations qui, dans plusieurs cas, Jui en ont fait admettre 'l'imputation 
ù charge des budgets provinciaux cl la contester ailleurs. , 

Au mois de mai 19-16, l'Administration provinciale d'Anvers soumit à 
la Cour une ordonnance de paiement créée au nom de la Koiserlisches 
n·asserbauambt Antwerpen und Limburg, à titre de subside pour la part 
de la province dans les frais de consolidation du pont établi sur la Nèthe 
à Duffel. 

Ces travaux ayant été effectués directement par l'autorité militaire, et 
non par l'adjudicataire de l'entretien des routes auquel ils incombaient, la 
dépense paraissait présenter un intérêt stratégique. Aussi la Cour n'a visé 
l'ordonnance qu'après avoir reçu de la Députation permanente l'assurance 
que l'intervention de la province était justifiée. 

l)p même, elle a admis Ic remboursement à la ville de Gand, par la pro 
vince de Flandre Orientale, du coût de travaux de remise en étal d'un pont 
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sur la Lys, à Tronchiennes, ainsi que le pajement à l'administration alle 
mande des frais de réfection exécutés, sur ses ordres, aux routes provinciales 
situées 'à· l'arrière du Iront dans la Flandre Occidentale. 

Dans ces deux cas, les pièces comptables étaient revêtues de l'approha 
tiou de la Députation permanente. 

Par contre, à l'occasion de la liquidation d'une ordonnance émise au 
profit de la Kassenkommission K. S. Sa11iliitskompagnie 404, du cher de 1·a 
construction de hangars d'automobiles et d'une boulangerie de division i1 
Menin, la Cour engagea une correspondance au sujet de la légalité de ces 
dépenses el de leur prélèvement sur le budget de la province de Flandre 
Occidentale. Le retrait du mandat· en fut la conséquence. 

Dans l'article relatif à la situation budgétaire au début de -19·1;, (1), HerusdelaCour 
. de reporter globale- 

1 a Cour a exposé les circonstances qui l'avaient euzasée à se mcllrcme11t~w1~1cssot- 
. 0 1' d-s dlS(lOlll!;l~.s des 

d'accord avec le Département des Finances pour reporter alobalement à allo,·atiou5 d~s eha- , 0 IHlres lil e1 1 V du 
l'exerciee 1914- les -excédents des allocations des Bud"els de l'exercice mr1gcit1e~scïenccs • • .., · . cl des ,\rt,; pour 
1913, prolongé exceptionnellement jusqu'au 31 décembre 1 ~H 4, à la suite i'exerclce l!IH. 

d'une entente avec les )linislères demeurés en activité. 
Peu de jours avant la clôture réglementaire de l'exercice 19·14 fixée au 

31 octobre 1915 (2), parut un arrêté du gouvE>rncur général allemand, en 
date du 2,1 de· ce mois (0) et disposant qu' ,, en modification ù la pre 
» - scription de l'article 2, dernier alinéa, Je la loi du 15 mai :1846, Ic délai 
» concernant la liquidation ides recettes et dépenses d,• l'exercice ·l ~H li- était 
>> prorogé jusqu'au 31 décembre 1915_. ,, 

Nonobstant cette prolongation, le Ministère des · Sciences el des A ris 
demanda à la Cour, dans le courant du mois de décembre, d'autoriser le 
transfert global à l'exercice 19Hi, des soldes créditeurs que présenteraient, 

' ' 
à la date nouvellement fixée pom· la clôture de l'exercice ·l 9·14-, toutes les 
allocations comprises dans les chapitres Ill et IV du budget de ce 
département. 

Il s'agissait des crédits affectés à l'administration de l'enseignemout 
supérieur, des sciences el des lettres. Une note -de celle-ci adressée au 
Secrétaire général du département el appuyée par ce fonctionnaire invoquait, 
pour justifier le report · global proposé, l'impossibilité où cc service se 
trouvait alors d'établir, dans les formes prescrites, l'existence des droits el 
créances grevant tout ou partie des allocations envisagées. 

Bien que la Cour fût disposée à tenir compte, dans une certaine mesure, 
des difficultés que rencontrait l'administration précitée pour se conformer 
aux dispositions légales régissant la matière des reports, elle voulait éviter 

(f) Voirpage41. 
(~) Voir page 3~ (1 ). 
(3) Bulletin officiel des tois et A rrëté« pour le territoire belge occupé, en date cl u 26 octo 

bre 1911:i, p. 12i'>0. 
1(j 
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toutefois que l'opération sollicitée, portant sur 2·9 articles du budget el sur 
des excédents de crédits se totalisant par environ 1, 7BO:OOO francs, apparût 
aux yeux de l'autorité allemande comme un expédient de nature à proroger 
davantage la durée exceptionnelle assignée à l'exercice 1914. Aussi, dut- elle 
inviter le Département à réduire le report dans les limites permises par 
l'article 30 de la loi du 1 ö mai 1846 (l), tout en laissant entendre qu'elle 
se prèterait à une application large de la disposition invoquée. 

Le Oéparlemcnt se rendit à ces raisons et, après révisions, le décompte 
des sommes à reporter à l'exercice ,t 915 fut ramené à un tolal de 
fr. 70,619 58 n'affectant plus que 11 articles du budget. 

Le Département de l'Agricullure et. des Travaux publics qui avait cru 
également pouvoir utiliser encore) en 19,1 ts, sans justification préalable de 
leur' engagement, les excédents de crédits de ,19,13 transférés globalement 
à 11exercice 1914, fut invité à son tour à se conformer à la loi el à produire 
Ir. décompte prescrit par l'article ·16~ du règlement sur la comptabilité 
publique (2). , 

Ainsi, peu à peu et sans heurt, les administrations furent amenées à 
rentrer dans la légalité; ce ne fut plus que dans des cas très spéciaux que la 
Cour consentit à s'écarter des règles ordinaires. 

Elle le fil, notamment, en acquiesçant à la proposition du service de l'en 
seignement primaire tic reporter globalement à l'exercice 19HS la partie 
de crédit nécessaire pour ordonuaneer.au profit d'un certain nombre d'écoles 
gardiennes et d'adultes, des compléments de subsides afférents à ,t 914 el 
dont l'allocation devait faire l'objet d'une décision de l'autorité allemande. 
Les obligations imposées à l'Etat en matière' scolaire suffisaient, en effet, 
à engager ce crédit à concurrence des subventions restant à liquider. 

Une considération analogue a amené ce Collège à admettre également, sur 
la demande du Ministère de l'industrie et du Travail, le report à l'exercice 
191 ö de l'excédent de l'allocation de 1914 destinée au paiement des pen- 

(i) T,oi du 15 mai 1846. 

A11r, 30, ~ Lorsque, à la clôture d'un exercice, certaines allocations du Budget sont 
grevées de droits en faveur de créanciers de l'État, pour travaux adjugés el en cours 
d'exécution, la partie d'allocation encore nécessaire pour solder la créance est transférée 
à l'exercice suivant, après décompte vérifié préalablement par la Cour des Comptes. 

Article 165 de l'arrêté royal du JO décembre 1868. 

Immédiatement après le Hl octobre de chaque année, les Départements ministériels 
dressent, en triple expédition, le décompte prescrit par l'article 30 de la loi du 1v mai 1846, 
et le transmettent 11 la Cour des Comptes, au plus tard Ic 23 du même mois. 

Cc décompte comprend, par article du Budget: 
,1° Lemontant des crédits; 2•) les sommes restant à liquider et à ordonnancer sur ces 

crédits, cl dont Ic Irnn sfert à l'exercice suivant doit avoir lieu; 3° la somme nette à laquelle 
chaque allocation du Budget clos est réduite après cc transfert; 4° le montant des liquida 
tions cl or.lounancernen Is effectués dans Ic cours dr. l'exercice; 15° la somme définitivement 
libre r>t ù annuler, sur chaque allocation, par la loi des comptes. 
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slons de vieillesse. Pareil transfert devait permettre de virer uhérieurement 
au profit de la Caisse des Dépôts et Consignations ( 1 ), la fraction de ce 
crédit relative aux mois antérieurs à l'occupation, et, Cl) outre, de rem- 
/ hourser fi la ville de Liégr, sur l'avis favorable du Ministère des Finances, 
une avance de 44,850 francs consentie pour payer à quelques centaines de 
vieillards dans le besoin, les pensions· auxquelles ils avaient droit pour. 
l'année '19U-. · 

A différentes reprises, la Cour a visé des ordonnances de paiement émises Paiements pour 

' 
1.) · d i.;, • I' .1 ·d I' r. I compte du Congo par C épartement es l' manccs, sur orure C occupant, au pront ( C velg~ o rdo n nè s 

. Il d 1 1 1 T • d (' b 1 • . débi par l'occupant. sujets a eman s, envers es-que s e resor · u .ongo e ge ètart e iteur, en - 
. • • • • "- Rerns de la Cour leur qualité d'agents de l'administration coloniale. d'autoriser ~ertaios 

1memen1s tn!lulli- 
Lc budget arrêté par le gouverneur général en Belgique ne contenait samment [ustinés. 

aucun crédit prévoyant explicitement des dépenses de ce genre. Mais, pour. 
les raisons exposées dans la note préliminaire de la troisième partie de son 
cahier, la Cour a estimé que les budgets dressés par l'occupant étaient 
d'une nature autre que ceux volés par les Chambres législatives, en vertu 
de l'article· 11 rS de la Constitution. 

Quand l'occupant déclarait que telle dépense non libellée au budget pou 
vait être prélevée sur l'allocation pour « dépenses diverses imprévues ,, 
figurant à l'annexe au budget du MinisLère des Finances, il ne restait plus 
qu'à s'occuper de la légaltté de l'ordonnancement au point de vue des droits 
du créancier. 

Les liquidations dont il s'agit concernaient bien des charges qui, en temps 
normal, n'auraient pas pu être supportées par le budget de la métropole, en 
raison de la règle de la séparation des patrimoines proclamée par l'article pre 
mier' de la Charte coloniale; mais la Cour a été d'avis que, dans les conditions 
particulières du moment, ce principe d'organisation financière ne pouvait 
guère être opposé à des étrangers et, qu'en tout état de cause, semblables 
dépenses donneraient lieu à restitution ultérieure par des imputations sur le 
budget du Congo belge. 

Après s'être assurée de Ia réalité des créances, la Cour a autorisé les 
paiements suivants qui ne constituaient; d'ailleurs, que des avances sur 
soldes de comptes : 

.A un nommé Steiger, J., machiniste : un acompte de 3,600 francs sur 
une créance d'environ 13,000 francs; 

A un nommé Wener, M., conducteur de travaux, dont le solde de compte 
s'élevait au moins ù /4,,000 francs : 3,öOO francs; 

A un nommé Sickert, W., capitaine de steamer : 1,000 francs. 

(i) L'article 11 de la loi du -10 mai 1900 charge la Caisse des Dépôts et Consignations 
de la gestion du fonds spécial des dotations allouées par l'État pour la constitution de pen 
sions de vieillesse. 
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Ce dernier prétendait avoir à charge <le la Colonie une créance de 
7,344 francs, savoir: 

Son traitement d'août 19·14 à février 19HS . fr. 3;-724 1) 

La réserve constituée par la retenue réglementaire de 15 °/o 
sur son traitement . / • • . . . . . • 2, -t 20 » 

Le remboursement d'une retenue de öOO francs consécutive 
à un jugement rendu par le Tribunal de première instance de 
Léopoldville . • . . . . . . . . . nOO » 

Son ticket de passage pour rentrer en Europe . 

TOTAL • 

1,0ûO » 

'-. 
• fr.. · 7,344 )) 

La Cour a exprimé l'avis qu'il ne pouvait pas être tenu compte de trois 
de ces dernières sommes; seule la. réserve constituée par la retenue de 15 °// 
sur le traitement de l'agent pour être versée à la Caisse d'épargne de la 
Colonie était de nature à servir de base à la liquidation de.l'avance. 

Elle signala que l'opération dont résultait. la retenue de 500 francs n'avait 
pas pu être portée à sa connaissance à cause des évènements et qu'en ce 
qui concernait le prix du voyage de retour et le traitement afférent aux 
mois postérieurs à juillet 1914, le nommé Sickert avait été congédié par 
motif de guerre, c'est-à-dire par un acte de la puissance publique dont il 
n'appartenait pas à la Cour· d'apprécier les conséquences au point de, vue 
des droits éventuels de l'intéressé. 

* 
* * 

Dans la suite, la Cour fut interrogée directement par la Fùwuzabteilung 
bei dem Generalgo11verneut in· Belqien au sujet de la requête introduite par 
un sieur Schmitz, sujet belge, appartenant à l'administration du Congo belge 
en qualité <le vérificateur ries impôts de 2° classe, mais qui, en fait, travail 
lait alors dans les bureaux de ce service allemand. 

La Cour fit remarquer qu'aux termes de l'article 8 du décret du 
2 mai 1910, la réserve de l'agent ne peut être remboursée que lorsqué 
celui-ci a quiné définitivement le service de la Colonie et que le prénommé 
n'était pas dans ce cas puisqu'il séjournait en Belgique durant la guerre par 
suite d'un congé réglementaire de six mois, commencé le 8 mai 1914. 

La Cour a conclu dans les termes suivants : 

<< L'intéressé n'ayant pas accompli son terme de service n'a, à l'heure 
» actuelle, aucun droit à faire valoir sur la réserve de 1 ä 0/o précitée. 
» D'autre part, il ne faut pas perdre de vue que si l'agent venait à décéder 
,. avant d'avoir rempli ses obligations envers la Colonie, celle réserve 
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» devrait être attribuée ~ ses ayants cause dans l'ordre déterminé par les 
» articles 9 et ·10 du décret du' 2 mai 1910 (1 ). . 

» Enfin, il convient aussi de remarquer que l'article 13 de ce décret 
,, autorise la Colonie à prélever sur la réserve les sommes dont· l'agent lui 
>, serait redevable à un litre quelconque. 

" Eu ~gard à ces diverses considérations, la Cour est d'avis que la demande 
» du nommé Schmitz, tendant _à obtenir une avance sur le montant de la 
» réserve constituée à son profit, n'est pas susceptible d'être accueillie. •> ' 

La Pimmzabteihmy n'a plus insisté. 

Une au Ire imputation sur Ic Budget belge, qui n'est pas sans analogie seco~rs . á une 

1 d "I · d' · • • • l ('( I 1 • ressortissante bel- a v ec cel es ont I vient ètre quesuon, a été critiquée par a .our. s ag1he résidant a 1·t1- 
' · • tranger. dun secours - fixé it 100 francs pour l'année 1915 el porté dans la suue 

à 60 francs par mois - accordé par l'occupant à une dame Lamprecht, 
Allemande de naissance, mais qui avait acquis la nationalité bPlge du fait de 
son msriage el habitait ~larscille. · 

• A une demande de reuseignements au sujet de la régularité du prélève 
ment de cette allocation sur les fonds belges, il fut répondu que l'intéressée 
se trouvait sans ressources à l'étranger et réunissait les conditions dans 
lesquelles, en temps normal, des secours pouvaient être alloués à charge 
du Budgrt du' llinistère fies Affaires Étrangères. 

Comme la dépense en question était de la nature de celles prévues par les 
Budgets des années antérieures .'1 l'occupation, la COLir a· autorisé le paiement. 

Au début de 19·16, la situation budgétaire était pins nette qu'au Situation budgë- 
. taire au début do commencement d,• l'exercice précédent: i!H6. 

Des crédits provisoires avaient été ouverts par un arrêté du gouverneur 
général~ en date du 23 décembre 1 UI ä. 

Pour les créances d'origine antérieure à la guerre, les départements 

Décret du 2 mai 19,0, 
Anr. 9. - Si Ic fonctionnaire ou l'agent décède durant Ic terme de service, la réserve 

sera attribuée : 
-1° A la femme non divorcée; 
~
0 A son défaut, aux descendants légitimes, par égale portion et par tète quand ils sont , 

tous au premier ,legrf!, sinon par représentation et par souche; 
3" A défaut ,lti descendants légitimes, par moitié au père et à la mère ou en totalité au 

seul survivant des père et mère du défunt. 
Dans tous les cas prévus au présent article, si la réserve devenue exigible par suite du 

décès n'atteint pas la somme déterminée dans le tableau IV annexé au présent décret, elle 
sera portée à cc chiffre. 

Anr. 10. - Si Ic fonctionnaire 011 agent décédé durant le terme de service ne laisse ni 
femme non divorcée, ni descendants légitimes. ni père ou mère, le montant de la réserve 
est attribué à la succession du fonctionnaire ou de l'agent défunt. 
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disposnient encore dc•s fonds de remploi reportés du Bu1lge1 pour ordre de 
1914 à l'exercice ·19H5 et, de celui-ci, [1 l'exercice 1~H6, mais provisoire 
ment les ordonnances qui les frapprieur, ne pouvaient pas être présentées 
au paiement chez le Caissier de l'J~1a1. Par contre, il était créé à charge des 
mêmes fonds des mandais payables uniquement lorsque les dépenses étaient 
eugagécs depuis I'occupatiou et que des versements corrélatifs en reeeues 
avaient été effectués à due concurrence (1). - • 

·Quanl au Budget extraordinaire, d'après le système admis (2), [es crédits 
encore susceptibles d'être utilisés en vertu des lois de budget antérieures 
qui leur attribuaient une durée tie validité de trois ans, seraient grevés 
indifféremment de créances nées avant ou après la gurrre, sauf à les liqui 
der également au moyen d'ordonnances non payables ou payables - suivant 
1~ cas. 

Ces errements furent suivis jusqu'en mai ,J 916, époque à laquelle 
l'administration civile allemande informa le Département de l'Agriculture et 
des Travaux publics c111e, même pour les travaux continués sous l'occupatiön, 
le prélèvement des dépenses sur lés crédits extraordinaires ·ne devait être 
qu'èxceptlounel. Voici ra traduction de celte communication : 

« Bruxelles, le 6, mai '1916. 

,,- Le prélèvementdes dépenses sur les crédits restés ouverts du Budget 
» extraordinaire Je 1914 -_ comme on en a !léj;'1 exprimé l'opinion lors de 
» la discussion du Budget - n'est pas désirable sm· une grande échelle et 
» doit être évité autant que foire se peut, parce que, actuellement, il n'y a 
» pas de ressources pour couvrir ces crédits. 

» Néanmoins, tians ces derniers temps notamment, le Ministère a eu 
» recours à ces crédits d'une manière réitérée. Pour prévenir des difficultés 
» plus grandes, on a_ renoncé jusqu'à mainrenant i, cl uurer formellement ces 
>> crédits. · 

>> Je prie le Ministère de se ceuformer dorénavant an présent accord, en 
>> ce qui concerne l'imputation des dépenses sur les crédits extraordinaires. 

(( (S.) DEGENER. )) 

Quelque temps après, Ic Département de l'Agrleulture el des Travaux 
publics, qui avait transmis cc document â la Cour," fil savoir que 
sur la proposition qu'il lui en avait faite, l'autorité allemaudr-, tout en 
maintenant la défense de grever encore désormais· le compte courant de 
dépenses imputables sur les crédits extraordinaires de i H14 demeurés 
ouverts, avait consenti à ce que les créances dérivant de travaux clTrctués 
depuis l'occupation fissent, comme celles nées avant celle-ci, l'objet de 

(1) Voir pa~c t;O \2). 
(2) Voir paies 4 7 et 49. 
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mandats qui ne pouvaient pas être présentés à l'encaissement de la Banque 
Nationale. . 

L'occupant refusait donc d::! porter au compte courant, c'est-à-dire, de 
payer au moyen du produit des impôts, des travaux exécutés depuis qu'il 
s'était emparé de l'administration du pays, et basait ce refus sur une simple 
modalité de comptabilisation. 

Après avoir vu l'autorité allemande arguer d'une distinction budgétaire 
'pour écarter du compte courant des dépenses d'administration lui incom 
bant normalement, il né faudra pas s'étonner de la voir faire bora marché 
des règles d'imputation quand un intérêt politique ou autre l'y engagait. 

Les fonctionnaires et employés de l'Etat qui n'exerçaient plus leurs rrélè•ement sur 
• • • • • • • • le budget des dota- fo n Cl lO HS, soit parce que l'administration à laquelle 11s appartenaient avait 1iou d'ïodemni!h 

pour collaoouuon 
été, eh fair, supprimée par l'occupant, soit parce que les besoins réduits de ~a':i"3e reJ~•t

0
,~

1:~~ 

certains services n'exigeaient plus la présence du personnel au complet, agricole. 
jouissaient d'un traitement d'attente, équivalent aux deux tiers de leur 
traitement d'activité. 

Sauf quelques rares exceptions, le personnel des services de la Chambre 
'et du Sénat était placé dans celte situation. 

Or, sous la pression du chef de l'administration civile allemande, des 
ordonnances furent émises à charge du budget des Dotations, à l'effet de 
liquider la différence entre le traitement d'attente et celui d'activité des 
sieurs B ... et G ... , respectivement rédacteur el tT. de rédacteur-adjoint des 
services flamands de la Chambre des Représentants. 

Les décisions de l'autorité allemande annexées à ces mandats justifiaient 
l'allocation du traitement plein à ces deux agents, par le fait qu'ils étaient 
occupés à des traductions pour le journal Der Landmann publié dans l'intérêt 
général del'agriculture. . 

Considérant que l'imputation des émoluments attachés aux services faits 
se détermine, non pas d'après la qualité de la personne qui les rend, mais 
suivant leur nature el l'administration qui en bénéficie, fa Cour fit remarquer 
que les travaux de traduction dont il s'agissait avaient été effectués dans 
l'intérêt général de l'agriculture et que leur rémunération devait être prélevée 
sur le budget du Ministère de l'Agriculture el des Travaux publics. 

Au tableau A de ce budget figurait, d'ailleurs, sous l'article 13, un crédit 
destiné à encourager les publications agricoles el la dépense était susceptible 
d'y être rattachée si, comme il était à présumer, Ic journal Der Ltuulnumn 
n'avait aucun caractère officiel. 

En réponse à celle remarque, le Ministère de l'Agriculture et des Travaux 
Publics fit connaître que ses services ne s'intéressaient pas à la publication à 
laquelle le sieur B ... avait collaboré el n'avaient chargé ce dernier d'aucun 
travail de rédaction ou de traduction. « C'est l'administration allemande;» 
ajoutait-on, « qui à raison de travaux demandés directement par elle au 

tï 
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» sieur B ... , a décidé d'office de lui faire payer la totalité de son traitement, 
» dérogeant ainsi, dans un cas particulier et pour une cause dont l'appré 
» ciation nous échappe, à la règle de la réduction aux deux tiers appliquée 
J> à la gé11êralité des fonctionuaires qui se trouvent momentanément 
» en uon-activité ,1. 

Pour la Cour, ces explications ne parurent guère probantes. 
En effet, l'administration belge n'était plus en cause puisque l'autorité alle 

mande avait fait naître la créance. Seule la nature de celle-ci aurait pu être 
discutée. Mais la Cour passa outre au visa des susdites ordonnances, la • 
correspondance échangée ayant fait suffisamment apparaître qu'une insis 
tance prolongée n'amènerait pas le Département de l'Agriculture et des· 
Travaux Publics il grever son· budget des dépenses dont il s'agit, ni l'auto 
rité allemande i1 les paye1· de ses ressources propres. , 

Imputation sur le Des circonstances analogues amenèrcn: la Cour à admettre également à 
budget tie la rému- , • • , • , 
nération <l'un agent charge du credit supportant les traitements du personnel de I ancien secre- 
belge passé au scr- . , , . .. • . , 
vicede la uivisiou tariat géncrnl du· Département des Chemins de fer - article 3 de I annexe poûtiquc du goa- · 
vernemen! général au budaet du Ministère des Finances - Ic complément de rémunération alleman tl. o < 

du traducteur-chef J ... , attaché. à la division politique du gouvernement 
général allemand en Belgique. 

Une démarche auprès du service liquidateur avait fait connaître que 
l'occupant avait déjà repoussé l'imputation de cette rémunération sur le crédit 
inscrit à l'annexe au budget d11 Mini~tère des Finances pour frais de l'admi 
nistration allemande, sous prétexte que la situation du sieur J ... n'avait pas 
été modifiée offlciellerucnt, qu'il faisait donc encore partie de l'Administration 
des chemins de fer, et qu'il y avait d'autant moins lieu de changer l'impu 
tation de son traitement qu'il <c travaillait toujours dans l'intérêt de la 
Belgique ,i ! · 

lndemnitó an- Pendant l'occupation, la mission de contrôle de la Cour fut rendue plus 
nuelle s'ajoutant ~ d I' b I l , 1 · • d '11 · · une pension ar ue par a sence < es c eve opperncnts a111s1 qu_e es notes pre mmaires 

qui, en temps normal, accompagnent les budgets et permettent de préciser 
la portée des libellés des crédits. En plusieurs _circonstances, il fallut s'en 
rapporter sur ce point aux déclarations des fonctionnaires compétents. 

Tel fut Ic cas, notamment, pour la liquidation d'une indemnité au profit 
de M. M ... , secrétaire perpétuel honoraire de l'Académie royale de Belgique, 
indemnité qui, cumulée avec la pension dont l'intéressé jouissait depuis 
Ir, 1°r août 19-14, lui assurait <les avantages équivalents à son traitement 
d'act i vit é. 

Comme l'octroi de celle allocaiiou conférait en fait l'éméritat à cet ancien 
fouctiuunaire, la Cour ne pouvait admettre pareille faveur, à laquelle 
aucun texte hudgétaire n'avait donné Ic caractère de légalité. 
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Ce Collège Ic fit remarquer, mais le chef de l'Administration de l'ensei 
gnement supérieur, des sciences et des lettres, transmit une attestation par 
laquelle il certifiait que, dans les développements non publiés do Budget · 
des Sciences et des Arts, figurait, à l'article 13, une somme destinée à faire 
face à l'indemnité qui, suivant engagement ministériel, devait être payée 
au secrétaire perpétuel honoraire de l'Académie royale de Belgique. 

Vu les circonstances, la Cour dut admettre celle déclaration. 

Sons l'article 17'' du Budget du Ministère .de l'Intérieur, un crédit de subsides 11 cte~ 
- . communes aîant du 

600 000 francs inscrit en vertu d'un arrêté du zouverneur aénéral alle- supporter des. dé- ' - . n ,., - penses spéciales 
mand en date du ·15 décembre ·l !H 5 était libellé comme suit : (i Subsides dépassant leurs 

' moyens. 
» aux communes qui, par suite fles événements de guerre, ont été obligées 
» à des dépenses spéciales dépassant leurs moyens». 

Cc texte laissait supposer qu'il s'agissait de dépenses d'intérêt communal, 
puisque l'État n'intervenait qu'en raison de l'insuffisance des ressources des . 
communes. liais, parmi les dépenses couvertes par ces subventions, n'en 
émit-il pas qui revêtaient plutôt Ic caractère de dépenses militaires et que 
l'occupant aurait dù solder au moyen de l'imposition de guerre? 

Le doute était d'autant plus permis que, pour la commune de Malonne, 
par exemple, l'octroi du subside était subordonné an paiement par celle-ci 
d'une somme de 16,000 francs à l'Institut Saint-Berthuin, dont les bâti- 
ments étaient partiellement occupés pnr l'autorité allemande.' ~ 

Une question posée à cr sujet au Département n'eut d'autre résultat que 
d'apprendre [1 la Cour que Ic· crédit de l'article J 7a avait été introduit 
d'office au Budgcl sur l'initiative de I'administration allemande, qui en 
disposait arbitrairement par arrêtés du gouverneur général. 

A défaut d'un exposé des motifs précisant la destination du crédit, toute 
discussion devenait impossible. La Cour munit de son visa les ordonnances 
qui lui étaient soumises, appuyées d'un arrêté du gouverneur général, conçu 
dans des termes identiques à ceux du libellé de l'article 17a précité. 

•rar arrêté du gouverneur général en Belgique du '1 l'> décembre ·19'1 ö, un Dépenses en ~ue 
'· v de la suppressiou 

crédit de :-io 000 francs avait ri(~ rattaché au chapitre des Dépenses exccp- ûecnuses d'insalu- ' - · brité résultant des 
1 ionnelles d II Budgrl du ,i i uistère de l'i ntérieur, en vue de la suppression it:e\~c~'.~t~.nis de - 

de causes d'insaluhrué résultant des événements de guerre et de l'éta- 
blissemcnt, de l'oruementation cl. de l'entretien de lombes et de cimetières 
de soldais. 

Sous pn}lexlc d'assainissement, ln Belgique payait ainsi les frais d'exhu 
motion, de transport, de mise en bière cl en lerr,~ des corps de soldats 
allemands el nième Ic:- dépenses d'ornementation cl autres qui n'avaient qu'un 
rapport éloigné avec ces frais. 

Cependant, lorsque l'occupant réclama le remboursement de débours faits 
·18 
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pour l'envoi et le placement, à l'exposition de Leipzig, de dessins, préala 
blement montés et encadrés, reproduisant des cimetières militaires du 
secteur de Louvain, la Cour demanda comment se justifiait le prélèvement 
de ces débours sur le Budget belge : la dépense ne fut pas reproduite. 

La sépara1io11 Par arrêtés du 25 octobre et du 13 décembre 19,t 6, le gouverneur 
admioistr:ui,e tl 53 J B I . • d , é . I .1 'd bi . ] rëpercussiensur Ies généra en e g1que avait eer le e ce ou ement en section t amande et 
budgets. Il d . d I' en section wa orme es trois services e enseignement primaire, de l'ensei- 

gnement moyen et de l'enseignement supérieur, des sciences et des lettres 
ressortissant au Ministère des Sciences et des Arts. 

Comme corollaire de cette décision, deux crédits nouveaux furent inscrits 
au budget de -19·16, sous les numéros 2a et 53, par arrêté du 10 février 1917 
allouant des crédits supplémentaires il des budgets de l'exercice 1 916. Ils 
étaient destinés, le premier au traitement des fonctionnaires et employés 
de la section flamande; le second, aux frais d'installation de la section 
flamande des directions générales de l'enseignement. 

Le 14 février 19-J 7, l'administration des beaux-arts était dédoublée à son 
tour, el un service de comptabilité générale, distinct de celui du secrétariat · 
général, fut établi pour les sections llamandes du département. 

Enfin, le 21 mars, la formation de deux régions administratives était 
décrétée en principe. En exécution de cette mesure, des arrêtés du ö et 
du 6 Îllai achevèrent la division du Ministère des Sciences et des Arts el 
organisèrent en même temps éellc du Ministère de I' Agriculture et des 
Travaux publics et du Ministère de l'Industrie 1:t du Travail; le 12 du 
même mois, la séparation était étendue au Jli11istêre de l'Intérieur, et, le 
9 juin, à ceux de la Justice et des Finances. 

Les budgets définitifs pour ·1917, arrêtés le 12 juillet de celle année, 
reflétaient le nouvel étal de choses : pour le premier semestre, un budget 
général unique fut dressé pour l'ensemble du territoire; pour le second 
semestre, la région flamande et la région wallonne eurent un budget distinct 
de dépenses; quant aux recettes, elles demeuraient communes aux deux 
régions. 
- Au point de vue budgétaire, la séparation administrative était donc 
presque complètement réalisée à la date du ,1er juillet 1917. 

Subsides pour Un différend surgit entre la Cour el. le Ministère des Sciences et des 
frais d'admin;31ra- 
üon1 alloués

1
ä desArts pour la région flamande, à propos de l'allocation de subsides aux écoles 

éco es norma es. , 
· normales de l'Etat à Uccle et à Laeken. 

Les ordonnances émises à l'effet de liquider ces subventions étaient 
appuyées d'un arrêté du gouverneur général en Belgique allouant à chaque 
établissement une somme de ä,000 francs pour frais d'administration et 
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décidant que les dépenses en question seraient prélevées provisoirement sur 
l'article 7 J du budget de ce département, article ainsi libellé : « Subsides 
» eomplémenrnires et subsides extraordinaires à accorder dans des cas tout 
» à fait exceptionnels, par application de la loi organique de l'enseignement 
>, primaire. •> 

Or, cette loi ne prévoit l'octroi de subsides qu'aux écoles normales des 
provinces ét des communes, ainsi qu'aux écoles. normales agréées. 

La Cour renvoya IPs mandats an Département qui fournil, par dépêche 
du 20 juillet ,t 917, les explications suivantes : 

" Comme suite ù votre dépêche du 20 juin i Of 7 et sous renvoi 
» des ordonnances de paiement ci-jointes, j'ai l'honneur de vous faire 
1, savoir .qu'à mon avis, il n'y a aucun empêchement à la liquidation 
1) des subsides extraordinaires au profit des écoles normales de Laeken 
>> el d'Uccle, sur les crédits de l'article 71 du budget de l'exercice 
» courant; il s'agit ici, en effet, comme le prévoit l'article prédit, d'un 
» cas tout à fait exceptionnel, notamment des dépenses plus élevées 
1> provenant de la hausse de prix de tous les vivres et .des combustibles. 

1> L'article 5 de l'arrêté ministériel du 29 avril ·1882 stipule, il est vrai, 
» qu'en pareil cas les élèves peuvent être obligés de payer un supplément 
,, de pension fixé au maximum à 20 francs par élève, mais, vu les circon 
» stances actuelles, il est impossible d'exiger semblable chose et la somme à 
,, réaliser ainsi serait insuffisante. 

)> Subsidiairement, en cc qui concerne l'imputation sur l'article 71, j'ai 
" estimé que Ic gouverneur général, qui établit le budget, a également le 
), droit de modifier, par disposition spéciale, cc budget, de la façon exigée 
» par les circonstances. 

» Le Secrétaire général, 

» (S.) CoilEMANs. » 

La Cour répliqua en ces termes : 
« Bruxelles, le 8 août 1917. 

» Au i1linistárc des Sciences et ties Arts, 

» Il résulte de votre lettre du 20 juillet dernier que les subsides 
» proposés en faveur des _ écoles normales de Laeken et d'Uccle se 
» justifient notamment - par la hausse des vivres el des combustibles. 
» Vous invoquez même fi ce sujet l'article 5 du règlement du 29 avril 1882 
» sur Ic service des économats, portant qu'en pareille occurence, un supplé- 
1> ment de pension fixé au maximum à 20 francs par élève pourrait être 
» réclamé et vous ajoutez que les circonstances actuelles rendraient impos 
)> sihle semblable exigence, 
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» Ces considérations, il faut bien le roconnaltre, mettent en cause non 
,> l'État, mais les internats des dites écoles qui, comme on le sait, font 
» l'objet d'exploitations particulières. Dès lors, il reste toujours permis de 
>> se demander comment s'expliquent les subventions préméntiounées au 
1) profil, non des internats, mais des écoles normales mêmes. - 

1) D'autre pari, il est à remarquer qu'aucun crédit ne figure au Budget 
» de voire département pour les dépenses des internais. Il est vrai, ainsi 
» que vous l'énoncez, qu'il s'agit d'un cas tout à fait exceptionnel. ~lais, 
» si l'article 71, à charge duquel les subsides sont imputés, vise cette 
» circonstance, il convient pourtant de ne pas perdre de vue que les sub 
» ventions qui y sont prévues ne peuvent, d'après son libellé même, être 
» accordées que par application de la loi organique sur l'enseignement 
» primaire. Or, aucune· disposition de cel te loi ne fait une obligation 
>) pour l'État d'intervenir en faveur des internats. L'article 7:1 est 'donc 
» incompétent. 

>J Quant au pouvoir de M. le Gouverneur générnl, [JUe vous n'invoquez 
» toutefois qu'en ordre subsidiaire, il est évidemment permis à celui qui 
» établit le Budget, de le modifier, par une disposition spéciale, suivant les 
>) circonstances. 

» Mais il semble que s'il avait entendu user de ce droit, sa décision aurait 
>) été conçue de manière à faire apparaitre sa volonté de déroger aux 
>> règles établies. 

» La Cour ne peut donc que vous renvoyer de nouveau les ordonnances 
,> de paiement qui accompagnaient votre dépêche prémentionnée. )) 

Ainsi que le faisait prévoir l'argument d'autorité invoqué par le Départe 
ment dans la finale de sa dépêche du 20 juin, les considérations émises par 
la Cour n'amenèrent aucun changement .dans l'auitudc de l'administration. 
Il n'y eutdemodifié que le texte de l'arréré d'allocntion des subsides pris i1 
l'intervention de l'occupant : << pa~ application (P) de la loi du ·ln juin 
'1914 >>, y disait-on, << il est alloué ... une somme de ... qui est i, imputer sur 
l'article 71 ... )) • 

subside à un sa- Il a toujours été de règle que les allocations budgétaires pour encoura- 
vnnt étranger. , I · 1 • ' f gements aux sciences et aux ettres ne peuvent être u11 isées fJU en .-1rnu_r 

de savants et d'artistes de nationalité hrlge. Il n'y est dérogé que dans le 
cas où l'auteur livre, en échange de la subvention accordée, u11 certain 
nombre d'exemplaires de son œuvre 1 la dépense constituant alors de 

_ véritables souscriptions dans l'intérêt de la science cl de la littérature 
nationales. 

Cette règle a été rappelée an Département des Sciences el des Arig, 
à l'occasion de l'ordonnancement, sur décision de l'autorité allcmamle. d'un 
subside de 2,öOO francs au profil du Dr Ilulshoï, bibliothécaire de l'Université 



t 7t ) l N° 316) 

d'Utrecht, pour couvrir les frais de confection d'un « tableau synoptique 
relatif à l'histoire de l'écriture aux Pays-Bas », bien qu'aux dires de 
l'administration civile allemande qui avait, d'initiative, accordé le subside, 
c~ travail intéressât la période de l'histoire nationale à l'époque où la Belgique 
était encore unie au royaume des Pays-Bas. 

Sur l'nfflrmation du Département que le Dr Hulshof s'était engagé par 
écrit à fournir au Ministère des Sciences et des Arts, lorsque son travail 
serail terminé, cinq exemplaires du tableau synoptique dont il préparait la 
publication, la Cour liquida la subvention mandatée. · 

Par arrêté du 17 décembre 19·16, le gouverneur général en Belgique _Paiement~r~me~ 

1 . . . d . l' t . ) . l' . triel et ant1c1pal1f al oua au l)r Forster, charge provisoirement u cours c HSIO og1e à uni- d'une indemnité at- . . louée à un r.hargé 
versité de Gand, une indemnité annuelle de 6,000 francs, payable par de ~0

16
ur.d· dce 1d·unï- 

. verst e an • 
trimestre et par anticipation à daler du 1er janvier 1917. 

Considérant que ce mode de payement était contraire aux règles de la comp 
tabilité publique, la Cour ne liquida qu'au début du mois de mars l'ordon 
nance créée le 1 or février 1917, pour le paiement de l'indemnité susvisée 
afférente au premier trimestre de la <lite année, el fit remarquer au Dépar 
tement des Sciences et des Art~,-que les articles .. 69, 70, 73 et 7 4 de 
l'arrété royal du '10 décembre 1868 ( 1 ), pris en exécution de la loi du 
,1 ~ mai 11846, n'autorisaient le paiement des rémunérations avant l'échéance 
que pour tout mois commencé, à l'exclusion d'un terme plus long. 

La section flamande du dit département se contenta de répondre que les 
paiements anticipai ifs des termes trimestriels de l'indemnité due au Or Forster 
avaient lieu cc par ordre du Gouver_neur général en Belgique. » 

Arrêté royal du 10 décemb1'e 1868. 

ART. 69. - Les fonctionnaires et employés nommés à des emplois dans les administra 
tions civiles ou dans l'ordre judiciaire, ot les ministres des cultes rétribués par l'État, 
jouissent <le leur traitement à compter du 1•r du mois qui suit immédiatement celui pen- 
dant lequel ils sont entrés en fonctions. . 
En cas de changement ou de promotion, ils n'ont droit au traitement attaché à leurs 

nouvelles fonctions qu'à dater du 1°' du mois qui suit leur installation. 
. Les augmentations de traitement prennent cours à partir du 1•• du mois après .celui 

pendant lequel elles ont été accordées. 
Anr. 70. - Les fonctionnaires et employés dans la partie civile ou judiciaire, les 

ministres des cultes rétribués par l'ttat, on cas de démission, et leurs héritiers ou ayants 
cause, en cas de décès, n'ont droit au paiement du traitement que pour le mois entier 
pendant lequel la démission ou le décès a lieu. 
AnT. 73. - Les indemnités, abonnements et frais de bureau et de loyer sont acquis pour 

la même période que le traitement. 
Anr. 74. - Le paiement dos traitements, indemnités, abonnements el frais de bureau 

cl de loyer peut se faire par mois ou par trimestre, selon les nécessités .du service. 
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Pension du nom- 'Dérogeant aux prescriptions de la loi du 2t juillet 1844, un arrêté du 
mé lleu,elmans, . . é , 1 Il l 1 , d 26 . . .b 1918 . . Il .. , ancien secrétaire gouverneur g nera a emanu, c ate u septern re ' , avalt a oue au 
général du Départe- • . • , . . 
ment de 1a Justice nommé Heuvelmaus, ancien secrétaire général du Ministère de la Justice 
pour la réiion admi- , · · 
ni,1ra1i,e~aman11e. pour la région administrative flamande, une pension de 10,000 francs 
Rerus de liquider. fondée sur 34 ans de services rendus à l'Élal. 

Précédemment, l'intéressé avait joui, en la dite qualité, d'un traitement 
d'activité de 12,000 francs. Une décision du 16 mars 1918 l'avait mis en 
disponibilité, sans indication de motifs, en lui attribuant un traitement 
d'attente de 10,000 francs. Une autre décision, en date du 8 août suivant, 
l'avait autorisé à faire valoir ses droits à Ia retraite, pour cause de maladie. 

On sait que, pour pouvoir obtenir une pension à la charge du Trésor 
public, il fautréunir certaines conditions déterminées par la loi, notamment 
avoir l'âge de 65 ans et compter 30 années de services, à moins d'être 
atteint d'infirmités rendant définitivement impossible l'exercice dés fonctions. 
Dans ce cas, le fait doit être établi par une comparution devant la 
Commission provinciale des pensions, conformément. à l'article 3 de la loi 
du 17 février 1849. 

Or, Heuvelmans qui n'avait pas l'âge requis, n'avait pas satisfait à celte 
obligation, et, de toute manière, sa pension né pouvait, au vœu de la loi, 
dépasser les 3/4 du traitement, ni la somme de 7,?100 francs. 

L'arrêté du 26 septembre 1918 qui lui conférait une pension de 
i0,000 francs équivalente à son traitement de disponibilité, était donc 
illégal. Au surplus, il était entaché d'arbitraire, attendu qu'en vertu d'une 
disposition formelle de la ·convention internationale de La Haye du 
18 octobre 1907, le gouverneur générai' était tenu de respecter les lois en 
vigueur dans le territoire occupé, sauf en cas d'empêchement absolu. Cette 
circonstance ne se présentait pas dans l'espèce, puisque de par la loi même, 
le prénommé n'avait pas droit à la pension. - 

Il n'est pas inutile de dire, pour la compréhension d~ l'affaire, qu'en temps 
normal, une pension, aussitôt validée par le visa de la Cour des Comptes, 
fait naître une créance susceptible d'être revendiquée devant les tribunaux. 

L'intéressé ne l'ignorait probablement pas, et il y a lieu de croire que c'est 
à son instigation et dans l'éventuatité du retour du Gouvernement national 
que le traitement d'attente dont il jouissait fut transformé en pension. 

Quoi qu'il en soit, sa tentative n'a pas réussi, car la Cour, invitée 
à liquider d'urgence le mandat créé pour le premier terme de celle pension, 
s'y refusa catégoriquement par une missive dont l'envoi fut retardé à dessein 
jusqu'au 23 octobre 1918 et à laquelle il ne fut pas répondu. 

En voici la teneur : 

« Au JJJinistèrc de ta Justice, 

cc La Cour a l'honneur de vous faire connaitre qu'elle n'a pu revêtir 
n de son visa l'ordonnance de paiement ci-jointe, créée au profit de 
» M. Heuvclmans, ancien secrétaire général de votre département, pour le 
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,, premier terme de la pension qui lui a été allouée par arrêté du 26 sep 
>> tembre écoulé. 

11 Celle pension n'ayant pas été calculée d'après les prescriptions de la 
>> loi générale du 2·1 juillet 1844 manque de base légale, attendu qu'aux 
>> termes de l'article 48 du règlement annexé à la Convention internationale 
» de La Haye du 1 s· oclobre.1907, les lois en vigueur dans le pays occupé 
,, doivent être respectées, sauf empêchement absolu, ce qui n'est point le cas 
1) dans l'espèce. ,, 

' 
~n arr~tê_du G_0t~ver~eur général all~man~ ~n date du 28_ juillet 1917 (1) ie!::~io:asE:rt~~; 

avait modifie la législation sur les pensions civiles, en autorisant la supputa- des services_rend~s . , . • a des hospices c1- 
tion, dans les pensions des fonctionnaires et employés de l'Etat, du temps vils.· 
passé au service des communes, avant leur entrée dans l'Administration 
générale. 

Se basant sur celle disposition nouvelle, un· arrêté de collation du 
28 février i 9·18, émanant de la même autorité, conférait au sieur P ... , en 
dernier lieu chef de division au Minisrère de la .Justice, une pension dans le 
règlement de laquelle étaient comptés _dix ans et onze mois de services 
rendus aux hospices civils de Tournai. 

La Cour renvoya au Département liquidateur l'ordonnance de paiement 
émise pour le premier terme de entre pension, en faisant observer que les 
hospices civils n'étaient pas des établissements communaux, leur personnel 
étant nommé par la commission administrative et rétribué sur les ressources 
spéciales -de la fondation; qu'en conséquence, les services en question 
devaient être écartés du calcul de la pension. · 

Celle lettre resta sans réponse pendant l'occupation. 
Dans la suite, et conformément à l'observation de la Cour, une nouvelle 

pension fut allouée il l'intéressé, par arrêté royal du 10 juillet 19·19, sur 
les bases de la législation belge. 

Au Département de la Marine, des Postes et Télégraphes, les traitements 1_mpn1a1i_on du 

di ) f · · f é . (' .1 .1. é t · . , , traitement d attente attente ces oncuonnarres el emp oy smis en c ispom JI tl inutee, c est-ù-allouéàunepcrcep 
.trice des Postes mi- 

di re 11our deux ans au nlus s'imputent de coutume sur les crédits affectés s_e ~0 disponibilit_é 
1 ' · limitée par l'autori- 

aux traitements et indemnités des agents, tandis qu'il existe un crédit spécial:" allemande, 
pour les allocations similaires servies en cas de disponibilité illimitée. 

Pendant l'occupation, ce dernier crédit a été transféré à l'annexe au 
Budget du ~tinistère des Finances, ù l'intention du personnel · placé en 
disponibilité illimitée antérieurement à la guerre. 

Quant aux agents mis en disponibilité sur l'initiative de l'occupant, le 
paiement de leurs traitements constituait évidemment une charge à laquelle 
l'administration allemande des postes devait pourvoir au moyen des 20 mil- 

(1) Bulletin offi,ciel des Lois et A rtëlés pour le territoire belge occupé, en date du 
8 août HH7, p. 4-z9t;. 

t9 
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lions de francs imposés à la Belgique comme quote-part dans les frais de ce 
service. 

Néanmoins, 1~ Cour fut invitée, en février 19-18, à liquider, avec impu 
tation sur le crédit susvisé de l'annexe au budget du llinistère des Finances, 
plusieurs mensualités du traitement qu'une décision de l'autorité allemande, 
en date du 27 décembre -1917, avait alloué à 1a darne S ... , perceptrice ties 
postes mise en disponibilité pour un terme de deux ans. 

Voici la dernière lettre adressée à ce sujet, le 17 avril ,J 9·J 8, au !llinislère 
des Postes et Télégraphes à Namur : 

<1 En réponse à votre dépêche du· 15 mars écoulé, ia Cour a l'honneur 
» de faire observer que le changement du mot limitée en celui d'illi 
,. mitée dans le libellé des ordonnauces émises an nom de la dame S ... , 
,, ne suffit pas pour faire admettre le traitement d'attente de l'iuté 
» ressée à charge de l'article 20 de l'annexe au budget du .llinistère des 
» Finances. 

" Celle modification f'SI, en elf et, inconciliable avec la teneur de la déci 
" sion du 21 décembre 1911, par laquelle la dame S ... , est mise en dispo 
» nibilité pour un terme de deux ans, conséquemment en disponibilité 
i. limitée. Or, cette situation rend l'article précité, vu son libellé, incompé 
» tent. (Voir f1 ce propos l'exposé fait aux. pagr.s 22 et suivantes du cahier 
» d'observations que la Cour a présenté à la Législature en 1860). 

,, Au surplus, Il> dame S ... ayant, dans l'espèce, exercé ses fonctions 
1) jusqu'au 30 novembre dernier pour compte de l'administration impériale 
)J allemande, sa mise en disponibilité, qu'elle soit limitée ou 'non, ne rompt 
» point le lien qui unissait l'agent à la dite administration. Aussi, le traite 
)) ment lui octroyé est-il 1111 traitement d'attente que ·le budget qui était 
» grevé du traitement d'activité doit couvrir, au même titre que les antres 
J) dépenses d'exploitation du· service des Postes. Or, depuis les événements 
» actuels, ces dépenses sont soldées d'une part, au moyen des recettes, 
» d'autre part, au moyen de la quote-part d'intervention de la Belgique 
» prévue à l'article 19 du budget annexe des Finances. 

» Cc serail accroitre indirectement celle participation que de prélever, 
» 'sur le crédit de l'article 20, une dépense qui, par sa nature, rentre dans 
» .les frais· d'exploitation. » 

Les mandats ne furent pins reproduits. 

L~ Cour évite au Vers la fi 11 du mois d'octobre 1918, c'est-à-dire à l'époque où les 
budvet, la charge . ' ' . • • • • d ·r 11 
1° <1'iodr-11ini1é~ événements militaires prenaient une tournure nellement e avora > e pour 

s'étevn.u aï •,OOOfr. 
~r.rnrd,'r,i1 .t,·~1:r0- l'Allcmag1u• el par conséquent pour ceux qui l'avaient aidée dans r. ~sc •• r, d·· 1 !,;ni- ' ' ' 
versué tie .1;,wd. Sl'S elf ,, Is c11 vuo de l'atTa1hlis:;t'menl de la Belgique Ic Ministère des 
pour tenu· lieu de ' 
minerval nou perç». Sciences et des Arls pour la région flamande soumit au visa préalable. 
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quelques ordonnances destinées à payer à des membres du personnel 
enseignant de l'Université de Gand, ries indemnités s'élevant à environ 
70,000 francs. 

D'après l'arrêté du 17 août 1918 qui les avait octroyées, les indemnités 
tenaient lieu aux intéressés de minerval non perçu. · 

En substituant à cette source de revenus pareilles allocations sur les 
fonds du ·budget, il était accordé de véritables suppléments de traitemem ; 
mais, à une dérogation de l'espèce aux dispositions légales régissant la 

· rémunération annuelle des professeurs ordinaires et extraordinaires, la Cour 
ne pouvait faire d'opposition sérieuse, prir suite du cumul des pouvoirs 
législatif et exécutif exercé par l'autorité occupante. 

Néanmoins, ce Collège, dans le hut de gngner du temps, renvoya les 
ordonnances en question, le 8 novembre, en exprimant le désir de connaitre 
comment se. justifiait 'le paiement de sembla hies dépenses à charge de 
l'article 28 du budget qui ne prévoit dans son libellé, en dehors des traite 
ments du personnel enseignant et administratif des universités, que des 

· indemnités dont l'objet est nettement défini. 
La lettre de la Cour est naturellement restée sans réponse. 

C'est aussi en ayant recours à des lenteurs calculées que la Cour a pu 2->durcmbourse 
• • , • • . ment de subsides éviter au Trésor le remboursement à la caisse centrale de I administrauon avancés 

1
var une 

. rn1s,e al emande 1l 
civile allemande pour la Flandre des subsides au montant de fr. 66:5 07 l .261~ coor•~y~•ift aeti- 

. ' ' ' n,1~ • folk~opb.:u- 
a van cés par celle-ci fi la Société coopérative u Yolksopbeuring », à Bruxelles. ring K. 

Cette association, constituée par acte du 21 février ,J 9·18, en vue, 
soi-disant, du progrès moral, matériel el social de la population, était, 
en réalité, u11 des principaux instruments de propagande de l'activisme 
flamand. 

Pour celte raison, sans doute, elle avait été reconnue d'utilité publique 
par un arrêté du gouverneur gé11éJ'al allemand, en date du -18 avril 1918, 
lequel lui conférait lá personnalité · civile. Et, par un arrêté du 2~ juillet 
suivant contenant le budget général de ·1918 pour la région flamande, ~n 
crédit d'un million de francs avait été inscrit au budget du ~linistère de 
l'Intérieur, pour soutenir l'action de ce gl'Oupement au moyen de subventions. 

Lorsque la Cour reçut, au'rlébut de novembre J ~H 8, l'ordonnance émise 
par le Département de l'Intérieur, en \'UC d'effectuer le remboursement 

· des subsides dont il est question plus haut, elle s'arrêta, pour gagner du 
temps, à des détails de forme. 
.. A l'appui n'était produite qu'une simple note d'un service allemand 
portant invitation de créer et de soumettre ù la Cour des Comptes Ic dit 
mandat. 

Aussi, la Cour se disposait-elle à faire remarquer que celle pièce ne consti 
tuait pas un litre de créance régulier lorsque, par une coïncidence étrange, 
un arrêté en due forme du gouverneur général, en date du 10 novembre 1 ~H 8, 

~ 20 
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lui fut remis par le conseiller impérial chargé de sauvegarder, auprès de son 
Collège, les intérêts allemands . 

Cependant, les événements dépassèrent en rapidité la hâle que mettait 
l'administration allemande à recouvrer ses avances, et la Cour put renvoyer, 
non visée, à l'administration nationale rentrée en fonctions, l'ordonnance 
de fr. 665,07t.26, dont il vient d'être-question. 

A:u1res ra_its de 1a Divers faits, qui embrassent par leur durée plusieurs· années ou qui se 
période d occupa- • . • • 
tion. sont renouvelés à différents moments, ne peuvent être rattachés a une 

époque déterminée de la période d'occupation. 
Il s'agit principalement des prélèvements de fonds ou de valeurs, de la 

disparition de documents, de vols, saisies, confiscations ou réquisitions sans 
dédommagement d'objets appartenant à l'l~tat ou de marchandises dont il 
était dépositaire. 

On en trouvera l'exposé dans les pages suivantes, de même qu'un relevé 
des avances budgétaires consenties pendant la guerre à diverses caisses de 
pensions, de secours et d'assurance, ainsi qu'à des communes el à des 
établissements publics, pour parer à l'insuffisance de leurs ressources. 

vo1, 1~s1ruc1iou Le fonds de réserve des douanes est alimenté par un prélèvement de 
ou réquisitleu par • • • · • . 
l'eccupant de mar- 2:5 °/o sur le produit nel ries amendes, SIHSICS et conflscations qur ne sont 
chandises préemp- . 
ré e s, saisies ou pas dévolues au Trésor ainsi que par les sommes restées disponibles sur le 
abandonnées. · ' . 

produit de la vente de marchandises préemptées. Par coutre, ce fonds doit, 
le cas échéant, supporter le déficit laissé par la vente des marchandises 
préemptées, les frais d'expertises et 'les frais occasionnés par la poursuite, les 
contraventions et la recherche de la fraude. 

La vérification de la comptabilité de ce fonds a donné connuissance à la 
Cour de la destruction ou du vol par des soldats allemands, ainsi que de la 
réquisition sans dédommagement de· marchandises se trouvant dans les 
jocaux de l'Administration et déposées au nom de la douane par· suite de 
préemption ou autrement. Il a été constaté également que des marchandises 
saisies ou confisquées avaient été revendiquées par l'occupant, qui' refusait 
même de rembourser à la douane les frais occasionnés par les dites saisies· 

· ou confiscations, - · 
Avant d'admettre en dépense à charge du fonds dont il s'agit les paie 

ments effectués aux importateurs de marchandises préemptées et les frais affé 
rents aux saisies d'animaux ou d1• produits exportés en fraude, la Cour, par 
sa lettre du 23 février ·t 917, a demandé a connatue les diligences faites par 
l'Administration belge pour garantir les intérêts du Trésor. 

Il résulte des documents produits que les vols et destructions de mar 
chandises ont en lieu notamment au bureau des douanes à Mons. Dès l'occu 
patiou de la ville - Ic 23 août 19-1 /4. _,.. l'entrée des bureaux cl magasins 
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fut interdite au personnel belge. Celui-ci resta .néanmoins sur place. Aussitôt 
qu'il apprit tpw des soldats ennemis enlevaient des marchandises, il porta 
plainte l1 la Komnuuulantur et réclama des mesures pour empêcher-les sous 
tractious. Celles-ci n'en continuèrent pas moins. De nouvelles démarches 
n'eurent pas un résultat plus heureux, Lorsqu'enfin les agents de la douane 
furent autorisés f1 pénétrer dans les locaux pour en enlever ce qui apparte 
nait à l'Administration, ils constatèrent que là majeure partie du mobilier 
et des archives était détruite et qu'un grand nombre de colis avait disparu. 

* 
* * 

A l'occasion d'une réquisition sans clédornmagcment de marchandises, les 
droits du Trésor ont été défendus comme suit dans une lettre du 18 jan 
vier '1917 adressée au chef de l'administration civile près du gouvernement 
général en Belgique par 1'1. l'Administrateur-directeur général des contribu 
tions directes, douanes et accises: 

. . . 
,, L'administration civile estime que IPs marchandises déposées au nom 

» de la douane à l'entrepôt de Bruxelles, peuvent être revendiquées par 
» l'autorité militaire sans dédommagement, par application de l'article 53 
» de la Convention de la Haye, relative à la guerre sur terre. » 

« Cet article est conçu comme il suit.: 

« L'armée qui occupe un territoire, ne pourra saisir que le numéraire, 
» les fonds et les valeurs exigibles appartenant en propre /1 l'État, les dépôts 
» d'armes, moyens de transport, magasins et approvisionnements; et, en 
>, général, toute propriété mobilière de l'État de nature à servir· aux opé 
)> rations de la .guerre. >, 

» li résulte de cc contexte que l'appropriation sans indemnité par l'occu 
,, pni1t 11c peut sr faire que pour les biens propres de l'État occupé. 

» Or, les réquisitions dont il s'agit portent sur des marchandises saisies, 
» préemptées ou abandonnées. · 

,> 1. - Le produit des marchandises saisies n'appartient pas à l'État : 
» ainsi que le prescrit le § 71 de la circulaire du ,1 r) mai ,J 863, il sert 
» d'abord il payer les frais non récupérés à charge des contrevenants et les 
» droits fraudés; le surplus est réparti conformément aux dispositions de 
1> l'article premier de l'arrêté roy«] d11 11 novembre 1908. Il en résulte 
,, que 25 °/0 du produit net appartiennent i1 la caisse des pensions dos veuves 
» cl orphelins el 2ö 0/o á tin fonds de réserve; t>O 0/0 étaient répartis pré 
» cèrlcmment outre IPs verbalisants qui avaient constaté la fraude, mais 
>, l'article 8 de l'arrêté royal du 2~3 mars-I ~H2 a supprimé ces allocations 
» qui, depuis lors, s0111 ég::ilement versées au fonds de réserve ( circulaire 
)j du 2a décembre ,J 9·12) pour constituer la contre-partie des sommes 
n accordées annuellement aux agents méritants qui se sont distingués dans 
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» la recherche de la fraude ( circulaire du 1 t; avril 1 ~H4 ). Le solde dispo 
» nihlc actuel sera vraisemblablement iusuffisant pour faire face aux 
,, dépenses que nécessiteront les récompenses à proposer prochainement 
,, pour ,t H15 et 1 ~H 6. Quel que soir le mode de répartition adopté d'ail 
,, leurs, on voit (111e ces fonds sont alloués à des tiers, que l'État n'en 
» relient pour lui aucune partie et que s'il apparait nominativement comme 
,, possesseur, il ne fait en réalité qu'administrer les affaires de ses ressor-. 
,, lissants. Déjà, à la conférence de Bruxelles de 187 4, on avait inséré au 
• protocole une interprétation - adoptée du reste sur la proposition du 
» général de Yoigts-Hhetz - précisant que « tout ce qui se trouve dans 
» les caisses de l'Élat, mais appartient à des personnes privées ou à des 
» corporations, doit rester intact ; tout ce qui est démontré être propriété 
» privée, même se trouvant entre les mains de l'État, doit être respecté et 
>, protégé. 

» C'est ainsi, en· outre, pour ce qui concerne spécialement la Caisse des 
» veuves et orphelins que tous les commentateurs de la Convention de La 
» Haye sont d'accord pour reconnaître que cc l'État envahisseur doit respec 
'' for les fonds appartenant {1 des particuliers, les fonds des Caisses d'épargne, 
» de retraite, de secours mutuels, etc. » (Voir BoNFILS, 4<> édition, ,190ä, 
,, p. 66:S et Nvs, t. Ill, 1906,,p. ~28.) 

11 Il. - Les marchandises préemptées ne sont pas non plus la propriété 
» proprement dite dé l'l~tal. Il s'agit, en effet, d'objets importés déclarés 
» pour une valeur insullisante et rachetés aux importateurs au prix déclaré 
» augmenté cl1• ;i 0/0.ou de 10 °/0, outre la restitution des droits d'entrée 
» acquittés. Sous l'empire des articles 254 à 266 de la loi générale du 
» 26 août ·1822 sur les douanes el les accises, celle opération se faisait 
» pour Ic compte personnel des agents de la douane; mais actuellement, 
~ elle s'opère à l'intervention de la caisse du contentieux qui verse 
» l'excédent disponible éventuel au fonds de réserve dont il est question 
>> ci-dessus. Ce fonds supporte 11'.5 pertes en cas de rétrocession désavan 
» tageuse des marchandises el l'excédent disponible reste en quelque sorte 
» le patrimoine des ~gt>nts préempteurs, qui sont récompensés annuellement 
,, suivant les résultats obtenus. (Voir articles 3 Pl 4 de l'arrêté royal du 
,, 11 novembre ·l 908 cl circulaires du 28 juin 1910 el du 1 ö avril 1914.) 

» Ill. - Enfin, le régime des marchandisesabandonnées est réglé par 
i, Ic chapitre XII cle la loi générale du 26 août 1822 précitée. Ces 
,, marchandises restent la propriété des importateurs; elles ne peuvent être 
» vendues publiqucmeut qu'après un dépôt d'un an et Ic produit de vente 
» doit être tenu pendant deux ans i1 la disposition des intéressés; à raison 
,, des événements de force majeure, ce délai devra même, claus les circon 
» stances actuelles, être prolongé de Iaçou équitable. 

» En résumé, aucune des trois catégories de marchandises réquisitionnées 
» par l'autorité militaire n'appartcnnit en propre à l'État. Celui-ci n'en était 
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» que simple dépositaire el comme lel, il demeure responsable vis-a-vis dr. 
»· tiers des objets dont il avait la garde. 

,, Je ne doute pas que, dans ces conditions, les enlèvements en question 
,, seront régularisés par un bon de réquisition. _Dans la négative, l'État belge 
» resterait débiteur à l'égard iles tiers de la valeur des objets confisqués el 
)) devrait en retarder la liquidation jusqu'après la cessation des hostilités,soit 
>> que le montant eu incombe, suivant les conditions de paix, à l'Étal 
,, occupé ou à l'État occupant. •> 

• • • 
Enfin, la remise à l'autorité militaire ennemie des marchandises 

saisies ou de leur valeur de réalisation, de même que le refus de rem 
bourser les dépenses afférentes à ces saisies, uni donné lieu également à 
d'énergiques protestations. L'administration belge a objecté, entre autres, 
que le fait de pratiquer des saisies au profit de l'armée allemande 
pouvait être interprété comme une coopération indirecte aux opéra 
tions de guerre, coopération que. réprouve l'article t.2 de la dite Convention 
de La Haye et que cette mesure frappait le fonctionnaire belge dans son 
loyalisme et ne se conciliait pas avec l'engagement pris vis-à-vis de l'auto 
rité allemande par les agents qui ont continué leurs fonctions aux conditions 
fixées par la circulaire du 2ä septembre ·J 914, c'est-à-dire « sui vant les 
prescriptions » et a conformément aux lois en vigueur ». 

Le 30 novembre 1915, ~l. l'Administrateur-directeur général des contri 
butions directes, douanes el accises écrivit encore ce qui suit à l'autorité 
allemande : 

,< J'ai l'honneur de vous communiquer, comme suite à ma lettre 
» du 29 septembre 19,t 5, les pièces ci-jointes, desquelles il résulte que 
» l'autorité militaire refuse de rembourser les frais de fourrière el de 
,, transport, de même que les frais de justice cl autres débours, occasion 
,, nés à mon administration par Jes saisies de chevaux exportés au mépris 
>) des arrêtés de prohibition de ~I. le Gouverneur général. Ces frais s'élè 
•> vent pour les affaires dont il est question dans les documents ci-annexés 
)) à fr. 114.4~. 

» D'autre part, aux termes du sixième alinéa de vos instructions du 
» 18 juillet f 91 ä, les affaires relatives à des exportations frauduleuses 
» introduites à celle date devant un tribunal belge ne devaient pas être 
>> remises aux tribunaux militaires. li s'ensuit que la valeur des animaux 
» et objets confisqués se rapportant à ces affaires devait continuer, comme 
» précédemment, à étre versée au compte des revenus tl'Élat belges. 

» Or, à celle époque, six saisies effectuées dans la province de Luxem 
» bourg, par nos douaniers, à charge de fraudeurs inconnus, étaient sou 
)> mises aux juges civils uniquement pour donner aux conflseations une 
» sanction légale el définitive. En fait, ces confiscations, représentant une 
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» somme de fr. 38,982.16 appartenait donc déjà à l'État belge avant que flit 
» intervenue la décision ci-1lcssus du 18 juillet dernier, et comme les mar- • 
,, chandises qui en faisaient l'objet ont reçu une destination militaire, il 
1> semble qu'il y a lieu d'en restituer la· valeur ·à mon admlnistration. C'est 
• dans ce sens du reste qu'un accord était intervenu avec ~J. Je Gouver- 
>> neur militaire de la province de Luxembourg, en vertu d.iquel l'autorité 
» militaire aurait, suivant son estimation, remboursé à l'administration 
» des douanes, le prix de tous les objets saisis pour cause d'exportation 
,, prohibée, à partir du 2ä avril 19'1 ~ et dont l'armée allemande aurait 
>> pris possession. » 

Les explications, les· renseignements cl les documents fournis amenèrent 
la Cour à reconnaître que, dans les limites des moyens d'action laissés à 
l'administration belge, celle-ci n'aurait pu aller plus loin dans la résistance 
aux mesures pratiquées par l'occupant, au mépris des droits du Trésor. 

Avaneesaux com- Avant la guerre, les versements à - faire par les communes du chef de 
munes et à des 1 · · · f l ' ' l' · ·, · 17 d ( 1 · d établissements de eur partiel pauon au Oil( S corn mu n cree par a l'ile e ' e a 01. U 
bienfaisance, . 27 novembre '1891 sur l'assistance publique, étaient effectués par prélève- 

ments sur leur quote-part dans le fonds communal (!).Au cours dé l'occupation, 
les recettes réalisées pour compte de ce dernier fonds ont subi une forte 
réduction par suite de la diminution du produit des droits de douane' el 
d'accises, dont 3ti 0/0 lui sont attribués, et de la suppression de la part de 
4t 0/0 dans la recette des Postes qui furent exploitées par l'occupant. 

. 
(1) Loi ciu 27 novemb)·e 1891 sw· îossistonce p1lblique, modiµée var la loi du 50 juin 4896 . 

/ 

ART. 16. - Les frais de l'entretien et du traitement des indigents atteints d'aliénation 
mentale, ainsi que les frais de l'entretien et de l'éducation des indigents sourds-muets el 
aveugles, placés dans un institut spécial pour y recevoir l'iustruction, sont supportés, à 
concurrence de moitié, par le fonds commun formé ainsi qu'il est dit à l'article 17 de la 
présente loi; le surplus de ces frais sera supporté à concurrence d'un quart par la province 
et des trois quarts restants par l'État. 

Ne seront codsidérés comme atteints d'aliénation mentale que les indigents qui auront 
été ad rois dans un asile d'aliénés ou séquestrés en exécution de l'article 7 ou de l'article 2n 
de la loi des 28 décembre 1873 - 23 janvier 18H, pour une cause autre que la démence 
sénile. 

ART. 17. - Le fonds commun dont il est fait mention à l'article i6 est formé, dans 
chaque 'province, au moyen de versements auxquels Ioules les communes rlu ressort 
contribuent pour moitié d'après leur population el pour l'autre moitié au prorata du pro 
duit en principal des impôts dont Ic rendement sert de base ;1 la répartition du fonds 
communal; la quote-part de chaque commune est déterminée annuellement par la Dépu 
tation permanente du conseil provincial, sauf recours au roi. 

Les versements à effectuer par les communes incombent aux hospices et aux bureaux de 
bienfaisance dans la limite de leurs ressources. Le Conseil communal fixe leurs parts 
contributives, après avoir entendu les administrations intéressées. 
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La quote-part des communes dans le fonds communal étant devenue 
insuffisante ponr couvrir leurs, charges dans le fonds commun, el celui-ci 
n'ayant pu obtenir, par versements directs, que des contributions insigni 
fiantes, le budget dut intervenir pour faire face aux dépenses les plus 
urgentes. 

• • • 
Les avances, suivantes ont été. faites au fonds commun pour compte des 

communes: 

de la province d'Anvers . 

Id. de Brabant 

fr. 

Id. 

Id . 

Id. 
. Id. 
Id. 
Id. 

Id. 

de Flandre Occidentale • • 

de Flandre Orientale • . 
de Hainaut 

de Liége • 
de Limbourg. 

de Luxembourg. 

de Namur • . 

; . 

144,704 45 
698,140 6~ 

'281,1~7 84 

58,984 37 

023,637 49 

164,ts04 ~8 

130,862 36 

75,884 33 

16H,109 93 

TOTAL. • • • fr. 2,246,986 » 

• 
• * 

Là Colonie de bienfaisance· de l'État à Hoogstraeten, la Maison,de refuge 
et le Dépôt de mendicité à Bruges, établissements de bienfaisance dont la 
comptabilité est reprise au Budget des Recettes et des Dépenses pour ordre 
et qui doivent vivre de leurs propres ressources el des· frais d'entretien 
payés par les pouvoirs publics, se sont trouvés aussi, à cause de la non-exé 
cution des .obligations incombant' aux communes, dans l'impossibilité de 
solder leurs dépenses les plus urgentes. 

Pour parer à leur détresse, des avances ont été liquidées sur le budget de 
l'occupation, savoir : 

à la Colonie d'Hoogstraeteù . 

à la Maison de refuge . • 

au Oépôl de mendicité . 

. . 

. . . . 
fr. 8i ö,000 • 

35,000 )) 
ö0,000 » 

TorAr,. . fr. 900,000 » 

2-1 
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l.mcesauxCais• Les Caisses des veuves et orphelins des agents de l'État, des professeurs et 
~b:~!,.'eum el instituteurs communaux, ainsi que fa Caisse de prévoyance des seerétaires 

communaux, fonctionnent en dehors de l,:inlervention dé, l'Etat. L'ai:ticle 24 
de la loi du· 15 mai 1846 leur est applicable. Il stipule 1t que les paiëments 
» à faire en dehors des allocations pour les dépenses générales de l'Etat, ont 
,> lieu sur les fonds spéciaux et particuliers institués pour les servlces qu'ils 
• concernent, jusqu'à concurrence des recouvrements opérés à leur pröfit >). 

Pendant l'occupation, les dépenses de ces institutions sont restées ce qu'elles 
étaient avant la guerre. Par contre, leurs recettes ont été sensiblement 
réduites par suite du non-paiement des intérêts des capitaux constituant 
leurs réserves, du départ d'un certain nombre d'agents de l'Etat, et, eô ce 
qui regarde les Caisses des secrétaires et des prof esssenrs el instituteurs com 
munaux, de la non-exécution des obligations incombant auxcommunes. · 

Les recettes ont même été nulles pour la Caisse des officiers de l'armée et 
pour celles des administrations non reconnues par l'occupant: les déparlé •. 
ments des Affaires Etrangères, des Chemins de fer et des Colonies. 

En dépit de la prescription prérappelée, les pensions à charge des caisses 
spéciales ooi été régulièrement, et intégralement servies; mais le Trésor s'est 
rapidement trouvé à découvert de sommes importantes. . 

Afin de régulariser cette situation, des allocations ont été portées au budget 
de l'occupation et versées en recelle au compte des caisses pour couvrir leurs. 
excédents de dépenses .. 

Malgré les dispositions deI'article 30 de la loi du 21 juillet 1 su. stipu- • 
Iant qu' « en aucun cas les Caisses des veuves et orphelins ne peuvent être 
>> subsidiées par le Trésor public», la Cour s'est associée à ers liquidations 
parce que l'intérêt public l'exigeait impérieusement et qu'il s'agissait d'avances 
à récupérer lorsque la situation de trésorerie des institutions en cause le 
permettrait. 

Voici Ie montant des avances ainsi consenties : 

Caisse des veuves et orphelins du Ministère de là 
.Justice . . • . . . . • fr. 

Caisse des veuves et orphelins de l'ordre judiciaire . 

Caisse des veuves et orphelins du Ministère de l'Intérieur · 

Caisse des veuves èt orphelins des professeurs, fonction- 
naires et employés de l'ordre administratif et enseignant 
de l'administration de l'instruction publique . . . 

Caisse des veuves et· orphelins des professeurs el institu- 
teurs communaux . . . . . • • . . . 

Caisse des veuves et orphelins· des officiers de l'armée 

A REPORTER, • , • fr. 

466,4&.2 13 
6~3;{S62 67 

ötH,477 01 

9 •~,667 68 

1,394,371 öö 
2,202,107 19 

6,182,6~8 23 
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REPORT. • • • fr. 

IN" 3!61 

6,182,628 23 

Caisse des veuves et orphelins du ~linistère des Affaires 
Etranières . . . . • . • . . . • • 356,717 62 

(~isse des veuves et orphelins du ~linistère des Finances 2,196,769 13 

Caisse des veuves et orphelins du ~Jinistère des Colonies 20,431 09 

Caisse des veuves el orphelins du ftlinistère des Chemins 
de fer . . • . • . . . . • . . 8,928,762 :S~ 

Caisse de· prévoyance des pilotes et autres agents de la 
,1arine • • . • • . . . . • . . 27~,984 41 

Caisse de remplacement par le ~linistère de la Guerre . 55,502 7 4 

Caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux 403, t 34 95 

TOTA~ .• 

Comme le compte de certaines caisses présentait un excédent de recettes 
au 31 décembre 1917, Ic Département des Finances s'est remboursé partiel 
lement des avances budgétaires, en virant le solde disponible au Budget des 
Voies et l\loyens, 

SAVOIR 

Pour la Caisse des veuves et orphelins du Ministère de 
la Justice • • • . . • • . . • . fr. 

Pour la Caisse des veuves el orphelins de l'ordre judiciaire 

Pour la Caisse des veuves et orphelins du ~linistère ~e. 
l'i , . ntérreur . . . . • . • • • ,,; 

Pour la Caisse des veuves et orphelins des professeurs et 
instituteurs communaux . . • . 

Pour la Caisse centrale de prévoyance des secrétaires 

65,663 98 
409,851 99 

201,812 37 

162,1a:s 62 

communaux . . . . . . . 49,864 84 

TOTAL • Ir. 889,948 80 

En temps normal, la Caisse de retraite et de secours des ouvriers du _4mces à des 
• • , • • • caisses de retraue, chemin de fer est alimentée par des retenues sur les salaires, les intérêts des de se-ours et d'as- 

• •. suran ·e. 
capitaux placés en son nom et drs. subsides 'du Gouvernement. 

22. 
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Pendant l'occupation, les deux premières sources de revenus on, 
fait complètement défaut. Toutes les dépenses de la Caisse ont clone été 

_ couvertes par des alleoatious budgétaires. 

Celles-ci se sont élevées à : 

fr. 7,700,438 96 pour l'exercice t 915 
7 ,Ot 2,500 » id. 1916 

7,012,500 » id. 191'1 

TOTAL • • fr. 21,725,438 96 

Au 31 décembre 1917, les allocations portées en recette au compte /de 
Ja Caisse ayant dépassé les dépenses de fr. 414,630.69, cet excédent a 
été viré au· compte du Budget. des Voies et Moyens,~ titre de rembourse 
ment partiel des avances budgétaires. . 

La même situation s'est présentée en ce qui concerne les Caisses. d'assu 
rance et de retraite des fonctionnaires el employés repris du Gr.mei-Central 
belge et de la Société anonyme des chemins de fer de la Flandre Occi 
dentale dont les ressources se composent également de retenues sur traite 
meurs, d'intérêts de capitaux et de subventions de l'Élat. Les allocations 
liquidées à leur profit, sur le Budget de- l'occupation, s'élèvent, pour 
la première, à 240,000 francs el pour la seconde, à .25,t>OO francs. . 
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QUATRIÈME PARTIE 

Au moment où la Cour fut contrainte d'abandonner son hôtel de la place Disparition de 
( 

. . , . coupons du ,lilfé- R o y ale novembre 19'14), il y avait, enfermes dans un local à ce spéciale- rentes 11e1tes de 
• · n:1a1 et de la Col11- 

m ent affecté, 3,396,~1,t coupons payés provenant des dettes à 3 °/o, de la b;ille~~~l-;~e1 ~~ 
delle indirecte de l'Etat (Chemins de fer repris) et de hons du Trésor. l'ancien t:Ia1111d.: pendan! du Con.,o. 

Lorsque l'autorisation d'accès dans les bâtiments susvisés eut été obtenue 
de l'autorité allemande pourprocéder au retrait de certaines pièces comptables, 
le pêle-mêle des documents disséminés dans des salles bouleversées ne 
permit de retrouver qu'une partie des coupons dont il s'agit; toutefois, des 
recherches réitérées en ont fait récupérer une importante quantité depuis 
la réintégration de nos services dáns leurs locaux. 
,, Plusieurs dossiers ont 'pu ètre reconstitués el vérifiés. Néanmoins, à l'heure 
actuelle, 76,687 coupons doivent ètre considérés cömme · déûnitivement 
égarés. 

En ce qui concerne les dettes de la Colonie, sur 735,09-1 coupons non 
vérifiés, 9n,957 n'ont plus été retrouvés. · 

La Cour détenait également les billets d'État émis par l'ancien État 
Indépendant du Congo, en vertu du décret du 7 février 1896 et retirés de 
la circulation de 1910 à 1913. 

Sur ,t ,833 billets de H)O francs et 5,847 de i O francs transmis par le 
Département des Colonies, H n'en a été retrouvé que 136 de 100 francs et 
284 de 10 francs. 

A en juger par des questions posées à la Cour par le Parquet et par le 
Département des Colonies, certains billets disparus ont été remis en circu 
lation. 

Cependant, comme tous ces coupons avaient été annulés par l'Administra 
tion de la Trésorerie· avant d'être envoyés à la Cour, leur perte ne saurait 
occasionner- de préjudice au Trésor belge, ni au Trésor colonial. 

Au mois d'octobre i 919, la Cour a admis en dépense les avances consen- _Amcesl laSe- 
· 1 G , 1 S • , • · d I d l'E . ciëtë ecneession- u CS par e ouveruement a a ociété concessronnarre u cana e spierre, naire tlu canal de 

l'Espierre. 
en vue de l'aider à remettre celle voie navigable en état d'exploitation. 

Ce canal a été fortement atteint dans ses ouvrages d'art à la suite des 
destructions opérées par les troupes allemandes en retraite. 
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Du chef de pareils dommages, la société 'précitée possédait un __ droit incon 
testable à une réparation dans les conditions prévues par la loi du 
10 mai 1919. Mais lés délais de la procédure instaurée par cette loi et 
les limites assignées aux opérations d'avances aux sinistrés d'après la loi 
du 24 février 1919 et les dispositions subséquentes, ne -permettaient pas à 
la société de se procurer à brève échéance les moyens financiers indispen 
sables au prompt achèvement de travaux qui importaient grandement à la 
restauration des régions du Sud-Ouest de la Belgique. 

Vu l'intérêt supérieur en jeu, ~I. le Ministre des Travaux publics proposa 
à son collègue du Département des Finances d'avancer à l'intéressée,_ au 
fur et à mesure de l'exécution des travaux, la somme de 600,000 francs 
qu'elle sollicitait. Il se réservait d'en récupérer le montant lors de la liqui 
dation de l'indemnité que déterminerait le tribunal des dommages de guerre. 

La Cour, faisant siennes les considérations qui avaient dicté l'attitude du 
Gouvernement, a revêtu de son visa les ordonnances émises à charge du 
Budget du Ministère des Travaux publics, pour payer les travaux effeetués 
aux frais de la société. 

com1,1ahilisation Les dotations inscrites chaque année au Budget de l'État en faveur des 
'des rcceues ei des 
dépenses de! con- conservatoires royaux de musique ont toujours été servies sans soumettre ces 
serva1011·es royaux · . 
de musique. établissements à l'obligation de justifier à la Cour de l'emploi des subventions 

accordées. 
Cependant, dès la première année de. l'occupation, le Ministère des Sciences 

, et des Arts, dérogeant à une pratique constante, ordonnança le paiement 
des dotations sur la production de pièces établissant les dépenses à faire 
à due concurrence des sommes mandatées et ce pour satisfaire, sans doute, 
à une exigence de l'administration civile allemande. Celte circonstance fit 
naitre entre 'le Département des Sciences et des Arts et celui des Finances 
un différend touchant la comptabilisation des recettes et des dépenses des 
conservatoires royaux de musique et au sujet duquel la Cour, sollicitée de 
donner son avis, n'a pas pris position, par respect de la loi budgétaire. 

La correspondance relatant ce différend est reproduite ci-après : 

,, A JJfonsieur le Secretaire général du lJ/ùiistère des Financés, 
(7 décembre 19HS.) 

» J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur le libellé des articles 105, 
» 106, 107 et 108 du Budget du Département des Sciences et des Arts 
» pour 11 exercice courant ( 1). 

(-1) Budget dtt .Ministère des Sciences et des A1·ts JJOUr l'exercice 1915. 
Anr. 10t>. - Conservatoire royal de musique de Bruxelles: dotation de l'État destinée, 

avec les subsides de la province et de la ville, à couvrir les dépenses de personnel et de 
matériel. - Cours élémentaire de musique. 
A11r. 106. - Conservatoire royal de musique de Liége : dotation de l'État destinée, avec 
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,, Jusqu'au moment de l'occupation, les dépenses de personnel et de 
» matériel des quatre conservatoires royaux de musique avaient été complè 
» tement soustraites au contrôle de la Cour des Comptes. 

,, L'État liquidait en plusieurs fois sa dotation, au profit de l'établissement; 
» la province et la ville liquidaient de même, mais plus généralement en 
» une fois, leurs subsides. 

>) La caisse du conservatoire, ainsi alimentée, payait directement les 
1> dépenses de personnel et de matériel, dont il n'était donc pas rendu 
1) compte à la Cour des Comptes. 

» Depuis le - mois de septembre 1914 et jusqu'à ce jour, les ordonnances 
» de paiement créées par le département, sur les allocations eh cause, ont 
» été soumises à la vérification el au visa de la Cour des Comptes, accom- 
1> pagnées soit des états de traitements, soit des mémoires ou factures. 

>> La Cour des Comptes contrôle donc depuis ce moment l'emploi de la 
» dotation de l'État ( 1 ). 

,. Mais les dépenses payées directement par la caisse des conservatoires 
1> au moyen des fonds provenant' des subsides des provinces et des com 
,, munes, continuent, comme par le passé; à être soustraites à ce contrôle. 

,, Celle procédure ne me paraît pas conforme à l'article 24 de la loi sur 
» la comptabilité de l'État. 

» De même que pour les écoles moyennes d'horticulture de l'État à Gand 
» et à Vilvorde el d'agriculture de l'État à Hu y, par exemple, ( articles 109, 
» i 10 el 111 du budget pour ordre) (2), il me paraît nécessaire de faire figurer 
• au Budget des receues el dépenses pour ordre les subsides alloués. par 
» les provinces el Jes villes aux conservatoires.royaux, ainsi que les autres 
» recettes diverses de ces établissements. 

,, Il est vrat que les dépenses de personnel et de matériel des établisse 
» monts cités à titre d'exemple sont payées, non au moyen d'une dotation 

les subsides de la province et de la ville, à couvrir les dépenses de personnel et de 
matériel. 

ART. -!07. - Conservatoire royal de musique de Gand : dotation de l'État destinée, avec 
les subsides de la province el de la ville, à couvrir les dépenses tie personnel et de matériel. 

ART. 108. - Conservatoire royal flamand de musique d'Anvers: dotation de l'État 
destinée, avec les subsides de la province et de. la ville, à couvrir les dépenses de personnel 
et de matériel. 

t1) Supposition gratuite : la Cour faisait une vérification sommaire, en vue d'éviter au 
Département des remarques désobligeantes de la part de l'administration allemande. 

Budget des Recettes et des Dépenses pour ordre. 
ART. 100. - École moyenne pratique d'horticulture de l'ttat, à Gand. Subsides. Pro 

duit des ventes. Recettes diverses. 
Anr, 110 - École moyenne pratique d'horticulture de l'Étát, à Vilvorde. Subsides. 

Produit des ventes. Beceues diverses. 
Anr. 111. - École moyenne pratique d'agriculture de l'Ëtat, à Huy. Subsides. Produit 

des ventes. Recettes diverses. 
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)1) de l'État, mais directement par l'État suivant la procédure ordinaire 
,, - articles 28 el 29 du buil gel. d,~ I' Agriculture -. , mais cela me paraît 
>> sans influence s111· l'opportunité d'inscrire au budget pour ordre les sub 
» sides provinciaux el communaux aux conservatoires. 

>) La comparaison me fait même conclure, en ce qui concerne le budget 
,, ordinaire, c1ue le remplacement de la ,, dotation •> par deux allocations 
,, ordinaires, distinctes pour le personnel et le matériel, serait conforme à 
• la loi de comptabilité, à l'article 4 de l'arrêté royal du 19 février ·1848 
» réglant la forme des budgets. 

» Je vous serais obligé, ~Jonsieur le Secrétaire général, de vouloir bien 
• examiner celle question d'économie budgétaire et de me faire part' de 
» votre avis. 

1> le Secrétaire géuéral, 

,, (S.) DE LA VALLÉE POUSSIN 1). 

Le 29 février :19,16, Ic Département des Finances se déclara nettement 
défavorable au mode <le comptabilisation préconisé dans ln dépêche pré 
cédente du .Ministère des Sciences el des Arts. Voici quelles étaient ses . 
objections : 

« Les conservatoires de musique ne sont pas précisément des institutions 
,, propres à l'État; leur existence résulte d'une participation de l'Êtal, de la 
» province et de la ville, associés par une convention déterminant la sub 
» vention ou dotation annuelle de chacun - voir notamment l'arrêté royal 
» du ,t 5 juin ·J 898 concernant le conservatoire d'Anvers. 

» Chaque conservatoire possède une administration qui jouit de l'autono 
,. mie assez large nécessaire ,à raison du but même de l'institution, sous Ic 
» contrôle toutefois du .\linislère ayant les Beaux-Arts dans ses attributions, 
» notamment en ce qui concerne la comptabilité ; ce contrôle appartient 
» aussi, je pense, à la province cl à la ville. 

» La caisse de chaque conservatoire est alimentée non seulement par les 
• subventions ou dotations des trois pouvoirs associés, mais en outre par des 
» recettes diverses provenant du fonctionnement de l'institution, notamment 
» les rétributions des élèves. 

» Il est fort légitime que Ic Gouvemcment, indépendamment de la sur 
,, vcillance continue exercée par la commission administrative dans laquelle 
>> il a des représentants, se réserve la vérification des comptes annuels aux 
» fins de s'assurer, d'une manière générale, de la bonne gestion financière, 
» el spécialement du hon emploi de la dotation allouée t, charge du budget 
» de l'Etat. ~lais on ne conçoit ni l'utilité, ni la possibilité pratique d'une 
,, intervention plus directe de l'administration ·de l'État et de la Cour des · 
» Comptes dans les opérations courantes de recette ét de dépense el dans 
,, Ic controle de chacune de ces opérations. Un pareil système ne ferait 
,, .qu'entravcr inutilement la marche des affaires de l'établissement. 
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» Dans Ja conception pratiquée de tout temps par le Gouvernement avec 
» l'approbation des Chambres, les frais de personnel, de matériel, ete., ne 
,, sont pas des dépenses budgétaires de l'État; la dépense budgétaire 
11 consiste dans Ic montant de la dotation globale allouée à titre tie partiel 
,, pation dans l'ensemble des frais de l'établissement, sans que la convention 
» détermine des applications particulières de celle subvention. 

11 En ratifiant, par le vote du crédit, la promesse du Gouvernement 
,, relative à la dotation, les Chambres en ont fait, à mon avis, une dépense 
» fixe rentrant dans les termes de l'article 23 de la loi du 15 mai 1846 et 
» de l'article 68 du règlement général sui· Ja comptabilité. 

>> Je ne vois donc pas de motif d'abandonner l'ancienne procédure · 
>> budgétaire, qui me parait parfaitement rationnelle et légale. 

» Le Secrétaire gémfral 
» du 11/inistère des Finances, 

» (S.) BmssERET. » 

,, 

Ces considérations parurent-elles peu concluantes au ~linistère des 
Sciences et des Arts? 

Il est permis de le déduire du fait qu'il transmit à notre Collège, 
le 8 mars 19J G, copie de la correspondance reproduite ci-avant, en lui 
demandant s'il partageait la manière de voir du Département des 
Finances. 

Après avoir pris connaissance de l'objet du débat, la Cour estima qu'en 
raison des circonstances, il était de 'son devoir, nou seulement de s'abstenir 
de formuler une opinion sur une question qui lui semblait ne pas ètre de sa 
compétence, mais encore d'engager le Département des Sciences et des Arts 
à ne pas persévérer dans sa tentative, s'il ne voutai l pas être soupçonné 
d'avoir mis à nroût l'absence des Chambres, pour introduire au budget une 
modification qu'elles ne ratifieraient peut-être pas. 

Elle fit exprimer ce sentiment à M. Ic Secrétaire général du Ministère 
précité et l'affaire demeura sans suite jusqu'au début de 1919, époque 
à laquelle le Département insista à plusieurs reprises auprès de la Cour pour 
obtenir son avis. 

D'abord, elle se contenta de répondre, après nouvel examen, qu'il ne lui 
appartenait pas de « départager les opinions divergentes des Départements 
1> ministériels sur une question concernant, non pas l'exécution, mais la . 
» formation du budget, el qui paraissait plutôt du ressort du Comité per 
>> manent du budget ». Sur de nouvelles instances, dans lesquelles le Dépar 
tement invoquait, d'une part, la mission dévolue à notre Collège de veiller à 
l'exécution ponctuelle des lois ayant pour objet l.1 comptabilité publique, par 
conséquent, de l'article 11 ö de la Constitution, et d'autre part, son vif désir de 
pouvoir se déclarer d'accord avec la Cour, avant de saisir de la question le 

23 - 
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Comité permanent du budget, il fut jugé opportun de préciser en ces 
termes les raisons de l'attitude adoptée : 

La Conr des Comptes à 11/onsieur le 1Uinistre des Sciences el des Arts. 
(3 juin 1919.) 

» Par votre dépêche du 8 mai écoulé, vous insistez de nouveau en vue 
ii de connaître la manière de voir de la Cour au sujet de la réforme préco 
» nisée par votre Département en ce qui concerne la comptabilisation 
>> budgétaire des recettes et des dépenses effectuées par les conservatoires 
i> royaux de musique. 

» ~lalgré cette insistance, notre Collège ne croit pas devoir se départir 
,, de son abstention. Et celte altitude, que lui dictait seule jusqu'à présent 
» la considération d'ordre général qu'il vous a exposée dans sa lettre du 
» 2!5 avril dernier, lui est, en outre, imposée aujourd'hui par l'usage méme 
>> que vous comptez faire, devant le Comité permanent du budget, de la 
• consultation demandée. 

~ La Cour ne peul se prêter à ce que l'on tire semblable parti d'un 
,> avis qu'elle pourrait émettre. Car, s'il est vrai « qu'elle est chargée 
>) de veiller à l'exécution ponctuelle des lois qui ont pour objet la comp 
i> tabilité publique >> il est non moins vrai que, dans l'accomplissement de 
» sa mission, la Cour est, avant tout l'auxiliaire des Chambres législatives, 
» et que ce serait, <le sa part, renverser les rôles, que d'intervenir, ne 
» fût-ce que par voie de conseil, dans une démarche qui, par cela seul qu'elle 
» tend à faire revenir la Législature sur un mode budgétaire adopté par elle, 
» aurait l'apparence d'une critique de sa décision. » · • 

. . . 
Néanmoins, l'échange de vues ne fut pas encore définitivement clos. 

1'J. le Ministre des Sciences et dès Arts crut devoir expliquer, une fois de 
plus, la portée de sa question dans la lettre suivante : , 

A la Cour des Comptes. 
(i4 juin 1919.) 

)) . . . . . . 
)) J'ai voulu démontrer la nécessité d'inscrire au Budget des recettes et 

» dépenses pour ordre les subsides provinciaux et communaux aux conser 
» vaioin-s royaux de musique. 

» Je n'ai pas fait d11 cette· démonstration-I'objet d'une consultation de 
)> votre Collège. 

» Mais je lui ai si~nalé que la non-inscription de recettes et de dépenses 
>> au compte de l'État, constitue une infraction à l'article 115, paragraphe 2, 
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» tie la Constitution, avec la conviction que la Cour des Comptes, chargée 
>i par l'article 116 de la loi fondamentale et par l'article 5 de .sa loi orga 
» nique, de l'examen de ce compte, aurait fait part de ses observations au 
)) Gouvernement. 

i> Je- constate que la lettre prérappelée ne répond point au troisième para_- 
1> graphe de ma dépêche du 8]mai. 

» Et si une disposition budgétaire a dispensé, d'une manière peu expli- 
• cite; le l\linistre des Beaux-Arts de se conformer à l'article 24 de la lei du 
" 1 ä mai 1846, elle ne saurait cependant être contraire à l'article 1 ! 5 de 
>i la Constitution. 

" Celle disposition constitutionnelle a été, dam; d'autres circonstances, 
» relatée au Dictionnaire de ilroi! administratif, par Giron, 189ä, t. Ier, 
" p. 210, méconnue pendant longtemps par le Gouvernement, jusqu'au 
• moment OQ l'erreur a été relevée par la section centrale de la Chambre 
,> des Représentants. 

11 La Cour, comme elle le dit fort justement dans sa lettre du 3 de ce 
1> mois, qui est, avant tout, l'auxiliaire, l'œil éclairé - comme l'a dit un 
» Représentant - des Chambres législatives, ne signalera-t-clle pas, un jour 
» ou l'autre, à ces dernières, l'irrégularité de la comptabilité des recettes et - (. 

» des dépenses effectuées par les conservatoires royaux de musiqne et peut- 
» elle se départir, pour le moment, de son abstention vis-à~vis du Gouver 
» nement, autre branche du pouvoir législatif? 

>) Au moment où un incident (i) vient de me révéler .l'inconvénient 

(1) L'incident auquel il est fait allusion ici est relaté clans la note ci-après, émanant du 
Directeur général de l'Administration des Beaux-Arts el revêtue de l'approbation de 1\1. le 
Ministre: 

>) Note pour· Monsieur le Ministre. ;1, 

» En 1914, quand la guerre éclata, Ic Conservatoire de Bruxelles possédait une encalsse 
» de fr. 23,123.97. Cette encaisse provenait des bonis accumulés des exercices précédents. 
,, Le Conservatoire l'utilisa pour payer les traitements des membres du personnel pendant 
» la période qui s'étendit entre le moment où le pays fut envahi, et le moment où le ser 
,i vice des Beaux-Arts recommença à fonctionner et put assurer le paiement régulier des 
,, dépenses de l'institution. 

» L'Adrninistrateur-trésorier du Conservatoire nous demande le remboursement de 
» cette somme. 

>1 J'estime que cette demande ne peut ètre accueillie. 
» Cette encaisse provenait des reliquats laissés par les exercices précédents. Elle était 

» formée par les bonis de la dotation de l'État et des subsides de la Province et de la Corn 
» mune. Cette dotation et ces subsides sont destinés à couvrir les frais rie l'ètablisseruent. 
,, En faisant servir l'encaisse au paiement de ces frais, on ne l'a pas détournée de sa desti 
» nation régulière. Nous aurions à la rembourser, si elle avait servi à d'autres fins. 

,, Au surplus, la présence de cette encaisse au budget de l'établissement; ne se justifie 
n pas. C'est de l'argent qui dort, qui ne sert à rien. Le conservatoire qui la réclame 
>J n'aurait qu'en faire. Sa dotation suffit à ses besoins réguliers. 

» Dans ces conditions, j'estime qu'il y a lieu d'écarter cette demande. 

<< Bruxelles, le 6 mai f9i9. 

n Le Directem·lyéneml, 
,, (S1)~VEi1LANT. )). 
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,, grave du paiement des dépenses d'un établissement dé l'État, au moyen 
» d'une dotarion et d'une subvention de tiers, non inscrite au budget pour 
,, o: dre, système qui élude le contrôle si précieux de la Cour des Comptes, 
» je prie votre Collège de réexaminer la question. 

,, Je n'ai jamais eu l'intention d'en saisir le Comité permanent du budget, 
,, fort d'un avis de votre Collège, mais je me suis proposé de porter la ques 
• tion devant · ce comité gouvernemental au cas où votre Collège au rail 
» persisté à ne point voir dans le système suivi, par erreur, jusqu'à ce Jour, 
» une illégalité constitutionnelle,. ce qui sera vraisemblablement inutile, en 
,, présence de l'exposé nouveau el précisé. » 

Désirant mettre fin it cette discussion, la Cour répliqua par, la lettre sui 
vante, où elle proposait de saisir les Chambres, par la voie de son cahier 
d'observations, de la question soulevée : 

A 1Jlonsieut le Hlinistre des Sciences et des Arts. 

(12 décembre '19-19.) 

» La Cour a éprouvé quelque étonnement en apprenant, par votre dépêche 
» du 14 juin écoulé; qu'elle s'était méprise sur le véritable objet de la cor 
,, respondance échangée jusqu'ici avec votre Département, au sujet de la 
1, comptabilisation des recettes et des dépenses des Conservatoires, et que, 
» lorsqu'on la priait, Ic 8 mars 191 G, rle faire connaître si elle pa1·tagcail 
,, l'opinion négative du Ministère des Finances sur l'utilité de la .réforme 
» budgétaire préconisée par votre administration, ce n'était pas, nonobstant 
» la netteté de la demande, en vue d'obtenir son avis, mais, au contraire, 
» pour lui donner une Indication dont cllë tirerait parti lors d'éventuelles 
» observations. 

» Quoi qu'il en soit, la Cour poursuivant Ic débat sur Ir. nouveau terrain 
» où l'a porté votre dépêche précitée, a l'honneur de vous faire conualrre 
» qu'alors même que votre bul n'eût été que de lui signaler l'infraction 
» à l'article ,11 ä, § 2 de la constitution que comporte le régime établi par 
11 la Législature pour les Conservatoires, son attitude n'aurait pu être 
,, différente de ce qu'elle a été. 

» Car, si, dans notre droit public, les juges, quelle que soit l'étendue de 
» leur juridiction, ne connaissent pas de l'inconstitutionnalité des lois, 
1> à plus forte raison la Cour des Comptes ne peut-elle, étant donné 
» le caractère du mandat qu'elle tient du pouvoir législatif, critiquer l'incon 
» stituuonnalité dont une loi budgétaire serait entachée dans l'une ou 
» l'autre de ses parties. 

» D'autre part, il est à remarquer que les observations de la Cour, si 
>> elles devaient être adressées au Gou\·ernemenl comme l'indique le cin 
» quième alinéa de votre dépêche, seraient pour le moins superflues, 
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» puisque voire Département est eonvaineu de l'inconsüuuionna'Ité que ces 
» observations auraient à démontrer. 

» Mais, à ne considérer que le résultat auquel votre Département veut 
» aboutir, il est permis de croire que c'est la Législature bien plus que le 
,, Gouvernement qu'on souhaite saisir de la question. 

» Pour sausfaire ce vœu dans la mesure de St'S moyens, la Cour insérera 
» dans son prochain cahier d'observations, mais saus prendre parti sur le 
1> fond du débat, la correspondance échangée au sujet -de celle affaire. 11 

La Cour croit devoir signaler de nouveau à l'attention de la Législature Liquldation des 

certaines divergences d'opinions qui se sont produites entre les départements 
O 

,~ebné~~s- d 
é I rations u 

ministériels et son Collège, à propos de l'exécution des lois sur les pensions. c1 onsen des Minis- res. 

Ces dissentiments portent sur les questions suivantes : 

1 ° Tous les services rendus dans l'enseignement communal, antérieure 
ment au ·ter janvier 1877, sont-ils susceptibles d'être acceptés dans la liqui 
dation des pensions, alors même qu'ils n'ont pas donné lieu à participation 
aux caisses de prévoyance dissoutes par la loi du ·16 mai 187 6? (Cahiers 
d'observations publiés en 1892, pp. 1 7 Pl suivantes, el en ·1893, pp. 3 el 
suivantes). 

2° L'article 54 de la loi du 21 juillet 1844, correspondant à l'article 52 
des statuts de la caisse des veuves el orphelins des professeurs et instilu 
tenrs communaux, peut-il avoir pour efTel de faire fixer le maximum de la 
pension, non pas à la moitié de la moyenne des traitements qui ont servi de 
base aux retenues pendant les cinq dernières années, mais à la moitié du 
dernier traitement du défont? (Cahier d'observations publié en {893, 
pages 14 et suivantes). 

3° La pension d'un agent ayant exercé simultanément plusieurs fonctions 
rétribuées se règle-t-elle d'après l'ensemble iles services cl. IH moyenne de 
tous les traitements et autres avantages dont l'intéressé a joui pendant la 
période quinquennale admissible? ( Cahier d'observations publié eu 1895, 
pages 7 et suivantes). 

Ce point fait l'objet d'une disposition contenue dans le projet de loi sur 
les pensions déposé dans la séance de la Chambre des Représentants du 
,J 2 mars 1920 (1 ). 

4° Les services accessoires rendus par des agents de la Douane ou de la 
Marine, en qualité de préposés a_u sauvetage, sont-ils assimilables aux. 
services actifs dans la liquidation des pensions, bien qu'ils ne soient pas 
expressément énoncés clans Ic tableau annexé à la loi du 21 juillet 1844? 
( Cahier d'observations publié en 1896, pages 21 et suivantes). · 

(~) Chambre des Beprésentants, Pièces de la session do !919-19~0; n° fä8 . .. 



( 94 ) 

5° Lorsqu'un instituteur a été réaffllié :1 la caisse des veuves et orphelins, 
après avoir cessé, pendant plus de six mois, par suite de démission, sa parti 
cipation à la dite caisse, y a-t-il lieu de tenir compte, dans le calcul de la 
pension de sa veuve, du temps de eontribution antérieure à l'interruption? 

6° Toutes les années de participation aux caisses de prévoyance dissoutes 
par la loi du 16 mai 18 i 6, sont-elles admissibles dans la liquidation d'une 
pension de veuve, lorsqu'il y a eu solution de continuité dans les versements 
par suite de démission? (Pour 5° et 6°, Cahier d'observations publié 
en 189_8: pp. 3 et suivantes). · · 

7° L'indemnité de résidence, accordée à certains _inspecteurs de l'ensei 
gnement primaire en compensation de la perte résultant de là suppression 
de frais de déplacement, peut-elle être considérée comme un supplément de 
traitement dans le sens de l'article 10 de la loi générale sur les pensions(1)? 
( Cahier d'observations publié en 1902, pages 2 c~ suivantes ). 

8° Les services militaires ayant donné lieu à la jouissance d'une pension 
jusqu'à la cessation de fonctions civiles, sont-ils encore de nature à être 
supputés dans le règlement de la pension à conférer éventuellement du chef 
de ces dernières fonctions? (Cahier d'observations publié en 19<)5, pages 22 
et suivantes, et en 1908, pages 3 el suivantes). 

9° Les services ecclésiastiques, non rétribués par le Trésor public, doi 
vent-ils être comptés d'après leur durée réelle ou de la même manière que 
les services prestés ensuite d'une nomination définitive à un emploi rému 
néré, c'est-à-dire depuis le 1er du mois qui a suivi l'entrée en fonctions 
jusqu'à l'expiration du mois pendant lequel ces fonctions ont pris fin? 
(Cahirr d'observations publié en 1911, pages 19 et suivantes). 

10° Le second alinéa du § 4 de l'article 7 de la loi du 18 mai 1912, 
stipulant que la réduction de la pension d'un instituteur d'une école adop 
table aux trois· cinquièmes du taux normal s'applique à toutes les supputa 
lions pouvant se présenter dans la liquidation d'une pension de l'espèce par 
suite de simultanéité ou de succession de services différents, faut-il l'inter 
prêter en ce sens <tue, dans le cas où l'intéressé a exercé antérieurement des 
fonctions dans l'enseignement des communes ou de l'État ou dans les écoles 
adoptées, la réduction précitée ne s'opère que sur la quotité de pension 
afférente aux services prestés dans une école adoptable? (Cahier d'obser 
vations publié en 1913, pp. 3 et sui v.). 

Ces litiges, dont le plus ancien remonte a 1892, n'ont été résolus jusqu'à 

(i) 
. 

Loi du 2{ iuillet. 18.f,1 su1' les pensions civiles . 

Aar. 10. - Sont compris dans l'évaluation de la moyenne du traitement, le casuel et lès 
autres émolumenta tenant lieu de supplément de traitement. 
• • • 
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présent qu'à titre provisoire par des délibérations du Conseil des ~linislres, 
prises en conformité de l'article 1. 4 de la loi du 29 octobre 1846 (1). · 

Ainsi 'que la Cour l'a démontré par une lettre du -i 7 janvier -1893, 
insérée aux pnges 6 et i de- son· cahier d'observations publié la même 
année, ces délibérations n'ont pas le caractère d'une interprétation par voie 
d'autorité, celle-ci n'appartenant qu'au Pouvoir législatif, en vertu de 
l'article 28 de la Constitution. 

C'est pourquoi elles se répètent au fur el à mesure qu'il s'agit de con 
traindre la Cour à revêtir de son visa des ordonnances de paiement relatives 
il des premiers termes de pensions calculées d'après une jurisprudence à 
laquelle notre Collège refuse de donner son adhésion. 

Les délibérations du Conseil <fes Mi[!istres prises dans ce but n'intervenant 
généralement que lorsqu'un certain nombre de. pensions sont en jen, il 
s'ensuit des retards dans la liquidation de celles-ci. 

La Cour ne peut à ce propos que réitérer le désir qu'il soit mis un 
terme à cette situation par une loi réglant définitivement tous ces conflits. 

Dans l'éventualité d'une revrsion de Ja loi organique de l'enseignement ~pplicati~n des 
· · 1 Cl 1 · • I I l l · l . , à art1elesS'J,htteraE, pnmarre, es mm nes trouveront vraisemn a) emenl qur quu intérêt · c!:~de1~1oi~ri:a- 

' . · nique de I c11se1gne- 
l exposé des interprétations différentes auxquelles a donné naissance l'appli-m1 ent1pri1mdairedans e ca eu es pen- 
Ca ti O I1 des articles 32 lilt E et 33 de la dite loi (2) sions des ins111u- < , • • teurs eäeïsû'écetes 

Cette divergence s'est révélée à propos de la liquidation de la pension 
d'un instituteur communal en chef. La question se posait de savoir si 
l'indemnité de direction prévue par l'article 33° de la loi: fait partie intégrante 
du revenu légal des instituteurs chefs d'écoles, ou si elle doit être considérée 
comme un appoint nouveau à ajouter, en tout état de cause, au traitement 
tel qu'il était établi au 31 décembre 1913. 

(-l) Voir page 18 (2). 
(2) Loi o1'ganique de l'enseignement primaire. 

ART. 32. - 
E. Les traitements actuels des instituteurs comme ceux qui leur seront accordés ulté 

rieurement, ne pourront subir aucune réduction pendant la durée des fonctions des 
titulaires dans la même commune. 

'Les suppléments de traitement que Jes intéressés recevaient lors de la mise en vigueur 
de la présente loi, sur le credit de· quatre millions figurant au budget du Ministère des 
Sciences et des Arts pour l'exercice 1918, leur seront conservés aussi longtemps que le 
revenu auquel ils auront droit en vertu des dispositions légales nouvelles, n'atteindra pas 
leur revenu actuel, suppléments compris. Ces suppléments feront partie intégrante des 
traitements ordinaires, . . 
Arn. 33 ,- Une indemnité de direction, à concurrence des trois quarts à charge de l'Etat, 

cal eu lée à raison de $0 fra nes par classe, est attribuée aux chefs d'école titulaires d'une 
classe ou qui ont la direction de cinq classes au moins. - 

Celle indemnité nr peut-être inférieure à 100 francs, ni supérieure à 300 francs. 
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D'après l'avis du Département des Sciences et ties Arts, l'indemnité en 
quesrlon fait 'parue intégrante du revenu légal; dès lors, si l'instituteur 
jouit déjà d'un revenu global au moins égal au monta_nt du traitement de 
base majoré de l'indemnité de rési.lence, des augmentations périodiques et 
de l'indemnité de direction, il ne peut prétendre à ce que celle dernière soit 
superposée à ce revenu global. En d'autres termes, si le revenu global prin 
cipal, c'est-à-dire, celui qui s'évalue en faisant abstraction des suppléments 
pour services accessoires, est supérieur au traitement légal augmenté des 
indemnités de résidence el de direction et, éventuellement, du supplément 
dont l'instituteur jouissait au 3 t décembre 1913, la commune doit être 
considérée comme ayant satisfait à ses obligations. 

Cette théorie, qui a peut-être l'avantage de procéder d'une règle simple, 
ne trouve cependant pas, à priori, sa justification dans le texte de la loi du 
19 mai 1914, ni dans les discussions et les travaux préparatoires qui en sont 
le commentaire. , 

S'il est vrai que la Chambre s'est montrée d'accord pour admettre que 
les instituteurs n'ont pas droit à une indemnité distincte de logement ou de 
résidence lorsque le barème communal dépasse le barème légal (1), il 
ne faut pas nécessairement en conclure que l'indemnité de direction doit, 
elle aussi, être incorporée dans le revenu légal. Au contraire, la discussion 
de la foi et les tableaux insérés aux pages 1 ~ et t 6 de son exposé des 
motifs, tendraient plutôt à traiter l'indemnité de direction comme un élément 
nouveau dont il y aurait lieu de tenir compte de toute manière, au même 
titre que de l'indemnité attachée à certains certificats spéciaux d'aptitudes; 
d'autant plus que ces indemnités sont, l'une comme l'autre, quoique en une 
proportion dissemblable, à la charge de l'État. 

D'un autre côté, l'article 32, lutera D, de la loi du 19 mai 1914 admet que 
les augmentations facultatives de traitement allouées par anticipation, soient 
déduites des augmentations obligatoires subséquentes et, en fait, dans Jes 
grandes communes, le traitement global des instituteurs, généralement 
supérieur au revenu légal, n'est pas soumis à décomposition d'après les 
bases de la loi. 

De ces constatations, la Cour a conclu que la question était controver 
sable; et, sous réserve d'en référer à la Législature, elle a admis le point 
de vue du Département des Sciences et ~es Arts. 

_Applicatio1! dela Vers la fin de la session 1918-1919, le Sénat a pris en considération 
lot du 24 avril 1900 • • 1 1 . d'r· . 1 b è d ' d . . d 
relative aux traite- Une proposiuon Ce 01 mo I iant e ar me es traitements es rmmstres U 
mcnts du clergé. I ( ) - 

CU te 2 • 

La discussion de celle proposition paraissant devoir être engagée inces- 

(1) Annalee parlementaires. Chambre <les Représentants. Session ordinaire de 1913- 
191.4. Page 1>27. 

(') Sénat. Pièces de la session de 1918·1919; séance du 2 septembre 1919, n° 174. 
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samment, il semhle opportun de signaler ici une anomalie que l'application 
de la loi du 24 avril 1900 a fait ressortir. 

L'article 2 de celle-ci prévoit l'allocation du traitement 'moyen aux 
vicaires et aux chapelains lorsqu'ils ont rendu, dans le ministère paroissial, 
pendant dix ans au moins, des services rétribués par le Trésor public, ou 
lorsqu'ils ont 35 ans d'âge et qu'ils ont rendu les dits services pendant cinq. 
ans au moins. 

Ces ecclésiastiques n'ont droit au traitement supérieur que si les services 
rétribués par le Trésor public ont été rendus pendant trente ans au moins, 
ou si les intéressés ont atteint l'àge de 60 ans; dans les deux cas, il faut 
avoir joui pendant cinq ans au moins, du traitement moyen de vicaire ou 
de chapelain. 

En vertu de ces dispositions, il est donc permis de tenir compte aux 
vicaires et aux chapelains, pour l'attribution du traitement moyen, de tous les 
services rémunérés rendus dans le ministère paroissial, même en qualité de 
desservant el de curé; tandis que pour l'attribution du traitement supérieur, 
la jouissance pendant cinq ans du traitement de vicaire ou de chapelain est 
une condition formelle. 

Ainsi,· un ecclésiastique ágé de 60 ans et ayant été vicaire pendant 
plus de trois ans el desservant pendant plus de vingt ans, ne se voit attri 
buer, s'il est désigné ensuite pour exercer les fonctions de chapelain, que 
Ie traitement moyen de HOO francs attaché à cet offlce, au lieu du traitement 
supérieur de ,t ,000 francs; alors que, s'il est nommé à u11 poste de desser 
vant, le traitement supérieur de ,t ,400 francs, attribué à cet emploi, lui est dû. 

La Cour a appelé l'attention du Département de Ia Justice sur cette con 
séquence peu équitable de la loi du 2/t- avril 1900; mais celui-ci, tout eu 
concédant que le cas signalé n'avait pas été envisagé par le législateur, estima 
que la précision même des textes s'opposait à cc que, dans leur applicauon, 
l'on s'écartât des règles qu'ils établissaient. 

L'article 8 de Ia loi du 29· octobre 1846 dispose que u la Cour prononce comptes 
. de comptables. 

contre les comptables retardataires, entendus ou dûment appelés, une , .b-. d . · •• ur: uucns u 
amende qui n'excède pas la moitié de leurs traitements remises ou indem- miuistère pu~!ic 

' ~uant à la reddition 
ni tés; elle peut aussi provoquer, Ie cas échéant, leur destitution ou ' es comptes. 

suspension ». 
Aux termes de l'article 9, la condamnation à l'amende << est prononcée sur 

le réquisitoire du pins jeune des conseillers, faisant fonctions de ministère 
public 1,. 

Pour que l'action de la Cour à l'égard des comptables retardataires puisse 
s'exercer, l'article 1 n du règlement d'ordre, approuvé par le Congrès 
national Ic 9 avril 1831, charge le ministère public de faire << dresser un 
étal génrral de tous ceux qui doivent faire parvenir leurs compies à la Cour. 
Il s'assure s'ils sont exacts i1 les présenter dans Ic délai prescrit et requiert 
contre les retardataires l'application des peines 11, 
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Pour la plupart des comptes à rendre, les lois organiques de la compta 
bilité ont fixé les délais dans lesquelsles comptables sont tenus de justifier 
à leur administration, de la gestion des fonds du Trésor; mais ces disposi 
tions ne portent pas préjudice à la prérogative attribuée à la Cotir par 

. l'article 7 de la loi du 29 octobre '1846,de ûxer,« dans les cas exceptionnels, 
tels (Jue démissions, décès, déficits des comptables », l'époque à laquelle les 
comptes de ces derniers « doivent être déposés à son greffe, sans préjudice 
de toutes les mesures d'ordre et de surveillance qui sont prescrites par les 
chefs d'administration ». 

Antérieurement à la guerre, la Cour ne s'est trouvée que rarement dans 
l'obligation de faire application de cette disposition pou!' enjoindre à des 
comptables du Trésor de rendre compte à une date déterminée. 

* • • 
1 

Délaidaosl~que1 Dans le cas où le comptable a transmis son compte à l'administration dont 
es comp!e1 do1rent - 
f:~;_arrtrés par bil dépend, la question du délai dans lequel l'arrêt de la Cour doit être rendu 

n'est réglée <1ue d'une façon indirecte par le dernier alinéa de l'article 10 de 
la loi d11 29 octobre '1846 : ,, Trois ans après la cessation de ses fonctions, 
» le comptable aura une décharge définitive, s'il n'a été autrement statué 
» par la Cour des Comptes. » 

Au cours de la discussion de la loi du 30 décembrè 1830, on a signalé 
,11.t'il ne faut pas que le sort d'un comptable qui a cessé de l'être, puisse être 
tenu en suspens d'une manière indéfinie. A l'expiration du délai de trois ans, 
le comptable a droit au remboursement de son cautionnement, à la 
main-levée des oppositions et à la radiation. des inscriptions hypothécaires 
existant sur ses biens à raison de sa gestion. 

Durant la période de guerre, bien des comptes de comptables n'ont pas pu 
être transmis à la Cour dans le susdit délai de trois ans, soit à cause des cir 
constances dans lesquelles, .par suite des événements, divers comptables se 
sont trouvés - certains d'entre eux ayant quitté le territoire occupé - soit 
encore à cause de la cessation du fonctionnement de plusieurs services publics. 

Aussi, au moment de l'armistice, la Cour .a-t-elle · adressé aux divers 
départements et aux administrations provinciales, des relevés qui lui étaient 
soumis p,lr le ministère public, à l'effet de signaler les . comptables qui 
n'avaient pas rendu compte dans le délai de quatre mois, de la gestion des 
fonds mis à leur disposition par application du 2° de l'article 1 ö de la loi . 
du 29 octobre -1846 (1). Parmi eux figuraient des comptables qui, dans les 

(1) Lo! ûu 29 octobre /846, organique de la Cour cles_ Comptes. 
Anr. Hi. - La justification de la créance peut se faire postérieurement au visa : 
1 • ' . . . 
2° Lorsque l'exploitation d'un service administratif régi par économie, nécessite des 

avances à l'agent comptable de ce service. 
, Ces avances ne peuvent excéder 20,000 francs, cl il sera justifié de leur emploi dans le 

délai de quatre mois. · 
Aucune nouvelle avance ne peut, dans cotte limite de 20,000 francs,· être faite pour un 
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derniers temps de l'occupation, avaient reçu des avancesde l'administration 
séparatiste. 

Afin d'éviter que Ic délai de trois ans ne soit dépassé, et dans le but de - 
faire application éventuellement de l'article 7 de l_a loi du 29 octobre 1846, 
la Cour a demandé à connaitre quels étaient les comptables qui avaient 
cessé leurs fonctions antérieurement au 1 ä novembre ·19,18, ainsi que la 
cause qui avait amené la fin · de leur gestion. Plusieurs départements ont 
fourni les renseignements sollicités: A d'autres, il a fallu envoyer, à trois 
reprises déjà, des lettres de rappel qui n'ont pas encore reçu de suite, de 
telle façon que dans nombre de cas, le ministère public a dû recourir à des 
renseignements puisés à des sources diverses, pour s'assurer de la nécessité 
de foire fixer par la Cour le délai dans lequel les compies de certains 
comptables retardataires devaient être transmis à son greffe. 

Des avances ont également été_ faites dans la région non occupée du 
pays et sans le concours de notre Collège. Celui-ci n'en doit pas moins recevoir 
la justification de l'emploi des fonds, mais plusieurs départements n'ont 
pas encore transmis la liste de ces avances cl de leurs bénéficiaires. En 
insistant encore pour obtenir pareils renseignements, sous la date du 
12 janvier 1920, la Cour a attiré l'attention des chefs des départements en 
é_ause, d'une part, sur les difficultés que fait naitre cet état de choses au point 
de vue de l'accomplissement par le ministère public de la mission qui lui 
incombe de s'assurer si les comptables de l'État ont rendu compte, et, 
d'autre part, sur les conséquences qui résultent du dernier paragraphe de 
l'article 10 de la loi du 29 octobre 1846, dans le cas où le compte ayant 
été transmis par le comptable à l'administration dont il dépend, la Cour 
n'a pas été à même de statuer dans le délai de trois ans à dater· de la 
cessation des fonctions des Intéressés. 

Les mêmes observations ont été présentées à plusieurs sdministretions 
qui, jusqu'ici, n'ont pas davantage fourni à notre Collège la liste des gestions 
de leurs comptables de recettes ordinaires du Trésor, établis de l'autre côté 
du front. 

* ... 
Durant la guerre, el même depuis l'armistice, certains comptes de comp- _Compies trans- 

. • • , • , _ mis à la Cour plus 
tables lies administrations de recettes n ont été transmis à la Cour que de6trois ans après · la n de la g~IIO!! 
plus de trois ans après la cessation des fonctions des intéressés. du comptable. 

Le fait s'explique lorsqu'il s'agit de services qui .ont suspendu leurs 
travaux pendant la guerre ou de comptables dont les bureaux étaient 
situés en dehors de la région occupée du pays. Mais il importe que la Cour 
puisse toujours régler la situation des comptables avant l'expiration du 

service régi par économie, qu'autant que toutes les pièces j ustificatives de l'avance précé 
. <lente auraient été produites à la Cour <les Comptes, ou que la portion de celle avance, dont 
il resterait à justifier, aurait moins de quatre mois de date.. 

26 



LN° 316] ( tOO ) 

délai de trois ans, et, à cel effet, èlle vient de faire connaitre au Dépar 
tement des Chemins de fer que, si elle n'est 1)as saisie incessamment des 
comptes des comptables de cette administration ayant exercé des fonctions 
en dehors du territoire occupé et pour lesquels - d'après le relevé transmis - 
le susdit délai est sur le point d'expirer, elle se verra dans r obligation de 
recourir à l'application de l'article 7 de la loi du 29 octobre f 846. 

comptes . de En ce qui concerne les comptables de l'Administration des Finances, il 
comptables de I ad- , . . • 1 , , · é 
ministrution des Fl- s est présenté à ch verses reprises que eurs comptes n étaient pas appuy s 
naoce, non appuyé, • . , • • . , • • • 
déur,~oc~s-mhalde(]u procès-verbal fie vérification approfondie des écritures, faisant connaltre 
v n ieauon appro- · . • .. , , , • , • 
rooct,ede~écrnures à la Gour qu'il ne reste plus aucune somme a répéter à charae des intéresses de la gestion. O 

du chef de leur gestion. 
. Ce Collège a examiné la question de savoir si, sans avoir reçu semblable 

document, elle pouvait statuer sur la responsabilité du comptable, surtout 
quand il s'agiss:üt d'un compte de fin de gestion par suite de décès, de mise 
à la retraite, etc. . 

. Comme il a été exposé ci-avant, l'article 10 de la loi du 29 octobre 1846 
accorde décharge à tout comptable qui a rendu compte et sur la gestion 
duquel· la Cour n'a pas porté d'arrêt trois ans après la cessation des fonctions 
de l'intéressé. 

Grâce au contrôle permanent qui s'exerce sur les opérations des compta 
bles à l'intervention dos fonctionnaires de surveillance des administrations de 
recettes, les irrégularités qui peuvent êtres découvertes dans une gestion 
dont le compte a été arrêté sans procès-verbal de vérification approfondie, 
ne résultent le plus souvent que -de l'inobservation de prescriptions purement 
administratives entrainant simplement l'application d'amendes disciplinaires, 
ou bien du non-recouvrement de créances on de droits acquis au Trésor. 
.Mais, dans celle dernière conjoncture, le Ministre statue sur la responsabilité 
du comptable qui, « avant d'obtenir décharge des articles non recouvrés, 
)) doit faire constater», conformément aux-prescriptions du paragraphe 2 de 
l'article ,JO de la loi du 1 ~ mai 1846, .« que le non-recouvrement ne pro 
)) vient pas de sa négligence, et qu'il a fait, en temps opportun, toutes les 
diligences et poursuites nécessaires n. 

Au surplus, la Cour a estimé que dans le cas où elle est obligée d'accor 
der décharge d'une gestion qui n'a pas fait l'objet d'une vérification appro 
fondie, le dommage que subirait éventuellement le Trésor en raison de l'im 
possibilité d'exercer encore un recours à là charge du comptable, engagerait 
la responsabilité du Ministre devant- les Chambres législatives. 

~pplicAtio□ des A l'égard de plusieurs comptables de l'État el des Provinces, auxquels des 
a-ltcles7cL8dela d f d f. I C d' • à f' I' • ,1 loi du 20 octobre avances e on s ont été ailes, a our a u recourir app rcation ue 
1846. 

l'article 7 de la lui du 29 octobre 1846 ; de méme, elle a ordonné le 
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versement immédiat dans les caisses publiques des sommes dont d'autres ,. 
comptables avaient été déclarés reliquataires (1). 
· Dans la. première circonstance, un arrêt signifié au comptable retardataire 
par le ministère public, fixe le délai dans lequel le compte doit être déposé 
au greffe de la Cour. · 

Sauf quelques exceptions, les comptables se sont soumis à ces arrêts en 
transmettant les comptes et les récépissés des versements des reliquats non 
employés, , 

Vis-à-vis de certains comptables des administrations séparatistes qui ont 
quitté le pays au moment de l'armistice, la procédure a dû se poursuivre à 
domicile inconnu. 

Si le comptable ne satisfait pas à l'injonction qui lui a élé adressée 
comme il vient d'être dit, il est assigné à comparaître en personne devant 
la Cour pour présenter ses moyens de justification et défense de l'inculpa 
tion ·mise à sa charge. 

L'article 8 de la loi du 29 octobre 1846 stipule en effet que pour qu'un 
comptable retardataire puisse être condamné à l'amende, il faut qu'il ait été 
entendu 011 dûment appelé. 

Depuis le 1er janvier 1920, deuxcomptables ont ainsi comparu devant la 
Cour. ' 

Notre Collège croit donc devoir faire connaître la jurisprudence établie 
au point de vue des articles susvisés de sa loi organique, 

Dans un cas d'application de ces dispositions; le conseiller ff. de ministère 
public a pris les conclusions suivantes : 

c< Le 22 août 19 t 9, la Cour a porté un arrêt enjoignant au sieur 
>/ Haerens, ci-devant administrateur-inspecteur de l'Université de Gand, 
» de rendre compte, dans le délai d'un mois à partir de la signification, de 
» l'emploi de la somme totale de 8,!'500 francs. 

» L'arrêt a été signifié le 4 septembre par exploit de l'huissier D ... , de 
» Bruxelles, cl Haerens n'ayant pas produit son compte, a été assigné 
» par exploit du dit huissier en date du 19 octobre, à comparaitre ce 
» jour, à 14 1/ 2 heures, devant la Cour. 

(1) Arrêlé royal tlu -fO décembre 1868/fortant règlement général 
sur la comptabtliÜ de l'État. 

Anr, 117. - Toute avance ou portion d'avance faite pour un service régi par économie 
et dont l'emploi ne serait pas justifié à l'expiration du délai rappelé par l'article 113 (quatre 
mois), doit être reversée immédiatement au Trésor, si elle n'est plus nécessaire pour la 
continuation du service. 

Anr. 118. - Ces versements sont effectués soit d'office, soit en vertu d'un ordre admi 
nistratif ou d'un arrêt de la Cour des Comptes. 

Ils ont lieu directement dans la Caisse de l'État, à moins qu'il n'en ait été disposé 
autrement par un arrêt de la Cour. Le débiteur est tenu de rapporter, pour sa décharge, le 
récépissé (IU la quittance de la somme par lui versée. 
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1> Haerens ne s'étant pas présenté, il y a lieu de le condamner à l'amende 
» par application de l'article 8 de. la loi du 29 octobre 1846. Celle amende 
» ne peut excéder la moitié des traitements, remises ou indemnités du comp 
" table. 

1> llaerens cumulait les traitements de ,10,000 francs en qualité d'ingé 
» nieur en chef des Ponts et Chaussées, de 7,000 francs en qualité d'admi 
• nistrateur-Inspecteur de l'Université de Gand et de äOO francs en qualité 
" de professeur ordinaire au dit établissement, au total: 17,500 francs. 

,, Pour la fixation de la peine à infliger à Haerens, la Cour n'a pas 
,, à s'occuper du caractère des faits qui sont la cause éloignée de l'absence 
• de justification. Elle doit ignorer les circonstances dans lesquelles son 
,, justiciable peul se trouver quant à l'application des lois pénales. Les 
'> agissements de Haerens en tant qu'ils ont favorisé les projets de ceux 
)> que la juridiction compétente a déclaré coupables de crime ou de délit 
» contre la sûreté de l'Étal, doivent rester étrangers à la cause, dans la 
>> _mesure où la Cour est incompétente pour s'occuper du point de savoir 
,, si le retard apporté dans la justification· de l'emploi des fonds mis à la 
» disposition d'un comptable n'a· pris pour cause l'abus de confiance puni 
» par 'l'artlcte ''"91 du Code pénal. 

" La nature de la peine, édictée par l'article 8 de la loi du 29 octobre 184:G, 
• se déduit de l'origine de cette disposition. 

» Ce système de pénalités dérivede l'article 27 de la loi du 2t juin 1820, 
» qui décrétait que la Chambre des Comptes imposerait aux comptables retar- · 
• dataires << une amende convenable au profit du Trésor, laquelle amende 
,, ne pouvait, dans aucun cas, dépasser la moitié du traitement fixe du fonc 
» tionnaire )) . Sous le régime de l'arrêté du 30 novembre 1814, la Chambre 
» des Comptes avait aussi la faculté d'imposer une amende aux comptables 
» retardataires; l'amende ne pouvait excéder le huitième du revenu fixe 
» et casuel pour l'année; mais la Chambre était autorisée à doubler une fois 
1> -cette amende <( si la correction infligée au retardataire était sans effet ». 

» Retenons ce caractère, dans un certain sens comminatoire, de la pre 
» mière amende que prononçait la Chambre des Comptes, sous. le régime 
» de 18{ 4, pour assurer la reddition des comptes; car, en fait, dans notre 
,, législation, la condamnation à l'amende est encore, comme on l'a dit dans 
» la discussion de la loi de 1846, le deuxième et suprême moyen de coër- 
• cition pour contraindre le comptable retardataire à produire son compie. 

• L'amende ne doit pas être prononcée dans tous les cas d'inobservation 
» du délai fixé par la Cour pour la reddition de compte. 

1> Sous le régime de la loi du 30 décembre 1830, le texte disait: <1 La Cour 
» peut prononcer. » L'article 8 de la loi de 1846 dispose : cc La Cour pro 
» nonce une amende contre les comptables retardataires. )) La disposition, 
» actuellement en vigueur, n'est pas plus impérative que celle de 1830, 
1> attendu qu'elle ne prévoit pas un minimum de peine au-dessous. duquel 
» la Cour ne pourrait descendre. Au surplus, on retrouve dans le deuxième 
» paragraphe de l'article la forme employée en 1830 : « Quant ( aux comp- 
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» la bles), qui ne jouissent ni de traitement, ni de remises ou indemnités, 
)> la Cour peut prononcer à leur charge une amende. ,, 

» Celle inrerprétatlon est d'ailleurs en rapport avec les raisons que Je 
» législateur a eues pour exiger que la eondemuation du comptable soit 
,, précédée d'une assignation i, comparaitre. 

•> En 1830, le projel de décret, relatif à l'institution de la Cour des Comptes, 
» ne prévoyait pas que Ic comptable dût être entendu dans le cas où le minis 
» tère publié requérait coutre lui l'application de l'amende. Il ne parut pas 
» possible, cependant, que la Cour condamnàt un comptable sans l'entendre; 
» car, s'il est vrai, a-t-on dit, r1ue les comptables sont suffisamment avertis 
>> du délai fixé pour rendre leurs comptes, il pourrait se présenter telles 
» circonstances qui les mettraient dans l'impossibilité de le faire, el il faut, 
» dans ce cas, qu'ils puissent donner les motifs de leur retard. 

n Haerens •~e s'étant pas justifié, la condamnation à l'amende s'impose. 
)> La loi, en fixant le maximum de la peine d'après la rémunération payée 

»> au comptable, a nettement indiqué que l'amende doit être proportionnée 
» au traitement touché par Ic comptable. Ce système est en rapport direct 
» avec le principe de l'article ,1 H92 du Code civil, aux termes duquel 
» la responsabilité relative aux fautes est appliquée moins rigoureusement 
1> à celui dont le mandat est gratuit qu'à celui qui reçoit un salaire. 

» Si j'ai dil en commençant que la Cour doit ignorer le reproche d'aeti 
» visme qui peut être adressé à Ilaerens, je ne puis toutefois négliger, pour 
» l'appréciation de la peine f1 lui infliger, la foute grave qu'il a commise en 
» abandonnant ses fonctions; la fuite du comptable constitue une cireon 
» stance aggravante. Censé connaitre la loi, il a dû peser les conséquences 
» de son départ sans justifier de l'emploi des sommes louchées, après avoir 
)) apposé sa signature sur des ordonnances lui rappelant l'obligation de 
>> rendre compte. 

» Pour être passible d'une amende, il suffit. que le comptable n'ait pas 
,, rendu compte dans le délai que la Cour lui a fixé, mais je suis d'avis que 
» pour le calcul de l'amende, la façon dont le mandat a été rempli est 
>J à considérer. Les auteurs enseignent qu'aux termes de l'article 1991 
,> du Code civil, trois obligations principales incombent au mandataire : 
» accomplir le mandat, lui donner des soins convenables, enfin rendre 
,> compte. 

>) La Cour n'est pas l'autorité compétente pour sanctionner les actes du 
» comptable quaul aux deux premières espères d'obligations que je viens de 
» signaler; elle doit toutefois retenir que Ic compta hic s'est soustrait à tout 
1> jugement de ses actes, au jugement du pouvoir exécutif et au jugement de 
11 la Cour, quant à l'emploi de deux avances au total rie 8,500 francs, mais 
11 qu'en fait, durant ses fonctions d'administrateur-inspecteur de l'Université 
>> de Gand, il a géré des sommes considérables: fr. 99,924.73, et qu'au 
» point de vue de la légalité des dépenses par rapport aux mesures prises par 
» l'occupant et aux lois 'Cl règlements concernant la comptabilité, dans chaque 
» cos de reddition de compte, il n obtenu décharge de responsabilité. 
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,, Je requiers qu'il plaise à Ja Cour condamner le sieur lfaerens à une 
>) amende de mille francs pour non-production du compte de l'emploi de 
» la somme de 8,?500 francs. ,, 

AnRtf. 

« la Cour des Comptes; Vu la signification par exploit de l'huissier D ... , 
» de Bruxelles, en date du 4 septembre 19·19,dc I'arrét rendu le 22août ,f 9·19, 
1> portant injonrtiou au sieur Haerens, E., ci-devant administrateur-inspec 
" leur de l'Université de Gand, de déposer à son greffe, dans le délai d'un 
» mois à partir de la signification, Ic compte en double expédition, dûment 
» appuyé des pièces justificatives, de l'emploi des sommes de deux mille 
» cinq cents francs el six mille francs, encaissées au moyen des ordonnances 
• d'avances de fonds créées par Ic ~linistère des Sciences el des Arts et 
>> destinées au paiement respectivement des menues dépenses el des salaires 
» dn personnel temporaire de l'établissement susdésigné, et l'avertissant 
>> qu'à défaut de satisfaire à cette injonction dans le délai préfixé, un arrêt 
1> ordonnerait le versement au Trésor des sommes précitées et ce sans pré 
» judice, le cas échéant, à la condamnation à l'amende par upplicaticn de 
» l'article 8 de la loi du 29 octobre 1846;. 

•> Attendu que le comptable en cause n'a pas obtempéré à celte injonc 
» lion et qu'il s'est pár là rendu passible de l'amende susvisée; 

>> Vu l'assignation en date du 9 octobre -19·19, par l'huissier prénommé, 
» au dit sieur Ha-rens, de comparaitre en personne devant la Cour, le 
>> 14 novembre 19,t 9, à -14 1/.2 h., pour présenter ses moyens de justiflca 
» tion el défense de l'inculpation dont il s'agit ci-tlessus ; 

» Attendu que l'intéressé n'a pas comparu, ni personne pour lui; 
>> Vu les lois et règlements sur la matière el notamment l'article. 8 dP. la 

» loi du 29 octobre 1846, l'article 118 de l'arrêté royal du 10 déeem 
>, bre 1868 et l'article ·l 99(i du Code civil; 

>) Attendu que le mandataire doit les intérêts des sommes dont il est 
» reliqualairs à compter du jour où il est mis en demeure; 

,> Par Cl'S motifs : 

» Sur le rapport de la Section de la Comptabilité et ouï M. le conseiller 
" ~tauon, ff. de ministère public, en ses conclusions conformes; 

» Prononce contre J,~ sieur llaerens E., préqualifié, une amende de 
» mille francs pour défaut de production de compte au greffe de la Cour; 

» Lui ordonne dl! verser immédiatement au Trésor les sommes de 
» deux mille cinq cents francs et six mille francs, en tout huit mille cinq 
n cents francs, sous peine d'y être contraint par toutes les voies de droit el 
o de transmettre à la Cour le récépissé de ce versement; 

>> Le condamne en outre aux intérèts sur la susdite somme de huit mille 
>> cinq cents francs à partir de la signification du présent arrêt, ainsi qu'aux 
,, frais de l'instance poursuivie à sa charge. 
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» Deux expéditions du présent arrêt seront transmises, l'une à ~lonsieur le 
» Ministre des Finances, pour exécution, l'autre à i\lonsieur le ~linistre des 
,> Sciences el des Arts pour information. 

» Fait en séance, à Bruxelles, le 2 décembre t 919. » 

Tout paiement engage la responsabilité du comptable qui l'a effectué el Disparilioo_ ou 
·• • • absence Je p1kes 

celui-ci PSl tenu d'en rembourser le montant de ses de mers personnels s1 la ju~lilicatin~ des 
· · paiements fa11S par 
libération du Trésor n'est pas définitivement établie. Aussi appartient-il à )a les comprables. 

Cour de statuer sur la responsabilité des comptables qui, en raison des 
événements de la guerre, ne peu ven l plus produire les pièces justificatives- 
originales des paiements faits par eux. 

Dans la plupart des cas de l'espèce, les comptables ont renseigné, d'une 
façon déraillée, .le mode d'emploi des fonds mis à leur disposition 'par appli 
cation de l'article 1 ö de la loi du 29 octobre t 846, et, généralement, leurs 
comptes furent appuyés d'une déclaration d'un chef hiérarchique dont il 
résulte que les fonds ont été dépensés pour l'objet auquel ils étaient destinés. 
Des attestations de ce genre ont même permis d'accorder décharge à des 
comptables qui n'étaient plus en étal d'indiquer les noms des fournisseurs et 
les sommes payées à ces derniers, parce que la Cour a toujours pu apprécier 
les circonstances dans lesquelles les pièces justificatives avaient été anéanties. 

Elle reproduit ci-après l'arrêt porté dans un cas où il n'a été tenu 
- semble-t-il - aucune comptabilité de l'emploi des fonds du Trésor: 

« La Cout des Comptes; Statuant définitivement sur le compte rendu 
» par 1\1. Colens, · de l'emploi des fonds mis à sa disposition, en qualité 
,, d'ingénieur en chef, directeur de service au Ministère des Chemins de 
)) fer, Marine, Postes et Télégraphes, à titre d'avance pour le rembourse- 
)) ment de frais de cabinet; · 

» Vu le compte dont il s'agit, transmis par lettre de M. le Ministre des 
,, Chemins de fer, ~lariue, Postes et Télégraphes, en date du 30 janvier 1920; 

1> Vu la déclaration annexée RU dit compte et par laquelle .M. Segers, 
' » agissant en qualité de Ministre des Chemins de fer, Marine, Postes et 

» Télégraphes, fait connaître que la susdite avance a servi à payer les 
)) dépenses d'installation du Cabinet à Anvers, à Ostende et au Havre, des 
» secours à des agents dans le besoin, des frais de voyage et de missions, 
)) notamment à Londres, à Paris et en territoire bi•lge, des indemnités pour 
• travaux extraordinaires relatifs au temps de guerre, ainsi qu'une alloea 
» lion à l'Union nationale des cheminots; 

» Vu la correspondance à laquelle ce compte a donné lieu; 
)) Attendu qu'il en résulte que la décharge signée par M. le Ministre 

)). Segers, est la seule pièce comptable existant relativement à la dite avance 
27 
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» et que 10 comptable a disposé de celle-ci pour faire face il des dépenses 
• de nature exceptionnelle pour lesquelles l'obtention d'un acquit était en 
» fait impossible; 

» Vu les lois et règlements sur la matière; 
» Le Ministère public entendu; 

» Sur le rapport de la Section de la comptabilité : 

1> Arrête : 

» L~ recette à la somme de dix mille francs, ci 
» Et la dépense à celle de dix mille francs 

• fr. 10,000 )) · 
)) 10,000 )) 

1) )) 

» Partant, le comptable est déclaré quitte el libéré de. cette gestion. 
>, Expédition du présent arrêt sera transmise au comptable pour sa. 

,, déchargé et direction. 
» Semblable expédition de l'arrêt, avec un exemplaire du compte, sera 

» également transmise à M. le Ministre des Chemins de fer, Marine, Postes 
» et Télégraphes, pour information. 

» Fait en séance, à Bruxelles, le 20 février 1920. » 

La Cour a, de même, accordé au comptable responsable, décharge de 
sommes de !SOQ, 1,000 et 1. ,500 francs qui, d'après la déclaration de M. le 
Secrétaire général du Ministère des Chemins de fer, Marine, Postes et 
Télégraphes, ont été affectées intégralement aux dépenses de matériel 
du Secrétariat général à Bruxelles, à Anvers, à Ostende et au Havre, sans 
qu'il ail été possible de produire les pièces justificatives de ces paiements, 
celles-ci ayant disparu. 

* 
* 9 

Dans la tomptabilité des comptables de recettes, la justification d'un 
paiement effectué vaut « espèces 1> ou figure dans le portefeuille du bureau, 
tant que le comptable n'en a pas reçu décharge de l'administration à laquelle 
il appartient. • 

Bien que ce ne soit qu'une décharge conditionnelle, attendu 'que l'opération 
dont le comptable est responsable n'atteint définitivement le Trésor qu'au 
moment où la Cour a statué sur la légalité du paiement, la responsabiiité 
des comptables n'a pu davantage être mise en cause lorsque les pièces justi 
ficatives avaient disparu, après avoir cessé d'être en leurs mains. 

Les dépenses ci-après, auxquelles se rapportaient des pièces anéanties en 
dehors de. bureaux des comptables, ont été imputées sur les crédits compé- 
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lents et admises dans les comptes sur la production de bordereaux récapitu 
latifs renseignant le montant et les bénéficiaires des paiements : 

A charge du Budget des Non-Valeurs et Rembourse- 
ments • . • • . • . . . • . fr. 7,468 13 

A charge du Budget des Recettes et des Dépenses pour 
ordre . . • . .. . . . . . . • i ,829 58 

Du chef des remboursements de consignations . . . 3?:i,8~2 27 

TOTAL. fr. 4.ts,t4-9 98 

IJ convient d'y ajouter des récépissés de versements faits par les comp- . 
tables dans la Caisse de l'État à concurrence de fr. 687,117.87. 

Toutes ces pièces appartenaient à la comptabilité du mois de juillet 1914 
des receveurs de l'Enregistrement et des Domaines de la direction de Liége. 

Elles se trouvaient dans les bureaux de la direction régionale, qui ont 
été incendiés pendant leur occupation par des troupes allemandes. 

La Cour a également admis en dépense, sans avoir eu la preuve du paie 
ment, des frais de justice i1 concurrence dé fr. 75,4ö9.1ö .. 

Au mois de septembre ·1918, les receveurs de l'Enregistrement à Courtrai 
el il 1'1euleheke ont remis, à l'administration des postes. allemandes, des 
pièces justiflcatives de dépenses de cette nature s'élevant respectivement 
à fr. 3,1~8.17 et à fr. 178.H.i, aux fins d'expédition au directeur de 
l'Enregistrement et des Domaines à Bruges, qui devait leur en accorder 
décharge. 

Les documents ne sont jamais parvenus à destination. 
C'est dans les mêmes conditions que sont disparus dix paquets de pièces 

relatives à des frais de justice, payés en février, mars et avril 1918, par des 
receveurs de l'Enregislremenl de la direction de Liège pour un montant 
de fr. ï2,122.83. Ces paquets, après avoir été vérifiés par la Direction 
régionale, ont été déposés chez le commissaire allèmand des impôts à Liégé, 
pour ètre expédiés à l'Administration de la Trésorerie à Namur. On n'en a 
plus trouvé trace. 

Enfin, des dépenses prélevées sur le Budget des Chemins de fer, ~larine, 
Postes el Télégraphes et reprises dans la comptabilité du bureau centralisa 
teur des Postes pour fr. 7,201.54-, et dans celle du bureau des Téléphones 
à Bruxelles (centre) pour fr. 9,68 l.20, n'ont pas davantage pu ~tre sou 
mises au contrôle de la Cour. 

Les pièces justiflcatives de ces dépenses, transmises aux services compé 
tents aux fins· de la vérification préalable à la délivrance de .facte de 
décharge aux comptables, n'ont plus été retrouvées lors de h, reprise de 
service de ces administrations qui avaient été expulsées _de leurs loeaux par 
l'envahisseur. 
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Dans - •~ preeë- La Cour publie ci-après un arrêt dans lequel elle a jugé des questions de 
dure sume deunt d I , ''1 • 'I d à 1 · 1a co~r,en matière procé ure et te competence, qu I parait uu e e porter a connaissance 
de défieits de comp- . 
tabl_l?S, )',~dminis- du Parlement : . 
tranen n egt pas 
partie eentendame. 
- Saur le eu d'ap 
plication de l'arti 
cle 8 de la loi du » 
29 octobre 18-16, 110 
eemprable ne peut » 
prétendre au droit 
d'être entendu par ,> 
ce Colltge. 

« la Cour des Comptes; Statuant définitivement sur-le compte rendu par 
le sieur· P ... , receveur des eontributions directes et des accises á B ... , du 
chef des recettes et des dépenses qu'il a effectuées depuis le 1er janvier 
jusqu'au 31 mars 1917; 
" Vu. le compte précité transmis par dépêche du ~linistère des Finances, 

>> en date du -t 9 juin 1918, Administration des contributions directes, 
n douanes et accises, compie présentant un déficit de quarante-cinq mille 
,, huit cent quarante francs quarante-six centimes; 

» Vu l'exploit signifié à l'État belge en la personne de M. le Ministre des 
,, Finances let O juillet 1917, à la requétedu sieur P ... , par l'huissier D .. _., 
» à Bruxelles, faisant opposition à la contrainte rlécernée contre le dit comp 
}) table par le receveur des actes judiciaires et des domaines à B ... , en date 
» du 28 juin ,t 917, déclarée exécutoire par ll. le juge de paix du premier 
» canton de IL., à la même date du 28 juin -l 917, el signifiée avec comman 
" clement au domicile <lu requérant par exploit de l'huissier De G ... à B ... , en 
>> date du 30 juin 19,11, la dite opposition fondée sur ce que le déficit de 
» quarante cinq mille sept cent cinq francs nonante et un centimes, constaté 
» par le procès-verbal de vérification de caisse 'dressé le 7 niai. par 1'1. le 
" contrôleur R ... , provient d'un cas de force majeure, nou imputable au 
" requérant et notamment de deux prélèvements opérés de force aux dates 
» du 31 décembre 1 !H 4 et du 13 janvier 19-1 ~, prélèvements que le 
• requéranta signalés à la juridiction répressive, le requérant revendiquant 
» le droit de faire valoir ses moyens à ce sujet au cours de la reddition du 
,, compte et de provoquer à ce propos la décision de la Cour des Comptes, 
• seule compétente pour fixer le débet des comptables de l'État el apprécier 
» le cas de force majeure opérant décharge d'une perte de fonds, le requérant 
» protestant de nullité contre la contrainte et la signification de celle-ci, tant 
» pour la forme (Ille pour le fond des dits actes, el réservant taus droits pour 
» le cas oû il serail passé outre à l'exécution de la dite contrainte; 

,, Vu l'assignation contenue dans l'exploit précité et donnée à !_'État belge 
,, pour qu'il soit statué sur Ie mérite el la validité de la dite opposition, 
» ù comparaitre devant la Cour des Comptes pour, à la date et dans les délais 
>, à fixer par la dite Cour, conformément à l'article t>2 de l'arrêté royal du 
» 10 décembre 1868 (l) el à toutes autres dispositions légales et régie- 

(1) Arrêté royal du -10 décembre -1868. 

Anr. 52. - Après la constatation du déficit, l'Administration compétente ordonne au 
comptable reliquataire de rendre Ic compte de sa gestion. Si lui ou ses ayants cause restent 
en défaut de le fournir, le Ministre provoque l'application des articles ï et 8 de la loi 
du 29 octobre 1846. L'arrêt de la Cour des Comptes est signifié à l'intéressé par l'Admi 
nistration de l'Enregistrement. 
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» mentaircs applicables à la matière, voir rendre le compte de la gestion du 
•> requérant et voir arrêter le dit. compte; voir notamment dire pour droit 
>> que le requérant est déchargé de la perte de quarante-cinq mille sept cent 
» cinq francs nonante et un- centimes, la dite perte provenant d'un cas de 
» force majeure; voir ordonner qu'il sera, jusqu'à l'arrêt de la Cour, sursis 
·» à l'exécution de la contrainte à laquelle opposition est signifiée, le requé 
» rant sollicitant expressément l'application des articles 6, 7, 8 et iO de 
>) la loi du 29 octobre 1846, spécialement la fixation d'un délai dans lequel 
>> les comptes du requérant devront être déposés, et l'audition personnelle 
» du comptable devant la Cour; 

» Attendu que l'existence du déficit était dénoncée à la Cour par la lettre 
» du l\linistère des Finances en date du 29 mai ,19,17; 

» Attendu que la contrainte décernée à la charge du comptable 
,, constitue une des mesures conservatoires de la compétence du ~linislre 
» des Finances, en vertu du deuxième paragraphe de l'article 1 i de 
>> la loi du 1 fS mai t 846 (1) el que la Cour n'avait pas i1 en apprécier 
,, l'opportunité; · 

» Attendu que l'administration avait prescrit au comptable de rendre 
» compte et qu'il convenait de laisser aux fonctionnaires de surveillance le 
» temps nécessaire pour procéder aux enquêtes, interrogatoires et autres 
>> mesures d'instruction ; 

» Attendu qu'en attribuant à la Cour des Comptes l'examen et. la liqui 
» dation des comptes de tous les comptables envers le Trésor public, 
» l'article 116 de la Constitution (1) et l'article 5 de la loi du 
» 29 octobre 1846 se bornent à la charger cc de recueillir à cet effet, 
» tous renseignements el toutes pièces comptables nécessaires »; que 
» s'il en résulte (llW la loi laisse l'appréciation de l'opportunité de 
» l'information à la Cour, celle-ci ne peut néanmoins déterminer sa 
11 conviction que par les renseignements et documents qu'elle se fait 
» fournir par voie de correspondance, conformément à l'article 6 de la 
>> loi du 29 octobre 1846, soit auprès des Administrations générales, 
)) soit auprès des comptables ·cux-mèrnrs; 

" AÙendu qu'à l'occasion de l'examen par la Cour, des comptes de ces 
>) comptables, l'administration n'est pas partie contendante cl qu'aucun texte 
>) ne confère au comptable le droit d'être entendu personnellemenl dans ses 

(l) loi du 15 mai 1846. 

Anr. 11. - Tout receveur; caissier; déposltairc- ou préposé quelconque chargé de 
deniers publics, ne pourra obtenir décharge d'un vol ou perte de fonds, s'il n'est justifié 
qu'il est l'effet d'une force majeure, et que les précautions prescrites par les règlements ont 
été prises. · 

En attendant l'arrêt de la Cour des Comptes, et sans y préjudicier, le Ministre dos 
Finances peut ordonner Ic versement provisoire de la somme enlevée ou contestée. 

('1) Voir page 42, (1). 
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» observations, sauf dans le cas exceptionnel de retard 'dans la présentation 
» du compte, cas prévu par l'article 8 de la loi prérappelée; 

» Attendu que l'article t52 de l'arrêté royal du 10 décembre 1868 invoqué 
1> par le comptable, pris pour l'exécution des articles 7 et 8 de la dite loi, vise 
a le comptable qui reste en défaut de fournir le compte de sa gestion, et ne 
• concerne pas le cas du sieur P ... qui a rendu compte dans les délais 
)) réglementaires; 

" Considérant que, dès lors, il y a lieu de passer, sans plus ample infor- · 
.>, mati on, à l'application de l'article 10 de la loi du 29 octobre t84-6 et que 
» les documents produits permettent de statuer; 

» Vu le mémoire justificatif du sieur P ... , en date du 30 janvier 1919, 
,, exposant : 

» 1 ° Qne le déficit provient de deux prélèvements opérés sur sa caisse par 
» des .militaires allemands, l'un de fr. 25,705.9-1, le 31 décembre ·1914, 
,> l'autre de 20,000 francs, le 13 janvier ,19H51 soit au total: fr. 4-n,705.9,t, 
11 dont il n'a p:ts été délivré quittance au comptable; 

» 2° Que le découvert a été masqué en faisant figurer la dire somme clans 
>> le montant des mandais payés sur assignation des agents· du Trésor et non 
» échangés contre des récépissés de versements; 

>> 3° Que, dès septembre 19,14, la Banque Nationale n'étant plus acces 
)) sible, le comptable comprenait dans le susdit montant les espèces en caisse, 
» afin de les soustraire aux prélèvements éventuels de l'ennemi; 

» 4° Que s'il n'a pas donné suite à la circulaire du 27 décembre ,f 9,1 ?S 
,, prescrivant de dresser el de transmettre à l'administration centrale un 
>> procès-verbal d'ordre au sujet des prélèvements de la nature de ceux dont 
» il se dit la victime, c'est pour la raison qu'il avait été menacé de mort et 
>> qu'il craignait les sévérités de l'occupant, tout disposé à considérer comme 
>) imputation calomnieuse toute accusation contre des militaires allemands; 

') Vu les pièces à l'appui du compte, les rapports des fonctionnaires dé 
i> · surveillance cl les états y annexés, la correspondance ~ laquelle l'examen· 
,> du compte a donné lieu, l'avis du Conseil d'administration de l'Adminis 
>) tration des contributions directes, douanes el accises et du Conseil d'appel 
» du Département des Finances; 

» Attendu qu'il en résulte : 

» 1 ° Qu'en septembre 1914, l'agence de la Banque Nationale à' B ... étant 
» toujours accessible, le comptable n'avait pas à rechercher le moyen de 
» soustraire ses fonds aux réquisitions de l'ennemi; 

" 2° Que ses déclarations relativement à la dissimulation, dans sa comp 
» tabililé, du montant du numéraire en caisse, sont infirmées par l'examen 
» du livre dl' caisse qui accuse fr. 34,24B.88 à la date du 31 décembre J 9·1 ~-, 
)) plus de 20,000 francs les jours précédents, plus de 30,000 francs les 
)> jours suivants, malgré la méfiance qu'aurait dû lui inspirer le prélèvement 
» prétendûrnent effectué à cette date; 
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•> 3° Qu'il en est de même en ce qui concerne les Ialsificationsd'écri 
» tures qui auraient été commises pour masquer le prélèvement de la somme 
» ,, totale de fr. 4ö,70ö.91, puisque dans l'état n° ö8 du mois de janvier 19,15, 
,, les mandais non échangés ne s'élèvent qu'à fr. 31,983.61, dont au mini 
,> mum fr. 10) 918.42 de mandats réellement· payés; 

» 4° Que la comparaison des écritures dil sieur P ..• avec celles du reee 
» veur communal de B ... a fait découvrir qu'un état n° 173 de centimes 
,, additionnels s'élevant à fr. 28,844.96, qui a figuré comme pièce comp 
,> table dans l'état n° 58 de février 1914, n'a été réellement payé que le 
>> 27 avril suivant; qu'un autre étal n° '173 de fr. 32,ö3 7 .49, porté à l'état 
>> n° ö8 du mois d'août 1914-, n'a été réellement soldé que le 3 juillet 191 ö; 

» ö0 Qu'il est établi que, lors de la vérification de caisse faite par le · 
1> contrôleur, le '13 août 191 ö, le comptable a fait usage d'un faux état de 
» centimes additionnels s'élevant à fr. 43,375.91; . 

» Considérant qu'il appert de cc qui précède, comme de la non-exécution 
>, de la ci'rculaire prérappeléc du 27 décembre 191 ö, comme aussi des 
)) discordances relevées dans les inlerrogatoires auxquels le sieur P ... et sa 
-1> femme furent soumis le 2ts avril t 9,17, que les prélèvements prétendument 
,, effectués par des militaires allemands sont inventés pour Jes besoins de la 
» cause et que les allégations du comptable quant à la force majeure qui 
» serait cause du déficit, sont sans pertinence; 

» Considérant que le déficit de . . . . . . fr. 
1) doit être.augmenté d'une somme de . • . • . • 
» montant d'une cotisation à Ja contribution foncière indû- 

4t>,840 46 
17 45 

» ment perçue, 
fr. 

» et diminuée d'une somme de. • . • . . 
» versée entre les mains du receveur intérimaire rempla 
>> çant le sieur P ... , alors qu'elle avait déjà été portée en 
» recette dans les écritures de ce dernier, ce qui fixe le 
1> • chiffre du déficit à . . . . . . . . . fr. · 

4ö,8ö7 9i 
f 8 » 

4JS,839 9{ 

,> Vu les lois et règlements sur la matière et notamment l'HYÎS du Conseil 
,> d'Élat du 9-20 juillet 1808; 

)> Considérant que le comptable doit les intérêts légaux sur le montant 
1) des détournements qu'il a opérés au détriment de l'État; 

1> Sur le rapport de la Section de la Comptabilité, 

1> Arrête : 

)) La recette i.l Ja somme de sept cent onze mille trois cent cinquante-six 
•> francs quatre-vingt-six centimes, ci. . . • fr. 7 t 1,3ö6 86 

)> La dépense à celle de cent vingt-neuf mille huit cent 

A REPORTER, • . • fr. 7'11,306 86 
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REPORT. • • fr. 7t 1,3ti6 86 

,, trente et un f ra nes treille-deux eenti- 
» mes • . • • . . • . • .fr, 129,831 32 

,> Les valeurs en caisse et en porte 
,, feuille à cinq cent trente-cinq mille six 
,, cent quatre-vingt-cinq francs soixante- 
,, trois centimes • . . • . • ö35,68ä 63 

665,516 9ä 

• Et le déficit à celle de quarante-cinq mille huit cent 
» trente-neuf francs nonante et un centimes. . . . fr. 4t>,839 91 

" Parlant, le sieur P ... est déclaré reliquataire de la somme de quarante 
» cinq mille huit cent trente-neuf francs nonante et un centimes, du chef 
» de sa gestion en qualité de receveur des contributions directes et des 
,, accises à B ... , et condamné, sous peine d'y être contraint par toutes Jes 
» voies de droit, à la verser au Trésor avec les intérêts sur· la somme de 
» fr. 28,844 96 du ,ter mars au 27 avril 19 t 4; 'sur celle de fr. 32,ö3 7' 49 

· » du 1°r·septembre 19'14 au 3 juillet 1915, el sur celle de fr. 45,839 91 
» à partir du -1 cr avril 191 7. 

» Deux expéditions du présent arrêt, avec un exemplaire du compte, seront 
» transmises à 1\1. le Ministre des Finances, l'une pour information el exécu 
» lion et l'autre, pour être, par son intermédiaire, adressée au comptable. 

» Fait en séance, à Bruxelles, Je 3 février 1920: » 

Pertes de ronds Au cours de l'invasion du territoire, de nombreuses caisses de comptables 
ou de raleurs cbez · , • 
Jes comptables dde du Trésor se sont trouvées a découvert, soit du chef de prélèvements 
l'Etat par suite e 
rai1s de guerre. effectués contre quittances par les autorités militaires ou civiles allemandes, 

soit à cause de vols commis par· les troupes ennemies on bien par suite 
d'événements extraordinaires résultant des circonstances. 

Des instructions confidentielles avaient été données aux comptables de 
l'Administration des Finances pour le cas d'invasion et d'occupation du ter 
ritoire par des forces étrangères. Recommandation était faite à ces agents de 
verser, au moment de la mobilisation de l'armée belge, toute leur encaisse 
à leur compte de chèques postaux, mais de demeurer à leur poste et, dans 
l'intérêt des populations, de continuer à exercer leurs fonctions, à moins que 
l'envahisseur ne s'y opposât. 

Suivant ce que la Cour a appris p:.r les relevés qu'elle a_ réclamés au 
Département des Finances pendant l'occupation, les prélèvements sur quittances 
opérés par des militaires allemands et les pertes de fonds résultant de vols ou 
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d'événements de guerre chez les comptables de l'Administration des Finánces, 
ne se seraient élevés, pendant tes premiers mois de la guerre, qu'à 

"fr. 70,259.39 el fr. 9,i88.89 respectivement, Toutefois, ces chiffres ne sont 
pas déflnitifs, car le département a fait connaitre que la liste complète des 
fonds ainsi disparus ne pourra être dressée qu'après vérification des comptes 
de 1918. 

En septembre 19{9, l'Administratien des Finances signalait Jes prélève 
ments suivants dont il n'avait pas encore été donné connaissance à la Cour: 

Fr. 723 05 au bureau des douanes à Verviers; 
23 77 au bureau des contributions à Saint-Genois; 

782 63 au bureau des contributions à Dottignies; 
802 38 au bureau des douanes à Gouvy (Station); 

ö, 783 ö8 au bureau des douanes à Sterpenich (Station). 

• 
• • 

La 'Cour n'a pu se rallier à l'opinion de l'Aclminislralion des Finances d'ac 
corder elle-même décharge définitive à ses comptables des perles subies par 
le Trésor dans les circonstances exposées ci-dessus, 

A l'effet de régulariser les écritures, l'administration admettait sans plus 
en dépense dans les comptes, sous une rubrique spéciale, le montant des 
sommes prélevées par les troupes allemandes. Cette opération était sim 
plement subordonnée à une autorisation préalable, à accorder séparément 
pour chaque cas, après examen des circonstances qui avaient entouré la 
disparition des fonds. La décision de l'administration, accompagnée de la 
quittance des sommes enlevées ou du procès-verbal qui en tenait lieu, devait 
servir de pièce comptable. Ainsi, la Cour n'aurait eu qu'à enregistrer l'opéra- 
tion de comptabilité. · 

Ce Collège a été d'avis qu'il lui appartenait de statuer sur la responsabi 
lité des comptables dont il s'agit; car les pertes de fonds par suite de faits 
de guerre entraînent l'application des articles 11 et 12 de la loi du 
15 mai 1846, attendu qu'elles sont la conséquence d'évènements extra 
ordinaires. 

L'article i I de la loi est formel : Un comptable ne peul « obtenir décharge 
d'un vol ou perte de fonds, s'il n'est justifié qu'il est l'effet d'une force 
majeure, el que les précautions prescrites par les règlements ont été prises» . 
Or, celle décharge ne saurait résulter que d'un arrêt de la Cour des Comptes. 

Le législateur a estimé qu'il convenait d'ajouter après le mot <<vols>> l'ex 
pression « ou perte de fonds ,, , car c1 le mot vol a paru trop exclusif; il peut 
y avoir perte résultant de force majeure, autrement que par suite de vol ,, . 

Dans l'article-12, il est question de « l'imputation II et de cc la régùlari 
sation des pertes provenant de déficits et d'évènements extraordinaires ,, • 

'29 



[N• 3t6j ( tu. ) 

Celle disposition vise tous les cas de comptes faisant apparaltre une perte 
pour le Trésor, et les termes ,, événements extraordinaires » éclairent 
le sens de l'expression cc perte de fonds " énoncée à l'article 11. · 

* * • 

Dans une application stricte des principes, les comptables auraient dû 
produire le compte spécial qui, d'après l'article 52 du règlement général 
sur Ja comptabilité de l'État, doit être dressé après la constatation d'un 
déficit. 

La Cour a estimé qu'il n'y avait pas d'inconvénient à porter son arrêt 
sur le compte annuel, tout en faisant ressortir, dans le montant de l'encaisse, 
le chiffre du manquant constaté. 

Elle fut ainsi amenée à apprécier, pour chaque découvert de caisse, des 
circonstances d'ordre particulier. Elle se bornera à donner un aperçu succinct 
de certains cas intéressants : 

Administration des Contributions direotes, Douanes et Accises. 

Bureau de Francorchamps. - Le receveur a été fusillé ; toutes les 
valeurs et archives ont été anéanties dans l'incendie du bureau. 

Bureau de Cul-des-Sarts. -· Un agent du comptable a été tué par les 
soldais allemands. On ne retrouva pas l'encaisse dont il était porteur. 

Bureartx de Dinant · et d' A nseremme, - Les receveurs furent faits 
prisonniers el dépouillés des fonds de .l'État qu'ils portaient sur eux. t'en• 
nerni refusa de donner quittance. 

Bureau. de Neufchâteau. - Des militaires allemands, à la recherche de 
soldats français, pénétrèrent dans la maison du receveur et, constatant sa 
qualité, se firent remettre l'encaisse numéraire. i'1algré ses démarches, le 
comptable n'a pu obtenir de l'autorité allemande le récépissé des sommes 
enlevées. 

Bureau de Basse-Bodeux. - Le titulaire reçut l'ordre de loger des 
soldats allemands. Ceux-ci dérobèrent des fonds du bureau que contenait 
une valise déposée au grenier dans une armoire fermée à clef. 

Bureau de lierre ( E.-b/. ). -Le comptable a dû fuir lors du bombardement 
de la ville. A son retour, il constata la disparition d'un coffret qu'il avait 
enfoui dans sa cave et renfermant des fonds de la caisse du bureau. 

Burea« de Haeclü. - Le receveur avait caché son encaisse numéraire 
à divers endroits de son jardin. Une partie de ces fonds fut volée pendant 
son absence. 

Bureau de Ilenri-Chupelle. - Le succursaliste de Mor~snet qui relève 
de ce bureau, avait dissimulé son numéraire dans une cachette pratiquée 
sous Ic plancher. L'argent f ut enlevé par des soldats allemands 101·~ d'une 
perquisition. 



( t t5 ) [N• 316j 

Bureaux de Solre--snr-Sambre et de 1Wariembourg. -. Les comptables 
ayant été contraints par l'ennemi d'évacuer leur. demeure sans ·pouvoir 
emporter les valeurs enfermées dans le coffre-fort, leur habitation fut occupée 
par des militaires allemands qui brisèrent celui-ci et s'emparèrent de 
l'encaisse numéraire. 

Administration de l'Enreglstremént et des Domaines 

Bu1:eau de Lierre. - Avant son départ motivé par le bombardement de 
la localité, le receveur plaça son encaisse métallique dans un coffret en fer 
qu'il enfouit dans la cave sous un tas de charbon. Pendant son absence, la 
maison fut pillée: le coffret n'a pas été retrouvé. 

S'inspirant des circonstances qui commandent d'apprécier les faits dans 
un esprit de justice, la Cour a pu accorder décharge à ces comptables 
de toute responsabilité quant aux pertes subies par le Trésor. 

• 
• • 

Indépendamment des relevés de pertes de fonds constatées chez les 
receveurs des impôts, la Cour a prié le Département des Finances de tui 
fournir également un état des prélèvements de toute nature qui auraient été 
effectués chez les autres comptables de l'État par les autorités civiles ou 
militaires allemandes. 

Elle a reçu les renseignements suivants : 

Banque Nationale de Belgique. 

Les sommes saisies en 191 ~ par l'autorité militaire allemande dans les 
agences de celle banque s'élèvent à fr. 8)S14, 780.09, se décomposant 
comme il suit : 

Agence de Liège 
Agence de Hasseh . . 
Agence de Mons . • . . 
Agence d'Ath . 
Agence de Dinant • 

. . . . . 
. fr. 6,326,761 43 

• 2,020,354 50 
79,850 86 
11,700 1.4 
76,113· 16 

TOTAL . fr. 8,ö14,780 09 

Ce ne sont là que des chiffres provrsoires, la Banque Nationale n'ayant 
pas encore pu les établir exactement. 

ari 
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Une note jointe à une lettre du Département des Finances du 12 sep 
tembre ,t 9,J 9 contient encore à ce sujet les renseignements suivants: 

« Dans le courant de l'année 1916, la BanqueNationale devait verser 
>> dans la Caisse de l'État une somme totale de fr. 15,019,700.36, repré 
>> sentant le produit de l'escompte au-dessus de 3 ½ 0/o et la bonification 
,. de 1/' 0/o par semestre sur l'excédent de la circulation. moyenne· des 
» billets au delà de 27f> millions de francs, pour le second semestre de 
» 1914 et l'année ,t 915. 

>> Par suite des saisies opérées par les Allemands dans plusieurs agences 
» de la Banque Nationale, celle-ci fut autorisée à retenir temporairement, 
» jusqu'à ce qu'une décision définitive intervînt au sujet de ces saisies, une 
u somme de fr. 8,ä14,ä10.41 (montant présumé des saisies) sur Ie verse 
» ment dont il s'agit, de telle sorte que, provisoirement, fr. 6,505,189. 9ä 
n seulement furent versés dans la Caisse de l'État, le 14 avril ·t.916; ce 
i, versement donna lieu à la délivrance du récépissé n° 1587. 

» Par la suite, l'enquête ouverte par l'autorité allemande sur les faits 
>> susmentionnés amena celte dernière à restituer à la Banque Nationale une 
» somme de huit millions de francs (6,400,000 marks), dont elle fut cré 
» ditée en compte de virements auprès de la Reichsbank à Berlin. De son 
» côté, la Banque Nationale fut obligée de verser dans la Caisse de l'Élat, le 
» 13 octobre 1916 ( récépissé n° 48Uö ), une somme de huit millions de 
» francs, à valoir sur le versement différé dont il est question ci-dessus. » 

Ministère· de la Justice. 

Dés soldats allemands ont soustrait fr. 430. 7-6 rle la caisse du comptable 
de la prison à Namur. La Cour a statué sur le déficit qui en résultait. 

Aucun autre prélèvement n'a été opéré par l'occupant chez les comptables 
placés sous la dépendance directe du Département. 

• • • 
Les greffiers des Cours et Tribunaux sont dépositaires de fonds du Trésor 

destinés au paiement des taxes dues aux témoins. Ces fonds sont constitués· 
soit par des provisions imputées sur le Budget du Ministère de la Justice, 
soit au moyen de sommes avancées par les receveurs de l'Enregislrement. 

Plusieurs ordonnances de paiement destinées à remplacer les provisions 
de l'espèce, volées ou anéanties durant la guerre, furent soumises au visa 
de la Cour. Elle s'est fait produire la liste des greffiers se trouvant en déficit 
de ce chef et à chargé le Département de la Justice de les inviter à fournir 
un compte, qui a permis de statuer sur la responsabilité de ces comptables 
suivant la règle énoncée dans l'article 11 de la loi du 1 ö mai 18.4.6 (1 ). 

(1) Voir page 109, (-1), 
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Ministère de l'Agrlculture. 

Une gomme de fr. 3,351.'19 a été prélevée contre quittanée par des mili 
taires allemands, chez 31. le Garde général des Eaux et Forêts à Dolhain. 

Ce découvert avait déjà retenu l'attention de la Cour lors de fa vérlfica 
tion des pièces justificatives de l'emploi d'un crédit ouvert par application 
du 1 ° de l'article t 5 de la loi du 29 octobre 1846 (') pour le service des 
boisements, et à charge duquel le Département de !'Agriculture avait admis 
en dépense la dite somme de fr. 3,3ä1. 79. 

Le crédit avait été. utilisé à l'intermédiaire du fonctionnaire précité qui 
procédait aux paiements. . 

La Cour a exposé dans son cahier d'observations publié en 1909 (page 2rs) 
les anomalies ile pareil "mode ,le procéder. Mais, étant donné que, dans 
le cas actuel, ce fonctionnaire, constitué comptable par le rait de la remise 
de fonds de l'État sur sa quittance, ne pouvait apporter la justification 
complète des paiements effectués, ln Cour a exigé qu'il rendît compte de 
l'emploi de ces fonds, par application de l'article 7 de la loi dut ä mai 184-6 (2). 

Le Département a fait connaitre également qu'au cours des années i 914, 
19t 6 et 1918, l'occupant avait procédé à l'enlèvement de meubles d'une 
valeur de 2,,i.50 francs dans les locaux de l'Ecole d'agriculture de l'État, à 
Huy, et, en outre, saisi ou détruit des creusets et objets de laboratoire en 
platine, d'un poids total de 4,150.16 grammes. Il a notamment été réquisi 
tionné aux laboratoires d'analyses de l'État à : 

Hasselt • • . • • . 30ö grammes de platine ; 
Gand • . . . • • 21.ö3 id. id. 
Anvers . . . • . 50 id. id. 
Liége . . . 1,198.13 id. id. 
Gembloux. . • . . . 586.ts id. id. 
Louvain . . . . . 1,500 grammes de platine environ, 

détruits par incendie; 
et à la station de chimie de l'État. 489 grammes de platine; 

ENSEMBLE. 4,1ä0.16 id. id.; 

à raison de fr. 26.äO le gramme, prix. actuel du métal travaillé, la perte 
subie de ce chef par l'Etat s'élève à fr. 109,979.24. 

Loi du 29 octobre 1846. 

ART. ·15. - La justification de la créance peut se faire postérieurement au visa: 
1° Lorsque la nature du service exige l'ouverture de crédits pour une dépense à faire; 
20 • . . . . . ~ . . • . . ♦ • • ·~ • • • • • 

Toute autre exception doit être établie par la loi qui autorise la dépense. 

Loi ct11 15 mai 1846. 
ART. 7. - Les fonctions d'ordonnateur et d'administrateur sont incompatibles avec 

celles de comptable. 
• Sauf les exceptions établies par la loi, tout agent chargé d'un manlement de deniers 
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Ministère des Chemins de ter, Marine~ Postés et Télégraphes. 

Enfin, la Cour a réclamé à diverses reprises au Département des Chemins 
de fer, Marine, Postes et Télégraphes, la liste des comptables dont J'encaisse 
se trouve à découvert par suite des événements de guerre. 

Il n'a pas encore été fait droit à cette demande. 

* 
• * 

Il n'y a pas que des espèces qui out disparu des bureaux des comptables 
de l'État. Dans des cas nombreux, les papiers timbrés dont !e débit est 
assuré par les receveurs de l'Bnregistrement cl des Domaines, ont été volés 
ou détruits. 

Le montant de ces valeurs aurait dû être pris en recette comme si le 
comptable les avaient débitées, attendu qu'elles ont pu .ètre employées au 
détriment du Trésor. On aurait assuré de la sorte plus de sincérité à la 
statistique qui, en vertu de l'article 26 de la loi du 1 fS mai 1846 ( t ), se 
publie pour les produits du timbre à l'appui du projet de loi de règlement du 
budget de ·1914. 

Le Département a reconnu le bien-fondé des observations de la Cour à 
ce sujet, mais il lui a demandé de ne pas insister en raison des complications 
d'écritures qui seraient résultées des modifications à apporter aux comptes tels 
qu'ils étaient dressés. La Cour a usé dé tolérance, mais elle n'a pas moins 
statué sur la responsabilité des comptables, du chef de la perle de ces 
papiers timbrés, et le Département des Finances a règlé les questions d'ordre 
administratif que la disparition de ces valeurs avait fait naître. 

Outre les receveurs de l'Enregistrement, d'autres comptables de l'État - 
receveurs des Contributions, percepteurs des Postes, etc. - également 
chargés du débit des papiers timbrés, se s011& trouvés constitués en déficit. 

Le Département des Finances avait projeté de régulariser ces manquants 

appartenant au Trèsor public est constitué comptable, par le seul fait de la remise des dits 
fonds sur sa quittance ou son récépissé; aucune manutation de ces deniers ne peut être 
exercée, aucune calsse publique ne peul être gérée que par un agent placé sous les ordres 
du l'tlinistre des Finances, nommé par lui ou sur sa présentation, responsable envers lui 
de sa gestion, el justiciable de Ic Cour des Comptes. 

(1) Loi du -t 5 mai 1846. 

Aar. 26. - Le tableau du Budget clos, qui est annexé au projet de loi sur le règlement 
de chaque exercice, fait connaitre : 

Pour la recette. -- Les évaluations; les droits constatés sur les contributions et revenus 
publics; les recouvrements effectués et les produits restant à recouvrer. 

Des développements applicables à l'exercice expiré et formant une partie spéciale du 
compte de l'Administration des Finances, font connaître sur chaque branche de service les 
valeurs, matières ou quantités qui ont été soumises à l'application des tarifs, et qui ont 
déterminé le montant des droits perçus par Ic Trésor public. . . . . . . . . . ..• . 



( !J9 ) [N~ 3t6j 

dans les comptes des comptables de l'enregistrement et des domaines, ce qui 
aurait eu pour résultai, d'abord, de reporter dans la comptabilité de celle 
administration les découverts qui doivent apparaitre dans les écritures des 
comptables déficitaires el, ensuite, de soustraire ces derniers à la seule 
autorité dont ils sont justiciables. C'est spécialement en ce qui concerne la 
régularisation des pertes _de papiers timbrés dans les bureaux des postes, que 
notre Collège a fait connaitre son opinion sur ce point dans les termes 
suivants : 

cc JI convient que les mesures à , édicter respectent les principes établis 
i, par le 2e alinéa de l'article 1 flS de la Constitution ( 1) et par l'article 1 ':A 
» de la loi du '1 5 mai t 846 (2) el qu'elles ne portent pas atteinte aux préro 
» gatives de la Cour telles· qu'elles résultent de l'article 1,1 de la susdite loi 
» el de l'article 10 de la loi du 29 octobre 1846. 

>> Ainsi, dans le cas où le produit de la vente de timbres a disparu, la 
>> recette doit figurer flans les écritures el il ne peut être question de ne pas 
» dresser pour 'les bureaux dont l'encaisse est à découvert, des compies 
» spéciaux, conformément aux prescriptions des articles 50 et suivants de 
,, l'arrêté royal du t O décembre 1868 (3). 

(-1), 

AnT. 1 m. - 
Consuuuun: belge. 

Toutes les recettes et dépenses de l'État doivent être portées au Budget et dans les 
comptes. 

Loi clu 15 mai l846. 

Aur. 12. - Annuellement, il est porté une allocation spéciale au Budget, pour recevoir 
l'imputation et la régularisation des pertes résultant de déficits et d'évènements extraordi 
naires. 

Les pertes imputées sur l'allocation ci-dessus mentionnée, seront consignées par l'Ad 
ministration des Domaines dans ses sommiers; elle fera les diligences nécessaires pour en 
assurer le recouvrement sur les cautionnements et biens des débiteurs, 

(3) Arrêté 1'oyal du 10 décembre 1868. 

ART. öO. - Une expédition du procès-verbal de déficit est adressée au Directeur de 
I'Enregistrernent et des Domaines, pour être remise au receveur de cette Administration, 
chargé de poursuivre le recouvrement du débet sur les biens meubles et immeubles du 
comptable. Le 'tordereau d'inscription hypothécaire est, éventuellement, joint à celte 
expédition, 

Anr. tH. - Dans le cas où le déflcit dépasse le montant du cautionnement, le receveur 
de l'Enregistrement, s'il n'a pas reçu d'ordres contraires, décerne immédiatement une 
contrainte, et fait procéder ensuite à la saisie des meubles du comptable en déficit; toute 
fois, la vente n'a lieu que sur l'autorisation du Directeur de l'Enregistrement. 

Les biens immeubles ne peuvent être saisis sans un ordre du Ministère des Finances. 
Anr. ö2. - Voir page 101> (i). 

ART. ö3. - Les fonctionnaires ne peuvent dénoncer un déficit au ministêre public, 
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» Mais, quant. aux perles d~ papiers timbrés, la Cour n'exige pas qu'on 
» porte leur valeur dans les comptes, comme, à la rigueur des principes, 
» il conviendra il de le faire. li suffit qu'à l'effet ·de permeure à son Collège 
» de statuer sur la responsabilité des comptables, l'Administration des Postes 
,> annexe aux comptes de gestion de 1914, pour chaque bureau, un relevé 
ii détaillé des timbres détruits, enlevés ou perdus, en distinguant entre 
» ceux qui ont été remis contre décharge aux autorités allemandes et ceux 
» dont la perle ne peul être justifiée parce qu'elle résulte d'un cas de 
» force majeure. ,, 

• ,. . 
Indépendamment des pertes dont il vient d'être question, des prélève- 

sans une autorisation préalable du Ministre au Département duquel le comptable 
ressortit. 

ART. 34. - Lorsque le déficit est arrêté par la Cour des Comptes, le procès-verbal qui le 
constate est porté en dépense par le comptable en fonctions. 

Si le débet arrêté par la Cour présente une différence avec le procès-verbal, ce dernier 
est mis préalablement en concordance avec l'arrêt. ' 

ART. öä. - Le déficit est consigné dans un sommier tenu par le receveur de l'Enregis 
trement. Celui-ci est chargé de continuer les diligences nécessaires pour assurer le recou 
vrement des droits restant dus au Trésor, après la· réalisation du cautionnement affecté 
à la garantie de la gestion du comptable. 

Toutes les recettes faites en apurement du déficit y sont successivement annotées. 

AnT. 56. - Les erreurs et fausses perceptions de droits au préjudice du Trésor, consta 
tées postérieurement à l'arrêt de la Cour des Comptes, font, s'il y a lieu, l'objet d'un acte 
de chargement. 

Cet acte est transmis à la Cour pour être revêtu de la forme exécutoire, par application 
de l'article 11 de la loi du 29 octobre 1846. Il est envoyé ensuite à l'Administration de 
I'Enregistrernent, à l'effet de poursuivre le recouvrement des sommes dues. 

ART, 1:17. - Les receveurs de l'Enregistrement et des Domaines paient les frais des actes 
conservatoires et de signification des arrêts de la Cour des Comptes. lis paient également 
ceux qu'occasionne le recouvrement des déficits. Les mémoires de ces frais, dûment 
acquittés, sont portés en dépense dans leurs états mensuels. 

ART. ö8. - Si, pendant cinq années consécutives, à compter Je la date de l'arrêt de 
la Cour des Comptes, une créance ouverte pour cause de déficit ou de tout événement 
de force majeure n'a pas été recouvrée, l'impossibilité du recouvrement estconstatée par 
un procès-verbal, lequel est reproduit à l'appui clu compte général de l'Élal. Une expé 
dition du même procès-verbal est jointe au compte du comptable chargé du recouvrement 
du déficit. 

ART. ö9: - Les agents de l'Administration de l'Enregistrement et des Domaines 
cessent de faire rappel dans leurs écritures des déficits non recouvrés cinq ans après 

, l'arrêt définitif de la Cour des Comptes; ils transfèrent ces déficits dans un sommier 
de créances en surséance, et continuent, le cas échéant, à en poursuivre le recouvrement 
contre les débiteurs. 
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ments out été opérés par l'autorité civile allemande dans les caisses des . 
comptables : 

de l'Administration des contributions directes, douanes el accises, à· 
concurrence de . . . . . • . fr. 15,q2'1,819 l:>1 

de l'Administration de l'enregistrement et des domaines, 
à concurrence de . • . . . . . • . . • • · 2,123,067 äO 

. soit au total . . ïr. 17,444,887 01 

Ces prélèvements ont eu lieu en vertu de la circulaire du chef de 
l'administration près le gouverneur général en Belgique, en . date du 
10 novembre '19111-~ reproduite ci-après : 

<< A M. le Commissaire pour les douanes et contributions près 
1> · îudminiuration · civile imperiale û Auvers, Liéçe, Namur, 
» Hasseù, JJ/ons, Gand et Arlon. 

» D'après les informations qui m'ont été adressées, les encaisses de 
>► certains bureaux belges ont atteint une telle importance qu'elles dépassent 
1> de loin les cautionnements des receveurs. En présence des installations 
i. peu sûres de la plupart des bureaux, il serait dangereux d'y laisser plus 
» longtemps de si fortes sommes. Comme les versements ne peuvent pas 
,, être effectués par la poste et que la coopération des succursales de la 
>) Banque Nationale n'a pas encore été décidée par la direction de caisse 
» de l'administration civile, je vous prie de vous rendre, au moyen d'une 
,> voiture Krnftwagen -de l'administration civile locale, dans les bureaux où 
i> l'on présume qu'il existe de fortes encaisses, et de conduire à Bruxelles 
,, les sommes prélevées pour ètre versées à· la caisse centrale de l'admi 
» nislration civile impériale. Vous délivrerez au receveur une quittance 
» provisoire des sommes prélevées, en l'avisant que le récépissé de verse 
>> ment définitif sera délivré par la caisse centrale de l'administration civile 
» impériale ù Bruxelles. 

» Les bureaux de votre district où les prélèvements devront noir lieu 
>> seront désignés d'accord avec lé directeur ou l'inspecteur des contributions 
11 directes, douanes et accises. Il est en outre recommandable que l'un de 
>>. ces deux fonctionnaires vous accompagne lors des prélèvements d'argent. 

1> En ce qui concerne le montant des sommes qu'il serait nécessaire de 
» laisser au receveur pour les paiements à effectuer dans un délai rapproché, 
» vous voudrez bien en décider d'après les circonstances. 

» La présente décision doit être portée à la connaissance des receveurs. 11 

Sous la date du 18 novembre ·,i 914, l'assurance a été donnée au 
Ministère des Finances (JUC les fonds dont il s'agit seraient . employés 
exclusivement pour pourvoir aux frais de l'administration du pays, mais 
aucun document n'a permis de constater qu'il en aurait été ainsi. 

3i 
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Majorations con- Dans un intérêt à la fois économique et social, les travaux de gros œuvre 
senti~ aprh la d 1 1 d L k , , . • • . d I d. . 1 1 . cuerre,aur1espri1 u c râteau roya e ae en ont etc poursurvis pen ant a uree f e a guerre. 
eoatractuels de rra- . d. . • . , • fi • d I d 
n11d1 poursui•is Les prix et con ruons en a va rent éte pre ixes en e8 marc rés e gré à pen ant l'occupa- · · · 
tion. gré conclus, en vertu de l'article 22 de la loi sur la comptabilité publique (1), 

antérieurement an renchérissement exceptionnel de la main-d'œuvre et des 
matériaux survenu au début de l'année 19,17. 

Au retour du Gouvernement belge, les entrepreneurs Intéressés invo 
quèrent cette hausse inattendue et prolongée pour obtenir une majoration 
des prix stipulés dans leurs contrats. 

Leurs revendications ayant été reconnues fondées, il leur fut accordé, sur 
décision du ~Jinisrre des Travaux publics, des indemnités qui se sont 
élevées, en principal et intérêts arriérés sur la plus-value, à fr. 210,232.83 
dont voici le détail : 

Fr. ,108,093 95 à la firme L. D. \V. ... _, pour les travaux 
de gros œuvre; 

9,072 73 au sieur L ... , pour des travaux de 
marbrerie; 

7,793 75 au sieur L ... , pour des travaux de fer 
ronnerie; 

19,'100 9;_, au sieur S ... , pour des travaux de plom 
berie et de zingage; 

6G;l 71 4?$ au sieur C ... , pour des travaux de déco 
ration. 

TOTAL. fr. 210,232 83 

(-1) 1,oi dit 15 mai 1846. 

ART. 22. - Il peut être traité de gré à gré: 
1° Pour les fournitures, transports et travaux dont la dépense totale n'excède pas dix · 

mille francs, ou s'il s'agit d'un marché passé pour cinq années, dont la dépense annuelle 
n'excède pas trois mille francs; 

2° Pour toute espèce de fournitures, de transports ou de travaux, lorsque les circon 
stances exigent que les opérations du Gouvernement soient tenues secrètes : ces marchés 
doivent préalablement avoir été autorisés par le Roi, sun un rapport spécial; 

3° Pour les objets dont la fabrication est exclusivement attribuée à des porteurs de 
brevets d'invention et d'importation; 

4~ Pour les objets qui n'auraient qu'un possesseur unique; 
~
0 Pour les ouvrages el les objets d'art el de précision dont l'exécution ne peut être 

confiée qu'à des artistes ou ouvriers éprouvés; 
6° Pour les exploitations, fabrications el fournitures qui ne sont faites qu'à titre d'essai; 
7° Pour les matières et denrées qui, à raison de leur nature particulière et de la spécia 

lité de l'emploi auquel ëlles sont destinées, sont achetées et choisies au lieu de production, 
ou livrées sans intermédiaire par les producteurs eux-mêmes; 

8° Pour les fournitures, transports ou travaux qui n'ont été l'objet d'aucune offre aux 
adjudications, ou à l'égard desquels il n'a été proposé que des prix inacceptables; toutefois, 
lorsque l'Administration a cru devoir arrêter et faire connaître un maximum de prix, elle 
ne doit pas dépasser ce maximurn ; 

9° Peur les fournitures, transports et travaux qui, dans le cas d'urgence évidente, 
amenés par des circonstances imprévues, ne peuvent pas subir les délais des adjudications. 
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Un certain nombre de créances admises dans le compte du Budget n'ont Jus1i11catil)n in 

pu être justifiées conformément aux règles prescrites, à ra use des évènements aur.s;•~:mux. ~' 
fournitures réquisi- 

de guerre ou d'autres COIIJ. onetures, ' tioo~és lors de la mob1lbatlon; 
L'une de ces créances concernait des installations faites au camp de 

Beverloo, sur la réquisition d'autorités militaires belges qui s'y' trouvaient 
au moment de la mobilisation, mais sans délivrance d'ordres écrits à 
l'entrepreneur. 

Après la guerre, il n'a été possible de constater .que la seule exécution 
d'un hangar et de quelques clôtures ayant résisté aux destructions et aux 
bouleversements du régime de l'occupation; quant aux autres "travaux et 
fournitures dont l'entrepreneur réclamait le paiement.Jeur réalité ne pouvant 
être affirmée par le personnel qui les avait dirigés, l'Administration a dû 
s'en rapporter aux témoignages de certains surveillants et ouvriers. 

Dans un autre cas, la plupart des constructions que l'entrepreneur pré 
tendait avoir édifiées, avaient été démolies par les Allemands P.t les atta 
chements tenus à ce sujet par le Génie militaire belge étaient restés 
introuvables. li a donc fallu se borner à constater la concordance des comptes 
présentés par l'intéressé avec les quantités et dimensions des ouvrages qui 
subsistaient, et conclure de ce.l_le exactitude partielle à la sincérité et à la 
légitimité de toute la créance dom la liquidation était demandée. 

On en fut aussi réduit à des présomptions concernant l'achèvement d'une 
entreprise particulière commmencée avant l'ouverture des hostilités. Les 
documents.y relatifs avaient été détruits par l'ennemi, et, pour toute preuve 
de la sincérité des prestations déclarées, il n'était produit qu'une facture du 
sous-traitant de l'entrepreneur et la comptabilité personnelle de celui-ci. 

Dans ces diverses circonstances, il n'appartenait pas à la Cour d'admettre, 
d'autorité, le bien-fondé des revendications dont elle était saisie; C'est 
pourquoi elle réclama l'approbation personnelle de. M. le Ministre de la 
Guerre. Ensuite de cette approbation qui répondait de la réalité des travaux 
exécutés et vu l'impossibilité de .procéder à une vérification contradictoire, 
la Cour liquida les ordonnances de paiement soumises à son visa. 

• 
* • 

La preuve du service fait, qui est à la base de tout paiement, dut être . ~•.de rou,rni1!1res 
· é ' 1 à I' · l 1 1 ·" • d . d . f . d objets d habille- exa mm e ega emcnt occasion c e a 1qm a110n e certames ourrutures meurs-etc. 

effectuées i1 l'armée pendant les premiers mois des hostilités el non parve- 
nues aux destinataires, soit par suite du déplacement des établissements où 
services auxquels elles avaient été adressées, soit pour cause d'occupation 
du territoire (Jar l'ennemi. 

Se ralliant, pour des raisons d'équité, aux conclusions d'une circulaire 
ministérielle du 10 avril 191-9, qui prescrivait aux autorités militaires de 
considérer comme ayant été livrées les marchandises dont la remise au 
service expéditeur des Chemins de fer de l'État était dùment établie, la 
Cour admit c11 dépense les fournitures pour lesquelles la preuve exigée était 
administrée de façon irrécusable. 
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De même, elle a autorisé Je paiement intégral d'une fourniture incom 
plète de chemises destinées à l'armée. Le coutrat d'entreprise stipulait 
la livraison « sur wagon départ ». 

1\1. le Minislre de la Guerre a reconnu que le fournisseur ne pouvait être 
rendu responsable de la perte constatée, car il y· avait présomption que le 
manquant, qui comportait 12ä chemises, avait été détourné en cours de 
transport. 

Visa des litres de Dans le but <l'alléger et de faciliter la besogne déjà si lourde de la Cour 
la Drlle publique. 

des Comptes, M. Ic ~linislre des Finances avait pensé qu'il convenait de 
simplifier la forme du visa que ce Collège est tenu, de par la loi organique . 
de son institution, d'apposer sur les obligations de la Delle publique en le 
réduisant à l'application d'un timbre sec, outre la griffe du président et celle 
du greffier. 

Il se proposait à cette fin de faire intervenir un arrêté royal supprimant 
le visa manuscrit dont, de lont temps, les titres de la Delle publique avaient 
été revêtus, sauf dans un cas absolument exceptionnel et antérieur à la 
législation actuellement en vigueur. 

Or, une décision royale est inopérante pour modifier Jes attributions de 
la Com·, nettement définies par la loi. Ce Collège est indépendant du pouvoir 
exécutif, par le fait" même qu'il ne relève que de la Chambre des Heprésen 
tanrs dont il est l'émanation. 

Malgré l'apparente utilité du projet conçu par i\l. le Ministre des Finances, 
la Cour n'a donc pu s'y rallier. 

En lui soumettant ses objections, elle ne s'est inspirée que du respect que 
l'on doit aux principes, ainsi qu'aux prérogatives de la Législature. 

On trouvera ci-dessous la correspondance échangée au sujet de celle · 
question qui, jusqu'à présent, n'a pas reçu de solution définitive: 

M,t1sieur lé Affoistre des Finances à la Cour des Comptes. 

!Bruxelles, le 31 mars 1920.) 

<( Comme suite à mes dépêches du 28 février, du 'ä el du -18 mars 1920, 
1> j'ai l'honneur de vous faire savoir qu'en exécution de la loi et de l'arrêté 
» royal du 27 janvier précédent, relatifs à l'émission de l'Emprunt ~ 1!/0 

» à prime, mon département soumettra sous peu au visa de la Cour des 
n Comptes les obligations définitives qui seront. créées en représentation 
» du capital souscrit. 

>> Ces titres, au nombré d'environ cinq millions, devant être délivrés aux 
>> intéressés vers Ic Hi mai i~)21, époque 'du détachement du second el 
)) dernier coupon des litres Jlrovi:ioire-;, il s'ensuit que les services de la 
» Cour des Comptes ne disposeront que d'une année à peine, pour viser les 
>> obligatious qui lui seront transmises journellement pa~ mon département. 
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>> D'au ire part, d'importantes opérations seront également à réaliser 
» dans Ic même temps •- émission de Bons du Trésor .en grande quautité.. 
» nouvel emprunt, révision de toutes les pensions, etc. - qui toutes amè- 
11 neront un surcroit de Ira va il eonsidérable pour la Cour; ilconvient donc, 
>) dans le hut d'alléger et de faciliter sa besogne, de supprimer complète 
'' ment les visas manuscrits à donner sur les titres de l'emprunt, par Jes 
» conseillers et le greffier. 

)) A cet effet, je soumettrai incessamment au Roi un projet d'arrêté dont 
» vous trouverez une copie ci-auuexée. 

>> Vous remarquerez, que ces nouvelles dispositions ne louchent en rien 
i, au principe déposé dans l'article 16 de la loi organique du 29 octobre 1846 
1> sur la Cour des Comptes(!); la forme seule du visa est modifiée, ainsi que 
1> cela a été fait à différentes reprises dans Ic passé; tous les litres de 
,> l'emprunt seront donc soumis au visa de la Cour, lequel comportera 
» dorénavant : 

" 1 ° La griffe du Président de ce Collège; 
" 2° La griITe du Greffier; 
•> 3° Le timbre sec de la Cour. >1 

Voici Ic lexie de l'arrêté projeté dont copie accompagnait la dépêche qui 
précède : 

)) Vn l'article 16, 3° alinéa, de la loi du 29 octobee 1846 stipulant que 
11 toutes les obligations d'emprunt ou de conversion n'auront de force - 
» qu'autant qu'elles soient revêtues du· visa de la Cour des Comptcs ; 

i> Vu la loi du '27 janvier 1920, autorisant le Gouvernement à émettre 
» un emprunt de cinq milliards de francs; 

» Vu l'arrêté royal et l'arrêté ministériel du même jour, pris en exécu 
» lion de celle dernière loi et relatifs il l'émission de l'Emprunt intérieur à 
>1 ü 0

/~ à prime .de 2,ö00,000,000 de francs; 
» Considérant qu'à raison de l'importance des émissions nécessitées par 

» les circonstances actuelles, il y a lieu, sans porter atteinte a~ principe 

Loi du 29 octobre /8.16. 

Ain. 16. 
Comptes. 

Elle veille à ce que les transferts· et les remboursements, ainsi que les nouveaux 
emprunts, y soient exactement inscrits; elle veille 'égalemeni à ce que tout comptable 
fournisse le cautionnement affecté ù la garantie de sa gestion. A cet effet, elle reçoit des 
diverses Administrations générales, l'étal indicatif- des cautionnements de tous les comp 
tables, à quelque titre que ce soit. 

, Toutes les obligations d'emprunt ou de conversion et les certificats de cautionnements 
.n'auront de force qu'au tant qu'ils soient revêtus du visa de la Cour des Comptes, 

La Cour tient un livre des prêts remboursables, faits en vertu des lois sur les allocations 
des budgets, au commerce, à l'industrie, 'à l'agriculture ou à toute autre partie prenante. 
Elle vnille à cc que ces prêts soient renseignés exactement dans les comptes des comptables 
el dans le compte général de l'Etat. 

Un double du gra~d-livre de la Dette publique est ?éJ>OSé à la Ca.ur des 
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>> déposé dans l'article 16 prérappelé de la loi du 29 octobre ,t 846, de 
• simplifier la forme du visa à apposer par la Cour- des Comptes sur les 
• obligations de la Deur publique ; 

» Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

>> Nous avons arrêté et arrêtons : 

)> ARTICLE UNIQUE. --- Le visa apposé par la· Cour des Compies sur· les 
» obligations définitives de l'Emprùnt intérieur à 5 °/0 à prime, consistera 
>> dans l'apposition de la griffe du Président et du Greffier de cc Collège, 
» ainsi que du timbre sec de la Cour des Comptes. 

1> Notre Ministre des Finances est chargé de 1\xécutio~ du présent.arrêté. ,, 

Sous la date du 6 avril 1920, il a été ainsi répondu à M. le i\linistre 
des Finances : 

« La Cour a l'horineur de vous accuser réception de votre dépêche du 
,, 3,1 mars écoulé, à laquelle était annexé 'Un projet d'arrêté royal ayant 
,, pour but de modifier- la forme du visa que ce Collège doit apposer 
• sur les obligations définitives de l'emprunt intérieur à prime, de 
)> 2,!500,000,000 de francs. 

» Suivant le projet, le dit visa consisterait dans la simple application, 
,, sur les titres, de la griffe du Président et du Greffier, ainsi que d'un 
,. timbre sec, alors qu'antérieurernent, il était· représenté par la griffe du 
)> Président et la signature d'un Conseiller ou du Greffier, frappée de ce 
» timbre sec. 

)) Pour justifier ce projet, vous invoquez la nécessité d'alléger la lourde 
» tàche que le visa dont il s'agit imposera à la Cour, indépendamment 
>• d'autres opérations en perspective; dans lesquelles son intervention devra 
» se manifester. 

)> Vous ajoutez que la suppression complète des visas manuscrits ne 
),J touche en riet! au principe déposé dans l'article 16 de la loi organique . 
,> de la Cour des Comptes du 29 octobre 1846, la forme seule du visa 
>> étant modifiée. 

" La Cour regrette de devoir vous faire connaître qu'elle ne partage 
» nullement cette opinion. 

» Le troisième alinéa de la disposition que vous rappelez stipule que 
:1) " toutes les obligations. d'emprunt ou de conversion n'aùro11t de force 
'> qu'aulant qu'elles soient revêtues du visa de la Cour des Comptes ». 

» Ce texte, et particulièremeut les mols soulignés, démontrent, à toute 
• évidence, qu'en exigeant le visa de la Cour sur les ob,ligations dé 1a Dette 
>) publique, le Législateur a voulu que ces titres fussent empreints du car~c~ 
» tère d'authenticité nécessaire. 

>) De manière générale d'ailleurs, le visa de la Cour s'entend d'un visa 
» manuscrit. Rigoureusement, il devrait même toujours être constaté par 
» deux signataires, aux termes des prescriptions ci-dessous, extraites du 
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» règlement d'ordre approuvé 1rnr le Congrès National le 9 avril ·1831-, 
» . règlement encore en vigueur actuellement selon l'article 20 de la loi 
» du 29 octobre 1846 (1): 

» ART. 4. - Les attributions· de la seconde section consistent dans 
» la surveillance el la tenue du double du grand-Livre de la Delle publique 
» et du 1·egis1re des pensions; dans Ic contrôle des dépenses et dans le visa 
» et l'enregistrement des demandes de paiement qui seront signées par un 
» membre de celle section et contresiqnee« par le Greffier. 

1> ART. 22. - Les fonctions du Greffier l'obligent entre autres :_ 

. . . 
,> 3° A eoutresùmer également le visa des demandes de paiement, les 

» arrêts et autres décisions de la Cour. » 

» Par le fait même de l'apposition de la signature d'un membre de la Cour 
» des Comptes sur les obligations d'emprunt, ce Collège certifie, conformé 
.,. ment à la loi, que les titres sont authentiques et que leur nombre et leur 
•> montant n'excèdent point les autorisations données par la Législature. 

» Pareille attestation, représentée seulement par des griffes et un timbre 
» sec, n'aurait aucune valeur, les membres de la Cour ne pouvant prendre 
» la responsabilité de formalités remplies en dehors de leur action directe 
» et de leur surveillance personnelle par des agents subalternes, 

►> D'autre part, il serait pour le moins singulier que les titres ne fussent 
1> munis que d'une signature : celle d'un fonctionnaire du Ministère des 
)) Finances, apposée sous la formule « vu pour contrôle », alors que ce 
» contrôle _appartient spécialement à la Cour, ainsi qu'elle vient de le 
>> démontrer. 

» S'il est vrai, comme vous le dites, que, dans le passé, la forme du • 
» visa de la Cour des Comptes a été, à la suite de certaines concessions de 
» sa pari, modifiée i1 différentes reprises, il ne saurait être question -d'en 
,, tirer argument pour ajouter une griffe de plus aux obligations de 
» l'emprunt,' aux fins de supprimer la signature des membres de notre 
» Collège. 

» Admettre ce procédé serait consentir à l'abolition totale des dispo 
» sitions contenues dans la loi du 29 octobre '1846 et dans le règlement 
» d'ordre du 9 avril ·183'1, relativement au rôle que la Cour doit jouer dans 
» les opérations de l'Administration de la Trésorerie et de la Delle Publique. 

1, Au surplus, le système n'offrirait guère d'avantages au point de vue 
>> pratique, puisqu'il requiert l'application d'une griffe de plus que par le 
" passé. Quant au timbre sec dont il s'agirait de frapper l'une ou l'autre 

loi du 29 octobre 18,f6. 

An1. 20. - Il ne peut être fait cle changement au règlement d'ordre de la Cour des 
Comptes, qu'avec I'apprub.rlion de la Chambre des Représentants. 
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» de ces griffes - pourquol pas les deux et laquelle P -· il est permis ~e 
» se demander quelle en est l'utilité, lorsqu'il ne se superpose pas à une 
» signature. 

» Enfin, si le visa rie la Cour des Comptés, tel que vous Ic concevez pour 
» . les obligations de l'emprunt, élait ndrnisslble, il s'ensuivrait qu'il pourrait 
» être étendu aux Bons du Trésor, aux .ordonnauces de paiement, aux 
» brevets de pensions et aux certificats d'inscription de cautionnements, 
» c'est-à-dire, à toute une catégorie de documents conférant des titres de 
» créance à la charge du Trésor Public. 

» Ce serait chose impossible et manifestement contraire à la loi. 
i, La Cour estime donc qu'un arrêté royal serait sans autorité pour la 

,, contraindre à modifier son visa. La Législature seule a ce droit, et non le 
" pouvoir exécutif. Mandataire de celle-ci, notre Collège se croit tenu au 
» respect des lois qui out défini ses attributions. 

» Il n'ignore pas quelles sont les difficultés qui l'attendent à l'heure 
» actuelle dans l'accomplissement de sa mission. ~lais quelque lourde 
)) qu'elle soit, la Cour s'efforcera de la remplir consciencieusement. 

,, Si elle n'y parvenait point, elfe aurait soin d'en référer en temps 
» utile à la Chambre des Représentants, dont elle est l'émanation en 
» vertu· tie l'article 116 de la Constitution. » 

Doubles emplois Tout en assumant la mission étendue de veiller au respect des règles 
et erreurs d'appli- · 
cation d_e contrats légales applicables à la eesrion des deniers publics la Cour zràce à l'orsa- 
H ile tarifs, t, ' ' r., t> 

Réd~tion nisation el à la documentation de ses services, obtient une sérieuse vérifica- 
de dépenses. lion matérielle des créances soumises :, son examen aux flns.d'étre liquidées 

et enregistrées dans Ic compte du budget. 
Dans Ic seul but de donner mm idée de ce que peut produire cc contrôle 

secondaire, la Cour se plait à signaler .que durant l'année ,f 919, des doubles 
emplois ainsi que des erreurs d'application de contrats et de tarifs relevés 
par ses agents, ont provoqué une réduction totale de dépenses se chiffrant 
par fr. tH 3,631 .~H. 

Contrais 
américains. 

L'article 211 de la loi du ,rn mai ·184-6 dispose que c< tous les marchés au 
)) nom de rÉtal sont faits avec concurrence, publicité et il forfait, sauf les 
)) exceptions établies par les lois ou mention nées à l'article suivant (1) ». 

L'article 3 de la loi du /1- août 1914- est ainsi conçu : <c. Le Gonv11rnement 
» est autorisé à déroger C1 l'article 2-t de la loi du 15 mai 1846 pour tous 
11 marchés ,i conclure d'urgence en vue de la défense du pays >i. Celte 
dérogation il. la règle contenue dans la loi sur la comptabil,ilé publique 
trouvait sa justification dans l'état de guerre. 

L'armistice survint el la paix suivit. ~lais l'instabilité du marché des 

(1) Voir page 1!2, (1). 
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matériaux, la rareté de la main-d'œuvre, les difficultés de transport placè 
rent les entrepreneurs de travaux publics devant de telles incertitudes que 
si l'administration avait procédé. selon les prescriptions du dil article 21, 
aucune soumission n'aurait été déposée. Présentement eneore.Ja règle établie 
par la disposition susvisée est inapplicable, devant. la hausse continue des 
salaires et du prix des matériaux. 

En conséquence, il est rationnel d'invoquer l'exception prévue sous le 
numéro 8 de l'article 22 de Ja loi du 15 mai 1846 (1), laquelle permet de 
traiter de gré à gré lorsque les fournitures ni les tra,,aux_ n'out été l'objet 
d'aucune offre aux adjudications. 

Dans cet ordre d'idées, la Cour admet; depuis l'armistice, la liquidation 
de créances résultant de l'exécution de contrats dits cc américains ». Il parait 
que ces marchés sont ainsi appelés à cause de leur analogie avec une 
forme contractuelle appliquée en France pendant la guerre aux travaux 
commandés par les autorités militaires américaines. 

On trouvera en note, ci-dessous (2), un contrat-type pour l'exécution de 

(!) Voir page 122, (1). 

(2) Contrat-type pOU1' l'exécution de travaux âe reco11struction d'ouvrages d'art, ete., 
sut les ligne,ç de chemins de fer de l'État belge. · 

ART. 3. - Tous les travaux seront exécutés en régie, sous la direction, la surveillance 
et le contrôle des agents de l'Administration, conformément aux indications des plans et 
aux instructions des agents de l'Administration, l'entrepreneur étant entièrement respon 
sable de la bonne exécution des ouvrages. 

Toul ce qui aura été fourni sera payé par l'Administration ou à son intervention, sur la 
base du prix de revient, augmenté des bénéfices et frais généraux de l'entreprise, ainsi _ 
qu'il sera dit à l'article 14. 

ART. 4. - Tous Jes achats, l'embauchage du personnel, le paiement lies salaires, le tout 
exécuté en vertu du présent contrat, sont soumis à l'approbation préalable du fonctionnai_re 
dirigeant ... 

AnT. !), - Les parties relèveront contradictoirement chaque jour dans des carnets 
d'attachement tenus sur le chantier : 

i O Les matériaux approvisionnés; 
2° Le nombre d'ouvriers, le genre de métier et les heures de travail du personnel 

occupé aux travaux; 
3• Le gros matériel nécessaire à l'exécution des travaux; 
4° Les observations formulées par les agents de l'Administration et par le délégué de 

l'entrepreneur. 
Les dits attachements seront journellement signés par un agent de l'Administration, 

dûment qualifié, et par ie ou les délégués de l'entrepreneur. 
Anr. 6. - L'Administration pourra prendre possession et disposer à son gré, pour 

les besoins de l'exploitation du chemin de fer, des ouvrages exécutés ou en cours d'exé 
cution. 

A11T. 7. - Toutes les conséquences préjudiciables des événements de force majeure et 
des cas fortuits sont à charge de l'Administration. 

Anr. 8. - Les plans des ouvrages ;\ exécuter seront fournis par l'Administration. 
Les épures et plans de détail ou d'exécution, plans d'échafaudages, cintres, etc., seront 
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travaux de reconstruction d'ouvrages d'art sur les lignes de chemins de for 
de l'État belge : c'est une sorte de régie par personne _interposée, celle-ci 
n'ayant que la responsabilité de la malfaçon., 

· L'on'repreneur, pour obtenir les paiements qui lui.sont dus, présente les 

dressés à une 'échelle convenable par l'entrepreneur et soumis à l'approbation préalable du 
fonctionnaire dirigeant les travaux. 

/ 

· ART. 9. - Les travaux devront être commencés dans le plus bref délai, à dater de l'ordre· 
d'exécution à délivrer par le fonétionnaire dirigeant. lis devront _être poursuivis avec la 
plus grande célérité. 

· Les fournitures dès matériaux nécessaires devront être reçues aux chantiers d'exécution 
dans les délais les plus courts. 

AnT. 10. - Les vérifications et épreuves qui seraient jugées nécessaires seront faites 
par les soins de l'entrepreneur, aux frais del' Administ1•ation et à l'intervention du fonction 
naire dirigeant ou de son délégué. 

Ant. i 1. - Le fonctionnaire dirigeant aura Ic droit de faire démolir et de faire 
reconstruire les ouvrages qui ne seraient, pas conformes aux clauses el conditions de 
l'entreprise. Il pourra en faire exécuter la démolition et la reconstruction d'office, aux frais, 
risques et périls de l'entrepreneur, après avoir fait constater l'état des lieux. 

Anr. 12. - L'Administration se réserve la faculté de faire effectuer des travaux par les 
moyens dont ellé dispose : employés et ouvriers du service ordinaire de l'Administration, 
matériel, matériaux et moyensde transport dépendant des Administrations de la Guerre, 
des Ponts el Chaussées, des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

L'entrepreneur devra concourir, le cas échéant, à l'exécution des dits travaux aux 
conditions prescrites pour les ouvrages qu'il exécute par ses propres moyens. 

En vue d'accélérer les travaux et <lans un but <l'économie, l'Administration se réserve 
aussi la faculté dé fournir à l'entrepreneur des matériaux pour l'exécution de ses travaux, 
sans que cel ui-ci puisse élever aucune objection de ce chef. Dans ce cas, Ia valeur de ces 
matériauxfexception faite pour les tabliers métalliques et les bois) à porter en compte pour le 
règlement des sommes revenant à l'entrepreneur en vertu de l'article 14 ci-après, sera le 
prix coûtant de l'Administration. La valeur des tabliers métalliques fournis par l'Admi 
nistration n'est pas portée en compte pour le règlement des sommes revenant à l'entrepre 
neur, en vertu de l'article 14 ci-après. 

L'entrepreneur est responsable, à l'égard de l'Administration, de la perte, du vol et des 
détériorations <les matériaux fournis par celle dernière. 

Anr. U. - Si les travaux n'étaient pas exécutés conformément aux règles de l'art, ou 
s'ils n'étaient pas poursuivis avec une célérité suffisante, l'Administration aurait le droit de 
résilier le présent contrat sans indemnité. 

Les travaux seraient, en ce cas, continués par un autre entrepreneur à choisir par 
l'Administration, après que les constatations nécessaires auraient été faites par un ou trois 
experts étrangers à l'Administration et ·à l'entrepreneur. Ces experts seraient désignés par 
la Commission spéciale instituée par l'article 18 ci-après. 

Anr. 14. - En vue des paiements à effectuer par quinzaine, l'entrepreneur fera dresser 
le relevé de toutes les dépenses qu'il aura réellement faites. 

Ce rek\,; comprendra : 
1° L,,. nuntant des factures des matèriaux reçus; 
2° L11 prix des matériaux fournis éventuellement par l'Administration et mis en œuvre 

'dans les travaux ; 
3° Le coût des transports par eau, par voie ferrée ou 'par axe, y compris Ic coût de la 
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factures dressées par ses fournisseurs et les relevés des salaires de ses 
ouvriers; les montants de ses factures et de ses relevés sont augmentés du 
tantième· prévu par le 'contrat. 

Les critiques formulées contre ce genre de contrat ne manquaient point: 

main-d'œuvre pour chargement, transbordement, déchargement, etc. Pour les matériaux 
refusés, ces frais sont à charge de l'entrepreneur; 

4° Les· états des salaires et appointements, établis sur la base des feuilles de quinzaine 
et d'émargement, pour ce qui concenne le personnel sur chantier et travaillant réellement 
à l'exécution des ouvrages de l'entreprise; 

Il est bien entendu que le nombre du personnel de surveillance et de contrôle de 
l'entreprise sera limité au strict nécessaire, ce nombre sera déterminé de commun accord 
avec le fonctionnaire dirigeant; 

Le montant des feuilles de quinzaine. et d'émargement sera augmenté des frais d'as 
surance contre l'incendie et les accidents, d'après les polices souscrites; 

5° Le loyer du gros matériel, à déterminer d'après documents à fournir par l'entre 
preneur. Ces cinq postes seront majorés comme suit : 

a) ~ °lo pour perte d'outils, perte, usure et amortissement du petit matériel el de 
l'outillage de chantier, comprenant notamment : appareils de sondage, .instrumonts de 
topographie, pompes à main, treuils à main, chèvres, monte-charges à main, palans, 
moufles, poulies, courroies, câbles, cordes, crics, pinces, anspecks, dames, marteaux, 
brouettes, planches de roulage, cuvelles, seaux, arrosoirs, réservoirs d'eau, outils de 
forge et de charpenterie, transmissions, tôles, boulons, clous, tuyauteries en fer-et en 
caoutchouc, canalisations électriques, appareils divers d'éclairage, outils pour air comprimé, 
jeux de fleurets, mobiliers, boites de secours, etc.; 

b)° 6 i/2 °/o pour frais généraux de toute nature, y compris frais de déplacement du per 
sonnel <le l'entrepreneur, appointements du personnel du bureau technique de l'entrepre 
neur, transport du personnel de contrôle, faux frais, etc.; 

c) 10 °/o représentant le bénéfice de l'entrepreneur. 
La vèriflcation des factures et des états sera faite notamment à l'aide des attachements, 

lettres de voiture, feuilles de quinzaine.. 
L'entrepreneur fournira tous les éléments et moyens nécessaires à la vérification des 

prix payés. 
L'Administration aura, à cet égard, les pouvoirs les plus étendus pour procéder à toutes 

les-vérifications utiles. 
Tous les quinze jours, les demandes rle paiement seront envoyées au fonctionnaire 

dirigeant avec tous les documents justificatifs nécessaires. 
Elles devront être vérifiées et le paiement ctJectué endéans les trente jours qui suivront 

la présentation des dites demandes. · 
Il sera dû ub intérêt de ti 1/2 °/o l'an sur le montant des créances à dater du lendemain 

du jour de leur exigibilité. · 

Anr. HL - Si l'entrepreneur est dans l'obligation de louer des constructions existantes, 
en totalité ou en partie, pour l'exécu lion du présent contrat, soit pour l'exécution de ses 
travaux, soit ù l'usage du personnel de surveillance de l'Administration, ces locations 
devront recevoir l'autorisation préalable et écrite du fonctionnaire dirigeant. 

L'Administration remboursera à l'entrepreneur les loyers qu'il aura payés pour Ie 
temps nécessaire à l'exécution des travaux, mais aucun bénéfice ne lui sera porté en compte 
de cc chef. 

·~ 
Anr. Hi. - Les ouvrages seront sensés définitivement agréés s'il n'ont pas fait-l'objet de 
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l'entrepreneur - prétendait-on - n'ayant pas avantage à l'acquisition des 
matériaux aux moindres prix, se désintéresserait· d'autant plus volontiers 
de ceue question que son pourcentage bénéficiaire -s'àceronralr en proportion 
de la hausse du prix des matériaux; l'entrepreneur, ayant .intérêt à voir 
grossir les dépenses, ne se soucierait pas suffisamment du rendement des 
ouvriers, et ceux-ci seraient trop nombreux sur les chantiers; le gros matériel 
loué par l'entrepreneur serait trop considérable pour l'emploi qu'il en ferait; 
parfois, au contraire, le gros matériel ne serait pas suffisant et serail rem 
placé par de nombreux ouvriers, la dépense en main-d'œuvre devenant plus 
importante que la location du matériel qui aurait dû partiellement la rem 
placer; l'entrepreneur aurait aussi intérêt à ne pas s'opposer aux demandes 
d'augmentation des salaires, ainsi la main-d'œuvre serait appelée vers les 
travaux de reconstruction au détriment de l'industrie et de l'agriculture et, 
de plus, les salaires élevés accordés aux ouvriers des entrepreneurs de l'État 
auraient pour conséquence de faire hausser, dans les contrées où des travaux 
s'exécuteraient, les prix des denrées, des vêtements et de tout ce qui est 
nécessaire à l'existence. 

Certes, les entrepreneurs chargés des travaux de la reconstitution natio 
nale ont été' choisis de manière à réduire au minimum les soucis du per 
sonnel technique des administrations de l'Etat. Mais la tâche de ce personnel 
apparaît quand même comme des plus délicate et des plus ditlicile: il. doit 
surveiller l'organisation des chantiers, le rendement de la main-d'œuvre 
et l'emploi des matériaux payés par l'Etat. 

L'application du contrat dit 1< américain » impose également à Ia Cour 
des· Comptes une lourde Lâche supplémentaire. Lorsqu'en temps normal, elle· 
se trouve en présence d'une entreprise à forfait ou bien devant une entre 
prise à bordereau de prix, il lui suffit, dans le premier cas, d'obtenir pour la 

protestations ou de réserves dans la quinzaine de leur achèvement, le cas de fraude ou de 
· faute grave excepté. 

ART. 17. - L'entrepreneur devra avoir sur chaque chantier un délégué auquel les 
notifications pourront être valablement faites. L'entrepreneur lui-même pourra se charger 
de cette mission. 

ART. 18. - Tous différends généralement quelconques concernant l'entreprise seront 
soumis à une commission spéciale composée de trois membres, dont un sera désigné par 
l'Administration et un par l'entrepreneur. Ces deux membres auront à pourvoir au choix 
d'un troisième membre, avocat près la Cour d'appel, ayant la qualité de président. 

A défaut d'accord sur ce choix, la désignation sera faite sur requête par M. le bâtonnier 
de l'ordre des avocats de Bruxelles. 

Anr. 19. - Les débats auront lieu comme en matière d'arbitrage. Les parties sont 
dispensées des formes ordinaires de la procédure mais seront tenues de respecter les règles 
essentielles du droit de défense, notamment l'obligation de communiquer toute pièce 
produite au débat. Les parties se réuniront à Bruxelles; leurs décisions seront souveraines 
et sans appel. 

Toutes les notifications seront valablement faites par lettres recommandées à la poste. 
La notification de la Commission sera communiquée par écrit à chacune des parties. 
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liquidation des acomptes, des procès-verbaux indiquant le. montant des 
travaux effectués ('t, dans le second cas, des états d'avancement des travaux. 
Actuellement, elle doit se foire produire la justification de toutes les sommes 
déboursées par les entrepreneurs et se livrer d'abord à la vérifleation des 
relevés de salaires ainsi que des factures de matériaux, el puis au eoutröle 
des majorations prévues par les contrats. 

On se rendra compte de l'importance de ce surcroit de travail, lorsqu'on 
saura que depuis l'armistice jusqu'en mai 1920, la liquidation de créances 
sur contrats américains a été demandée par l'Administration des Chemins de 
fer pour une somme d'environ ,1,2 millions de francs, et par l'Administration 
des Ponts el Chaussées pour une somme d'environ 38 millions de francs. 

L'application des contrats américains a fait l'objet de plusieurs instruc 
tions de la part du service des voies cl travaux de l'Administration des 
Chemins de r er : 

L'une, en date d~ ,t 6 juillet J 919, est ainsi conçue: 
(1 La vérification des acomptes introduits pour la liquidation des travaux 

1> et fournitures effectués d'après contrais américains donne lieu à de fré 
,. queutes observations dont les principales sont énumérées ci-après : 

•> 1 ° Les entrepreneurs doivent appuyer leurs demandes de paiement de 
» tous les documents justificatifs nécessaires el dresser un état récapitulatif 
» de toutes les dépenses qu'ils ont réellement faites. 

» Certains directeurs de service ont établi eux-mêmes ce relevé. 
» Pour gagner du temps et réduire les retards dans les paiements, 

>> Jlessienrs les directeurs· de service voudront bien exiger des entrepre- 
1> neurs qu'ils produisent eux-mêmes tous les relevés nécessaires de façon 
» que nos services n'aient plus qu'à en faire la vérification avant de dresser 
>> l'étal d'acompte. 

» 2° Les prix des matériaux et de la main-d'œuvre sont souvent trop 
» élevés. 

» Il importe que les services d'exécution se renseignent §.Ut. Jes prix 
1> exigés par l'industrie et le commerce dans la réaion où se font les travaux c_; . ' 

,, et qu'ils veillent à la plus stricte économie en examinant de très près les 
>> prix demandés par nos entrepreneurs et les quantités livrées sur les 
1) chantiers. 

» Pour éviter des abus, Messieurs les directeurs de service voudront bien 
>> examiner s'ils ne devraient pas parfois se substituer complètement aux 
,, entrepreneurs pour l'achat direct de certains matériaux à mettre en œuvre. 

» 311 Certaines matières, notamment le ciment, parviennent sur les 
» chantiers en sacs, toiles ou barils et le prix de ces emballages, que les 
•> entrepreneurs ont pourtant la faculté de renvoyer à leurs fournisseurs, 
» est généralement porté en compte el majoré des 21 1/2 °/0 attribués par 
» l'article 14 des contrats. C'est un système onéreux, car outre les avan 
» toges pécuniaires qui en résultent pour les entrepreneurs, ceux-ci n'ont 
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>> aucun intérêt à en avoir soin; il doit cesser immédiatement. Vous voudrez 
» bien les prévenir que l'admiulstration ne tiendra plus compte du prix des 
» emballages, mais qu'elle consent ia supporter, suivant les cas, la perte de 
» fr. 0.25 ou de fr. 0.50 par moins-value que les emballages doivent subir 
» de par les exigences des fournisseurs de ciment, lors de leur remise à 
» ceux-ci. 

,, En ce qui concerne les barils, un directeur de service a objecté qu'its 
» n'étaient pas repris par les fournisseurs. S'il en est réellement ainsi; ce 
» mode d'emballage devra être formellement proscrit. 

» 4° L'administration supporte les frais de loyer du gros matériel el il 
» n'est pas douteux que les prix fixés par leurs propriétaires comprennent 
1, l'intérêt du capital qu'il représente, son large amortissement et les frais 
,, des réparations à faire éventuellement. 

1> La question des prix de location du gros matériel a fait l'objet d'une 
» communication récente du 1er bureau de la direction. Nons n'y revien 
,, cirons pas. 

» En ce qui concerne le petit matériel, pour l'entretien duquel l'adrni 
» uistration accorde une majoration de 5 °/o, il doit être entendu que si 
» onéreuse que soit parfois l'usure de quelques-uns des outils et accessoires, 
11 tels que coins, tranches, les entrepreneurs doivent supporter entièrement 
» les frais d'achat et de réparation. de leur outillage, le pourcentage sur 
» l'ensemble compensant largement les dépenses exceptionnelles pour quel 
" ques-uns de ces outils. 

» 5° Le prix coûtant de matériaux fournis par l'administration el mis 
11 en œuvre dans les travaux est porté en compte pour l'établissement des 
» sommes à pa)'{'r aux entrepreneurs pour frais généraux, bénéfices, eic., 
>> mais leur transport en service nr. peul donner lien à aucun pourcentage 
>> à leur profit et il y a lien d'é-arter les exigences outrées <pte manifestent 
,, à ce sujet quelques rares entrepreneurs. 

» 6° Par coutre, bien des contractants ont une tendance à se décharger 
» des soucis de la direction personnelle et de la surveillance de leurs 
1, travaux et à augmenter du même coup leurs bénéfices èn employant un 
» nombreux personnel de conducteurs, de surveillants, de pointeurs, de 
» chefs-ouvriers et dé veilleurs. 

>> Les entrepreneurs doivent payer tout d'abord de leur personne el ne 
,, se faire assister pAr un personnel de surveillance que dans la mesure 
1> nécessaire pour suppléer à leur travail personnel. 

» Je prie instamment Messieurs les directeurs de service de bien vouloir 
,, s'assurer si les entrepreneurs apportent dans l'exécution de leurs marchés 
,, le concours personnel nécessaire, si leur personnel de surveillance n'est 
,, pas trop nombreux et si le personnel ouvrier produit la somme de travail 
11 qu'on est en droit d'en attendre. 

» 7° En vertu de l'article 4 des contrats, tous les achats, l'embauchage 
" du personnel, le paiement des salaires sont soumis i1 l'approbation préa- 
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>> Jable du fonctionnaire dirigeant; ce sont des prérogatives qui ne doivent 
» pas être laissées au petit personnel. 

11 8° Les frais d'assurance· contre leg accidents et les incendies que 
>> .l'administration prend égalPmentà sa charge sont parfois exagérés; il y a 
» lieu de se rendre compte, par l'examen des polices d'assurances de chaque 
1> entrepreneur," des sommes à payer réellement pa1· l'État. » . . . . . . . . . . . .. 

Une autre instruction, datée du 2t octobre '1919 et provenant du même 
service administratif, s'exprime comme suit : 

>> Afin 'd'apporter plus d'uniformité dans l'établissement des comptes 
,, relatifs aux entreprises· régies par contrats américains el d'éviter les 
1> nombreuses observations el demandes de renseignements émanant de la 

. >> Cour des Comptes et du Secrétariat général, je vous prie ·c1e bien vouloir 
1> vous conformer, à l'avenir, aux règles ci-après: 

1> '1 ° Gros matériel pris en location. 

>i a) Les frais d'entretien et de réparation, tant en travaux qu'en fourni 
>> turcs, seront supportés par l'administration, d'onéreuses dépenses de 
» salaires pouvant résulter pour elle de négligence dans l'entretien- de ce 
» matériel el de manque d'empressement dans l'exécution des réparations. 

>> b) Les deux premiers paragraphes de l'article J 4 des contrats ne 
J> s'appliquent qu'aux matériaux el on peut en déduire que le 3° n'envisage 
>> non plus que ceux-ci, à l'exclusion du matériel. 

• Il y a lieu, en effet, de considérer comme frais généraux les dépenses 
» occasionnées à l'entrepreneur pour amener son gros matériel sur les chan 
>> -tiers et pour le renvoyer ensuite chez son propriétaire ou le diriger sur 
» les chantiers d'une autre entreprise. 1 

» Il se peut que l'entrepreneur ait intérêt à se pourvoir de matériel à 
>i l'étranger, et, dans ce cas, l'administration aurait à lui payer.des frais de 
>) transport considérables et une plus longue durée de location. 

n· Pour ces raisons.j'estime donc que l'État ne doit prendre à sa charge 
,, que les frais de transport cl u gros matériel tra usféré d'un chantier à 
» l'autre d'une même entreprise, après approbation du fonctionnaire diri 
,, geant. 

1> 2° Il arrive que des transports comprennent à la fois du gros maté 
'' riel, dl! petit matériel et des matériaux; les frais relatifs à ces derniers 
» incombant seuls ù l'administration, en 1:ègle générale, il y aura lieu d'in 
>> diquer dorénavant la nature des transports par voie ferrée, par eau ou 
>> par axe sur les lettres de voiture, factures ou quittances. 

» 3° En ce qui concerne les matériaux fournis par l'administration et 
>> donnant lieu à un pourcentage au profit de l'entrepreneur, il convient 
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» d'indiquer sur tous les états y relatifs le crédit qui a supporté leur 
» dépense d'achat ou la façon dont on a pu se les procurer sans débourser. 

1> · ta Cour des Comptes exige ce renseignèment. · 
~ 4° Elle vient également d'exprimer Ic désir que toutes les pièces pro 

» duites en dépense indiquent les dates des prestations e_L qu'elles se rap 
>> portent exclusivement à la période d'exécution des travaux envisagés. · 

» Vous voudrez donc bien en tenir bonne note. 
11 5° L'ap.plicaLion de la majoration de 2 t 1 /2 °/0 sur le prix de la loca 

» tion des baraquements a donné lieu à de nombreuses demandes de reusei 
» gnements émanant soit de la même autorité, soit du Secrétariat général. 

» Pour les éviter, il y a lieu de justifier ces postes sm· les états de 
» dépenses, en ·y mentionnant explicitement si ces constructions ne sont 
» que temporaires, si elles appartiennent à l'entrepreneur et si elles ont été 
-. établies exclusivement à ses frais, tant en fournitures qu'en main-d'œuvre. 

» Il va de soi que si l'administration a fourni les matériaux et supporté 
,> les frais de main-d'œuvre, ces baraquements lui appartiennent et l'entre 
» preneur n'a aucun droit d'en exiger le loyer. 

• 6° Il y a actuellement en cours d'exécution des entreprises régies 
» par une simple soumission et n'ayant fait l'objet d'aucun détail estimatif. 

1> Conformément au désir exprimé par la Cour des Comptes, routes les 
» propositions de· liquidation y relatives doivent être appuyées d'un état 
» d'avancement des travaux indiquant en détail les quantités, prix d'unité 
» et sommes des divers postes. >1 

+ 
• • 

Il n'est pas sans importance de rappeler que la mission de la Cour consiste 
à surveiller l'application des contrats, mais que rien ne l'autorise à critiquer 
Jes clauses d'une convention en règle; lors même que la Cour ne s'explique 
pas les motifs des conditions faites à l'entrepreneur, elle ne se trouve pas 
armée pour en demander la justification. 

Par exemple, le contrat dont le texte est reproduit en note, alloue à 
-l'eutrepreneur 21 ½ 0/0 du loyer appurtenant à un tiers. Pourtant, l'entre 
preneur n'est appelé qu'a débourser le montant du loyer; et l'on est 'en droit 
de se demander s'il ne serait' pas largement désintéressé par l'allocation 
des 6 ½ 0/o représentant les frais· généraux, auendu que, si les fonds qu'il 
expose lui sont remboursés tous les trois mois, la majoration de 6 ½ 0/0 lui 
vaudrait un taux d'intérêt de 26 °/0 par an. A ce pourcentage vient s'ajouter 
l'intérêt de ~ 1 /2 °/0 sur le montant des créances à dater du trente et unième 
jour après la présentation de la demande de paiement. Quo] qu'il en soit, la 
clause contractuelle alloue formellement 21 ½ 0

/0 pour le loyer du gros 
matériel appartetuuu à un. tiers). aussi, la Cour ne se croit-elle pas autorisée 
à prendre l'initiative d'une observation à cel égard. 

li en est autrement, lorsque l'entrepreneur se base sur celle clause pour 
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réclamer 21 1/2 °/0 sur le loyer du gros matériel qui lui appartient. Dans 
ce cas, la Cour a demandé les motifs qui, à défaut d'une clause contrac 
tuelle précise, autorisent la majoration du loyèr payé à l'entrepreneur. 
1,a dernière lettre de 11. le Ministre des Chemins de fer, Marine, Postes et 

_Tél~graphcs s'exprimait comme suit, sous la date du 30 mars 1920 : 

c{ Par de nombreuses communications et, notamment, par sa dépêche 
» du 2 décembre dernier, la Cour m'a soumis des demandes d'explications 
• au sujet du paiement aux entrepreneurs de travaux, régis par contrats 
» américains, de la majoration de 2·l 1/2 °/o sur le prix de location du gro~ 
» matériel leur appartenant. 

,, L'article 14 des contrats stipule que l'entrepreneur fera dresser le relevé 
>> de toutes les dépenses qu'il aura réellement faites el celles-ci comprennent 
>} au t5° le loyer du gros matériel. 

» Il est à remarquer que c'est l'Administration qui est réellement loca 
» taire du matériel et qu'il importe peu, dans ces conditions, que l'entre 
» preneur en soit ou 110n propriétaire. 

» S'il lui appartient, il a dû- consacrer à son acquisiton un capital impor- 
• tanl et on ne conçoit pas que celle immobilisation de capitaux puisse le 
» placer dans une situation pins désavantageuse pour la location à l'État du 
• matériel qui est sa propriété que pour celui qu'il doit lui-même louer à 
» d'autres industriels. 

)> En achetant du matériel, il a fait des avances de fonds, en somme, et 
. » les prescriptions de l'article {4 du contrat américain lui sont strictement 
n applicables dans ce cas. 

. » Je ne. doute pas que telle serail l'interprétation à lui donner par· les 
,. tribunaux en cas de contestation de notre part. 

>; Il est à remarquer que le loyer du gros matériel porté en compte à 
»- l'adrninistration est, à moins que l'administration ne parvienne à obtenir 
'> une réduction, celui établi par l'union syndicale des entrepreneurs et que, 
,, dans ces conditions, il ne peut être question, pour l'application d'un 
n même barème de prix, de faire une distinction entre le propriétaire et 
,, le. locataire de ce matériel en ce qui concerne la majoration de 21 1/2 °/0 
.,, prévue par lecontrat américain sur le loyer du gros matériel. · 

L • 

» J'ose espérer que la Cour voudra bien admettre ,ma manière de voir 
» et donner sui le, le plus tôt possible, aux ordonnances .de paiement qui lui · 
» seront soumises. ,, 

La Cour a répondu en ces termes, le 27 avril t 920, à M. le Ministre des 
Chemins de frr, )larine, Postes et Télégraphes : 

cc Ensuite des explications fournies par votre dépêché du 30- mars- · 
» écoulé, au sujet de· la majoration de 21 ½ 0/0 appliquée au prix de 
>) la location du ~ros matériel appartenant à l'entrepreneur, la Cour a l'hon- 
,. neur de vous faire part de ses réflexions : 

» li demeure incontesté qtrn l'article 14 du contrat n'a pas prévu la 
3ti 
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» majoration du loyer susvisé. Toute la question est de savoir si le silence 
,, du contrat américain doit se traduire par une interprétation en faveur de 
» · l'entrepreneur. Les arguments produits par votre Département ne 
» paraissent pas de nature à résoudre affirmativement celte question. 

1> A l'encontre ties considérations développées dans votre dépêche sus 
» rappelée, il est opportun de signaler que le rapport sur le tableau VIII · 
,. [Travaux publics) du Budget général fournit des renseignements qui 
1> appuient la manière tie voir de la Cour. En effet il s'exprime ainsi : 
» ,, Pour les contrats passés sans adjudication et notamment pour celui 
» visant la remise en état de la route d'Ostende à Nieuport, les poureen 
» rages avaient été fixés comme suit : 10 °/o pour bénéfice de · rentre 
n preneur •.. sur le loyer du matériel ne lui appartenant pas; 3 °/o par 
,, mois sur la valeur du matériel lui appartenant » • 

,, Rien ne permet .donc encore à la Cour d'abandonner l'opinion que 
" l'entrepreneur est complètement rémunéré par le prix de la location du 
» gros matériel c111i lui appartient, ce loyer représentant l'intérêt et l'amer 
» tissement du capital immobilisé ainsi que les frais de réparation à faire 
1> éventuellement au gros matériel. · » • 

Cet échange de vues s'est actuellement arrêté là. 

Un autre cas d'interprétation se présente encore : lorsqu'il s'agit de bara 
quements appartenant á l'entrepreneur, il est alloué à celui-ci, sous le régime 
du comrat susvisé, le prix de location majoré 'de 21 t/2 °/o. Or, l'article HS 
de la convention qui vise la location de constructions existantes, dispose que 
Cl l'Administration remboursera t, l'entrepreneur les loyers qu'il aura 
•> payés pour Ic temps nécessaire à l'exécution des travaux, mais» q~,, « au 
» Cllll bénéfice 11e lui sera porté en compte de ce cite/ 1>. D'où il résulte que 
l'Etat paie moins lorsque les baraquements n'appartiennent pas à l'entrepre 
neur. D'autre part, l'article -14 ne prévoit l'application des 21 ½ 0/o de 
majoration qu'à des déboursés bien déterminés, parmi lesquels ne figure 
pas ·1e loyer des baraquements appartenant à l'entrepreneur. 

L'Ad11inislr:1tion, questionnée à ce sujet, a répondu qilià son avis, la· 
majoration dont il s'agit est due quand les entrepreneurs ont construit lts· 
baraquements avec des matériaux leur appartenant. 

La Cour 11'a pas insisté, car elle a estimé que lorsque l'entrepreneur devra 
démolir ces baraquements après la terminaison des travaux, les matériaux 
employés seront, les uns, définitivement perdus, et les autres, considérable 
ment dépréciés. 

Par la manière dont ce Collège est intervenu dans le rèzlement de deux 
• cas non prévus par le contrat, on peut juger que son souci de défendre les 
intérêts du Trésor ne lui fail pas perdre de vue les conditions réelles de 

_ l'entreprise. ' 
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L'article t5 de la loi du ~9 octobre 1846 (1), autorise les ~linis1res à 011,r.nui:es 
, 1 à 1 1· "d . . d dé d l'E. de crédlt. procer er a 1qm anon et au paiement e penses e lat sans sou- - · 

• • . . • Dlpenses payfes mettre celles-ci au visa préalable de la Conr, en Ire autres, dans le cas ou la sui•an1 temodeéta• 
· bli par le 10 de I'ar- 
n at ure du service exize l'ouverture de crédits à des ordonnateurs chez le1ic1e-1sc1e1a10,t1u . b ':.!!I octobre 1~. 
caissier de l'Etat. 

Comme aux termes de cette disposition et de l'article 109 de l'arrêté 
royal du 10 décembre 1868 (2), les demandes d'ouverture de crédits doi 
vent néanmoins ëtre revètues du visa de la Cour, ce Collège est à même. 
d'apprécier, dans chaque cas, les motifs invoqués par le Ministre pour justi 
fier le mode exceptionnel de liquidation qu'il désire employer. 

Antérieurement à la guerre, les ouvertures de crédit n'étaient sollicitées 
d'une façon permanente que pour les traitements _et salaires du personnel de 
Ja régie du 1Jloniteur belge et cle certains agents des Universités de l'État; 
les dépenses de l'administration de la Marine et de celle des Eaux el Forêts; 
les traitements des officiers, la solde et les autres allocations payées par les 
divers régiments et par Ic corps de la gendarmerie; les frais des légations et 
consulats belges, du bureau officiel de renseignements commerciaux du 
Département des Affaires Étrangères; de l'Institut historique belge de 
Rome, etc., parce qu'il s'agit de charges qui doivent êtrP réglées i, date fixe 
ou au comptant et; pour certaines d'entre elles, à l'étranger. 

Accidentellement, on avait aussi recours à ce mode exceptionnel de liqui 
dation en matière d'acquisition d'immeubles, si les conditions de la vente 
stipulaient le paiement e11 mains du notaire ou du vendeur au moment de 
la passation de l'acte. 

Pour le paiement des dépenses résultant de travaux et fournitures, le visa 
préalable de la Cour était la règle, les avances de fonds mises à la disposi 
tion des comptables extraordinaires - autre exception au visa autorisée 
par _ l'article 1 D de la loi du 29 octobre 1 846 (3) - ne pouvant servir à 
solder que des dépenses de minime importance. 

l....oi du 29 octobre 4846. 

Ain. H> . ...,..;.. La justification de la créance peut se faire postérieurement au visa : 
·1° Lorsque la nature du service exige l'ouverture de crédits pour une dépense à faire; ~· . . . 

Arrêté royat r,lu 10 décembre 1868. 
Ain -109 - Les dépenses dont la justitlcation peut se faire après le paiement, en 

vertu de l'article 15 de la loi du 29 octobre 1846, font l'objet d'ordonnances d'ouverture 
de crédit. 

· Ces ordonnances sont soumises au visa de Cour; elles indiquent approximative 
ment, par article du budget, la somme présumée nécessaire pour assurer le. service, 
ain-i que les lieux où les paiements doivent se faire. 

Celles qui concernent le. Département de ta· Guerre et le service de la Marine 
indiquent, les unes, la répartition du crédit entre les différents intendants militaires, les 
autres, la dépense présumée imputable sur le chapitre de la Marine. 

Il est tenu, par chaque Ministre et par la Cour des Comptes, un livre ditl~criplîon 
des oré'dits ouverts. 

(3j Voir page 98, (4), 
36 
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Sous l'empire de la situation économique actuelle, el pour permettre en 
certaines circonstances au Gouvernement de. contracter dans les conditions 
Jes plus favorables pour le Trésor, la Cour a visé, depuis l'armistice, des_ 
ordonnances d'ouverture de crédit en vue du paiement des dépenses dont 
l'énumération est donnée ci-après : 

Situation au 28 mai 1920. 

Exercice. !Ioulant. Motifs des ouvertures de crédit. 

MINISTÈRE DE J,A JUSTICE. 

'192.0 90,000 >) Dépenses urgentes à solder au comptant pour le 
service du transport des prisonniers à Bruxelles. 

1920 4,000,000 » Frais d'entretien d'indigents, etc., que les lois 
du 27 novembre 1891 sur l'assistance publique 
et sur la répression de la mendicité et du vaga 
bondage mettent à charge de l'état. 

TOTAL. 4,090,000 )) 

MINISTÈRE DE L11NT};RIEUR, 

-1919 2; 720,000 » Service financier et commercial de l'Office des 
régions dévastées. Salaires et fournitures. 

-1919 1,000,000 >, Frais d'administration de communes dévastées. 

19t9 7b,û00 )> Secours aux évacués, payés antérieurement par Ie 
Comité national de Secours. 

H)20 320,000 » Frais de rapatriement des réfugiés. 
1920 14,000 )) Payement de loyers d'immeubles 
1920 77,000 ,, Frais de route et de séjour. 
1920 ·l4,000 » Fournitures de bureau. 
1920 -HS0,000 » Réquisition, location, aménagement d'immeubles 

pour garages, sous-garages, ateliers, bureaux, 
magasins, achat de mobilier. 

1920 08,000 )) Achat de pièces de rechange el matériaux de 
réparation. 

1920 -135, 750 » Entretien et exploitation du matériel fixe et roulant. 
1920 2,34-7 ,58.7 » Achat de wagonnets, camions automobiles, maté- 

riel de transport, outillage. 

A reporter. 6,02!,837 )) 
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Exerciëe. Montant. ~fotifs des ouvertures de crédit. 

Rsp:rt. 6,92-1,337 . » 

1920 59,145,000 » Exécution des lois des 8 avril et t0 mai i919 
(frais d'administration des communes adoptées; 
achat de matériaux de construction, etc.). 

1920 
1920 
t920 

t5,ä28,000 )) 
40,000 » 

1,000,000 » 

Secours aux évacués. 
I 

Rapatriement des réfugiés. 
Rémunération de milice aux familles des mili 

taires résidant en France. 

TOTAL. 

llllNISTÈRE DES SCŒNCES ET DES ARTS. 

19H) ,f ,050,000 » Dépenses de matériel des Universités de l'État, etc., 
à payer au comptant. 

1920 750,000 )> Dépenses 'de matériel des Universités de l'État, etc., 
à payer au comptant, 

1JH 9 200,-000 » Subsides aux écoles belges à l'étranger. Traiteme~ts 
ou indemnités à 'des professeurs chargés de 
l'enseignement dans les . écoles libres pour 
réfugiés. 

1919 27,3i>0,2:S0 » Traitements, indemnités de logement, etc., des 
instituteurs et institutrices primaires et gar 
diennes. 

-1920 50,000,000 1, Traitements, indemnités de logement, etc., des 
instituteurs et institutrices primaires et gar 
diennes. 

1920 75,000 » Subsides aux écoles pour enfants belges réfugiés, 
établis en Belgique, én pays alliés et en pays 
neutres. 

ToTAI •• 79,425,250 » 
-.,,.---------- 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. 

1919 200,000 » Frais à résulter de la réception el de la répartition 
du matériel agricole provenant d'Allemagne; 
location de magasins, taxes d'emplacement des 
moto-charrues; frais de déchargement et d'expé 
dition des machines· agricoles dans les diverses 
contrées du pays. 

'!00,000 . n 
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Exercice. Montant. ·Motifs des ouvertures de crédit. 

8;p-xt. ~00, 000 » 

19J9 5,246,855 72 Achat en Hollande de vaches laitières pour les 
régions dévastées. 

t919 300,000 » Dépenses relatives à la récupération du bétail. 
t920 700,000 » I<l. id. 
1920 320,000 >) Travaux de nivellement et de reconstruction du sol. 

Motoculture dans les régions dévastées. 

TOTAL. 6,766,855 72 

MINISTtRE DE L'INDUSTRIE, OU THAYAIL ET DU RAVITAILLEMENT. 

f919 

1920 

i919 
1920 
-f919 

Achat d'articles de ravitaillement pour la popula 
tion civile de la Belgique. 

Achat cl' articles de ravitaillement pour la popula 
tion civile de la Belgique. 

Subsides aux œuvres de secours. 
Id. 

Acquisition de vêtements et denrées alimentaires 
pour le personnel de différentes administrations 
de l'État. 

1920 950,0[)0 » Acquisition de vêlements et denrées alimentaires 
pour le personnel de différentes administrations 
de l'État. 

I07, ·134,375 » 

40,000,000 >) 

103,030,000 )) 
30,120,000 » 

800,000 )) 

mNISTimE DES TRAVAUX PUBLICS. 

t919 

1920 

202,000 » Paiement comptant du prix d'acquisition d'irn- 
meubles. 

160,000 )) Paiement comptant du prix d'acquisition d'im- 
meubles. 

HH 9 860,000 ,i Travaux urgen ts ù des bâtiments militaires et à 
des casernes de gendarmerie pour l'exécution 
desquels on exige le règlement au comptant. 

1920 62/J., 73H 10 Travaux urgents à des bâtiments militaires et à 
des casernes de gcndarrnerie pour l'exécution 
desquels on exige le règlement au comptant. 

A rejXlr l6r. 1,846,786 to 
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Exercice. Montant. Motifs tics ouvertures de crédit. 

1,846,736 -10 

·1919 
·1920 
·1919 
-1920 
-1919 
-1920 

2,000,000 » Travaux urgents aux canaux et rivières. 
·000,000 » Id. itl. 
t,000,000 » Travaux urgents aux ports etcôtes. 
1,500,000 >> u. id. 
3,r;oo.ooo » Travaux urgents aux routes. 
-l ,7:J0,000 )) Id. id. 

ÎOTAI,. 12,;Hô,736 ·IO 

~musn::,rn DES CIIE~IINS DF: FER, )L\RINJ-:, POSTES ET Tät:GI\APIIES .. 

·1919 2, ·I 8,'>,000 » Dépenses urgentes il résulter des travaux de réfec- 
tion des mies ferrées. Mise en état de réoccu 
pation de l'hôtel des chemins de fer. - Répa 
ration du mobilier de bureau. - Exécution 
rapide d'habitations en. bois pour logement du 
personnel des douanes et d'un quai de transbor 
dement à Montzen; travaux de parachèvement 
de la remise aux locomotives à Visé-Haut. Tra 
vaux mgents de reconstruction et de restauration 
de bâtiments dans la région dévastée. 

1920 1,?)00,000 » Dépenses urgentes à résulter des travaux de réfec- 
tion des voies ferrées. ~lise en état de réoccu 
pation de l'hôtel des chemins de fer. - Répa 
ration du mobilier de bureau. - Exécution 
rapide d'habitations en bois pour logement du 
personnel des douanes et d'un quai de transbor- 

. dement il Montzen; travaux de parachèvement 
de la remise aux locomotives à Visé-Haut. Tra 
vaux urgents de reconstruction et de restauration 
de bâtiments dans la région dévastée. 

i920 -I00,000 » Dépenses urgentes du chef de fournitures diverses. 
1920 -13,9H),000 » Dépenses afférentes à la restauration et à la recon- 

struction de bâtiments du - réseau. Paiement de 
fournitures, matériaux divers, briques, chaux, 
ci ment, bois, etc. 

191D 2,öJ0,000 » Pour assurer l'exploitation d'un service de remor- 
(1uage sur le Hhin par des entrepreneurs belges. 
Traitements et salaires du personnel et autres 

A repxh·. 20,204,000 ,, 
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Exercice. !fontant. Motifs des ouvertures de crédit. 

· Report. 
dépenses urgentes. Acomptes au S!Jndicat ties 
transports pureau ~/'Anvers au Rhin. Fournitures 
et travaux faits par de petits artisans, les liquida 
tions d'urgence étant limitées au striet nécessaire. 

1920 700,000 » Pour assurer l'exploitation d'un service de remor- 
quage sur le Rhin par des entrepreneurs belges, 
Traitements et salaires du personnel et autres 
dépenses urgentes. Acomptes au Syndicat des 
transports par eau d'Anvers au Rhin. Fournitures 
et travaux faits par de petits artisans, les liquida 
tionsd'urgenee étant limitées au strict nécessaire. 

500,000 » , Fourniture de petit matériel pour les stations. 
91,500 >> -Construction d'un dépôt de répartition pour le 

ravitaillement du personnel de la région dévastée, 
ainsi que pour l'aménagement d'un dortoir et 
d'une cantine. Achat de vivres. 

1920 

1919 

J9'19 
mm 

1920 

1920 
1920 · 

20,254,000 » 

1,476;600 -» Acquisitions d'immeubles payables au comptant. 
6,500 · » Acquisition -d'une machine demi-fixe comprise dans 

le butin de guerre britannique, payable à l'enlè 
vement. 

50,200,000 » Achat de combustibles et autres objets de consom 
mation pour la traction des convois. 

H,020,000 » Réparations de matériel roulant. 
128,000 » Travaux de réfections aux paquebots. 

TouL. 84,376,600 )) 

MINISTÈRE DES Al~F AIRES ÉCONOMIQUES. 

1919 

1920 

720,000 » Traitements et indemnités du personnel temporaire 
de l'administration centrale. 

a•,ö00,000 » Traitements et indemnités du personnel temporaire 
de l'administration centrale. 

19! 9 430,000 n Traitements et indemnités du personnel des cours 
et tribunaux des dommages de guerre, amsi 
que des commissaires de l'État et de leurs 
employés, 

A repJrter. 4,650,000 » 
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Exercice. .Montant. lllotifs des ouvertures de crédit. 

Ref~1t. li.,6~0,000 » 

-1920 2,000,000 )) Traitements et indemnités du personnel des cours - . 

et tribunaux des dommages <le guerre, ainsi que 
des commissaires de l'État et de leurs employés. 

-l9i9 80,000,000 )) Avances atteignant au maximum ·10,000 francs, à 
faire aux nationaux ayant subi des dommages de 
guerre. Paiement d'avances sur les allocations 
annuelles prévues par l'article 5 de la loi du 
10 juin 1919 (veuves et enfants des victimes 
civiles de . la guerre). Transactions (loi du 

. 2/i, février -1919). Avances à faire par l'intermé 
diaire des coopératives de dommages de guerre 
SUI' les indemnités .ù allouer par les tribunaux. 

i920 !>7,000,000 ,, Avances atteignant au maximum f0,000 francs, à 
faire aux nationaux ayant subi des dommages de 
guerre. Paiement d'avances sur les allocations 
annuelles prévues par l'article 5 de la loi du 
rn juin 1919 (veuves et enfants des victimes 
civiles de la. guerre). Transactions (loi du 
2/i. février 1919). Avances à faire par l'intermé 
diaire des coopératives de dommages de guerre 
Slll' les indemnités à allouer _par les tribunaux. 

f 919 tOO, 000 >> Frais de justice des tribunaux de dommages de 
guerre. 

1.920 1,000,000 >> Frais de justice des tribunaux de dommages de 
guerre. 

TOTAL. 1.44, 750,000. » 

RÉCAPITULATION, 

Ministère de la Justice 
Ministère de l'Intérieur . 
Ministère des Sciences et des Arts 
l\Ii ni stère <le l' Agriculture 
Ministère <le l'industrie, du Travail et' du 

Havitaillement . 

. fr. 

Ministère des Travaux publics 
Ministère des Chemins de fer 
Ministère des Affaires économiques. 

TOTAL, 

4,090,000 » 
82,634,337 ,, 
79,425,250 )) 
6,766,855 72 

282,034,375 )) 
-12,tH-6, 736 f 0 
8!1-,376,600 » 

,J44,7l>O,OOO >) 

. fr. 696,624,H>3 82 

37 
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Déh\ !fan~ lequel Aux termes de l'article 146 de l'arrëré royal du ,10 décembre 1868, les 
les1u,11hca11onstles • , • f! , d . 'f . . 'd • · - d · A 
Mrienses faite~ sur pièces jusuücauves es paiements effectués sur ere ils ouverts oivent ëtre 
cri\d1Ls ouverts dol- , · · · 
vent _élre produites transmises à la Cour (( dans les quatre mois qui suivent celui du visa )) de à,~ Cour. 

l'ordonnance d'ouverture de crédit. -- Celle prescription administrative est en corrélation avec l'article 5 
du règlement d'ordre de la Cour, approuvé par le· Congrès national le 9 avril 
183 ·1 et stipulant que dans les cas où des ouvertures de crédit sont sou 
mises au visa de ce Collège, celui-ci règle cc le délai dans lequel il doit être 
justifié de leur application )) . · 

La Cour a rappelé ces· dispositions aux départements ministériels en retard 
de justification. 

Dans l'hypothèse où les délais 'fixés ne seraient pas respectés, elle se 
réserve d'examiner s'il ne conviendrait pas de refuser son visa à de nou 
velles demandes d'ouverture de crédit. 

crédits ouverts Au sujet des crédits ouverts à différents départements ministériels en vue 
pour le raviiaille- d' h l r • d • é · f · 1 · 1 · '11 · l f d ment du personnel ac als < e tournrturcs esun es a ac, iter e ravuai ement c u personne es 
des Départements I . . . d 1,E ( • 1 l' · f · f · 
ministériels. ac unurstrauons e lat, comme c cout ces ivrarsons ailes aux oncuon- 
1 
neco~rem~n1 naires et employés est à récupérer il la charae de ceux-ci, la Cour a demandé à 

1 es rlépenses faites v . 

dr ce cher. connaitre les mosu res prises en vue du recou vrement des avances consenties 
I 

par l'Etat, ainsi que le nom des gestionnaires des fonds, dans le cas où le 
recouvrement ne serail pas confié à des comptables de recettes du Trésor, 
tels que, par exemple, en ce qui concerne. le Département des Finances, les 
receveurs de I' Administra lion de l'Enregistrement et des Domaines et de 
celle des Contributions directes, Douanes et Accises. 

. Emploi abusif de La vérification des dépenses payées sur les crédits ouverts pour le service 
l'ouverture de cré- ,1 l'orr·· 1 , . d, , , 1 C ;. . l ' 11.1 ,· ilJ" • 
<1i1 pour ic paie- ue 1cc c es regions evastees a amene a our c1 signa er a 1, . e J:, rmstre 
mr.111 rle tlét>CIISCS - , , <. • , , • • • 
de roi

1
ticc des ré- de l'J ntérieur eer la ms cas d'emploi abusif des fonds dont son administration 

gwn~ 1 évastéos. . · 
dispose en vertu du 1 ° de l'article 15 de la loi du 29 octobre J 846. 

Ainsi, la remarque a été faite que pour le paiement de termes de 
location, il est toujours possible de créer en temps opportun, antérieurement 
à la date d'échéance du loyer, une ordonnance à soumettre au visa· préa 
lable de la Cour; ensuite, que dans les demandes de crédit, il convient de· 
ne pas prévoir les sommes à accorder à titre d'indemnité ou de rémunération 
supplémentaire au personnel el qui ne doivent pas .ètre payées sm· l'heure ; 
enfin, que les paiements à effectuer du chef des travaux et fournitures ne 
sont pas susceptibles de donner lieu à l'émission de mandats au nom des 
fonctionnaires chargés de remettre les fonds en mains des créanciers de l'Etat. 
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~faintenant l'opinion exprimée dans son cahier d'observations publié Garanties 11 pren- 
J 90{) ( ""I!!) f (' I' · Y è 1 . , 'é J •1 ê dre à l'égard des en ·1 , p. :Zt1, a .our est c avis qu'en r ge gen ra e, 1 ne peut tredéten1éurst1~1onds 

d. , I 'd' , I d Id l provenant douver- lSJ)OSe sur ouverture ( eeré 1t qu au moyen ce man ats -· à so · er par eturesdecré<lit. 

caissier de l'État - au profit direct des· créanciers de celui-ci et ce, malgré la 
différence existant entre la rédaction de l'article 77 de l'arrêté royal du 
2ï décembre 184 7 (1) et celle de l'article 112 de l'arrêté royal du 
10 octobre 1868 (2). 

Le silence du second de ces articles en ce qu'il ne prévoit pas explicite 
ment que les mandats doivent être créées au nom des créanciers de l'État, 
ne saurait être considéré comme allant à l'encontre des indications claires 
tirées de l'article 15 de la loi du 29 octobre 1846. Cette disposition autorise 
deux exceptions à la règle du visa préalable: l'ouverture de crédit et 
l'avance de fonds. L'existence simultanée de ces deux systèmes marque 
nettement que l'emploi de l'ouverture de crédit . ne peut donner lien 
à la sortie de fonds du Trésor au profil d'intermédiaires; s'il en était 
autrement, le susdit article H, prendrait des précautions inutiles en limitant 
les avances de fonds i, 20,000 francs et en les restreignant au paiement de 
menues dépenses, attendu qu'un ordonnateurdisposant d'une ouverture de 
crédit pourrait mandater des avances à son gré, 'au delà du maximum légal 
et pour des dépenses de toute nature. 

Toutefois, si la Cour tolère que, dans certains cas, des fonds du Trésor se 
trouvent en mains d'agents de l'Administration à là faveur de l'émission 
d'ordonnances d'ouverture de crédit, il importe que ces fonds n'excèdent 
jamais 20,000 francs, maximum de la somme qui petit être - mise ~ la 
disposition d'un comptable dont la gestion n'est pas garantie par ùn.caulion 
nement [article 1~ de la loi du 29 octobre 1846). 

Des fonctionnaires de l'Offico des régions dévastées étant dépositaires Je 
sommes Importantes, la Cour a demandé à connaître les mesures prises pour 
assurer la conservation des fonds : le département vient de répondre 
qu'un programme de réglementation est à l'étude et sera transmis à la CÓur, 
immédiatement après son approbation. 

Arrêté royal du 27 décembre 1847. 

Anr. 77. - Les ordonnateurs .disposent des crédits qui leur sont ouverts, par des 
mandats sur les directeurs du Trésor au profit des créanciers de \'Etat. · · · 

Ces comptables effectuent le paiement des mandats après réception des lettres d'avis 
qui leur sont adressées par les ordonnateurs. · · 

Arrêté 1'oyal du 10 décembre 186 8. 

Arn. H 2. ~ Les ordonnateurs disposent de ces crédits par mandats-sur les agents 
du Trésor. Ceux-ci n'en autorisent le paiement qu'après avoir reçu une lettre d'avis des 
ordonnateurs. 

38 
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c,édi~ ouv~~t_en A l'appui d'une ordonnance d'ouverture de crédit de 612,500 francs, 
tue de 1 ;1c11u1s,11t1n • I C · • · j 9"' 1 f" · 1 · 
de c3rni1,ns auto- transmise à a .our en février ·, zO, pour permettre a iquu auon - au 
mobiles ,,our l'Olli- 
ce des réglons dé- fur et l1 mesure des livraisons - de la moitié de la valeur de camions vastëes, 

automobiles nécessaires au service de l'Office des régions dévastées, se 
trouvait une note d'après laquelle ces dépenses ne seraient pas soumises au 
visa préalable afin de ne pas entraver, par le manque de moyens Je transports, 
la restauration des dites régions. 

La Cour a fait-remarquer, tout d'abord, qu'elle ne saisissait pas la portée 
des motifs allégués, desquels il semblait résulter que la livraison des 
camions se ferait plus ou moins rapidement selon le mode de paiement, 
alors qu'il n'en était rien; ensuite, qu'aux termes du contrat souscrit par le 
fournisseur, l'acquittement de la moitié du prix total des '100 camions 
devait avoir lieu au fur et à mesure des livraisons, de sorte que la liquidation · 
et Je paiement ne pouvaient être effectués qu'après la réception _des camions 
par le délégué rlu Département. 

A ces observations, ll. le llinistre de l'Intérieur répondit que la fourni 
ture rapide des camions automobiles dépendait du paiement au comptant 
promis par contrat au mo,menl de la réception des voitures; que ces récep- · 
lions ayant lieu chaque semaine, il devait ètre .mis à même tie régler, au 
fur et à mesure des livraisons, le solde de la valeur des camions; enfin, 
que si la somme due en ce moment, soit. 24:S,OOO francs, n'était pas 
acq11it1ée immédiatement, l'entrepreneur cesserait toutes fournitures. 

Pour ces raisons, la Cour accorda, .\ titre exceptionnel, son visa en faisant 
remarquer, toutefois, f(UC le paiement au comptant ne se trouvait pas visé 
dans la copie du contrat <JUi lui avait été produite, el que, dans l'oceurence, 
l'ouverture de crédit ne présentait guère d'avantages au .poiut de \'UC de 

· la rapidité des liquidations, puisque, suivant cc qui a été dit, elle comporte 
l'ordonnancement direct au profit du créancier de l'État. 

Ouyertures,lc cré,• Un crédit de ,t,iS00,000 francs a été ouvert, en février 1920, ù la Dircc- 
rhtpourexécntion • I V. 'f (S . t I à· ·; n · Il ) · det~am~ de re- lion ces oies et ravaux ervice < es l uments, a ruxe es , en ratsen 
construcuon et de 
r~slanra,ion des des circonstances développées dans l:i note ci-après du Département des 
divers hátiments 1 ·· · 
du chemin ,le fer. Chemins de fer,. ~farine, Postes Cl Télégraphes, adressée à la Cour des 

Comptes Ic 14 f évricr ·l 920 : · 
» 

)> Cette somme est nécessaire pour le paiement des fournitures des maté 
» riaux divers, briques, chaux, ciment, bois, tuiles, ardoises, etc., à faire 
» de toute urgence dans le commerce pour permettre la restauration 
1> et la reconstruction des bàtiments divers du chemin de fer. 

>> La demande des matériaux divers pour bàtimèuts dépassant fortement 
,, la production cl les stocks actuels, les fournisseurs ne veulent plus vendre 
>> qu'au grand comptant. 

» L'Administration se voit donc constamment entravée dans l'exécution 
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,, de ses travaux, faute ties ressources en matériaux, ou bien se voit obligée 
>> de payer de très wos prix. 

1> Une solution immédiate s'impose, si on ne veut pas se voir dépassé 
» par des· services particuliers et autres, disposant de moyens d'action plus 
1, rapides que l'Administration. 

» Je crois donc devoir insister auprès de la Cour des Comptes pour 
>> qu'une prompte suite soit réservée à la présênte. 

)) . 
D'autre part, pour justifier devant notre Collège unerdemnntle de crédit 

de ~00,000 francs en faveur de l'ingénieur en chef, Directeur de service 
des Voies et Travaux à Bruges, l'Administration des Chemins de fer a fait 
valoir, le 26 février 1920, les considérations reproduites ci-dessous : 

» Celte somme est nécessaire pour l'exécution des travaux urgents de 
» reconstruction el de restauration de bâtiments à effectuer dans la région 
-» dévastée de la Flandre occidentale. 

>> Par suite de la grande demande de main-d'œuvre et de la profusion 
>> de travaux particuliers de toute nature à exécuter, les entrepreneurs 
>> n 'acceptent plus de travaux que moyennant le paiement au grand comp 
» tant et dédaignent, par conséquent, les travaux de l'État; nos appels 
1> à la concurrence ou ù l'adjudication publique restent donc sans effet, ou 
» bien les offres faites sont Iortement exagérées pour tenir très largement 
>i compte de l'obligation, dans laquelle se trouvent les entrepreneurs, de 
1, devoir escompter leurs faciures. ,> · 

Lü Cour a informé M. Ic Ministre des Chemins de fer, )(arine, Postes el 
Télégraphes du caractère exceptionnel 1111 visa auquel elle consentait pour 
ces ordonnances d'ouverture de crédit, en se fondant sur la nature toute 
particulière des dépenses ainsi que sur les circonstances et conditions de 
paiement exposées dans les notes prérappclées. 

Sous la date du 1 J novembre l 9-l 9, ll. Ic Ministre des Chemins de fer, cr~dit ouren à 
111 • p 'l' 'I' 1 r . . 1 C 1 . . . l'Administration " arme, estes et c egrap ies a ait a a .our a communrcauon sm vante : <les Transperrs par 

' . eaux tntërteures, [l' 

cc Au moment de l'armistice, les armées alliées avaient installé leurs E. I.J. - 
Jus1itica1ion des 

)) Bases de ravitaillement des armées d'occupntion du Hhin, à Ilouordam. d1 ésrcnsdes raircs par c y11 teat A1111trs• 

,, Elles n'avaient considéré, en prenant cette mesure, que l'avantage de ;::i11~~~-aTif:!~t 
» la situation géographique du Rhin et. les conditions exceptionnellement "· R. r.,.,. 
» avantageuses des armements hollandais et allemands, désireux de mettre, 
,, à toutprix, la main sur Ic trafic intense qui devait suivre l'installation de . 
,> ces Bases., 

» Il allait de l'avenir même du port d'Anvers d'attirer vers lui, sans 
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>> délai, au· moins une partie de ce trafic, le seul qui avait de. l'importance 
» au lendemain de la cessation des hostilités. 

>> Les transports des Bases à Anvers y amenaient. le trafic maritime 
>> fluvial, procuraient du travail à nos ouvriers el ravivaient le courant 
>> d'affaires interrompu pendant toute la durée de la guerre. 

)> Des démarches pressantes furent faites auprès de nos alliés et une 
>> suite favorable fut donnée à notre demande, mais à la condition formelle 
» que le prix des transports fluviaux au départ d'Anvers ne soit pas plus 
» élevé qu'au départ de Rouerdam. 

1> Notre organisme des transports par eaux intérieures, surchargé lui 
)> même· avec les questions des transports des Bases militaires belges et la 
)> réorganisation du -trafic par eau en Belgique, n'était pas outillé pour 
>> entreprendre à ce moment les transports vers le Rhin. 

» Devant la nécessité pressante d'organiser- cc trafic sans retard, 
» l'exécution des transports d'ánvers à destination des ports rhénans fut 
» confiée à un syndicat dénommé S,yndicat Anners-Rhin de Transports 
)> Interalliés composé des firmes P ... , G ... , B. .. et L... · 

» Cette combinaison offrait, d'autre part, l'avantage d'asseoir solidement 
>) nos principales firmes d'armements rhénans fortement éprouvées par 
>} la guerre. 

n Conformément au contrat, le Syndicat a son service financier autonome 
,> et le paiement des sommes qui lui sont dues se fait périodiquement sur 
» présentation des factures. 

1) A première vue, il paraîtrait que les factures relatives aux con 
)) trats S. A. R. T. 1. relèvent de la catégorie des dépenses soumises à une 
» approbation préalable de la Cour des Comptes. En pratique, cependant, 
n le procédé est inapplicable à l'entreprise en question, car les dépenses sont 
» trop variées et trop nombreuses et leur vérification trop compliquée pour 
>) que le paiement puisse se faire au fur el à mesure de la production 
» des factures. 

1> D'ailleurs, des avances de fonds ont déjà été sollicitées et accordées à 
» l'intervention du Département de la Guerre (1), parce que précisément 
>) la nature du contrat l'exigeait ; il reste actuellement à procéder à la régu 
» larisation de ces avances. 

» Les dépenses sont de nature excessivement-diverse. En dehors des 
» frais généraux courants et facilement contrôlables, elles se rapportent à 
,, des salaires de bateliers, à des locations de bateaux, à des frais d'arrimage 
n et autres frais d'exploitation payés, tantôt en Belgique, tantôt en Hollande, 
» tantôt en Allemagne. 

1> Exiger les pièces· relatives à ces dépenses est souvent chose difficile. , 

(1) li s'agit d'avances faites sur les· crédits ouverts au Département de · la Oéfense 
Nationale et pour lesquels les ordonnances visées par la Cour ne renseignent pas la 
répartition par article du Budget, de la somme faisant l'objet des ouvertures do crédit. 
(Voir p. 139, (j), l'art, 109 de l'arrêté royal du '10 décembre 1868.) 
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» Pour examiner si les dépenses correspondent aux conditions moyennes 
>> du marché dans les endroits où elles sont exposées, ainsi que le demande 
» le contrai, j'estime que le procédé suivant serait le plus expéditif et le 
>> plus efficace. 

,> Une commission nommée par le Ministre serail créée pour l'examen 
» des extraits de caisse fournis mensuellement par le S. A. R. T. I. Cet 
1, organisme ferait la vérification des sommes portées en dépense comme 
» la Commission de réception examine les fournitures d'un marché ordinaire. 

» Les délégués de la Commission précitée employeraient tous les moyens 
>> d'investigation pour s'assurer de la régularité de la dépense. Ils se feraient 
>> présenter les originaux des pièces justificatives en tant que celles-ci 
» seraient exigibles et décideraient de l'acceptation ou du rejet de la 
» dépense, de la même manière qu'une commission de réception se prononce 
» pour les fournitures. Il serait 'dressé procès-verbal de la séance de vérifl 
» cation. 

» La décision de la Commissien serait notifiée au groupe S. A. R. T. 1. 
» auquel serait soumis pour acceptation un certificat de paiement comme 
» pour les fournitures. Ce certificat renseignerait les sommes reconnues 
>> acceptables par catégories de dépenses, et lorsque le groupe aurait 
» marqué son accord, le dit certificat serait transmis à la.Cour des Comptes 
» pour régularisation des avances consenties. 

» L'assimilation au marché de fournitures me semble tout à fait autorisée 
>> pour le contrat spécial qui nous occupe. 

11 Le procédé de" liquidation est expéditif et sauvegarde entièrement les 
,. intérêts du Trésor. 

» Je prie la Cour de bien vouloir me faire connaître sa décision au· 
11 sujet de celle question, )) 

Voici les termes dans lesquels ce Collège revendiqua, le 23 décembre 
suivant, le respect de ses prérogatives : 

.. . . . . . . 
u Toute disposée qu'elle soit à rechercher les moyens de faciliter la 

» réalisation des vues que vous exposez, la Cour ne peut se décharger,· 
1> entre les mains d'une commission 'et quelle que soit son organisation, de 
» la mission de contrôle que la loi lui confère. · 

1> Le mode de l'ouverture de crédit adopté dans l'occurrence par votre 
» Département pour le paiement des dépenses dont il s'agit, tout admissible 
1) qu'il soit à raison des circonstances, n'en commande pas moins de fournir 
11 à son Collège les pièces dont résulte la preuve de la réalité des créances 
» et du paiement de celles-ci entre les mains des véritables créanciers. 

n Vous invoquez, il est vrai, pour justifier le remplacement des pièces jus 
» tiflcatives d'usage par mi certificat que délivrerait une commission ad hoc, 
» chargée de faire sur place Ja vérification des pièces de comptabilité, ce 
» qui se passe pour la prise en réception des fournitures faites à votre 
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r> Département et pour laquelle une commission spéciale intervient. Ce 
» parallèle n'est pas de circonstance. La Cour juge sur pièces; elle n'a pas 
>> le droit d'enquête, d'où nécessité de remettre i1 d'autres le, soin de décider 
,, de l'acceptation des fournitures; mais le contrôle de la dépense lui· est 
» dévolu 'et ce contrôle 1w peut se déléguer, i> 

1 

En terminant, la Cour a attiré l'attention de l'Administration ·,c sur le fait 
que la gestion financière du Département d'Affrêtements Bhénans, dont parle 
le contrat susvisé, comporte non seulement des· dépenses, mais· aussi des 
recettes. Dans ces conditions, » a-t-elle ajouté, « l'article 7 de la loi du 
15 mai 1846 (1) commande la création de comptables publics, puisqu'un 
mouvement de fonds de l'État est en jeu. Il é~nvicndrait donc, semble-t-il, 
qu'un ou plusieurs comptables justiciahles de son Collège fussent désignés. 
Ces formalités, inspirées par le souci d'une bonne gestion des deniers de 
l'État, ne.sont pas de nature à retarder le règlement des dépenses, car dans 
l'espèce, le contrôle de la .Cour ne pourra jamais s'exercer qu'après · 
paiement. 1> 

Celle Jeure est restée' sans réponse jusqu'à présent. 

* 
* * 

En vue de justifier la création, au début de février -19119, d'une ordon 
nance d'ouverture de crédit de 1,500,000 francs au profil de I' Administra 
tion des T. E. 1., le département a. cru devoir signaler c~ue le S. A. R. T. I. 
était à découvert d'une somme de trois millions de francs qui, à la fin du dit 
mois, devait s'élever à 3,500,000 francs et que ·1e montant de la dépense 
serait compensé par une somme quasi équivalente que les Bases alliées, 
pour le compte de qui les opérations s' effectuaient, avaient à rembourser 
à l'État belge. 

Ces renseignements n'étaient pas suffisants pour que la Cour visât l'ordon 
nance d'ouverture de crédit. En effet, rien ne s'opposait, semble-t-il, à 
cc qu'il fùt procédé -par ordonnance de remboursement au · profit du 
~- A. n. T. 1., attendu qu'il ne s'agissait que de restituer à cet organisme 
une partie des sommes dont i\ était à découvert et que les paiements étant 
effectués, les justifications y relatives pouvaient être produites. 

Ce n'est qu'après avoir reçu les explications contenues dans· la leure 
ci-après, de ,,1.1e Ministre des Chemins de fer, \larine, Postes et Télégraphes, 
en date du 24 mars 1920, que notre Collège a revêtu de son visa l'ordon 
nance d'ouverture de crédit: 

<( ••• j'ai l'honneur de faire connaître à la Cour que, bien que les paiements 
,> à faire à la firme S. A. n. 1'. 1. ne consritueroqt que la restitution d'une 
» partie des sommes dont celte firme aura fait l'avance, il n'est pas possible 

(~) YoirpageH7,\2), 
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» de procéder par voit! d'ordonnance <lt~ paiement pour opérer ce rembour 
» sèment, la réunion de Ioules les pièces Justificatives de dépenses et 
» l'examen de celles-ci devant demander un temps très · long qui ne per 
n mettrait pas de respecter le délai de paiement prévu à la convention du 
» 6 mai 1919. 

» En effet, des dépenses sont faites à_ Houerdam, l, Cologne, à Dordrecht 
» el autres localités de l'étranger, ainsi qu'à Anvers. 

>> Ayant que ces pièces aient été groupées el contrôlées par- le Départe 
» ment d'Affretemcnts Hhénans, il s'écoulera naturellement un temps plus 
» ou moins l011g. L'examen de ces· pièces comporte l'application des sommes 
» aux différents voyages des bateaux: de façon it examiner si les dépenses 
» sont réellement justifiées. 

» Or; il n'est pas possible de retarder le remboursement des dépenses 
J> par suite de ces formalités bien <111e celles-ci soient indispensables. Mon 
» Département exigerait de cc fait dt• la part du S. A. R. T. l. un décais 
•> sèment de plusieurs millions, ce qui ne pe\11 être demandé au cours 
» actuel de l'argent. Le S. A. R. T. 1. serait d'ailleurs en droit de porter en 
» compte des intérêts de banque très élevés pour retard dans le paiement, 
» puisque celui-ci, aux termes du contrai, doit se faire dans les trois jours. 

» La demande d'ouverture de crédit a été faite pour remédier à cette 
,, situation. 

>) Sur production des relevés des sommes dues et des pièces justificatives 
» y relatives, l'Administration des T. E. 1. pourrait ainsi faire une avance 
» de 80' 0/o sur ces dépenses à rembourser, en attendant l'examen des 
» comptes par le Département tl'Affrêlcmcnts Rhénans. 

>> A la fin de cel examen, Ic complément serait payé sur pièces justifi 
» estives, par ordonnance soumise au visa (le la Cour. 

» Le règh•mc11 l d'une a va nee sur les créances du S. A. R. T. 1. par voie 
,) d'ouverture de crédit est le seul possible el profitable au Trésor. 

» En vertu de l'article fi du contrat, le S. A. R. T. 1. possède un service 
» financier autonome. · ,, 

>> Ce groupe est ainsi seul créancier par les dépenses faites pour-compte 
>> de l'l~tat. Les créauciers clu S. A. IL T. 1. doivent être considéré! par 
1> l'Étnt comme des sous-traitants. Les factures de ceux-ci serviront de pièces 
>> justificatives mi groupe S. A. R. T. 1. qui· est, en l'occnrrence, notre 
» créancier direct, i1 qui il y a lien d'effectuer un paiement. 

, . 
» Les Hases alliées pour compie dvsquelles les transports sont effectués », 
- disait encore "· Ic Minisll'C des Chemins de fer, Marine, Postes el 
Télégraphes, - « se réservent Ic droit d'examiner les factures qui leur 
1> sont soumises et nr. paient qu'après nn terme plus ou moins long. » Mais 
ce Haut Fonctionnaire ~ ajouté que des c, diligences seraient toutefois 
apportées en vue du recouvrement de ces sommes ». 

39 
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Ouvertures de La Cour a reçu, Ie 24 avril 1920. tille ordonnance d'ouverture de crédit 
crédit pour le paie- d ,... ~ .1-1• f f 1 • • · • f ~ · 1 l 
men! d'avances à e :zv m1 tons re rancs, c esunée an paiement ( es tourmtures le com )US- 
valoir sur le coût • f , , d · f • d • de la fourniture tihle et autres O )JCIS C consommation- pour a tracuon es COll\'OJS. 
de combustible et . . ·, · . 
d'autres objets de M. Je Ministre des Chemins de (Pr, Jlarinc, Postes et Télégraphes appuyait 
ccnsommancn pour 
Ia tractlcn des coc- sa demande de la copie d'une lettre qui lui avait été transmise Ic 17 de ce 
VOIS. 

mois par la Société coopérative " Groupement charbonnier belge », à 
. Bruxelles, et qui était conçue comme suil : 

fi Nous avons l'honneur de \'OUS remettre, sous ce pli, des tableaux des 
,> sommes dues, par bassin, par les Chemins de fer de l'État aux divers 
» fournisseurs de combustibles. 

» Nous avons divisé ces tableaux en deux colonnes: l'une portant sur les 
» quantités facturées avant le premier mars; l'autre sur les quantités fac 
» turées en mars. Ainsi que vous pourrez le constater, elles accusent les 
» sommes suivantes: 

)) Centre. 
,> Charleroi. 
» Liége . 
)) Mons . 

» Soit un total de 

. (r. 5,946, 7-16 61 
' 2-1,510,200 83 

11,576,~98 73 
,1 ,4-42,800 90 

fr. 40,476,317 13 

,> Nous nous permettons d'attirer tout spécialement votre bienveillante 
» attention sur la situation grave créée aux charbonnages par suite de ces 
» retards dans les paiements. Ceux-ci ont à faire face journellement à des 
>) engagements qui ne peuvent être remis (paiement des salaires ouvriers, 
>) paiement des appointements, paiement des brais nécessaires à la fabrica 
» · tion des briquettes, etc.). Les charbonnages se trouvent donc obligés de 
)) faire des emprunts en banque pour des sommes très· importantes et à des 
» intérêts très élevés, alors que votre Administration 11c paie aucun intérêt 
)) de retard. 

>> . Nous nous permettons de vous suggérer de considérer les fournisseurs 
» de charbons au même titre que les constructeurs de wagons notamment 
» el d'examiner la question de leur payer, à titre de provision, lorsque les 
>> livraisons sont commencées, une somme couvrant, par exemple, les 
,, livraisons d'une quinzaine. 

» Cette façon d'aglr permettrait à vos bureaux de mandater, dans la 
» forme exigée, les paiements des factures; aux charbounages, d'avoir 
Il) leurs fournitures payées en partie, de façon à ce qu'ils puissent remplir 
>) leurs engagements journaliers sans devoir faire de gros emprunts en 
» banque. 

1> Nous ne doutons pas que vous voudrez bien donner des instructions 
11 pour que les sommes reprises à nos divers relevés soient mandatées sans 
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» retard et que vous examinerez.Tavec la plus grande bienveillance, la 
» proposition que nous vous faisons. » 

, Le 4 mai '1920, la Cour a ainsi foir part à M. le Ministre, des objections 
que sa demande soulevait : 

cc Sous renvoi de l'ordonnance d'ouverture de crédit n° 1 n.32n de 
» 2ö millions de francs destinée au p dement de dépenses de combustibles 
1> et autres objets de consommation pour ta traction dés convois, la Cour 
i, a l'honneur de vous faire connaitre qu'elle ne s'explique pas la nécessité 
)) de recourir à re mode de liquidation tout au moins pour la première partie 
)) de ces dépenses, alors que d'après la lettre de la société coopérative 
,, « Grouperrn•nt charbonnier belge», en date du 11 avril 1920, il s'agit de 
li, wurnitures facturées avant le 1 or mars ou dans le courant de ce mois. 

» Il semble, en effet, que ces créances étant dûment établies, auraient pu, 
1> depuis quelque· temps déjù, être liquidées au moyen d'ordonnances sou 
» mises au visa préalable. Elle rappelle, ~1 ce propos, les considérations 
» exposées dans sa leure du 6 avril dernier (1), notamment en ce qui con 
,, cerne les dépenses de combustibles. 

» D'autre part, la letrre de la société précitée envisage •• nt le paiement de 
>> provisions, c'est-à-dire, d'avances pour des fournitures et services non 
11 encore effectués ou acceptés, la Cour doit faire remarquer que ce procédé 
)> est contraire aux prescriptions de l'article 20 de la loi du 1 i5 mai -1846 (7!), 
11 et ne peut, dès lors, recevoir son approbation. >> 

M. le Mini_slre a envoyé à notre Collège la réponse que voici, sous la date 
du 19 mai 1920: · 

» Par mes lettres du 29 janvier 1920 et du t 2 mars 1920, il a été 
)> exposé à la Cour les raisons pour lesquelles mon Département demandait 
)> de bien vouloir munir de son visa les ordonnances d'ouverture de crédit 
>) destinées au paiement de ses dépenses urgentes. 

>> La Cour a reconnu, par sa dépêche du 6 avril 1920, que les circon 
» stances sont telles ù l'heure présente que l'ouverture de crédit, plus 
» avantageuse au point de vue de la rapidité des paiements, peut se 
1> comprendre. . 

» Aussi, ne voulant point apporter d'entrave à la remise en marche et à 
» la réinstallation des services de mou Département, but envisagé dans mes 
» lettres prérappelées, a-t-elle consenti à souscrire au mode de paiement 
» préconisé. 

(1) Voir µage 152. 

(') Loi du 15 mai 1846. 

Anr. 20. - Aucun marché, aucune convention pour travaux et fournitures, ne peu] 
stipuler d'acompte que pour un service fait et accepté. ' 
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» Ce n'est donc pas sans étonnement que j'ai reçu en retour, non liqui 
» dée, l'ordonnance d'ouverture de crédit n° 15.32t'i, de 25,000,000 de 
,, francs el ce, d'autant plus que la Cour se réservait de mettre sous les yeux 
,, .de ·1a Législature les raisons qui l'ont amenée, dans les circonstances 
>> actuelles, à admettre ce système de paiement. 

» Je crois devoir représenter à la Cour la dite ordonnance en insistant 
,, de nouveau vivement pour qu'elle veuille bien la revêtir de son visa .. 

,, Aucun fait nouveau· n'est venu modifier la situation économique du 
» pays et tous les Départements ministériels se trouvent toujours obligés 
" ·de mettre tout en œuvre pour activer sa restauration. 

,, L'augmentation continuelle du coût des matières et le loyer élevé de 
» l'argent ne permettent pas encore aux fournisseurs de l'État de traiter 
,, avec lui autrement qu'au comptant et tout retard dans le paiement de 
» leurs créances soulève encore et toujours des réclamations et des menaces 
n d'abandon de leurs entreprises. · 

» Je ne puis donc admettre, comme le dil la Cour dans son l>" paragraphe 
,, de sa dépêche du 6 avril dernier, que mon Département puisse être 
,, amené à examiner la situation financière de ses créanciers pour juger de 
>> l'urgence à liquider les sommes qui leur sont dues. 

~> Cc· n'est pas l'urgence telle qu'on le comprenait avant la guerre, 
» c'est-à-dire une faveur spéciale à accorder à l'une ou l'autre des liquida 
,> rions, mais t'obligation absolue où tout acheteur se trouve astreint main 
» tenant de payer au comptant, qui me porte ü proposer l'emploi de 
» l'ouverture de crédit, seul moyen que nous offre la loi de satisfaire aux 
>) exigences du moment. ' 

» Dans la situation actuelle, -traiter des achats à terme, ce n'est plus du 
» commerce, c'est de la spéculation préjudiciable au Trésor. 

>> L'emploi du mode de paiement par ouverture de crédit n'a pas, d'ail 
» leurs, pour but unique <l'éviter le- temps nécessaire au visa de la Cour, 
» mais encore de permettre le paiement presque immédiat d'une partie 
» de la créance, saus attendre l'accomplissement des formalités exigées par 
• l'application des instructions purement administratives, n'ayant souvent 
1> aucun rapport avec l'entreprise elle-même, ni avec l'état d'exigibilité de 
» la créesce (enregistrement de soumission, etc.) 

» Ce système évite encore l'intervention de l'Administration de la Tréso 
»· reri«, de l'Agenl du Trésor et du Caissier' de l'Etat. li raccourcit non 
» seulement le temps nécessaire à la liquidation et au paiement de la 
>> créance, mais épargne aussi des déplacements el des pertes de temps, 
1> souvent importantes, aux entrepreneurs qui n'habitent pas au siège de 
» l'Age11ee du Trésor. Enfin, il supprime, dans une certaine mesure, l'emploi 
» de la i-innnaie par les versements aux compies chèques postaux. 

n Qu;,;:! au retard apporté dans la I iquidation des sommes <lues aux 
» sociétvs +e charbonnages pour leurs fournitures du premier trimestre de 
>> celle .-nuée, il n'iucombe nullement :'1 mon administration. 

,, A partir du 1 °1· janvier 1920, _ il a été décidé que le prix du charbon 
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» serait fixé d'après un barème officiel dressé par le Ministère des Affaires 
,. Economiques. Ce n'est q1rn le 8 mars dernier et après plusieurs réclama 
•> mations que j'ai éré mis en possession de ce ·barême. · 

» C'est ce qui .i été cause, en majeure partie, de ce que les fournitures 
,, fai1t•s antérieurement n'ont pu être liquidées plus tôt. Bon nombre de ces 
n créances ont cependant été payées sur les crédits ouverts par les ordon 
» nances visées pat· la Cour Ic 10 avril dernier. 

• Hes ordres ont été donnés, d'ailleurs, pour que mes services mettent tout 
" en œuvre pour activer le paiement de toutes créances 

" Subsidiairement, je crois devoir informer la 'Cour de ce que la copie de 
" la lettre du Groupement charbonnier belg<', en date du 17 avril dernier, 
» n'avait été produite que pour justifier l'importance du crédit réclamé. 

» f 1 11c pourrait -entrer dans mes vues d'accorder aux charbonnages des 
,, avances pour des services non effectués et dont la valeur ne serait pas 
» dûment établie par des procès-verbaux de réception, la loi de comptabi 
,, lité s'y opposant formellement. 

,, En lui renvoyant l'ordonnance, n° 1 ä325, j'ai l'honneur de lui pré 
» souter égalenw111 six autres ordonnances d'ouverture de crédit destinées 
)) an paiement dë créances urgentes et .ie prie fa Cour de vouloir bien 
» liquider le plus tôt possible ces mandats, ainsi que ceux que j'ai soumis 
11 à son visa les 7, 8 et ·1 ·1 mai 1920. » 

En visant ces ordonnances, la Cour a fait connaitre, une fois de plus, 
au département, notamment en ce qui concerne l'ouverture de crédit de 
25 millions de francs, que celle liquidation n'avait lieu qu'à titre excep 
tionnel el dans le but de ne pas retarder davantage les paiements ù effectuer. 

Pour terminer l'exposé des observations qu'elle croit devoir signaler Paiement sur 
• 1 ) · · 1 · • • Jl d éd' 1 C d • crédits ouverts à a a ~cg1s ature en mauere ( ouvertures e cr 11, a our repro Uil J'Administrationdes 
· · J 1 · 1 j \ d ' 1 · 1 · · • Chemins de fer de 1c1 a corresponr nnce a aque c ont onnc reu les proposiuons émanant so 0/o du moniant 
1 lq 1 . . . 1 ('I . 1 f 1 1· "d . d ' d des travaux et de 1 e t\l muustrattou I I'S , iennns ( C cr pour a 1qU1 anon U COUl e 90 °/o du coùt des 

1 r . I' . , C IIA fournitures. travaux et < c ounuturcs l après un système nouveau que notre o ~ge a 
décidé d'admettre, à litre temporaire. 

Dans une dépêche du 29 janvier 1920, M. le Ministre des Chemins de 
fer, .\Jarinc, Postes t-l Télégraphe a déclaré à la Cour c,e qui suit : 

<< Les d ifférents services (le mon département se sont· trouvés dans la 
» nécessité de solliciter ù plusieurs reprises des ouvertures de crédit en vue 
» de leur permettre la liquidation de créances urgentes. 

11 De nouveaux crédits étant indispensables pour mener à bonne fin les 
» entreprises qui s'imposent pour la remise en marche et la réinstallation 
,, des services, j'ai l'honneur d'informer la Cour que j'ai décidé de centra 
» liser la gestion de ces crédits el en ai chargé le service de la· comptabilité 
)) centrale du Secrétariat général de mon département. 
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,, En vue de sonmellre au eontrôle de la f.ôur; dans le plus court délai 
,, possible, IPs pièces justiflcatives des créances, les paiements sur crédits 
» ouverts se feront à concurrence <~e 80 °/0 du montant ties travaux et de 
• celui des réfections de matériel roulant el rie 90 °/o du coût dei; fourni 
>> turcs, renseignés aux étals de. Iiquidation ; les 20 ou 1 O 0/0 restant dus 
1> seront proposés en paiement par une ordonnance {1 soumettre sans retard 
11 au visa de mire Collège. 

>1 En conséquence, je prie la Cour de vouloir bien liquider d'urgence les 
» ordonnauces d'ouverture de crédit ci-jointes. ,, 

Pour répondre au département, le 20 février ,t 920, notre Collège s'est 
exprimé ainsi : 

1< Dans votre lettre du 29 janvier dernier, vous informez la Cour de 
« votre décision de centraliser désormais la gestion des ouvertures de crédit 
" en en chnrgerut le service de la comptabilité centrale du Secrétariat 
» général de voire département. 

» On peul déduire de celle mesure, semble-t-ll, comme aussi des deux 
» ordonnances nouvelles au total de 20 millions de francs que vous sou 
» mettez au visa de notre Collège, que Je mode de l'ouverture de crédit est 
» appelé à prendre une grande extension. 

» A cc propos, la Cour croit devoir attirer votre attention sur la 
" dérogation que, par le fair, cl sans raisons bien déterminantes, voire 
» département apporte ainsi à la règle du visa préalable, laquelle, dans 
» noire législation administrative, prédomine en matière de liquidation de 
1, dépenses (voir article 17 de la loi du iä mai 1846) (1). L'ouverture de 
,, crédit n'est qu'un système d'exception; l'article 15 de la loi du 29 octobre 
,, de la dite année l'établit nettement. Elle doit être limitée ù des cas par 
» ticuliers el justifiée par la nature des créances. Sauf des circonstances 
» spéciales, · les travaux el fournitures ne peuvent en faire l'objet. Il est 
,, vrai qu'au lendemain de l'armistice, la Cour s'est prêtée à apporter 
,, quelque adoucissement aux principes, mais c'est à raison des circonstances 
» économiques du moment et dans l'espoir que ce ne serail que passager. 
» Aujourd'hui, l'urgence des paiements semble être considérée comme une 
,, raison suffisante pour recourir à l'ouverture de crédit. Or, ce motif, à la 
» rigueur, pourrait être invoqué en tout temps. A ce propos, il est peut être 
1 utile de dire ici que les lenteurs dont parfois on accuse la Cour, sont 
>> généralement loin d'être son fait. Outre que l'Administration n'apporte 
·11 pas toujours tous les soins désirables à la création des ordonnances 
>> de paiement, comme aussi à la production des pièces justificatives des 
» dépenses, on doit reconnaitre qu'il s'écoule fréquemment un temps assez 
» long entre la date d'exécution des travaux ou de réception des fournitures 
1> et celle de la transmission des mandats à la Cour. Le tableau ci-contre, 
» de quelques cas pris au hasard, en fournit la preuve. 

(i) Voir page 4-1, (i), 
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Dates Nature )lontant Oates Dates l.lates l'triode ëceulëe 
d'émission Dates entre la date 

des d'exécution du certificat d'acbêfement lits 
ordonnances de. de du tra,3ui ou la tiare 

de ou de de d'approbation de fourniture 
la créance. I la créance. preeès-verbal. et la 1la1e d'e1m>i paiement. fourniture. paiement. il la Cour. 

·12 février 1920. Travaux. ·133,611 98 [er juil.-30 sept. 10 octobre. 20 novembre 26 janvier. 4 mois f2 jours 

Id. Fournitures. 71,145 )) 20 novembre. 13 janvier. 6 février. Id 2 mois fi jours. 
1 

31 janvier. Travaux. 9 45S ':!5 14 au 27 juillet. 2 novembre. Sdécembre. 14 janvier. · 6 moîs. 

Id. Id. 5,~38 91 28 ju.il.-10 aoüt -i novembre. Id. 24 janvier. 5 mois !J jours. 
1 

Id. Id. 3.276 {6 11 au \!{août. 6 novembre. Id. Id. 5 mois. 

30 janvier, Fournitures. 5,9!:17 60 4 août. 7 août. 
' 20 janvier. Id. 6 mois. 

Id. Travaux. 3,077 )) 25 juillet. 16 décembre. 2!1 décembre. i4 janvier. 6mois. 

Id. Fournitures. 16,881 3':l 13 octobre. 30 novembre. 30 novembre, -t3 janvier. 3 mois -f:S jours. 

I<l. Id. ·1·1.8-i-l )) 28 novembre. 9 décembre. 19 janvier. (<l. 2 mois. 

1 3 février. Travaux. 32/l76 84 •Ier novembre. 2 décembre. 6 décembre. 29 décembre. 2 mois. 

Id. Id. 8,39-1 85 30 novembre. ·15 janvier. 20 janvier. 2!1 janvier. 2 mois 

Jd. Id. 11,M8 32 11> novembre. 30 décembre. H_janvier. Id. 2 mois 15 jours. 

7 février. Fournitures. ·12.293 se 6 novembre. -1 ï novembre. 24 janvier. 4 février. 3 mois. 

.Id. Travaux. 10:i,40-1 07 25 novembre. ·17 nov-t« déc. f7 !janvier. 3 février. ! mois 12 jours. 

1 Id. Briquettes. 13,950 -10 septembre. 25 septembre. 2 février. Id, 5 mois, )) 

Id. Travaux. !50 909 35 8 novembre. ·13jjanvier. Id. (tl • 3 mois. 
.. 

Jd. Fournitures. 4l;i06 10 ·11 décembre. 30 décembre. 26 janvier. Id. -l mois 27 jours. 

31 janvier. Id. ·13,827 ;60 22 septembre. ·Ui octobre. 24 janvier. Id. .Jmois. 

1 3 novembre. Travaux. 36,!)50 90 1 ,i octobre. 27 octobre. 2 mois. i 2 septembre. ! 'l'.l septembre. 
1 ., 

1 

Id. Id. 12,519 2-1 2 juillet. 22 aoüt. 23août. 3 octobre. 4 mois. 

Id. Fournitures. 47,2,.i0 )) 5 août. -ter septembre. 2S octobre. Id. 3 mois. 

8 novembre. Travaux. 47,678 02 31 août. 8 octobre. 'iO octobre. 3 novembre. 2 mois. 

Id. Fournitures. 23,850 )) 25 septembre. 2 octobre. 30 octobre. Id. 1 mois i3 jours. 

2{ octobre. Travaux. 13,;>74 Il ·14 août. 15 septembre. ·16 septembre. 20 octobre. 2 mois 7 jours 

Id. Id. 24,401 71; 28 aoùt. Id. Id. Id. f mois 23 jours. 

-1 c, octobre. Id. ·10,8;,î.i 70 30 juin, 9 août, 25 aoùt. 30 août. 3 mois. 

Id. Id ·I 2,698 8-i rn juin. 5 juillet. '23 août. Id. 3 mois$ jours. 

Id. Id. ·12,46;; 59 3-1 mai. 28 juin. 24 juillet. ·12 août 4 mois {0 jours. 

2 février. Td. 3,030 86 31 mai. 6 juin. '28 octobre. 7 janvier. 8 mois. 

ld. Id. 4,001 73 2·1 juin. 24 juin. Id. Id. 7 mois. 
1 
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,, D'ailleurs, l'ouverture de crédit régulièrement appliquée, c'est-à-dire, 
» avec l'intervention pour chaque paiement de l'agent du Trésor et du Cais 
i> sier de l'É1a1, n'a, aù' point de vue de la rapidité des opérations, qu'un 
» effet très relatif. Elle supprime l'intervention de la Cour, il est vrai, mais 
,> les bienfaits de son contrôle préventif disparaissent, et ceci n'est point 
» chose si négligcable , puisque, pour votre seul département et pour 
>) l'année 1919, les charges évitées au Trésor en prévenant des doubles 
>> ordonnancements, en redressant Jes erreurs de calcul ou fil empêchant 
» des paiements indus, ont atteint un chiffre de plus de 250,000 francs. 

» Évidemment, quand on dispose sur ouverture de crédit au profit d'un 
1> tiers que· l'on charge du règlement des comptes, les paiements peuvent 
» être accélérés. Mais, outre que celte façon de procéder déroge aux dispo 
>> sitions sur la matière, elle esl dangereuse au point de vue de la sécurité 
)) des fonds de l'État, elle est susceptible de réduire Ic bénéfice des place 
>). meurs des fonds disponibles du Trésor cl d'amener la violation de 
>> l'article 15 de la loi du 29 octobre 1846 prérappelée , qui. limite 
>> à 20,000 francs la remise de fonds entre les mains d'un comptable. 
>> Car, qu'on ne l'oublie pas, le tiers devient comptable pal' application 
,> de l'article' 7 de la loi du U, mai de la elite année (') et justiciable 
)) de la Cour. Et cette circonstance ne fait que déplacer les formalités 
,, administratives, vu la nécessité de rendre des comptes et de porter 
» des arrêts. 

n Votre lettre du 29 janvier dernier apprend aussi qu'il entre dans vos 
>> intentions de n'effectuer les paiements sur ouvertures de crédit qu'à con 
>> currence de 80 ou 00 °/o du - montant des marchés. Sans doute, vous 
n voulez permettre j,ar là la régularisatio« des erreurs lors des paiements 
>> pour solde. Seulement, les erreurs ne sont pas toujours de chiffres. Elles 
>> peuvent être relatives à la légalité des dépenses, ù la personnalité des 
n bénéficiaires, à l'imputation d'article ou d'exercice. Et, vous le recon 
» naîtrez, pour celles-ci maintes difficultés peuvent surgir. 

>> La Cour se plait i, croire que les considérations qui précèdent vous 
» feront estimer que les ouvertures de crédit ci-jointes en retour ne doivent 
» pas étre maintenues, d'autant plus que des mesures .ont, en ces derniers 
)) temps, été prises par son Collège pour réduire au plus strict minimum 
,i possible le temps nécessaire à ses liquidations. •i 

Le 12 mars f 920, M. le ~linislre des Chemins de fer, Marine, Postes et 
Télégraphes a insisté auprès de notre Collège dans IPs termes suivants : . 

« Par sa dépêche du 20 février dernier la Cour m'a renvoyé, non visées, 
)) les ordonnances d'ouverture de crédit. que je lui avais soumises comme 
>> première application de la centralisa: ion ries paiements urgents à faire 
1> pour divers services de mon département. 

1) Sans vouloir rencontrer les nombreuses objections que la Cour a cru 

(1) Voir page 117, ('i). 
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» devoir me présenter au sujet de l'emploi des ouvertures de crédit tel qu'il 
" ~ été autorisé jusqu'ici, je crois devoir attirer l'attention de son Collège 
» sur le fait qu'il n'est pas entré dàns mes vues de soustraire à son contrôle 
» la liquidation des créances, mais, au contraire, par la mesure que j'ai 
" prise, de soumettre les pièces comptables à une vériflcation plus immé 
" diare, tant tie l'administration centrale de mon Département, que de la 
,, Cour, tout en appliquant un mode de paiement similaire à celui déjà 
,> employé avant la guerre au moyen de mandats d'avances du Trésor, pour 
» les dépenses imputables sur des crédits se trouvant en insuffisance. 

>> J'ajouterai il l'avantage de la méthode proposée que l'emploi des 
» ouvertures de crédit est lt'gal, tandis que celui des mandais d'avances 
» n'est autorisé par aucune disposition législative. 

» Et ces faits me portent à croire que je n'ai pas fait apparaître avec 
1> assez de neueté certains points insérés dans- le 3° paragraphe de ma 
>> lettre du 29.janvier deruier. J'y mentionne; en elTet, que : . <c En vùe de 
» soumettre au contrôle de la Cour clans le plus court délai possible les 
» pièces justificatives des créances, les paiements se feront à concurrence de 
» 80 °/0 du montant des travaux et de celui de réfection de matériel rou 
l> lanl et de 90 °/0 du coût des fournitures, renseignés aux états de liqui 
i> dation; les 20 ou ,10 °/0 restant dus seront proposés en paiement par 
» une ordonnance à soumettre sans retard au visa de votre Collège. » 

» Et je me demande si les circonstances économiques qui, en 1918, ont 
» autorisé les dérogations aux principes de comptabilité, ne justifient pas 
» plus encore, à l'heure actuelle, l'emploi tempéré de l'ouverture de crédit, 
» que les raisons d'insuffisance de crédit qui ont élé données antérieurement 
•> à la guerre pour motiver l'usage des mandats d'avances. 

» En vue de mieux faire ressortir le hul poursuivi par mon Département, 
» j'ai annexé à la présente un extrait de la décision que j'ai prise (1). 

« Bruxelles, le 13 janvier 1920. 

i> A différentes reprises, l'autorité supérieure a exprimé Ie désir de voir liquider de 
>) toute urgence certaines créances résultant soit de contrats spéciaux, tels que les contrats 
>> dits américains, soit de fournitures ou de travaux dont la valeur est généralement élevée 
>) (fournitures de charbon, réparations de matériel, etc.). 

» En vue de satisfaire autant que possible à cette demande, j'ai l'honneur de vous 
» proposer le mode de paiement au moyen de crédits ouverts, système admis jusqu'ici, 
» mais soumis à certaines formes et conditions développées ci-après : 

» L'emploi des ouvertures de crédit fait pendant l'année dernière a donné lieu à 
» certaines critiques qui devaient amener infailliblement l'abandon de ce mode de paie 
» ment. (Leur multiplicité par suite du nombre assez élevé des services d'exécution, le 
>> manque absolu de contrôle au point de vue des cessions-délégations et des saisies 
>> signifiées au Département, et dont les chefs de service en province n'ont pas connais 
» sance, l'insufflsance des pièces devant appuyer la justification des créances payées, Ic 
» fait qu'un même chef de service remplissait à lui seul les fonctions de dirigeant de 
» l'exécution des marchés, d'ordonnateur du paiement des créances et de comptable 
» payeur de celles-ci, cumul contraire aux prescriptions de la loi sur la comptabilité.) 

>' Toutes ces irrégularités ne pouvaient être évitées qu'en chargeant du rôle de 
41 
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» Je me persuade que ces explications permettrout à la Cour de revenir 
» sur la décision qu'elle. a prise cl lui permettra de viser les ordonnances 
,, (Ille j'ai l'honneur de lui transmettre par la présente. ,, 

En vue de clore le débat, nollre Collège a adressé, le 6 avril 1920, à 
~I. le Ministre des Chemins de fer, Marine, Postes el Télégraphes, la 
dépêche qu'on va lire : 

" Dans sa lettre du ,12 mars écoulé, votre Département fait savoir qu'il 
>> n'entre pas dans ses intentions de soustraire au contrôle de la Cour la 

» comptable-payeur un service de l'Administration centrale au courant des nombreuses 
» règles de comptabilité. 

» A cet effet, je propose donc d'ouvrir les crédits nécessaires au nom d'un fonction 
» 'na ire du Secrétariat général, service de 1a comptabilité centrale, à Bruxelles. Celui-ci en 
1> verserait immédiatement le montant au moyen de mandats de paiement I. C. 240, hu 
» services des chèques postaux; il en serail disposé au fur et à mesure des besoins par 
» virements aux comptes des créanciers de l'État. 

,> Ces virements permettent donc Ic paiement de toute créance, quelle que soit Ia 
» résidence de l'intéressé, fût-ce même en Angleterre, en Suisse ou dans l' Allemagne 
» occupée. lis supprimeraient donc, dans une certaine mesure, le paiement par traites sur 
» l'étranger. 

» Quant au point de vue comptable et à celui du contrôle des paiements effectués, voici 
» les mesures auxquelles seront soumises les ouvertures de crédit. 

>> Les travaux sont imputables soit sur l'article 23 du budget, dépenses ordinaires, soit 
;> sur l'article 59, dépenses extraordinaires; le coût du charlïon est prélevé sur le crédit 
>> des articles ~7 ou 28; le prix des réparations de matériel sur celui de l'article 28. 
» Les principales dépenses nécessiteraient donc la création de quelques ordonnances 
» d'ouverture de crédit. 

>> Les paiements se feront à concurrence de 80 °/o du montant des travaux d'art et de 
» celui des réfections de matériel et de 90 °/o du coût· des fournitures de charbon, 
>> renseignés aux étals de paiement. Les 20 ou 10 °/o restant feraient l'objet d'une orden 
» nance de paiement soumise au visa de la Cour des Comptes suivant la marche ordinaire 
>> des liquidations. 

>> La justification des paiements sera faite : 
» 1" Au moyen des pièces comptables généralement prescrites, produites à l'appui des 

>i propositions de liquidation émanant du service ordonnateur; 
>> 2° Par l'accusé de réception du virement, modèle ci-joint, dûment signé par le 

» créancier. 
>> Ces pièces, 1° et 2°, seront transmises à la Cour des Comptes en même temps que 

» l'ordonnance complémentaire. Quant à la régularisation des crédits ouverts, elle se fera 
» au moyen des avis de débit et par le rappel du numéro des ordonnances de paiement 
,. déjà visées par la Cour des Comptes. 

» Le système ci-dessus permettra le paiement régulier d'une somme assez importante 
» sur Ie montant des créances, aussitôt après l'envoi des pièces par le service d'exécution 
>> et préalablement au visa de la Cour des Comptes et de l'Administration de la Trésorerie. . . . . 
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i> liquidation des créances, mais, au contraire, par la mesure qu'il ff prise, 
» de soumettre les pièces comptables à une vérification plus immédiate, 
» tant de l'administration centrale (JUC de la Cour, tout en appliquant un 
» mode de paiement similaire à celui déjà employé avant la guerre au 
» moyen de mandats d'avances du Trésor pour les dépenses imputables sur 
11 des crédits se trouvant. en insuffisance: 

» Celle dernière circonstance, la seule qui puisse justifier le système des 
1) mandats directs, n'est pas;, vous le reconnaitrez, eu question aujourd'hui. 
» Les crédits existent el, dès lors, la comparaison n'est pas opportune. 
>> D'ailleurs, cc mode, qui déroge à la règle du visa préalable, s'applique 
» sans l'intervention de son Collège. L'ouverture de crédit, par contre, exige 
>> son intervention et, conséquemment, il lui appartient de rechercher si 
» l'usage qu'on en fait respecte l'article ·15 de la loi du 29 octobre 184G. 

» Evidemment, comme la Cour a eu l'occasion déjà de Ic dire dans sa 
» lettre du 20 février dernier, les circonstances peuvent l'amener à apporter 
>> quelque tempérament il l'application des principes. Et1 elle veut bien 
» l'admettre, les circonstances sont encore telles à l'heure présente que 
1) l'ouverture de crédit, plus avantageuse, dans une certaine mesure, au 
>> point de vue de. la rapidité des paiements, peut se comprendre. Jlais, pour 
» ce qui concerne les dépenses de combustibles, une remarque est permise. 

11 On 8C trouve, en effet, i, leur sujet en présence de sociétés à situation 
1> fiuancière apparemment assurée et, par suite, on est autorisé à se demander 
» si, malgré l'urgence des paiements désirée, la règle du visa préalable, avec 
>> le bénéfice des promptes liquidations que permet l'article ·l 06 du règlc- 
1> ment de comptabilité { 1 ), ne pourrait suffire aux besoins du moment. La 
» vérification des dépenses de l'espèce ne nécessite, on Ic sait, qu'un temps 
,> très court. 

» Dans la note du 13 janvier dernier annexée f1 votre lettre prémention 
>> née, votre département annonce aussi que l'ouverture de crédit ne servira 
» à assurer les paiements c1u'i, concurrence de 80 ou 90 °j0 des sommes 
» dues, le surplus se réglant par voie d'ordonnance il soumettre au visa 
)) préalable. La Cour retient celte déclaration, qui remédie quelque peu aux 
1> conséquences de l'infraction à la règle primordiale du visa, 

,, Votre département laisse encore entrevoir qu'il ne sera fait qu'un 
>> emploi modéré de l'ouverture de crédit. Celle assertion est également de 
>J nature à lever en partie les scrupules <le la Cour. 

i, Aussi, ne voulant point apporter d'entrave à la remise en marche et à 

( 1) ,Arrêté roua! dti JO décembre 1868. 

Aur. 106. - Oa11s les cas d'urgence <tui exigent la liquidation el Ic visa immédiats 
d'une orrlonnanr.- de paiement, il ,·11 ,·:;l fait mention dans la lettre d'envoi, ainsi qu'en 
marge de la pièce, à nîté de la signature .. du Ministre ou de snn délégué. llormis ces cas, 
les ordonnances suivent Ic cours ordinaire. 
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» la réinstallation des services de votre administration, but envisagé dans 
)) votre première dépêche du 29 janvier écoulé, consent-elle temporairement 
>) à souscrire au mode préconisé par votre département. Elle se réserve 
» toutefois de mettre sous les yeux de la Législature les raisons qui l'ont 
» amenée, dans les circonstances actuelles, à s'y associer. >> 
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CINQUIÈME PARTIE 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES 
POUR L'ANNÉE 1913. 

Le compte général de l'Administration des Finances rendu pour l'an- 
née 1913 comprend les comptes détaillés ci-après : 

1 ° Compte des opérations de l'année t 913; 
2° Compte définitif du Budget de l'exercice 19,12; 
3° Compte provisoire du Budget de l'exercice 1913 ; 
4° Compte des opérations sur les exercices clos de 1908 à 1912; 
~° Compte de Trésorerie pour l'année 1913; 
6° Compte de la Dette publique pour la même année. 

Ces divers comptes ont été trouvés conformes aux écritures de la Cour, 
aux comptes individuels des comptables et aux documents de contrôle qui 
ont été fournis par les administrations générales. - 

COMPTE DES OPÉRATIONS DE L'ANNÉE 19i3. 

Les opérations de l'Administration des Finances pendant l'année 1913 
se résument de la manière suivante : 
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Rli:CETTES. 

Les valeurs de caisse et de portefeuille au ter janvier 19! 3 s'élevaient 
à. . . • . . . . . . • . • . fr. 2,689,337,_970 f 5 

SAVOIR : 

DÊSIGNATION 
DES ADMINISTRATIONS. 

Contnbutions directes, douanes et ac- 
cises. • fr. 

Enregistrement ~l domaines . 
Chemins de fer 
Postes el Télégraphes. 
Marine . • 
Prisons. 
Chemin de fer de Hasselt-Maêseyck. 
Établissements de bienfalsance et ct':ilié· 
nés . • • • • • 

Écoles de bienfaisance de l'État • 
Laboratoires d'analyses de l'É1a·1. 
Institut agricole de l'Etat. 
École de médecine vétérinaire 
Régie du Moniteur 

l Sf r, recettes el paiements . 
Cai~~ier S/C portefeullle du Trésor . 
l'État. S/C Litres de la Dette publique 

et autres valeurs . • . 
Agents du Trésor dans tes provinces. 
Mandats el autres pièces acquittées, en 

cours de vérification et de régularisa 
tion dans les Départements miuisté 
riels el à la Cour des Comptes. 

ÎOTAL iGAL. fr. 

1 1 PIÈCES NUMÉRAIRE. _ acquittées et autres 
valeurs. 

1 
7,283,244 78 35,987,270 41 
476,243 83 2,243,686 37 

7,686,423 36 'i0,607,556 95 
5i,41H,446 50 47,356,554 33 

41,915 2ö 188,05/S 16 
67,9W 87 178,045 08 
48,698 23 )) 

17,7M Oö 512,258 51 
2,8i6 98 5,724 99 
1,320 48 )) 

10,910 84 )) 

2,556 33 )) 

3-1 79 8 10 
12,689,752 47 )) 

75,354,323 47 )) 

i,115,006 5012,153,428,598 16 
)) 

)) 

35,518,74\l 25 

~H7,061,025 10 

156,250,437 7412,533,087.532 41 --~·-----~--- 
2,689,337,970 15 

Les recettes, y compris les virements de comptes, 
se sont élevées à • . • • • 12,067,940,178 8;$ 

SAVOIR : 

Recettes ordinaires. 

lmp6ts. 

Péages. 

~ Exercice 1912. fr. 
1 - 1913 .. 

f 912. 
,t 913. 

17,609,10~ 96 
322, 711,2H 37 

2,994,212 ~2 
388,1~-0, 73 7 89 

A REPORTER . • fr. 731,4-815,267 74 1-t,7:S7,278,149 · » 
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REPORT. • . fr. 731,485,267 74 14,757,278,149 » 

CapitaH \ Exercice 19'12. 
et revenus. l · - ,[ 913. 
Rembourse- ~ -- 19-12. 

menf3. / - 1913. 

Fr. 

Hecette« extraordiuaires. 

1J 5,464,5ä0 76 
26,874,508 JO 
i,734,108 35 
9,2411621 88 

tsr.soo.os: 13 

Exercice 1 912 
1913 

. fr. 112,045 29 \, 
19,1·77,036 30 

Fr. 804,089,138 72 

Opérations de Trésorerie. 
Beeeues pour ordre . . fr. 3,8G2,016,ö06 19 
Service de la Dette publique. 586,486,232 09 
Opérations diverses en dehors 

du service des Budgets . . . 6,81 ö,348,301 85 

TOTAL ÉGAL. . fr.12,067,940,178 85 

Les opérations de recettes atteignent donc un 
total de. . . . . . fr. 14,7ö7,278,149 » 

DÉPEl'W8E8. 

Les paiements, y compris les virements de compte, 
s'élèvent à . • • . . • • . . fr. 11,974,884,720 47 

Ssvorn : 

Budgets de f Etat. 
Ser\:;ce {Exercice 1912. fr. 

ordinaire. ( - 1 913. . 
1912. 
1913. 

Service ~ 
extraordinaire. l 
Exercices clos. 

369,978,6trn 32 
410,933,687 60 

3,784,881 01 
136,424,729 7 6 

3,286,065 ö1 

Fr. 924,408,019 20 
Opérations de Trésorerie. 

Dépenses pour ordre. . fr. 3,878,791,626 :S0 
Service de la Dette publique. . 407,024,040 87 
Opérations diverses en dehors 

du service des Budgets. . . 6,764,161,033 90 

TOTAL tGAL • • fr. 11,974,884,720 4 7 ------- 
A REPORTER • • fr. 11,974,884,720 4 7 
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REPORT. . fr. 11,974,884,720 41 

En ajoutant à ces chiffres les valeurs de caisse et 
de portefeuille an 1 ei- janvier 1914. . . . . fr. 2,782,393,428 ö3 
el dont le détail est donné dans le tableau suivant : 

o.es1Gî'iATJON 
DES AO)lliSISTRATIOZ(S. 

Pt2Cl!S 
NtJMt:RAJRE. 1 ac11uit1ées ët 3Ultes 

raleurs, 

Contributions directes, douanes el ac 
cises. 

Enregistrement et domaiues • 

Chemins de fer. • 

Chemins de fer de H3ssell-&laeseyck. • 

Postes et Télégraphes. 

&lariue. 

Prisons. 

6,340,918 76 42,563,439 62 

589,636 38 3,'Ml.518 33 

M00.770 59 H,237,268 39 

)) )) 

54,936,891 54 

9,45ï 01 

69,192 7i 

48.439;286 55 

269,-198 86 

20-i,670 10 

ttahlissement;; de bitmfäisance et d'alié- 
nés • • • • 1 ·18,628 65 

Écoles de bienfaisance de l'État • • • 1 3-i 50 

363,9i6 13 

1,558 92 

Laboratoires ü'analjses de l'itat. . . 1 2,28S 28 )) 

Institut agrleole de l'Êlal. . . . . 1 29,162 !$ 

École de médecine n~lérinaire de l'État. 1 2,i3i 63 

Régie du Jfoniteut' • • • • • J 1,087 88 

Sf C receues et paiements 1 6,010,3'.!3 12 
Caissier 

de 
l'Etat. 

S{C portefeuille du Trésor • 

S/C lilrt'S de la Delle publique 
et autres valeurs. . 

Agents du Trésor dans les provinces. 

Mandats et autres pièces acquittées, en 
cours de YérillC3tion et de régularisa 
tion dans les Départements minlstè 
riels et à la Cour des Comptes. 

ÎOTAL jc;u. • . fr. 

)) 

)) 

t,{87 29 

)) 

7-t,:f94,841 58 

)) 

)) 

)) 

-t,603,:f67 50/2,2-!9,U0,562 ·16 

35,969,129 22 

271,0.'î4,097 -i9 

-149,307,535 4712,633,085,893 06 

~; 
1 

~.782,393,4213 53 

on trouve un total ég:tl aux recettes el à l'encaisse 
dont le compte général de l'Adminislralion des Finan- 
ces avait à faire connaitre l'emploi, ci • . . . fr. 14,757,278,149 » - 
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Il restait à recouvrer au 1 •r· janvier t 9t 4, sur les· droits et produits 
constatés, une somme de fr. 22,484,358.57. 

Les créances dont le paiement restait à effectuer el â justifier sur 
l'ensemble 1es opérations de l'année t 913 (service des Budgets) s'élevaient 
à fr. 85,095,137.94. 

SAVOIR : 

A charge des exercices clos i 909 à 1912 . . . fr. 

A charge de l'exercice 1913. 
ä72;361 81 

8,l.,lS22,786 13 

TOTAL ÉGAL. • fr. 85,095,137 94 
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COMPTE DÉFINITIF ·ou BUDGET DE L'EXERCICE 1912. 

Le compte déflnitif du Budget de - l'exercice 1912 présente comme il 
suit la situation des recettes et des dépens-es effectuées pendant la durée · 
légale de cet exercice, c'est-à-dire depuis le -1 or janvier 1912- j usqu'au 
31 octobre 19113 : · .,, 

REUETTES 

Les recettes de l'exercice 1912 se sont élevées à. fr. 777,280,324 82 

SAVOIR : 

Impôts 
Péages 
Capitaux et revenus 
Remboursements · . . . 

. . 
Recettes 

ordinaires. 

Recettes· extraordinaires . 

. fr., 327,03_7,5ö9 43 
376.,708,90;1 25 
39,037,073. 08 
12,680,367 11 

fr. 7ä5)463,900 87 
1H,816,423 95 

TOTAL ÉGAL. . fr. 777,280,~24 82 

On trouvera, dans l'exposé qui suit, la décomposition de cette somme par 
branche principale de revenus, ainsi que la comparaison des recettes de 
l'exercice 1912, d'une part, avec les prévisions budgétaires et, d'autre part, 
avec les produits de l'exercice 1911. 

lmi:!_11 Le · produit des· impôts directs pour l'exercice 1912 
_Contributionsfon- s'est élevé -à • ' 

crëre et personnelle, 
Droit de patente. · 
Redevances sui· les S 
mines, AVOIR : 

.. fr. 76,19ö;807 7 3 

Contribution foncière . . . fr. 
personnelle . . . 

Droit de patente. . . . • • . 
Redevances sur les mines • . 

29,660,688 82 . 
26,349,210. 89 
19,601,312 29 

579,ö9ö 73 

TOTAL ÉGAL, fr. 76,195,807 73 

La loi du 29 décembre 1911, comprenant le Budget 
des Voies et Moyens, avait évalué la recette à . fr. -73,166,000 » 

Les recouvrements sont donc supérieurs aux prévi- 
sions de . . • • . . • . . • . fr. 3,029,&07 73 , 
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somme dont voici le· détail : 

EXC~DENT 

Dl~SIGNATION DES PRODUITS. 
du d •• 

évaluations. . recouvrements. 

Contrlbutlon foncière . • fr 3,311 f8 ,, 
- personnelle • 97,789 1-1 » 

.Droit de patente )) 3,101,312 29 

ltedevauces sur les mines . )) 29,595 13 

TOTAUX . fr. 101,100 ~9 3,130,908 02 

01FYÉRENCli ÈGAU: . fr. 3,029,807 73 

Comparativement à 1911, les recettes de 1912 présentent une augmen - 
talion de fr. 2, 17 9,ää4 61, qui se décompose comme il suit : 

DIFFÉRENCES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
A L'EXERCICE 19U 

BN PLUS. 
1. 

U IIIOl~S. 

Contribution foncière . . fr. 330,407 90 )) 

- personueuc . 388,922 09 )) 

Droit de patente . 1,656,357 40 )) 

Redevances sur les mines. )) 196,132 78 

.. 
TOTAUX . fr. 2,a1v,687 39 196,132 78 

IllHÉllt:i'ict: f.GHE . fr. 2,179,554 61 

L'accroissement du produit des contributions foncières et personnelles est 
normal, il provient de l'imposition de nouvelles constructions et du dévelop 
pement de la richesse publique. 

L'augmentation du droit de patente résulte surtout d'impositions impor 
tantes réglées à charge de sociétés par actions. 

Quant aux receues provenant de la redevance sur les mines, elles sont 
en nouvelle régression. C'est une conséquence de la diminution du produit 
net de l'extraction ayant servi de base au calcul de la redevance propor 
tionnelle de 1912. 

44 
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Douanes. Le produit tolal des droits de douane s'est élevé en 
19J2à. ~ ......••... fr. 74,,60,tn,160 

~lais la quote-part du fonds com 
munal étant ·de • • . • . . fr. 
et celle du fonds spécial destiné à 
augmenter les ressources des com 
munes (loi du 19 août ,J 889) de 

1,335,026 14 

2,0äS,936 8ä 
3,339,962 99 

la part de l'État se trouve réduite à • • • • fr. 71,066,608· 61 
Elle avait été évaluée par le Budget des Voies et 

Moyens à • 57,803,650 1) 

L'excédent des recouvrements est par conséquent 
de . . . . • . . • . ·· • . • fr. 13,262,958 61 

.La recette des droits de douane de l'exercice 19B! (part de l'État), 
comparée à celle de l'exercice 191 t, accuse une augmentation de 
fr. 8,329,684 89 suivant le détail ci-après : 

DJ.:SJGNATION DES PRODUITS . 

Eaux-de-vie étrangères 

Bières • • 

Vinaigres et acjde acétique • 

Sucres bruts el raffinés 

Sirops et mélasses. 

Tabacs . • • • 

Autres marchandises 

DIFFÉRENCES 
A r.'l!XEBCICI! i9H ----------- 

1111 P.LUS. 1 E~. •oins. 

. fr. 1 404,4.81 40(f)I )) 

!27,502 97 )) 

• 1 .... )) 2,191 06 

. • 1 15,072 41 )) 

. • 1 4,539 25 1 )) 

1,371,0157 32 1 )) 

6,409,222 60(i)I )) 

ÎOTAlll. . • , , . fr. 1 8,33f,875 95 

D1tteiaE!ICE llo.t.U, • fr. 

2,191 06 

8,329,684 · 89 

(1) Celle ,li!Térence est due au fait que, rers la li11 do l'année IOl'l, les importations ont éte exceptionnellement 
fortes parce <1u'il celle époque, nv;IÎl circulé le bruit d'une prochaine augmentation des droits. 

t21 Augmentation due principalement n ln brillante situation des all'aircs commerciales cl industrielles qui a marqué 
l'année rnu; elle porie notamment sur let articles sulvauts . 11roine; citrons, limons el oronges; mercerie et quin 
caillerie; tissus el toiles cirées; chaussures] bois sciés; fonte brute; machines el outils] papiers; voitures automo• 
bi let; etc. 
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Les droits. sur les matières soumises à l'accise ont Accises. 

atteint . • • . . • . • . fr. 120,548,81 9 89 
La part ifo fonds communal dans le montant des 

recettes sur les vins étrangers, les eaux-de-vie, les 
bières, les vinaigres,. l'acide acétique et les sucres 
étant de • . • 30,029,336 82 

la part de l'État ne s'élève plus qu'à • . fr. 
Le Budget des Yoles et ~loyens l'ayant évaluée à. 

90,519,483 07 
81,,138,300 )) 

les recelles sont supérieures aux prévisions de . fr. 9,38·1,183 07 

Celle somme se décompose de la manière suivante : 

EXCÉDENT 

DÈSIGNATION DES PRODUITS. • •• ,s,, 
· énluatiops, reeeuvrements. 

Vins étrangers • . . . . fr. )) 

68,'59 •• 1 

Vins mousseux. . . . . :-- )) H,146 -iS 

Euux-de-vle indigènes . 1) 9,006,.U 9 62 

Bières • . . )) :S,218 ~6 

Vinaigres de bières . . » • 518 70 

Vinaigres autres que de bières . . . 474 87 )) 

Acide acétique. . . . . . . . . . )) 32,500 )) 

Sucres de canne el de beuerave . . . 2M,0-i0 03 » 

Glucoses el autres sucres 1100 cristallisables . •. " 7i,:S72 87 

) "'"'"' . . . . . )) 36i,755 07 
Tabacs 

indigènes . . . 132,47! 22 » 

Margarine . . . . )) -198,178 30-· 

Tonu1. • fr • 386,986 12 - 1 . 9,768,169 J!) 1 

i 
- 

D1rfÊRENCB ÎGàLB. Cr. 9,381,-183 07 
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La part de l'État s'étant élevée à fr. 83,777,714 92 pour l'exercice 1911, 
les recouvrements de l'exercice ,19-12 présentent une augmentation de 
fr. 6,74L768 15 se répartissant comme il suit: 

Dlffl!RENCES 

1 
A 1.'r;1z11c1c~ nu 

DÉSIGNATION DES PRODUITS." 

!!f PLUS. 

1 
H •0111.s. 

Vins étrangers • . . . rr. 1 43i,289 04(11' " 
Vins mousseux • . 1 9,667 67 1) 

Vins uc fru ils secs . . 1 )) i,2,l7 06 

Eaux-de-vie indigènes . 17,48:1,·IO~ 311.,, )) 

Bières 58$,2{7 98(S) . . )) 

Vinaigrns de bières 

1 
420 03 )) 

Vinaigres autres que de bières . » 3,385 20 

1 Acide acétique. . 12,993 82 1 )) 

Sucres cle canne cl de betterave . 1 )) 1 849,819 17('j 

Glucoses et autres sucres nou crtstalllsables. . . 1 
)1 1 

98,50'2 02 

) ''"''"' . . 1 372, U4 33(5) )) 

Tabacs 
indigènes . . 

.1 
)) 1 162,500 0i 

Margarine . . 136,820 39 1 » 

Tou.ux. . • . . . fr. 1 8,445,439 59 11,703,671 4-i 

DlPFillUCB l!&ALB, • rr, 6,74-1,768 :15 

(') Augmcnl~lion de la consommation résultant principalement de l'abondance et de h qualité de I:, récolte de 1911. 
(2) Çelte différence est due en partie au jeu dis termes de crédit et en patlie aux mesures eomplêmentaires de. 

surveillance prises en 191 t en ce qui concerne l'installation des distilleries et Ic transport des flegraes ou alcools et 
qui ont eu pour effét d'enrayer les fraudes dans les usines. 

(•) Diminution de la consommation. 
(•) Les recettes accusent une diminution bien que la consommation du sucre ail augmenté en 1912. Celte situation 

provient du jeu des termes de crédit. 
(~) Augmentation résultant de l'accroissement normal de la consommation el corupensant la diminution de la recette 

sur les tabacs indigènes. 

Recettes diverses. Les recettes diverses opérées par 
Contributions directes,·. Douanes et 
de. 

les comptables de l'Administration des 
Accises, se sont élevées à la somme 

. fr. 3,995,4J ä 4-1 
de laquelle îl faut déduire Ic produit du droit de licence 
attribué au fonds spécial créé par la loi du 19 août t 889. 1,470,791. 09 

RESTE. . fr. 2,624,624" 32 
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REPORT. 

La part du Trésor avait été évaluée il . 

Les prévisions budgétaires sont donc inférieures aux 
recouvrements de. . • . . . . . fr. 

. . fr. 2,524,~24 32 

2,502,ä00 » 

22,124 32 

Ces recettes sont supérieures de· fr. t ,359,104.86 à celles de 1911. 
Cette. augmentation provient, à -concurrence de 1,200;000 francs, du 

produit du contentieux, recettes qui, antérieurement à 19,12, constituaient 
les ressources de la Caisse spéciale du contentieux. D'autre part, on constate 
une plus-value dans les taxes pour tra vaux extraordinaires de chargement 
et de déchargement de navires en dehors des heures réglementaires. 

Les impôts dont la perception est confiée à l'Administration de l'Enre- Enregistrement. 
. d D . . , , , B d d V . greffe, g1strement et es oma mes a va tent été pre vus au u g~t es . oies et hypothèques, etc. 

·Moyens pour . . . . · . . . . . • . · fr. 7 7 ,2ä3,000 » 

Les recettes ont produit . . . . . . . . . 86,731,035 70 

Elles ont dépassé ainsi les évaluations de • 
suivant le détail donné dans le tableau ci-après : 

• fr. 9,478,03ö 70 

EXC.ËOENT 

DÉSIGNATION DF.S PRODUITS. . du de, 

évaluations. recouvrements, 

Enreglstremcnt et trauscripüou • ' . fr. )) 5,256,593 97 
· Greffe )) 171,759 79 

Hypotbèques, - Droits d'inscription. . ' . )) 112,541 44 
· Successions . )) 1,800,734 47 

Timbre . )) 1,943,461 1U 

Naturalisatiuns . )) )) . 
Amendes e11 matière d'hnpöts. . . 4,994 i4 )) 

Amendes de condamnations en matières diverses el domrnagcs-Intérêts . )) {97,938 98 

ÎOTAOX, . rr. 4,994 f4 9,483,029 84 
~- ... 

DIFF80P.NCE ÉGALE. • fr. 9,478,035 70 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer sur les droits de succes 
sions et de timbre, ainsi que sur les amendes en matière d'impôts, une 
somme de fr. 626,917.811- dont fr. 211,7;,7.22 out été reportés à l'exercice 
1913, et fr. 41 ä,160.62, annulés ou portés en surséanceindéflnie. 

.Les recettes effectuées pendant l'exercice 1912, comparées à celles de 
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l'exercice précédent, accusent une· augmentation de fr. D,687,805, 75 se 
subdivisant de la manière suivante : 

Enregistrement et transcription . 
Greffe • . . . • . 

. . fr. . . . 
Hypothèques. Droits _d'inscription . . 

Droits de succession et de mutation par· 
d, ' . 

S . ( eces • . . • . . . • • uceessrons . . . . · . . · Droits de mutation en ligne directe 
Droits dus par les époux survivants . 

Timbre . 
Naturalisations. . . . 
Amendes en matière d'impôts • • • 
Amendes rie condamnations en matières diverses et 

dommages-intérêts . • . 

3,144,443 _34 
70,570 6ö 
42,113 9?S 

1,271,296 43 
98,807 _61 
33,059 60 

936,_320 68 
7,öOO » 

2,436. Hi 

80,947 34 

TOTAL ÉGAL. • fr. ö,687,öûö 75 

Ces plus-values témoignent, dans l'ensemble, d'une progression de la 
richesse publique .. 

Nage,. Le Budget des Voies et Moyens avait évalué le produit des rivières et 
Biriêres et canaUX.C8]}8UX à , • , • , , , • • • ~ fr, 2,2n0,000 )) 

Les recettes réalisées par- les receveurs de l'Enregis 
trement et des Domaines ont été de . • 2, 1_39,4,64 38 

Soit un excédent des recettes sur les évaluations de fr. 489,464 · 38 

Les recettes dé l'exercice. 1912 présentent une augmentation de 
fr. 165, 7 Ot. 34 sur celles de l'exercice précédent. 

Quais de l'Escaut, La part revenant à l'État dans le produit net des .quais de )'Escaut, à 
â Anvers. 

Anvers, a été évaluée à 900,000 francs. 
Un recouvrement de '1,000,000 de· francs a été opéré en 1912, à titre 

d'acompte sur la part revenant à l'État dans ie produit des quais du Sud, pour 
la période de 1901 à 1911. 

La Cour n'a pas encore tê~u les décomptes afférents au partage des dits 
produits. ~ 

En ce qui concerne les quais et le bassin de batelage construits en exé 
cution de la convention du 16 janvier 187 4, aucun versement n'a eu lieu, 
pendant le cours de l'exercice, sur les droits acquis en 1912. 

Il en avait été de même relativement aux droits constatés en 1911. 
L'acquittement de ceux-ci n'ayant eu lieu qu'en janvier 11913 el le verse- 
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ment des droits afférents à i 9-12 ne s'étant effectué qu'en décembre 1913, - . 

ces deux recouvrements ont été rattachés au compie du budget de I'exer- 
cice ,t 913, conformément aux prescriptions de l'article 28 de la loi 
du 15 mai 1846. 

La Cour est en possession des-décomptes se rapportant à .ces deux exercices, 
ils seront publiés en justification des sommes portées dans le compte précité. 

La recette de ce produit avait été évaluée à fr. 
Elle s'est élevée à . . . . . . . 

40,000 » Avant-po,t d'Os 
tende et bassin à 

3 9 31 0 le! 8 ïlot de Nieuport. - 
, tJ Droits de quais et 

_________ de bassin. 

donc, en moins sur les prévisions • . fr. 689 42 

Il en résulte, comparativement aux mêmes produits de l'exercice 1911, 
une diminution de fr. 2,155. t O. 

Le Budget des Voies el Moyens pour l'exercice 1912 comprenait une Put revenant à 

prévision de recette de 40,000 francs en ce qui concerne le produit mentionné ~~i1i~e~as: l!t:r~t= 
· L , • d f d . . port de Gand. ci-contre. es recouvrements opères ans e cours e cel exercice se sont , 
élevés à fr. 55,4~4.88. 

Par dépêches du 20 et du 29 mai 1914, ~I. le ~linistre des Finances 
a transmis, en réponse aux instances de la Cour, les décomptes établis entre 
11Élat et la ville de Gand pour le partage des produits de ravant-port, 
durant la période du ,ter janvier 1887 au 31 décembre 1904. 

Ces décomptes se résument comme suit : 

Recettes brutes de ,t 88 7 à 1904 • 

Prélèvements : 

a) En faveur de l'État: frais d'en 
tretien des cales sèches . . . fr. 

b) En faveur de la ville de Gand : 
tantième de 36,164 °/0 pour r~ais de 
gestion et 'de surveillance. 

Frais de police, d'entretien et de 
renouvellement des pavages, etc. 

. • • fr. 2,32:S,661 » 

18,8ä6 10 

816,100 89 

893,430 )) 
1,728,386 99 

Produit net. • . fr. ä97,274 01 

Le partage de cette somme au prorata des frais de premier établissement· 
supportés par chacune des parties, attribue à la ville de Gand fr. 183;öH. 97 
et à l'État fr. 413,762.04. · 

4ö 
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En y ajourant Ic prélèvement en faveur de l'État, du cher de l'entretien 
des cales sèches · soit fr. 18,856.10, on obtient comme montant de la 
créance de l'État . . . • • . • • . • fr. 432,618 14 

Les versements de la ville de Gand ne s'élevant qu'à. 207,093 57 

il reste dti à l'État, pour la période 188 7-1904 . . fr. 225,524- 37 

La ville de Gand refuse de payer celle sommé, prétendant obtenir Ja 
révision du tantième forfaitaire de 36, t 64 °/o des recettes brutes lui alloué, 
à litre de frais de gestion, en vertu de l'article 6, § 2, .A de la convention 
du 2 août 1880, pour le motif que ce tantième est inférieur aux dépenses 
réelles. 
,, D'après la dépêche ministérielle du 29 mai 1914 prérappelée, la question 

est portée devant les tribunaux, à la requête du Département des Finances. 

Cbemindefor. Les recettes du chemin de fer avaient été évaluées par le Budget des 
Voies et Moyens à • . . . • • . fr. 322,000,000 » · 

Elles ont atteint . . . . . . . . . . . 323,308,'l 77 69 

SAVOIR : 

Voyageurs . . • . • . fr. 107,452,928 4:S 
Bagages . . . • . • . 2,491,14'1 83 
Timbres chemin de fer et cartes 

avis . . . . . . • 11,ö0ö,572 45 
Marchandises, finances, équipages, 

chevaux el bestiaux . . . 208,3-19, 7 49 85 
Produits extraordinaires . . 4>769,996 31 
Remboursements des chemins. de 

for mixtes et étrangers . • ~,197,121 ·04 

fr. 339, 736,ö09 93 

A déduire les rcmboursemets faits 
aux administrations en relation et aux 
sociétés concessionnaires . . . . 16,428,332 2/" 

TOTAL ÉGAL. • • . fr. sso, 164,842 17 

Soit un cxédent des recouvrements de • . . fr. 1,308,177 69 

A la clôture de l'exercice, il restait à rembourser ·par les sociétés en 
relation une somme de fr. 2·19,1·10.(H <tui a été reportée à l'exercice 19-13. 
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Si l'on compare les recettes de l'exercice 19-12 à celles de l'exercice 
précédent, on constate une différence en plus de fr. 17,038,923. 7-7 dool 
voici la décomposition : 

DÉSIGNATIO~ DES PRODUITS. 

Olfl'r.REt'if.ES 
A 1,'i,:u;nc1c~: ~0-12 

l!:-0 Pl.US. 1 ~il MOINS. 

Voyageurs 

Bagages. 

- . rr. 1 4,592,333 ose•> 

Marchandises, finances, équipages, chevaux el bestiaux 

Produits extraordinalres . • 

0.flliRf.~CII ÉGALI? • fr. 

67,547 33 

-U,5H,615 02(') 

>) 

)) 

)) 

)) 

2,t32,47l 66(3_ 

Tom,x . . . . . . fr. H9,·l71,495 43 1 2,t32.-IH 66 

i 7 ,038,9'23 77 

('i Développement normal du trafic. 
(2) Prospérité des affaires industrielles et commerciales. 
(3) Diminution provenant notamment iles sommes que l'Élnl bolge a 1h\ bonifier nuit aómioiitrations en relmlion pour 

l'usage du matériel roulant. 

Le produit des télégraphes et téléphones pour l'exercice t 9,12 s'est 
élevé à. . . . . . . . . . • • fr. 2'1,339,64ts 89 

Télégraphes 
et téléphones. 

SAVOIR: 

Télégrammes d'État en 
débet . . . . fr . 166,123 30 

Taxes des télégrammes 
payées en espèces . . 6,539,983 87 

Remise à domicile des 
objets-exprès . . 606,189 42 

Télégraphes. ( Produits extraordinaires . 4,065 98 
Redevances pour usage de 

fils et de matériel . 1,738 2ä 
Remboursements des of- 

fices étrangers. . 76,120 8-1 
Taxes des télégrammes 

téléphonés . .. . . . 2,aoa,941 10 

A REPORTER • fr. 9,700,169 33 21,339,64~ 89 
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REPORT. . fr. 9,700,169 33 21,339,645 89 

Téléphones. 

Communications et avis 
émis par les abonnés . 2,580,080 43 

Communications et avis 
émis dans les bureaux 
publics. . • 

Cartes payantes . 
Abonnements au service 

local . 
Abonnements au service 

à grande distance 
Abonnements aux com 

munications du public . 
avec les stations de 
chemin de fer 

Abonnements au service 
des communications , 
permanentes . 

Produits extraordinaires. 

684,ö77 » 

322 67 

11,033,436 70 

108,083 79 

320 » 

17,149 27 
3,757 42 

Fr. 

A DÉDUIRE: 

Les remboursements faits aux offices 
étrangers • • • • lt 

24,127,896 61 

2,788,250 72 

So)rME ÉGALE • . fr. 21 ,339,64-ä 89 

Le Budget des Voies et Moyens ayant évalué ce pro- 
duit à • • • . . • • . • • • 19,&60,000 » 

les recouvrements ont excédé les prévisions de . fr. 1,879,645 89 

Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice ,t 9·12, du cher des rede 
vances au téléphone, une somme de fr. 2ü,366.29, dont fr. 12,958.39 
ont été annulés ou portés en surséance indéfinie el fr. 1 G_2,407.90 reportés 
à l'exercice suivant pour ètre recouvrés sur les débiteurs. · 

Comparés à la recette de 1911, les produits de 1912 présentent une 
augmentation de fr. 2,0ö8,:S78.37, due au développement du service 
téléphonique et télégraphique. 
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La part de l'État dans les recettes du service des postes s'est élevée pour 
l'exercice 19'12 à fr. 26,250,879 46; elle s'établit de la manière suivante: 

Vente de timbres, etc. . . • . . . . fr. 3 7 ,466,0trn 4 7 
Taxes d'affranchissement des journaux (abonnements- 

poste) • • • . . . . . . . . 
Taxes sur les mandats-poste (service interne) . . 

. (service international) 
sur les bons de poste . . . . 

Produits extraordinaires .. . . . . . • . 
Remboursements par les offices 

étrangers. . . . • . . fr. 1,895,830 41 
moins ceux faits à ces offices . . 227,761 ö5 

Postes. 

1,087,014 52 
780,228 20 
430,913 73 
13t,ö30 3ä 
83,337 43 

TOTAL • • fr. 
dont 4t 0

/,, sont attribués au fonds communal • • 

1,668,068 86 

41,647,143 06 
17,07 ä,328 86 

RESTE • • • fr. 24,571,814 70 
Mais il faut ajouter à cette somme les produits qui 

appartiennent intégralement à l'État, savoir,= 
Taxes sur les effets de commerce. fr. 1,490,8111 10 
- sur les abonnements aux 

journaux . • . . • . • 
Taxes sur les versements et paie 

ments en compte courant . 
Taxes sur les permis de pêche .. • 

· {23,689 01 

?>3,871 MS 
· 10,693 20 

ENSEMBLE . 

1,679,064 76 

. fr. 26,250,879 46 
La loi budgétaire ayant évalué la part du Trésor à . 2ö,180, 730 »• 

l'excédent des recouvrements est de . 
se subdivisant comme il suil : 

Taxes sur les correspondances en 
général • . . ._ • . . fr.· 

Taxes sur les mandats èt bons de 
poste . • • • . • 

Taxes sur les abonnements aux 
journaux • . • . 

Taxes sur les versements et-les paie- ~ 
ments en compte courant .- . 

Taxes sur les effets ds commerce • 
sur les permis de pêche . 

• fr. 1,070,149 46 

879,892 21 

64,f 92 49 

30,689 01 

13,871 MS 
80,811 10 

693 20 

TOTAL ÉGAL. • • fr. t,070,149 46 
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IJ restait dû, à la clôture de l'exercice, à titre de reliquat de décompte, 
par le Pérou fr. 22.09, par le Vénézuéla fr. 282.82 et par le Chili fr. ti.28, 
soit au total, après déduction de la part dévolue au fonds communal, 
fr. 183.01. Ces créances sont en voie de liquidation. 
La comparaison des recettes de l'exercice 1912 avec celles de l'exer 

cice ,t !H 1 fait ressortir une différence en faveur de 1912 de fr. 1,H39,3ö0.32. 

Voici Je détail de celle somme : 

Taxes sur les correspondances en général. 

sur les mandats et bons de poste 

sur les abonnements aux journaux • 

/ 

. fr. 1,407,161 28 

3ö,593 78 

. . 20,642 56 

sm· les versements et les paiements en compte 
courant . . . . . 12,964 4n 

sur les eff els de commerce . . . . . • 62,189 2:S 

sur les permis de pêche • . . . . 829 )) 

TOTAL ÉGAL, • fr. 1,l53t},3ä0 32 

Ser,ice des ba- Le produit des bateaux à vapeur entre Ostende et Douvres avait élé 
teau1hapcurentre , ( é à f f 900 ÛÛÛ, Ostende et Dourres. eva ll • • • • • • • r. , , » 

Passage d'eau t el · J d' d'A s à la d·Anvers a la THe- e C lll ( U passage eau over 
de-Flaudre. Tête-de-Flandre, à • • • • . • • Hrn,ooo )) 

2,05ä,0O0 >) 

Les recettes de la première ligne se sont 
élevées à . . . • • • • • fr. 1,823,368 trn 
et celles du passage d'eau, à. 152,n99 78 

t;975,968 37 

Soit un excédent des évaluations de . . . ' . fr. 79,031 63 

Comparées aux recettes de l'exercice précédent, celles de 1912 présentent 
des augmentations de fr. 105,532.tH> pour la ligne Ostende-Douvres et de 
fr. 3,052.33 pour le produit du passage d'eau d'Anvers à la Tête-de-Flandre. 
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Les capitaux et revenus dont la perception est confiée aux Receveurs de 
l'Enregistrement et des Domaines se sont élevés it. . fr. 5,fi62,627 01 

Ils avaient été évalués f1 5,14:S,000 

Cap,t,aux 
el reutllUS. 

Domaines, 
forêts, etc. 

)) 

L'excédent des recouvrements est donc de . fr. lH 1,6~1 01. 

Eu voici la décomposition 

DÉSIGNATION Dl:S PRODUITS. 

EXCÉDENT- 
1:-----~-----11 

Jr• 1 de, 
éraluations. receurrements 

Domaines (valeurs capitales) . fr. 

Forêts . . . . 

Dépendances du Chemin de fer . 
Élablissemcnls er services régis par rt~t:\t • 

Produits divers et accidentels, y compris ceux des examens universitaires . 

. ltevenus des Domaines. 

Torvux, • rr. 

)) i85,H3 34 

147.~1 i2 )) 

)) 238,595 03 

)) 1 10,·116 03 

)) 1 141,6-17 6-i 

)) 1 89,~96 09 

i47/l0l ii 664,828 13 

DtFFÊRf.:ICF. t'.GALE. • • rr. 1 517,627 01 

Les droits constatés à charge des redevables de 11État 
étaient de . . ·. . . . . . . . . . . fr. 5, 729,!Sö9 56 

Les recettes n'ayant atteint que • 5,662,627 01 

il s'ensuit qu'à la clóture de l'exercice, il restait à recou- 
vrer . . . . . . . . . ·. . . . fr. 66,932 5ö 

dont fr. 46,2ï4.28 ont été reportés à l'exercice 1913, et fr. 20,658.27' 
annulés ou portés en surséance indéfinie. · 

Si l'on compare les recettes de l'exercice .f 912 à celles de l'exercice 1911, 



( f84 ) 

on constate une différence en plus de fr. 429,456 57 se subdivisant 
comme suit : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
A L•n:tD.CICE ltU 

Domaines (valeurs capitales) • 

Forêts 

Dépendances du Chemin de fer 

Êtabfüsrmenls et services régis par l'IS:tat 

Produirs divers et accidentels, y compris ceux des examens universltalres. 

Revenus des Domaines. 

. . . . r,. ~ 

óf • • • • 

TOTAUX. • . rr. 

Dtfl'ÉHIIC! IÉGU.E, , fr, 

1 
-- - 

UI PLU$, E!I SOl!II. 

)1 1 939 98 

» 1 
7,58! 28 

206,501 20(1) )) 

3,~25 1 » 

83,743 63 1 )) 

i43,8t3 75 )) 

437,918 83 8,5~ 26 -- 
429,41S6 57 

(1) L'augm'entalion constatée dans le produit, des locations de bntim,nls dépendant des chemins de for proYitnl 
des acquisitions faites pour la construction de ln ligne Je jonction des gares du Nord el du llfüli à Bruxelles. 

Abonnements au Le produit de ces abonnements et celui de la vente des permis de ·pêche 
ll/011ite11r, etc., per- • , , é I é à f (;)92': 000 çus par l'Adminis- avaient été va l1 S , • , • i • • • • • r. ,.. tJ, » 
tration des Postes. 

Les recettes se sont élevées à . • • . • ~39;928 73 Permis de pêche. 

SAVOIR : 

1 Moniteur . . fr. . l texte français. Compte rendu analyt,que l t f1 d ex e aman • 
A nnales parlementaires . __ . 
Recueil spécial des actes de sociétés com 

merciales • 
Bulletin mensuel du commerce spécial de 

la Belgique avec les 7mys étra119ers. 
Recueil des lois et arrêtés . 
Documents parlementaires . 
Bulletin international des douanes . 
Recueil des actes de sociétés mutualistes . 
Recueil des actes des unions professionnelles 
Permis de pêche . 

27,008 93 
33,966 se 
7,660 » 

10,152 » 

ÎOTAL EGAL. • • fr. 

3{,832 50 

363 80 
789 )) 
288 )) 

1,260 » 
57tJ 21 
76 79 

225,9;16 » 

339,928 73 

Les recouvrements oot donc été supérieurs aux prévi- 
sions de . • • . . . . . . . . fr. 44,928 73 
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Ils sont également en augmentation de fr. 26,914 47 sur ceux de l'exer 
cice 1911. Cette différence se décompose de la manière suivante : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
A L'ID'.E RC ICE 191 i ----------- -··- 

Etl PLUS. 1 Ell llOIIIS, 

/Jloniteur 

Compte rendu analytique. 

Ánnale1 parlementaires 

Recueil 1pdcial des Acte, de ,oc{étés commerciales . 

Bulletin mensuel du commerce 1pécial de la Belgique avec les pays 
étranqers , 

Racutil des loi, et arr~tt, 

Documents parlementaire,. 

Bulletin international dès douanes • 

. Recueil des acte, de sociétis mutualistes. _ 

Recueil des actes des unions profeuio11nelle, 

Permis de pêche 

fr. 

Turxux . . fr. 

DtFFtREMCE iGALt. , fr. 

1,908 45 

6,414 50 

867 )) 

87i 46 

49 03 

56 » 

58 50 

)) 

3 19 

)) 

16,808 » 

27,036 13 

)) 

» 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

120 » 

)) 

1 66 

)) 

-- 
121 66 

- 
26,9!4 47 

Les produits divers des prisons avalent été évalués à fr. 
La recette s'est élevée tl . 

450,000 » Produits divers 
Ö 63 ,3 8ö ä4 des prisons. 

' Soit un excédent de recettes de . . fr. 113,38ö 54 

Il restait à recouvrer, à la clôturé de l'exercice, une somme de fr. 2,474 41 
dont fr. 2,184 'l 4 ont été reportés à l'exercice 1913 et fr. 290 27 annulés. 

La recette de l'exercice 1912 a été supérieure dtr fr. 34,ï85 96 à celle 
de l'exercice 1911. Cette différence provient d'une augmentation du produit 
du travail des détenus. 

Les capitaux et revenus mentionnés au Budget des Voies et .Moyens sous Pro.luits de l'emploi 
1 } . 7' , .. , ' l é é , 1 ' ' f 2t! 7, t! 090 des fonds a ru inque resorene genera e, etc., ont l eva ues 8 r. i.J, 'l•i.J, )) de cauüonnements 

et de - Les recettes se sont-élevées à ,. 32,47'1,,t3·1 80consïgnatioas, etc. 

Elles sont donc supérieures aux prévisions <l1! . fr. 6,72G,OJ. 1 80 
,1,7 
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Voici !e détail de celle somme : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EX.CÈDENT 

del 
évaluations. 

d11 

recouvrements. 

f'roiluits de l'emploi des fonds <le cautionnemeuts et de eonslgnatlons. fr. 

- des droits de chancellerie 

- des actes des commissariats maritimes. 

- des droits de pilotage 

- d'écluse , 

- de la régie du ifloniceur. (Arrêté royál du 21 juin 1868:) 
,,,. 

des établissements de bienfaisance de l'État 

- des laboratoires d'analyses de l'État 

Part réser-rée à l'Ittat, par la loi du 26 mars 1900, dans les bénéfices 
annuels réalisés par la Banque Nationale . • , 

Produit du placement des fonds dlsponibles du Trésor. 

Bonification de i/, 0/o, par semestre, sur l'excédent de la circulation ·· 
moyenne au delà de 275 millions de francs des billets de la Banque 
Nationale. (Loi du 26 m_ars 1900, art. 2, 3• alinéa.) • . • . • . 

IJh·i(lcnde des acuons de la Compagnie du chemin de fer du Congo • 

Intérêts et divldendes des actions de la Société Nationale des chemins de 
fer vicinaux . 

Produit de la redevance il payer par les provinces dispensées de pourvoir 
:1u casernement de la gendarmerie. . • • • . • 

Tnraur . . fr. 

)) 1 10i,082 H 

}) 

1 

1,226 40 

2,618 58 » 

136,075 18 1 )) 

_ 2,359 49 

1 

}) 

)) 92,746 08 

)) 1 29,198 73 
)) 1 9,926 f3 

/ 

)) 1 5,678,229 82 

)) 1 175,2-16 50 

)) 

7,810 f5 

)) 

656,349 18. 

103,635 » 

)) 

24,295 25 

148,863 40 1 6,874,905 ~o 
----~----= 

6,726,041 80 

A la clôture de l'exercice, il resta il à recouvrer une somme de fr. 2,561 07 
dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante : 

ARTICLES 
- 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. t" 

REPORT!!. A!IIIUJ.iS. 

Régie du 11/oniteur. . . . fr. 421 97 16 20 

l.aboratoircs d'analyses de l'Etat . ' 2os· i, 1,9U, 90 

Touux . fr. 629 97 1,93t 10 
,_ 

Î07AL ÉGAi. . fr. 2,561 07 
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à 
Les recouvrements de l'exercice 19! t s'étant élevés 

. fr. .. 
et ceux de l'exercice 1912 ayant atteint • 

ce dernier exercice présente une augmentation de . fr. - 
dont la décomposition est donnée dans le tableau ci-après: 

23,1 :59,972 23 
32,4 7 ,J ,'181 80 

9,3111,159 r,7 

Dl~S!GNATION DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
" ~•r.x1111c1c1 ttlt -------- 
u nus. 1 

Produits tie l'emploi tirs ronds de caurlonnements et de consignations. fr. 
des droits de chancellerie 
des actes des commissariats marüimes. 
des droits de.pilol:it,:e 
- d'écluse 

de la Tl'l(ie du iWor,iteur. (Arrêté royal du 21 juin 1868.) 
des ètablissements de bienfaisance de l'tt:ll . 

- des laboratoires tl'analyses de l'État • 
Pari réservée á l'Et:11, par la loi du 26 mars 1900, dans les bénéfices 
annuels réalisés par la Banque Nationale . 

Produit du placement des fonds disponlbles du Trésor. 
flonilication de 1/, 0/o, par semestre, sur l'excédent de la circulation 

mojenne au delà de 215 millions tie fraucs rles billets de f:1 Banque 
~:11ionale. (Loi du 26 m;1rs 1900, art. 2, 3• aliuéa.) . . . • . . 

m,id~nde des actions lit~ la Compagnie du chemin de fer du Congo 
Intérêts el dividendes des actions de la Société Nationale des chemlns de 

frr ,icinau1 . - . 
Produit de la redevance á !layer par les provinces dispensées de pourvoir 
au casernement de la gendarmerie • 

t'rél~,enwn1 sur les ruuds de ra caissl' de remplacemeut par le Départe 
ment tie la Gu~rre • 

Intérêts des obligattons de sociétés d'arn1ement maritime 

Tonus. 

91,531 14 
)) 

4,257 08(1) 
109,261 77 

)) 

30,399 39 
2!,406 38 
fS,512 68 

1,921,31.0 86(i) 
572,'.lM 78(s) 

297,067 43(4) 
75,-115 »(5) 

158,867 80181 

7,059 25 

6,000,000 »(7) 

)) 

----· 
U •01111. - 

)t 

:i,'163 60 
» 
)) 

., 

550 39 
,. 
)t 

)t 

,. 
,. 

,. 
» 

)) 

,. 
)) 

450 »(8)! --- 
2,783 99 • fr. 1 9,313,943 56 

. fr. 1 9,311,159 57 

. (1) l.'accr~i«em,·nt .lu mouvement de 1~ nnig:.lion sur Anvers s'est encore accentué en l91!!: l'augmentstien pour 
1 l'entrée cl pour lo sortie a clé cle Hi3 hàlimcnt,. 

(i) Celle cli!Tèr,ncc provient rro•l'•e exelusivement des opérations d'escompte: le Trésor a reçu on 1911 une somme 
de Ir. :.,7i1,19ti 20 représentant Ic produit de l'escompte nu dein Ju taux de 3 1/2 ¼; il a encaissé du même chef pour 
1!111, Ir. :;,i;OJ,144 :;:;, suil en plus fr. t,8i9,G~:! 15. · 
\3) Les fluctuations de ~e produit soul en corrélation avec Ic montant des fonds appliqués a l'achat de valeurs com- 

l merciales el aree le l~ux de l'escompte. .. . 
;t) La moyenne des bilicl:1 en circulation, qui n..ail été de 88~,189,800 francs en 1911, s'est élevée~ 946,1 W,930 francs 

en 1912. 
(~1 Le dividende attribué aux actions ordinaires en 191~ est de fr. 112 ilO par titre contre 100 franc! en 1911; ta 

plus-value de ce cher, il saison de 6,000 titres c1uc possède l'Etal,c!t rie 76,'200 francs; clic est balancée il concurrence do 
1 ,os:; francs par la réduction résulrant de l'amortissement de H actions de capital el de 9 actions ordinaires. 
(&j L'augmentation est due â l'accroissement du nombre des lignes et au développement de leur trafic. 
(;) l.e pn!li,1·e,nenl e!Tcelur. en exécution de ln loi du îO décembre 1911 contenant le Budget des Voies et Moyens 

pour l'exercice 191:i, ne constitue pas une recette normale. 
1 \8) Amortissement d'un capital de 111,000 frftnc,,effectué le 31 décembre 191 t. 

Les frais de perception des centimes provinciaux et communaux et le rem 
hoursenu-nt par les communes de centimes additionnels sur les non-valeurs 
des contribuiicns directes 0111 procuré une recette de . fr. · '1,298,380 39 

La loi budgétaire avait prévu de cc chef • . . . , ,t,06ö,OOO >> 

ucmboursemen!«. 
Contributions 
· directes, etc. 

L'excédent des recouvrements est donc de . fr, 
---------,. 

23'3;380 39 
48 
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Les mêmes produits s'étant élevés à fr. 1,203,672 68 pour l'exercice 
t 911, ceux de 1912 présentent une augmentation de fr. 9-4-, 7 07 1 ,j se 
répartissant de la manière suivante : .• 

Frais de perception des centimes provinciaux. · 
communaux 

fr. 4,587 68 
t5,332 77 

- 
Remboursement, par les communes, des centimes addition- 

nels sur les non-valeurs des contributions directes • 74,787 26 

TOTAL ÉGAL. • fr. 94,-707 71 

Enregislr~ment 
et domaines. 

Le Budget des Voies et ~loyens avait fixé le montant des remboursements 
dont la perception est opérée par les comptables de l'Administration de 
l'Enregistrement et des Domaines à • • . • . fr. 670,000 » 

Les recouvrements se sont élevés à . . • • 806,871 30 

Soit un excédent des recouvrements de 

se décomposant comme suit : 

fr. 136,87 ,1 30 

Ileliquals des comptes arrêtés par la .Cour des Comptes. - .. Déflcits des 
comptables. - Excédent des évaluations. . • • . fr. 11,725 a7- 

Rccouvrements d'avances faites par les i1ivers Départe- 
ments. - Excédent des recouvrements • . . -148,ö96 67 

DIFFÉRENCE ÉGALE. fr: 136,871 30_ 

A la clôture de l'exercice t 91 ~, il restait à recouvrer une somme de 
fr. t v4-,ä05 75, dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante: 

- AHTICLES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. annulés ou 
reportés. portés ensurséanee 

indèfinie. 

llellquals des comptes arrêtés et non arrêtés par la Cour des Compies, - 
H6,!H9 ï3 Délicits des comptables. . . fr. » 

Hecouvrements d'avances faites par les divers Départements 6,836 02 750 )) 

Touux. . . . rr. 153,75:î 75 750 )) 

ÎOTAL llllH • fr, 154,505 75 

: 
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Comparés aux remboursements de l'exercice 1911, ceux de l'exercice 
1 !H 2 accusent une .diminution de fr. 6t,868 D 1 pour les reliquats des 
compies arrêtés et non arrêtés par la Cour des Comptes <'l les déficits des 
comptables, et une àugme11talion de fr. 6,687 11 pour les recouvremenls 
d'avances faites par les divers Départements. 

La recette provenant de l'abonnement des provinces pom· réparations 
d'entretien des maisons d'arrêt et de justice, achat et entretien de leur mo 
bilier, s'est élevée à 22,984 francs, chiffre égal aux prévisions budgétaires 
et aux recouvrements de l'exercice 1911. 

Les remboursements qui figurent au Budget des Voies el Moyens sous Ia 
rubrique Trésorerie générale, ctc., avaient été évalués 
à . . . . .. • • . . .. .. fr .. 

Priso11,. 

Trésore,ie 
gê11é1alé, ere. 

Ils se sont élevés à 

Soit une différence en plus de . 
' . 

se répartissant de la manière suivante : 

6, 700,3-'0 » 

-10,552,13'1 42 

fr. 3,851,791 42 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EXCÉDENT 

é,·alualiona. 1 reeeurrements, 

Remboursement, par les provinces, des cenlimes additionnels sur les 
nou-valeurs des contributions directes . fr. 

Heceues diverses et accidentelles. 

Recelle du chef d'ordonnances prescrites 

Prélèvement sur les fonds de ta masse d'habillement de la douane, à titre 
de remboursement d'avances • 

Part des provinces et 'des communes dans Ir. paiement des pensions des 
1 
instltuteurs communaux. (Loi du 16 mai HliO) 

Établissements de bienfaisance . 

Versement à effectuer par la Chine en amortissement de ln quote-part 
d'indemnlté attribuée aux sociétés et particuliers belges à la suite des 
troubles de 1000. 

TOTAUX 

D1rn:llf.1iCE ÊGHE 

. fr. 

. fr. 

)1 1 30,227 18 
)) 1 4.078,458 27 
)) ri,667 49 

3,491 1!J )) 

280,887 82 )) 

20,317 48 )) 

)) 42,135 57 

aot,697 09 l 4,156.488 st 
----- 1 

3,851,791 42 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer une somme de 
.700,î,7 7 francs. 
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SAVOIR 

Remboursement) pur les provinces, des centimes .additionnels sur les 
non-valeursdes contributions directes . . . fr. 204,132 01 · 

Part des provinces el des communes dans le paiement 
dei pensions des instituteurs communaux . 

Établissements de bienfaisance . 
Versement à effectuer par 1~ Chine en amortissement 

de la quote-part d'indemnité attribuée aux sociétés el 
particuliers belges à la suite des troubles dé 1900 

159,114 48 
3,908 87. 

333,421 64 

ÎOTAL ÉGAL • . fr. 700,t,77 1) 

Ces créances ont été reportées à r exercice 19 '13, sauf une somme de 
44 francs annulée dans la comptabilité des Établissements de bienfaisance. 

Les remboursements pour le compte de la Trésorerie se sont élevés pour 
l'exercice 1911, à . . . . . fr. 6,263,721 31 

Ceux de l'exercice 1912 se montent à . . . . -1 0,rH52,13'1 42 

Ce dernier exercice fait clone ressortir une augmenta- 
tion de. . . . . . . • . . . . fr. 
dont le tableau ci-après fournit le détail : 

4,288,11-'10 11 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Remboursement, par les provinces, des een Limes additionnels sur les non- 
valeurs des contrtbutlons directes. . fr. 

Recettes diverses et accidentelles. 

Becene du chef d'ordonnaoces prescrites 

Prélèvement snr les fonds de la masse d'habillement de la douane, à Litre 
de remboursement d'avances 

Part dés provinces !'t des communes dans Ir paiement des pensions des 
· instituteurs communaux. (Loi du 16 mai 1876.) . . , . . . . 

Btahlbsfmenls de bicnfaisanee 

Versement à effectuer par la Chine en amortissement de la quote-pari 
d'indemnité attribuée aux sociétés et partlculiers belges à la suite.des 
troubles de 1900. 

To r s nx 

0tl'FÉRF.~Ct ÉGAl,R, . fr. 

OIFFl~\\ENCES 
A L'8JCEJICICI [9t! --· l F.,, PLUS. l E~ llOIH. 

1 1 1 
l 

1 
)) H,818 87 

3,828,824 58(1) )) 

)) 10,238 -17 

175 11 }l 

-!38,656 40 )) 

))' 20,!05 50 

>) 

. fr. 1 4,330,672 65 42,262 54 

4,288,410 H 

(1) Cette différence résulle principnlemenl des causes suivantes : 
Les rccouvremenls de l'ext•rcico 1912 comprennent en pins: 
10 t,736,800 francs représentant la valeur des billets d., bnnquo de 100 francs du type 1Si;n qui, au ;;1 décembre 191::1, 

n'avaient pas encore été présentés nu remboursement; 
V 1,8-10,000 francs, montant de la dotation inscrite nu Budget du :llinislêre do l'industrie cl du Travail pour 

l'exercice 1912 en vertu de. la loi du s juin 1011 et demeurée sans emploi par applicatjon de l'article 3, -1~ de ln loi du !:· 

tO mai 1900 sur les pensions de vieillesse; . 
30 Fr. h0~,888 89 pour ln ristourne d'inlêrôls nfforculs i, des Bon, du Trésor remboursé, anticipativement. 
D'un Autre côté, une somme de l~0,000 fra11c,, a èlè rallnchèc à l'r.ierciee 101 t, du chef d'un prèlè,cmenl ctîecluê sur 

la fonds de rnru..loi r elntif à l'inspection sanitaire de; animaux domestiques importé, dans Ic pnys, eu rer tu dr 
l'article 4 du ln loi du 1 aoùt 1011. 

(') La Chine n'a vers~, e11 191 t, que neuf mensualités, tan.lis qu'elle n sntisfnit Il ses engngcments pour l'Annêe l!Jll 
L'nrriénl de 1011 n'a éló rècupéró qu'en 1913, 
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La loi du 29 décembre 1911 contenant le Budget des Voies et Moyens Récapitulation 
·. 1 · 1 1 · • d }' · , 9 t 2 des ressources . avart éva ue es ressources ore maires e exercice ·, ordinaires 

.. • de l'exercice 191~. 
à . . . . . . . . . . fr. 703,882,ts94 )) - 

Les recettes se sont élevées à . . . . 7 öö,463,900 87 

Les recouvrements ont donc été supérieurs aux prévi- 
sions de . . . . . . • . fr. ·5t,ti8t,306 87 

somme qui se décompose comme il suit ~ 

Impôts. 

Péages. 

Capitaux 
et 

revenus, 

Contributions directes, douanes et acci- 
ses . . fr. . 25,696,078 73 

Enregistrement el do- 
marnes • 

Enregistrement et do 
maines • 

Chemins de fer, postes, 
etc .. 

Enregistrement et do- 
marnes . . • 

Chemins de Ier, postes, 
etc .. 

Prisons 
Trésorerie générale, etc. 

· Contributions directes, 
etc .. . . 

Rembourse- 1 Enregistrement cl do- 
11ent1. maines . . 

Prisons .- . . 
Trésorerie générale, etc. 

9,478,033 70 

604,229 84 

4,178,941 80 

ö17,627 01 

44,928 73 
113,385 54 

6,526,041 80 

233,380 39 
, 

{36,871 30 
» 

a.ssr, 79i 42 

ÎOTAL ÉGAL. • fr. Öf ,581,306 87 

Les droits et produits constatés à 
élevés à • • • • 
et les recouvrements à . 

charge des r~devables de l'État s'étaat 
. . . . . fr. 757,262,529 4.0 

. 7ö5,4-63,900 8t> 

il restait à recouvrer à la ëtôture de l'exercice • . fr. 1,798,628 53 

dontfr.1,346,835 88ontétéreportésà l'exercice 1913 et fr. 4tS1,792 -6ä 
annulés ou portés en surséance indéfinie. 
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Les recettes de l'exercice 1912 se sont 
le voir, à. • • • • • • • • • 

Celles de l'exercice ,t 9,1 ,t n'ayant atteint que . 

élevées comme oil vient de 
lr, 7ä?S,4-63,900 87 
. 69~,2:S2,236 09 

I'augmemation par rapport à 191,1 est de . . . fr. 60,211,664 78 

RectUts enraer- Les recettes extraordinaires de l'exercice· 1912 se sont élevées à 
tlinairu de l'exer~ .., · · 
cict.f9t2. fr. 21,8{ 6,423. 9.>, 

SAVOIR: 

Part revenant à l'Érat dans la onzième annuité versée· 
par la Chine en amortissement de l'indemnité attribuée à 
la suite des troubles de 1900 • . . . fr. 

Produits d'aliénations extraordinaires d'immeubles . 

Prix de-vente des terrains disponibles par suite du 
démantèlement des places fortes . . . . • . 

• Prix de vente des terrains situés à Ostende et à Maria- 
kerke, cédés à 31. North ( convention-loi des 8 mars/9 mai 
t 898), quatorzième annuité. . . . . . . 

Prix de vente des terrains de l'ancien arsenal d'Anvers 

100,912 78 

676,160 50 

140,752 23 

10,428 » 

1,32ä,000 » 

Remboursement d'avances faites par l'État pour la con- 
struction d'égouts à Wenduyne . . . . . . . . . 2,347. 12 

Fonds provenant du recouvrement partiel d'une avance 
faite pour la construction de maisons d'école . . 1,335 84 

Fonds d'amortissement demeurés sans emploi • 398 08 

Remboursement de neuf actions ordinaires et de qua- 
rante-quatre actions de capital de la Compagnie du 
chemin de fer du Congo. . . , . . . . • . 31,000 » 

Amortissement d'un capital nominal de 15,t>OO francs 
en obligations de la Société anonyme « Association 
maritime belge » . • • . • • • • • • 1 ö,500 •• 

Produit de la négociation d'obligations de la dette 
publique à 3 °/0 (arrêté royal du 16 février 1910. - 
Partie rattachée à 1912) . . . • . . . . 19,ö12,589 40 

ÎOTAL A REPORTER. • fr. 21,816,42::l 9ö 



( 193 ) [N<> 3t6l 

ftEPORT. • • • fr. 2-1,816,423 95 
Les droits constatés se montaient à~ 
Il restait donc à recouvrer à la clôture de l'exercice fr. 

SAVOIR ; 

1 ° Créances reportées à l'exercice l 9f 3 pour être 
recouvrées à charge des débiteurs : . 

Part revenant à l'État dans la onzième annuité à verser 
par la Chine en amortissement de l'indemnité attribuée 
à la Belgique à la suite des troubles 
de 1900 fr. 25,181 96 

Produits d'aliénations exiraordinai- 

27,393,422 04 
5,576,998 09 

res d'immeubles 
Remboursements d'avances faites 

par l'État pour la construction d'égouts 
à \Venduyne • . • 

Remboursement d'avances faites 
au fonds de garantie institué par l'ar 
ticle 20 de la loi du 24- décembre 1903 
sur la réparation des dommages résul 
tant des accidents du travail • . 

· Fr. 
2° Créance annulée. 
En vertu de Ja convention transac 

tionnelle du 24 février ,t 9f 3, approu 
vée par la loi du 30 août suivant.l'État 
a libéré la Société anonyme des ter 
rains Ostende-Extension de la somme 
restantdue en capital et intérêts.moyen 
nant cession des terrains d'une conte 
nance totale de 8 hectares 28 ares 

84,289 77 

69,;:,44 20 

130,000 » 

30U,0-l 5 93 

situés à Ostende. 

TOTAL tG,\L. . . fr. 

5,267,982 -16 

5,5ï6,998 09 

L'ensemble des revenus publics de l'exercice 1912 présente la situation Récapitolationd~ 
• revenus ·publics de 

SUI vante : . l'exercice l!tt2. 

Droits et produits constatés . . . . fr. 784,655,951 44 
SAvom: 

Ilecettes ordinaires . . . fr. 757,262,!'>29 ,.,o 
Recettes extraordinaires, y compris 

le produit des emprunts • . . 27,393,422 04 

TOTAi~ tGAL. . fr. 784,6ü5,9tH 44 
----.,--- 

A REPORTER. • • fr. 784,6:HS, 9tH 44 

49 
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REl'ORT. 

Recouvrements effectués 

. fr. 784,655,951 44 

777,280,324- 82 

SAVOfll : 

Recettes ordinaires . fr. 7tHS,463,900 87 
Ileceues extraordinaires, y com 

pris Ic produit des emprunts • 21,816/,-23 95 

Tor A~, ÉGAL • 

Heste à recouvrer 

fr. 7i7,280,324 82 

. fr. 7,375,626 62 

Ce chiffre est détaillé dans le tableau ci-après : 

NATUllE DES DHOITS 

llESTANT 

A HECOUVRER. 

DROITS 
a1tnuh!• ou p~rttf. 

•n 

DROITS 

·• te,eo".,-,er l A r«o11.:ncr 
• ehar11 à 1h;,,r1t- 

du c4mpt.d•tu. do trilcnbld. 

TOI.U. 
de> 

droits restant 

lmpôts, 

Péages. 

Enregistrement el Domaiues. fr· 1 415,160 62 
Chemins de rer, Postes, etc. . . 12,958 39 

j 
Enregistrement e.t Domaines. 

Copitau» et . 
revenu, . Prisons. 

Trésorerie générale, etc .. 

llt,mbóul'se• ! Enregistrement et Domaines. 
ments ' l Trésorerie générale; etc. 

Turxux , 

'.10,658 27 

290 27 

·1,931 10 

7:SO » 

4i » 

)) 

" 
" 
)) 

>> 

» 

)) 

2H,757 221 6!6,9t7 84 
231,701 52 !44,659 91 

-16,274 28 
2,ts., u 
629 97 

153,755 75 

700,533 » 

66,932 :S5 
2,474 ,U 

2,561 07 

154,505 75 
700,577 » 

Fr. 1 451,792 65 

l\cssource-, 11traordioaires. . . 15,267,982 -16 

)) 

)) 

1,346,835 8811,798,628 !l3 

:i09,015 93 5,476,998 09 

. fr. 15,719,174 81 )) 1,655,851 St 17,375,626 6'l 
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DÉPENSES.- 

Les dépenses liquidées et ordonnancées dans le cours de l'exerclee 1912, 
se sont élevées à fr. 89ö, 772,634 36. 

SAVOIR : 

Dl'.PENSES 
MINISTÈRES ET SERVICES. - TOTAL. 

ordinaires. exceptionnelles. 

De11e publique . .. . fr 202,692,5-18 93 ..45,934 15 202,738,453 08 

Dotations 5,534,759 38 " iî,534:759 38 

Justice . 31,842,905 26 1,291,042 28 33,·133,947 1i4 

Affairrs étrangères . 5,0H,862 93 57,761 70 5,069,6z4 63 

Intéru-ue 7,274,61>2 51 394,660 40 7,669,312 QI 

Sciences et· Arts 39,604,{81 66 ·l,869,H4 36 41,473,596 02 

Industrie rt Travail. 25,0i'.il,44S 7S 2,149,992 1S 27,201,437 90 

Chemins de fer, Po,! es el Téliigraphr~ . 273,320,'21!) 08 ;\!);5;197 50 273,91ti,416 fi8 

Guerre 62,477,02i'i H 17,775,858 ï7 80,2:52,883 8S 

Gendarmerie 8,995,349 74 -1
1
340,795 S7 -10,336,145 31 

Flnnnces. 25,650,091> _86 3,107 10 25,653,202 96 
- 

·, ,I. Agricultnn'. • ·12,27·1,'292 72 107,747 H ·12,379,039 86 
Agrlculture et Tr;1va11~ publics / . _ 

17,723,399 -16 ·1 ,füî2,564 40 ·19,275963 /i6 B. Travaux publics. 

Colonies. ·l ,306,367 Id .)) ' 1,306,367 4-1 

Non-valeurs el remboursements . 3,3J4,tl79 20 )) 3,3i4,579 28 

Fr. 722,070,9;14 70 27,183,775 mi 
·-· - -- 

ToTu. . fr, 749,254,730 22 749,~M,730 22 
'\ 

Dépenses extraortlinaires. fr. H6,M7,904 H 

895,772,634 86 

L'exposé qui va suivre fait connaître, pour chaque Budget, les crédits 
primi: ifs, ceux accordés par des lois ~11bséqdcntcs, ainsi que les, crédits 
tran-Iérés des exercices antérieurs, les crédits complémentaires à allouer 
par la loi de compte pour couvrir les dépenses faites au delà de certaines 
allocations, les dépenses liquidées cl ordonnancées, les paiements effectués 
et justifiés cl les paiements restant il effectuer où à justifier à la clôture de 
l'exercice, les excédents de crédits sur les dépenses, les crédits ~ reporter 
i1 l'exercice 19'13 et, enfin, les crédits restés sans emploi i\ annuler 
définitivement. 

50 
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Delle publique. Budget de Ict . Dette publique. 

Budget primitif - Loi du 18 mai 1912 . • 

Dimieution.de crédit. - Loi du 20 mai 1912 

Service l .,, . .,. .. 
ordinaire. exceptlonnetles, 

: fr. !198,7H,930 12 I " 
• 1 140,000 )) 1 )) 

! C;édits supplémentairesv-=Lols du 20 et du 25 mai et du 28 dècc1_nbre1912. 
. I 

) Crédits transférés de l'exercice -1911 conformément à l'article 30 de la loi 
,; du 15 mai 1846. . • 

1 
TOTAUX. • fr. 

Crédits complémentaires à allouer par la loi de compte (art. 9, 41 et 43). 

·198,571,930 72 )) 

·I ,866,345 >) 35,000 » 

38,928 30 " 
-- 
'200,477,204 021 35,000 » 

2,664,795 94 14,995 48 

TOTAL des crédits votés et à vóter . . fr. 1203,-141,999 96 

l Paiements pffectués et justifiés Dépenses liquidées et ordon- 
nancées. . . • . . Paiements restant à effectuer 011 à justHiPr 

à la clôture de l'exercice 

. fr. 

Crédit excédant les dépenses 

· Cet excédent se décompose l Crédits reportés à l'exercice 19-13. 
comme il suit , • • • • . . Crédits à annuler définitivement . 

. fr, 

49,995 48 

202,60),825 33 

82,693 60. 

2fi,934 1i'î 

20,000 )) 

TOTAUX • • fr. J202,692,~J8 93 45,934 15 

449,481 03 
J) 

449,481 03 

4,061 33 

4,061 33 
. )) 

Dola lions. BtUl,<)et des Dotatùms. 

Les crédits ouverts à ce budget, par la loi du 29 décembre 1911, ont été 
fixés à . . . . . . . . • fr. ö,4 79,090 86 

auxquels il faut ajouter les crédits supplémentaires alloués 
par les lois du 28 décembre 19,J 2 et du 26 aoùt 1913 . 73,300 )) 

ENSEMBLE A HEPOHTER. , . • fr. 5,öH2,390 86 
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REPORT. • fr. 

Les dépenses se montent à • 

SAVOIR : 

Dépenses liquidées et acquittées fr. 
Dépenses restant à payer ou à 

j usrifier . 

[N° 3t6J 

ts,552,390 86 

5,534, 7ö9 38 

5,527,263 18 

TOTAL ÉGAL. . fr. 5,ö34,759 38 

Le budget se solde donc par un excédent de crédits 

de . ·. . fr. 17,631 48 

qui peut être annulé_ par la loi de compie. 

Budget clu Jlinistère de la Justice. Justice. 

Budget primitif - Loi du 3 mai f9l2 . . fr , 

Crédits supplèmentaires, - Lois du 28 décembre 1912 N du 26aoin ·1913. 
Créuils transférés des exercices i909, 1910 et ·19-1-1, conformément à 

l'article 30 de la loi du 15 mai -l846 . . . . .. 

li To-t.\UX, • fr. 

'/ Crédits eomplèmeutaires à allouer par la loi de eomptejari. 18, 35, M 
,, l'i 55) ' . , . . • • . • ·. . . . • . . . . . 

Grrtlil additionnel (l) 

TOTAL des crédits volés el :1 voter. 

) 

Paiements effectuès eljustillés . fr. 
Dépenses liquidées et orden- 

nancées • . • . • Paiements restant à elît'cluer ou à justifier 
à la clôture de l'exercice .· • • 

Tor.sur , . fr. 

Cri·dil excédant les dépenses . . fr . 

GN excédent se décompose t Crédits reportés à l'exerclce 1913. 
COIIITH(' il suil . · · · Crédits à annuler cklinilirrmenl . 

Service 1 Dépenses 
ordinaire. eiceptionnèlles. 

r 
~8,944,400 >) 1,692,000 » 

998,980 85 128,050 » 

)) 590,369 78' 
-- 

29,9-13,380 85 2,410,419 78 

i,964,283 27 )) 

i,192 17 1 )1 

. rr. 1 31,908,856 29 1 2,410,419 78 

31,797,689 69 

45,215 57 

3J ,842,905 26. 

1,291,042 28 

)) 

:1,29:1,042 28 

65951 03 1 1,119,377 50 
1 

)) 1 507,006 81 
65,95! 03 612,370 69 

(1) Le, crédih limitalifs des artieles 12 cl c;:; ont èlé Mpossrs illègalcmenl de Ir. ~Ili !18 el fr. ll3!J 0~ n•spcclivemenl. 
Ces dépenses dcivrnt étre rêgulnrisée! par un crédit i, solliciter ,l~ la Lé1islsture, 
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Affaires Êtrangère,. Bmlget tlu Mfoistère -cles A /{aires Etrangères. 

Intérieur. 

Budget primitif. - 1.oi d11 6 mai ·HH2 • 

Crédits rnppll'ln• ntalres. - Loi du 26 août 1913 
Crédil IIOUH'3U. - Loi du 28 décembre ·19-12 

. fr. 

Torxux , • • Cr. 

Crédit comptémenralre â atlouer par la loi de compie [art, 25) 

TorA1. lies crédits vorés ci à roter , • fr. 

l Paiements eff..-crné,; et justlliés 
Dépenses liquidées el ord1111- l 

nancéès . . . • . ( P.,irmeut~ r11s1a111 â r1Tec1ui·r ou à justilier 
a l;a clèture de rexcerelce . 

TOTAtX. . fr. 

C~édits excédant les dépenses, 

Cet excédent >'C décompose ~ Crédits reportés à l'exerclee -t9t3. 
comme il suit . 1 · · · ! Crédits â annuler Mfioitirement • 

• rr. 

Serxlce 1 Dépenses 
ordi1iairr. exeeptiennelles 

- 
4,940,846 )) 50,000 )) 

20,i,76( 23 )) 

,, 20,000 )) 
-- 

5,H5,607 23 70,000 » 

4,612 23 » 

5,HS0,219 46 7,\000 » 

4,919,124 a5 j,7,2i9 32 

92,738 58 M2.38 
-- -- 

5,0H,862 93 5l,1&1 10 -- 
. 138,356 53 I 12.238 30 

'24,HOO 531 >) 

H3,!5!56 » -12.238 30 

Bmf,qet du 1J/inis1ère de f Intérieur, 

Budget primilif. - Loi du 4 mai 1912 . fr. 

Crédits sup1.ft'men1aires.~ Lois du 28 déc1•mbre1912 Pl du 26août1913. 
Crédit transféré dr. ï'cxerctce HHO par appltcation de l'article 30 de la 

loi du 15 mai ·18.W . 

ÎOTAu:t. • fr. 

Crédits complémentaires à allouer par la loi de compte (arr. 21, 22 el 35). 

TOTAL des crédits ,·011\s et à voter . fr. 

_ { Pa'ements elTt•clués et jusriliês . 
Dépenses liqnidfrs et or.lon- ) 

nancées . • ) Paiements restant à elft•ctucr ou à justifier 
\ à la ctôrure de l'exercice 

: fr. 

Tonox • fr. 

Crédits excédant les dépenses , 

CN excédent. se décompose i CrédiL\ reportés à l'l'xrrcke 19i3 
~ comme il $1lÎI. • . • . Credlls à annuler déflniliwme111 • • • 

. fr. 

Service 
1 "';'"'"' 1 ordinaire excr111 lonuelles. · 

7,087,91;, » '705,000 » 

64,549 80 100,000 » 

)) 3,000 » 
-- 

7,152,464 80 808,000 » 

. 196,919 59 )) 

7,349,384 39 808,{R)O Il 

. - 
7,260,301 '19 :194,'147 H. 

14,351 ~2 413 26 
-- 

7,274,652 !i1 394,660 40 

74,7::JI 88 413,33!) 60 
>) 

, 3,000 " 
7.i,73L 88 410,33!) 60 



( io9 ) [N° 316] 

IJ 11dget du ,fHnistère des Sciences et des A l'IS. Sciencestt Arts. 

Budget 1H·i111Ïtif. - Loi du 18 mai 1912 . . • . fr. 
Crédits supplèmentaircs.-Loisdu28déc1•mbre 1912 Pl du 26 aoür ÙH3. 
Crédit spécial Loi dt118 mai ·1912 • . . - • • •·· . . 
Crédlts transférés des.exerclces 1908 et 191 l par appllcatlon dc l'article 30 

de la loldu 15 mai 1846 • • . • . 

'l'OTAUl. . Ir , 

Crédits complémentaires à allouer par la loi de compte (art. 6 et H9J 

Total des crédits votés et à voter, • fr 

Dé 1. . . d { Paiements elfectués et justiflès . • fr. p1•nses iquidées 1:1 or on- . . · . . . . 
naucées. . . . , . Paiements restant â elfrc1uer ou à Jus11- 

ûer à la clôture de l'exercice . • . 

TOTAUX. 

Crèditsexcédant les dépenses. 
Cet excéd~nt se décompose l Crédits reportés à l'exercice 1913 

comme il suil • • • Crédits à annuler déûuitlvemeut 

. • fr. 

- 

Ser\'ice I Dépen~es 
ordinaire. ereeptlonnelles, 

39.494,357 » 
206,336 57 

,, 

29,-179 99 

i.165,045 » 
650,000 » 
10,000 )) 

6.1{4- 42 

39,729,873 56" 

'l,4-i-4 8:l 

J 85!,759 42 

30,H3 95 

39,732,318 38 i,881,873 37 

39,423,8--IO 28 

-180,641 38 

f ,809.323 73 

59,790 63 

. fr. 1 39,60-i,48I 66 1 -t,869,H4 36 

127,836 72 
700 » 

127,~36 72 

12,759 Ol 
)) 

12,759 01 

Budget du lJJinistère de l'industrie et du Traoail . 

Budget primitif. - Loi du 6 mai i!H2 . . • fr. 125,574,2 ~7 •. " 1 1,190,000 » 
Crédits su_pplémentaires. - Loi clü 26 noùt 1913 . , . ·16,569 ;;8 . » 
Crédits transférés du bml~et de l'excercice 19H par application de 

24,500 )) 1 i,42~,000 » . l'article 30 de la loi du 'iti mai 1846 · . . . . . . . . 1 

ÎOTAUX, 

Crédit complémentaire à allouer par la loi de compte (art. 5) . 

Total 'des crédits votés el à voter . 

. fr. 

Dé 1. 'dé l d ! Paiements effectués el [ustiâés . . . fr. penses iqui es e or on- 
naucées . • • . • Paiements restant à effectuer ou à justifier 

à la clôture de l'exercice. . • • . 

Service I Uépenst's 
ordinaire, excepuoenetles. 

25,615,286 58 1,615,000 » 

Transfert des dépenses exceptionnelles au service ordinaire. - Loi du 
26 aoùt1913. . . . • • • . • • . • . • -. . • . 1 + 24)000 » 1 - 24,000 » 

Fr. 1 25,639,286 58 f 2,591,000 >) 

-f,979 06 1 » 

• fr. 1 ~.644,265 64 1 2,591,000 » 

24,978,583 32 

7!,862 43 

2,-i03,Sl4 67 

46,477 48 

Tonux . . . fr . 25,051,445 75 2,U9,m 15 - 
Crédits excédant les dépenses. . . . . • fr • 5!)j,8f9 8!) . 4U,0()7 85 
Cet excéde~l se décompose l Crédits reportés à l'exercice i913. . 12,844 18 431,912 29' 

comme il suit • • , Grédils li annuler définitivement • 579,975 71 9,00ti 56 

lndustne et Tr:inil. 
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Chemins de fer, 
Postes 

et Télégraphes. 
Budget d« iJJùiistère des Chemins de fer, Postes et Télégr(tphes. 

l~uerre. 

Budget primitif. - Loi du 18 mai 1912. 

Service I Dépenses 
ordiuaire. exceptionnel les. 

T6uux. 

. fr I 255,638,463 ,~ 

Crédit spécial. - Loi ùu 20 mai 1912 . . .,. . . • . . . • . . 1 2l:i0,000 » . 
Crédits supplémentaires. _:' Lois du f8 mai 1912, du 28 décembre 1912 
et du 26 aoüt 19i3 . . . . . . . • . . . . • • • 20,710,381 41 

Crédits transférés des exercices 1910 et 19H conformément à l'article 30 
de la loi du Hi mai 18~6. . 391,798 15 

90,000 » 

)) 

535,000 » 

63,837 50 

. fr. 1 276,990,642 56 
Crédits complémentaires à allouer par la loi de compte (arl. 50 et 58) 682,039 37 

l Paiements effectués et justiûés . • fr: 
Dépenses liquidées et or- 
donnancées . • . . . Paiements restant à effectuer ou à justifier 

à la clôture de l'exercice . • • 

688,837 50 
)) 

Total des crédits votés et à voter. • • . . . • . • • . fr. l 277,672,681 93 688,831 501 

27-1,861,061 93 

.1,456,157 15 

ÎOTAUX. 

Crédits excédant les dépenses . • • 

I Crédils reportés à l'exercice 1913 Cet excédent se décompose . 
comme Il suil. • . . Orédits à annuler définitivement 

. fr . 

. fr. 

595,191 50 

)) 

273,320,219 08 595:1.97 50 

4,352,462 85 

176,6H 02 

4, i 75,848 83 

93,640 )} 
)) 

93,640 » 

Budget du Aliuistère de la Gverre. 

Budget primitif. - Lol du 25 mai 1912. • • • • . fr. 

Crédits supplémentaires. - Lois du 28 décembre 19i2et du 26 aoüt 1913 
Crédits transférés des budgets des exercices 1908, 1910 et 19H en 

vertu de l'article :.10 de la loi du 15 mai 1846. . . • 

·Touu1 

Service 1 Dépenses 
ordinâire, exceptionnelles. 

56,244,940 " H,731,~00 » 

6,649,680 » 7,484,870 )) 

'17,199 09 1 462,452 67 

. fr. 1 62,91-1,819 Ô9 l 19,678,822 67 

1 Paiements effectués el justifiés. • . • 1 62,334,096 35 117,644,172 73 
Dépenses liquidées et orden- l .. . 
nancées • · • . . . ·

1 
Paiements restant à effectuer ou à justifier 

à la clôture de l'exercice ; . • • 1 · !42,928 76 1 131,686 04 

ÎOTAOX. • fr. 1 62,477,025 H 1 17,775,858 77 

Crédits excédant les dépenses. 

Cet excédent se décompose { Crédits reportés à l'exercice 1.913 • 
· comme il suit • • · Crédits à annuler déûniüvement . 

. fr. 434,793 98 

244,422 72 

190,371 26 

{,902,963 90 

1,273,934 33 

629,029 '!,7 
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Budget de la Gendarmerie. 

· Budget primilif - Loi du 25 mai ,t9i2 . . Ir .: 

Crédits supplémentaires, - Lois du 28 décembre 1912.et du 26 aoùi !9-13 

Crédit transféré du budget de l'exercice 19H en vertu de l'article 30 
de la loi du 15 mai 1846 . 

TOTAUX. . fr. 

[N° 3f6J 

Gendarmerie, 

1 
Service Dépenses 

ordinaire. exceptionnelles. 

8,792,500 » j:,;86,960 » 

.. 223,500 » i 74,880 » 

» 1 13,881 73 

9,016,()l)O ,, 1 1,675,721 73 

, ,
1
. Paiements elfectués et justifiés. . . fr.. 1 8,988,514 09 1 1,3!5,700 06 Dépenses liquidées et orden- . · 

nancées , • • . • Paiements restant à effectuer ou ä justifier 
a la clôture de l'exercice. . . . . 1 6,835 65 1 25,095 51 

TOTADX • . fr. 8,995,349 74 i,340,795 57 

- 
Crédit.~ excédant les dépenses. . • fr . 20,650 26 334,926 16 
Cet excédent = décompose ~ Crédits reportés à l'exercice 1913 . . 500 )) 290,316 45 . 

comme 11 suil. · · · Crédits à annuler définitivement . 20,150 26 -44,609 71 

Budget du llinistère des Finances. Finances. 

I Budget primitif. - Loi du 7 mai :f9i2 . . fr. 

· Crédits supplémentaires. -Lois du 28 décembre'19i2 et du 26 aoùt 1913 

Crédit nouveau - Loi du 26 aoùt f9-13. . . • 

Crédit~ transférés des budgets des exercices ,1909 el 1911 en vertu de 
l'article 30 de la loi du 15 mai ·l~ 

1 
! Crédits complémentaires à allouer par la loi de compte (art.14, 30 et 3·1). 
1 
i 

TOTAUX . fr. 

Total des crédits volés et à voter. 

! Paiements eïïecrués et justifiés • . • fr. 
Dépenses Hc1uidèes et orden- 

nancées • . , , . Paiements restant à effectuer ou à justifier 
à la clôture de l'exercice. . • . . 

Touux . fr. 

i Crédits excédant les dépenses. . fr. 
1 
' Cr.t excédent ~c rtécompose ~ Crédit reporté à l'l'xercice :f013. 

connue il suit. . 
• · Crét.lils à annuler définitivenuut 

Service 
ordinaire. 

24,377,900 » 

:i,412,650 04 

·1,600 » 

Dépenses j 
exceptionnc.llrs.l 

--1•· 
8,000 )) 1 

)) 

)) 

)) 

257,93,283 29 

289,620 23 

. fr. 1 26,082,903 52 

8,000 )) 
)) 

8,000 » 

3;107 10 1 

177,793 891 " 1 

3,107 10 1 
! 

25,472,301 97 

2;$,650,095 86 

432.807 66 

2H3 89 

.fJ0 693 77 \ 

4,892 90 
)) 

t) 1 
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Agriculture 
et Trnau~ publies. Bud9et â« 1J/i11Î!itère de l' Agriculttire et des Trooau» publics. 

A. - Budget de l'Agricnlture. 
lludget prlmiti]. - Loi du 7 mai i9ii • • fr. 
t:rédit5 suppléme11111ires. - Lois du 17 mai 1912, du 28 décembre 1.912 
el du ~6 :IOÙl 1913 . . . . . . . . . . . . . . . 

CrétiiB lr2nsférés de l'exercice 19H par application de l'article 30 de la lol 
du.15 inai fMij . • • . • • . • . • . . . . . . 

Touvx. 

(:rèdil eom1,lémeril3irt à allouer par la loi de compte (an. 6) : 

Total des crétlils -erés et à roter . . . fr. 

1 
Paiements effectués et justifiés. • • fr. 

lh:prosrs liquidées el ordon- 
11anc.r., . . . . . Paiements rP.St:1111 ~ elTec!uer ou à justifier 

à la clôture de l'exercice. . • • • 

Tono1. 

Crédit• uclidlnt fes dépenses. 

î.ct l.'Xc.d~nl 1te_ déeompose j · :rédi1s reportés à l'exercice 1. 913 
comme 11 ~1111 • • • ( . Credlls à annuler déliniti1·emeot. 

JJ. - Budget des Travaux publics. 

Budget pritnitif. - lol du .7 m:ii -19li .. 

. fr. 

. . rr. 

l Paiements effectué! et justifiés. • . fr. 
Dé1;coa. llquidées tl Ordon- . 

aancèes . • • • • Paieraents restant à effectuer ou à jusrtfier 
à la clôture de l'exercice . • . • . 

ÎOTAUX, • fr. 

Crédi~ :xcédant Ic, dépenses. • 

Cel excédent se décompose ~ Crédits reportés à l'exercice 1913 . 
CODIIU il suil. • • • . Crédits à annuler déllnitivemenl . 

. fr. 

Sen-lee 
ordinaire. 

Dépenses 
cxeeptlonaelles. 

·12,358,314 » 

-169,675 » 

)) 

89,~00 » 

32,870 » 

7,074 97 

. fr. I 12.527,989 » 

658 64 
129,444 97 

)) 

12,528,647 64 1.29,444 97 

{2,003,979 49 

267,313 23 

99,401 91 

8,345 23 

. fr. 1 12,27Ul92 72 

257,3M- 92 

)) 

257,354 92 

107,747 14 

21,697 83 

9,347 '20 

{2,~0 63 

fö,Mi9,43:! ,> 1,559,:S00 » 

Crédit, sn1•1•lémt'nUires. - Lois du 17 mai 1912, Ju 28 décembre :1912 j . 
et du ~ aoùt Hl13 . . • . . . • • . • • ·• • • . j 1.,78.f}i3:S >> 1,045,000 >> 

Crédil!i trnnsférés des exercices 1908, 1909, 1910 el t9H par appli- 
cation dr l'article 30 de la loi du 15 niai 1846. • . • . • • . 1 5~6,647 tH 1 52,078 77 

Fr. I f8,770,6H :St 1 ~.656,:S78 77 
TrJn!fert eb Dépenses exceptionnelles au srrviee jordinaire. (.:.,_ Loi du 

28 aoflt -l9t3. . . • . . • . . . . . . . • . . 1 + 65,000 » 1 - 65,000 » 

ÎOTAUX, • • , , fr. 1 -18,835,614 51 2,591,578 77 

i7,/:î33,217 -l:3 

190,181 73 

1,528,724 40 

- 23,840 » 

17,723,399 16 1,552,1164 40 

-1,H2,2fä 35 

825,314 83 

286,900 :î'.l 

1,039,014 37 

625,861. 1H 

413,i:S2 86 
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Budget du 6/ùûstè,·e des Colonies. Colonies. 

Le Budget <lu )linislèrc des Colonies a été fixé par la loi ~u ~ mars i 912 
à la somme de . . . . . . . . . fr. 1,~62, 700 • 

Cette somme doit être augmentée des crédits supplémen- 
-,ai res alloués par la loi du 17 mai '1912. • • • . 60,000 ,, 

TOTAi,; • . fr. 1,322, '100 » 

Crédit complémentaire à allouer par la loi tie compte 
(art. 7) . . . . . . . . . . • . . • 2$39 )) 

Total des crédits votés et à voter 
Les dépenses ont aueinl . 

SAVOIR : 

Dépenses liquidées el acquiuées . . fr. -1,306,309 8t 
Dépenses restant à payer ou à justifier. 57 60 

. fr. -1,323,239 )) 
. 1,306,367 41 

TOTAi. ÉGAi.. • fr. 1,306,367 41 

Le Budget se solde donc par un excédent de crédit de fr. 
qui pourra étreannulé par la loi de compte. 

-16,871 r,9 

Budget des Non-Vaieurs et Remboursements. 

Les crédits ouverts à ce Budget par la loi du 7 mai 1912 ont été 
fixés à. . . . . . . . . fr. 2,826,000 » 

Les dépenses liquidées en sus des allocations s'étant 
élevées à • • . • • • • • • . • . frl 4,t8ö 90 

Non-Valeurs 
Cl 

Remboursements. 

on obtient pour total des crédits accordés et à accorder. fr. 3,440,480 90 
Les dépenses liquidées et ordonnancées out atteint • • 3,314,n7g 20 

SAVOIR : 

Dépenses liquidées et acquittées. . fr. 3,3·13,067 40 
Dépenses restant à payer ou :'1 j ustiûer. 1,tH 1 80 

TOTAL ÉGAL. • fr. 3,314,579 20 

Le Budget se solde donc par un excédent de crédits de fr. 1 ~H>,901\ 70 
qui peuvent ~tre annulés déflnitivement parla loi de compte. 

ö2 



[N° 3f 6] ( 204 ) 

Seruicet ordinaire Le service des dépenses do Budget ordinaire de l'exercice 1912 s'établit 
et exceptionnel, , • - de la manière suivante : 

Comparaison entre 
les crédits votés et 
à votel'8ourl'excr- F==================9""=====r====!!!!l!!:'=====~ 
ciee 1 12, et les . . _ 1 
dépenses de cet Service o~veuses 1 
exercice. ordinaire. exceptiouuejles.] Touux. 

, . 1 

Crédits ouverts par (es lois de budgets 

Diminution de crédit (loi .du 20 mai 1912) 

. fr. 

Fr. 

Crédits supplémentaires ou alloués par des lois spé 
ciales. 

Parties d'allocations transférées des budgets des exer 
cices antérieurs en vertu de l'article 30 de la loi du 
15 mai 1846 . 

Fr 

Transfert des dépenses exceptionnelles au service 
ordinaire • 

Fr, 

A allouer par la loi de compte pour couvrir tes dépenses 
faites au delà des crédits non limitatifs 

Crédit ndditiounel à allouer pour couvrir des dépenses 
faites au delà de crédlts li111itatirs . 

688,193,005 ss! ·19,88ï,505 ,, 1708,080,5-t0 58 

Crédits excédant les dépenses. . fr. 

C l 'd I JA ~ Crédit; reportés à l't•xercice19-13 u exce en se < ecom- - 
pose comme il suit. Crèdits ä anuuler défiuitivement. 

-·140,000 " )) - 1--10,000 » 

-- 
688,053,005 58 19,867,505 » 707,9-i0,5-10 58 

3-i,692,86-i 48 ·10,H5,670 » «-,SOS.:,34 48 

·l,0:!9,386 29 2,624,409 84 3,653,796 13 
-- 

723,775,256 35 32,627,584 8-i 7:i6,40'l,84i 19 

+89,000 » -89.000 )) » 

- 
7:?3,864,'.W6 351 32,538,584 84 1756,40'1,8-H ·19 

6,42.5,378 0/'S 

·1,·l92 17 

-15.-109 43 1 6,470,487 48 

» 1 ·l,192 ·17 

Mont:int des credits votés el à roter pouf le service des 1 . 1 - 1 
budgets ordinaires de l'exercice 1912 . . . . fr. 730,290,8:16 57, 32,583,69-i 'l7 162,81-i,520 84 1 

----' '1 
_Dépenses l Paiements effectués et justifié~. . fr. 1 719,332,17;; 91126,867,58,i 9!) 7~6.·199,760 90 
liquidées êl Paiements restant à effectuer ou à °''°'"'""''· J"'"'" à 1, clôture de l'exercice . 2,738,178 79 316,190 53 3,05<))69 3' 1 

Touux . • . . fr. 722,070,954 70 27,183,775 52 7-i9,254,730 22 
1, 

8,219,871 871 -----:;! 

J,287,3!0 ·17 
!i.399.918 7!, I J3.6i9,ï90 62 
3,l•i~.439 9'..! ,i-,,i3'2,750 09 

6,932,561 701 2,254,478 83 1 9,187,040 53 

Dépenses 
extraordinuln-s. 

Le tableau général des crédits destinés aux dépenses extraordinaires de 
l'exercice 1912, approuvé par .arrèté royal du 21 mai 19,12, comprend : 

1 ° Le crédit relatif au système défensif d'Anvers, reporté à l'exercice 
-l !H 2 en exécution rlc l'article 6 de la loi du 30 mars 1906 et l'allocation 
votée par l'article 4 de la loi du 18 août 1907 pour le même 
objet . . . . . . . . . fr. 24,673,000 » 

2° Le crédit concernant l'exécution de l'article 3 de l'acte 
additionnel au traité de cession de l'Élat indépendant du 

A REPORTER. . fr. ~4,673,000 1) 
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HEPORT. 
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. fr. 24,673,000 » 

Congo à la Belgique el l'alimentation du fonds spécial 
créé par l'árticle 4 du même acte, à charge duquel il peut 
èrre fait des imputations pendant une durée illimitée. . 

3° Les excédents de crédits transférés de l'exercice 
1910 à l'exercice 1912 en vertu de l'article 10 de la loi 
du 25 mai 1910 . . . . . . . . . . 

4° Les excédents de crédits reportés de l'exercice 1911 
par application de l'article 11 de la loi <lu 7 août 1911 . 

5° Le crédit accordé par la loi du 1 ä mai 191 2 · 
6° Les crédits accordés par la loi du '18 mai 191.2 .. 

SAVOIR: 

Article ,1 . . . . fr. 119,341)500 )) 

2 . . . . · 2,000,000 )) 

3 . . . . . . 692,208 64 

'" . 
' 2,000,000 )) . . . . 

TOTAL ÉGAL . . fr. 124,033,708 64 

li y a lieu d'y ajouter les crédits faisant l'objet 
de l'article 2, 4°, B de la loi du 20 mai 1912 . . fr. 
de l'article 3 de la loi du 28 décembre 1912 . . . 
et de .l'article t5 de la loi du 26 août 1913 . 

TorAL des crédits destinés aux dépenses 
extraordinaires de 1912 . • · . . . fr. 

Les dépenses liquidées et ordonnancées ont atteint fr. 

SAVOIR : 

Dépenses liquidées et acquittées. fr. ,t 46,4ö2, 770 63 
Dépenses restant à payer ou à 

justifier. • . • . • 6ö,133 51 

3i5,816; 701 6ä 

27,867,886 22 

71l,131l,01·4 03 
1 ä,000,000 » 

124,033,708 64 

3nÛ,ÜÜÜ l) 

1 t ,800,000 1) 

6,ä00,000 » 

317,172,310 ö4 
146,517,904 14 

'l'OTAr, ÊGÂL • • fr. '146,t.17,904 14 

Les services des dépenses sur ressources extraordi- 
naires se soldent donc par un excédent des crédits de fr. 170,654,406 40 

Celle somme se décompose comme suil : 
Crédits reportés à l'exercice 

19'13 . . . . . . .• -fr. 166)304,187 ~4 
Crédits de l'exercice 1910 à annu- 

er déflnitivement • . 

ÎOTAL ~~GAL , 

. • 4,Bt>0,218 46 

. fr. l70,6ä4,4-06 40 
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Récapltulatîon 
des crédilS 

et.des dépenses, 
Il résulte des développements qui précèdent que la comparaison entre les 

crédits volés et à voler pour l'exercice ·1912, y compris les allocations 
transférées des exercices antérieurs, et les dépenses· résultant des services 
faits pendant cet exercice, doit s'établir" comme il 'suit : 

Service ordinaire. • fr. 730,290,826 57 
Dépenses exceptionnelles 32,l>83,694 27 

fr. 7fi2,874,ü20 84 
Dépenses extraordinaires 317,172,310 54 

------ 1,080,046,831 38 

Crédits all_oués 
at à allouer. 

Dépenses 
résultant des 

services faits. 

· Service· ordinaire. . fr. 722,070,954 70 
Dépenses exceptionnelles 27,183,775 !52 

fr. 749,2!54,730 22 
Dépenses extraordinaires ·146,tH 7,904 tl.l- 

895,772,634 36 

L'excédent de crédit est donc de . . 

et se répartit de la manière suivante : 

. fr. 184,27/4,,197 02 

Crédits \ Service ordinaire. • fr. 1,287,310 17 
transférés à Dépenses exceptionnelles 3,145,439 92 

l'exercice 1913 ( Dépenses extraordinaires 166,304,181 9/.l- . 

Crédits ä l Service ordinaire. . fr. 6,932,561 70 
annuler Dépenses exceptionnelles 2,204,478 83 

définitivement. Dépenses extraordinaires 4,3ts0,218 46 

TOTAL ÉGAL. . fr. 184,274,197 02 

Enfin les paiements effectués etjustiflésse sont élevés à fr. 892,6n2,n31 ;53. 
A la clôture de l'exercice, il restait, p~r conséquent, des mandats et ordon 
nancos 'en ciroulatiou pour une somme de fr. 3,120,102 82. 

Résultnt définitif Le résultat général du Budget de l'exercice 1912 s'établit de la manière 
des recettes et des • 
dépenses de l'exer- Cl-après ; 
cice 191\2. 

A. - Services ordinaires et exceptionnels. 

RECETTES. - Services ordinaires . . . fr. 7öö,Ji,63,B00 87 

DÉ l Services ordinaires . fr. 722,070,904 70 
PENSES. D . épenscs exceptionnellcs 27,-183,775 D2 

7 49,2;,,4, 730 5¼2 

EX(]ÉOENT DE RECETTES , , , fr. 6,209,'1 70 6ö 
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B. - Services eœtraordinaires, 

Recettes -. • 
Dépenses . . 

. . • ·• fr. 21,816,423 95 

• 146,lH 7,904- 14 

EXCÉDENT l>E DÉPENSES . • • fr. 124,701,480 19 

C. - Services iles fl14dgets ordinaires et extrtumùnaires réunis. · 

RECETTES. 

Recettes ordinaires . 
Recettes extraordinaires 

. fr. 755,463,900 87 
21,St 6,423 95 

'177,280,324 8~ 

DÉPENSES . 

. Budgets ) Services ordinaires . fr. 722,070,9?,4 70 
8rdlnaires. Dépenses exceptionnelles 27,183,775 52 

Dépenses extraordinaires 
fr. 7 49,2~,, 730 23 
. 146,ä·l7,904 14- 
______ 89ö,772,634 36 

Partant, l'excédent de dépenses pour l'exercice 1912 
est de . . . . . . . . . . • • fr. t 18,.f.92,309 ~a 

Comme à la clôturede l'exercice '1911, il a été constaté 
un excédent de dépenses de. • • . . . • . 311,699,372 72 

il s'ensuit que le résultat final de l'exercice l912 se 
chi If re par un excédent de dépenses de . . fr. 430,19{ ,682 26 
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COiUPTE PROVISOIRE DU BUDGET DE 1/EXERCICE '19,13. 

La situation provisoire du Budget de l'exercice 1913, d'après les faits 
connus et réalisés au 1 or janvier 191 !l, s'établit ainsi qu'il suit : 

1 
DIIOITS CO:!IST.\TÉS 

1 DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
ÉVALUATIONS .••• , •• ,,c IIJ:COÇ\'IIEIIE.-,.:J:; RF.$TI! 

015 ll!Cr.ff[5. des rederables effectués. à recouvrer. 
de l'Etat. 

Ressourcts ordinairu. 
Impëts . . . fr . 3-l7,7B,650 >> 326,763,536 67 322,7H,2H 37 4,052,325 30 

Péages . . . 40-l,52t,'l50 )) 391,037,605 ~ 388,-170,731 89 !,866,867 66 

Capitaux el revenus. . . . 2(J,274,625 » 4t,i50,-l72 !8 26,874,508 40 U,275,663 88 

Remboursements. . 9,-144,-124 )) f0,163,010 56 9,2.H,621 88 921,388 68 

fr. 757,BM,649 11 769,H4,325 06 746,998,079 54 22,-116,245 52 

Ressourcl/S e111troordinairu . 18,932,607 50 19,545,-149 35 19,177,036 30 368,H3 05 

TOTAUl Gi~ÏRAOX. . rr. 176,587,256 50 788,6119,4'1-l 4-l 766,115,115 S4 271.484,358 57 

1 1 

DÉPEtwSES. 

DÈl'EliSIS PAIEU:liTS REST&- 

SERVICES. CRÉDITS. ri,uuant effectués à payer 
ou 

des services faits. et justifiés. à justifier. 

Sertiîus ordinaire,. 
Dépenses sur les crédits reportés des 
exercices antérieurs, en veri:u de I'ar- 
licle 30 de la loi d 11 -15 mai i846. fr. ·i.'3!,750 09 774,835 68 241,638 46 533,i.91 22 

Dépenses propres Il l'exerclee . . 770,317,436 5i 490,'"3,!9{ 23 ,H0,692,049 14 79,751,2-i~ 09 

fr. 774,780,1.86 63 491,218,126 91 410,933,687 60 80,~4,439 31 

Dépenses sur Ressources extraordi- 
140,663,076 58 naires • . . . . < 265,496,937 94 ,_t36,424,729 76 4,23~,346 82 . 

Touvx eida,n. • fr. i,040,~77 ,-124 57 631,881.203 49 547,358,417 36 84.522,786 13 
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COMPTE DES OPÉRATIONS SUH LES EXEHCICES CLOS 
OE t908 A 1912. 

Ce compte présente, d'une part, les opérations qui out eu lieu jusqu'en 
'l 9'13 pour l'apurement final de l'exercice 1908 dont Ic terme de la pres 
cripl ion quinquennale a été atteint le 3,1 décembre '1912, et, d'autre part: 
la situation au 1 cr janvier '1914, des opérations sur les exercices ·1909 à 
t 912 en cours d'apurement. 

Exercice périmé de 1908. 

A la clôture de l'exercice -1908, il restait à payer ou à justifier sur 
ordonnances en circulation . • • • . . . . fr. 1,558,266 03 

Depuis lors, jusqu'à la fin de l'année ·19·121 il a été 
payé et justiflé. . • • fr. 1,513,453 füj 
et il a été versé à la Caisse des dépôts et 
consigna lions, du chef d'ordon nanees frap- 
pées de saisie-arrêt ou d'opposition . . 3,24;_S · 59 

·1,516,699 14 

Le montant des ordonnances et mandats prescrits au 
profit du Trésor est donc de. • . . • fr. 41,566 89 

Exercices en cours d'apurement de 1909 à 1912. 

Il restait à payer ou à justifier sur ordonnances en circulation, à Ia clôture . 
respective des exercices 1909 a ,J 912, une somme de-fr. t 1,170,702 56 

Les paiements effectués pendant les années 1910 à 
11913 s'étant élevés à. . . . . . . • . . 10,:S98,3f>O 75 

les ordonnances et mandais restant à payer ou ù justifier 
au ,1er janvier 1914 éraient de. . • . . fr. t.i72 3fH 81 ' 

COMPTE DE TRÉSORERIE POUR L:ANNÉE f913. 

Le tableau suivant fait connaître le montant des recettes et des dépenses 
effectuées par la Trésorerie pendant l'année ·l 913, ainsi que la situation de 
l'actif et du passif de l'Administration des Finances au 1 or jan Yi cr ·l 9t 4: 

53 



SITUATION 
au ·1« janvier 1913. 

J>CTlJi'. 1 l'.US!r. (~~=~• ir"e!~~~e~; ..••• ~ •• donc le Tr~ 
,,,liPoY, J-1.i.ilhable.1.) lor eJl dëblteur.) 

OPÉRATIONS DE L'ANNÉE -1913. SITUATION 
au ·1 •• jnnvier !9H. 

aacinu. DiPE~lf.S. 

) numéraire .. fr. 1 i'6~50,437 741 )) 1 )) 1 )) 1 )) 1 )) 1 149,307,535 471 )) 

Valeurs de caisse et de portefeuille 
portefeuille. 2,533,087,532 41 )) )) )) 

1 
)) 

1 " j 2,633,085,893 061 )) 

Service des recettes et dépenses de l'État. 90.483,751 49 )) 804,089,138 72 924,408,0·19 201 )) 1'120,318,880 481 ~H0,802,631 971 )) 

..; 1 a) Fonds de tiers déposés au Trésor et dont le 
"' ~ remboursement a lieu avec l'iutervenuon 
~ ~ du Ministre des Finances . . . . .•• 
"' ~ ê: b) Fonds de tiers déposés au Trésor et dont le ~ ~ I remboursement a lieu directement par les 
~ 5: comptables qui en oot opéré la recette . 
c.> C -- 

'E .§' c) Fonds spéciaux rattachés aux fonds de tiers 
r'5 ':; et dont il n'est disposé qu'en "Vertu d'ordon- 

"' nances liquidées par la Cour des Comptes. 

EXCÉDE:'IT 

o es 111:CETTES, 1 DES OÉPB~SES. 

.-CTII'. 
(Sommu dont. le Tr~ 
sor 1:5t cl'6ancir:r et 
v•leur• rl•llaahle•.) 

PUSlf'. 

{Sommes donl le Tri• 
t-OJ' t.ft-d,fältear.) 

Opérations de Trésorerie relatives nu service de la 
Dette publique . . • . . . • • . • . . . • . , 

Opérations diverses eu dehors du service des budgets. 

)) 1 208,583,864 3911,946,921,822 891 ·1,972,551,537 431 )) 1 25,629,714 541 )) 1 -:182,954,-1.49 85 .. 
~ ..•. 
0 

)) 1 100,129,404 4711,898,877,748 8511,880,i12,956 621 18,164,792 231 }) / )) HS,294,196 7011 '-" 

)) 1 39,010,159 10 16,216,934 45 2.'5,527,132 4;î )) 9,310,198 » )) 29,699,96! -iO 

)) 1 389,124,192 65 586,486,232 09 407,524,040 87 178,962,191 22 )) 1 )) 1 568,086,383 87 

)) 1 2,042,974;101 03 6,815,348,301 85 6,764,161,033 90 5,J,187,267 951 )) 1 )) 12,094,16·1,368 98 

ÎOTAUlt. • • . • • • • fr. 1 2,779,821,721 6412,779,821,721. 64112,067,940,178 S5111,974,884,720 47)248,314,251 4-01155,258,793 0212,993,196,060 5012,993;196,060 50 

-·---~:.-------11----__:-----II 
93,0tî5,458 38 93,055,458 38 

.---, 
2 
C 

c.o ..•. 
0, ,.__ 
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COJIPTÉ DU BUDGET DES RECETTES ET DES DÉPENSES 
POUU ORDRE DE L,EXERCICE 11913. 

D'après le tableau précédent, les opérations qui ont eu lieu pour le compte 
de tiers ou pour des services publics étrangers au Budget de rÉtat sont 
comprises -dans le compte de Trésorerie sons un titre spécial : Seroic« des 
recettes et dépenses pour ordre. 

Les résultats de ces opérations, placés en regard des prévisions inscrites 
dans la loi du 27 décembre 1913 contenant le Budaet des Recettes et des 

' ~ 
Dépenses pour ordre de l'exercice 1913, sont exposés dans le tableau 
ci-après : 
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, . .. .. .. .. .. "' ' 

i \ i \ •• •• 1 
~ ~ 1 
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DÉSIGl1A'l'ION DES SERVICES. 

PRÉVISIO.,S 

reeeuee et Ju llépeostt 

I. . 

1 1 

2 

3 

·4 

1 
5 
6 

1 
7 

8 

9 

-10 

H 

·12 

13 

14 

16 

17 

t8 

19 

20 

21 
22 

!3 
2(. 

TITRE 1~r. - Recettes et dépenses pour 01'd1·e. 

l'onds de tier» déposis au Trésor el dont le remboursement a lieu avec l'illlervention 
du !1lini1lre des Fi,iances. 

Caulionnemenis versés en numéraire dans les caisses du Trésor par les comptables de l'Etat, 
les receveurs communaux el les receveurs des hospices et des bureaux de bienfaisance, pour 
sûreté de leur gestion, et par Ms contribuables, négociants ou commissionnaires, en garantie 
du paii'.ment de droits de douane, d'accise, etc. . . . • • . . . . • . . . . • • • • fr. 

t:2u1ion11eme11ts versés en numéraire par les entrepreneurs, adjuûlcataires, concessionnaires 
de travaux publics et par les agents commerciaux • • . • . . • . • . . . 

Cau1ionnemeu1s versés en numéraire en exécution de la loi du 2.1, décembre 1903 sur les 
accidents du travail . · . . . . . . . • · 

Cauuonnements versés eu numéraire par des remplaçants [lois du 5 juin l8ï0 et du 18 sep 
tembre 18ï5). • . • • . • . . . . . • • • • • . • • • 

fonds s11ècial de rémuuérnuou ù•s mlticieus (lois du '.l juin 1870 et du 5 avril t8ï5) ..... 1 I00,000 ,, 
t'onds de prèvision munétalre (loi du li' mai 11si;;11, art. 2, et lui du 10 mai l 8!l8) et fonds 
s~cial de, réserve (convenuon monèralre rlu 4 novembre 11108 approuvée i':11· la loi. du \ . 
I;:, mars IUOû) • . • • • . • • • • . . • • • . • . • • • • . . . 12,000,000 » 

Fonds spécial des:do1ations 11011r la constitution des pensions de vlcillesse . • . . • . . . . 117 840,000 >> 

Fonds de garantie institué par l'artich.'20tle la loi du ·:!.t décembre l 90J5surles accidents du travail. 100,000 )> 

Fonds provinciaux. 

Yersemcnts faits directement dans la caisse del'Etat, ir. 
Impôts recouvrés par les comptables de l'Administration 

des Contributtons directes, Douanes N Accises, déduc 
tion f:lile des frais de perception . . . • . . < • • 

Bevenus recouvrés par les comptables dl' l't\dmloistra- 
tion de l'!::t1r<'gistrcment e1 des Domaines, déduction 
faite des frais de pereeptlon , . • . . . • • • • 

Fonds commun - Verscmcuts faits par lescommunes dans la Caisse de l'Etat. 

Fonds communal institué par la loi du 18 juillet 1860 •••.• 

Réserve du fonds communal (art. 2 de la loi du 20 décembre 1~(12). 

Caisse de retraite instituée par l:1 loi du 10 mars l 80S 

Caisse des veines et orphelins du département des Finnnces 

des Chemina de fer, Postes cl Télégraphes . 

<le l'Intérieur .• 

dl's Affaires Etrangères , 

9,000,000 » ,. 
!5,000,000 » 

250,000 ');, 

265,000 )) 

6,2150,000 » 

26,500,000 » t 33,000,000 » 

2150,000 » ) 

4,000,000 » 

49,089,600 J) 

4\J0.000 )) 

Fonds spécial des communes institué par la loi du Hl août ·1 sso . . . . . . . . . . . . 1 7,980 000 » 

Fonds locaux. - Versements faits par les communes pour être affectés, par l'autorlté provin- 
ciale, à des dépenses locales • • • • . . . • • . • • . • • • • . . • • • • • • • • 1 9;l0,000 " 

Dépôts effectués chez. les receveurs des contributions directes, pour lecompte de la Caisse 
générale d'épargne et de retraite. • . . • . . • . • . . .••••• " . • . . . • . 1 i7 000,000 » 

Vcrsc~1~111s c!feclués ~~l'z les receveurs d~s contributions par les trésoriers des succursales de I 1> 
la Caisse géuérale d épargne et de retraite . • . • • • . • • . • • . • . • • . . • . 600,000 )> 

l>épôls effectués chez les receveurs de l'enregistrement t'l des domaines, pour le compte de la 
Caisse générale d'épargne et de retraite. • . • . • • • . • • . • . . • . . • • 1 rn0,000 i> 

Remboursements de prêts agricoles faits par la Caisse générale d'épargne et de retraite • • • 2,000,000 ,, •. 

Yersemenrs et remboursements rlf<'ctuii,; dans les bureaux des postes pour le compte de la 
Caisse générale d'épargne el de retraite et de la Caisse d'assurances . . . • • . • . . . l;i30,000.000 ,, 

10,000,000 )) 

2,000.000 " 
4,000000 " 

700,000 " 
200,000 » 

,\ IIBPORTRR , , •• fr 1706,714,600 >> 
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l\ECETTES. --:--- -·---:------ 
P.XCP.DE"TS · 

au I" janvier 101.1 
oo ~omnie• 

donL le TrtNr eu 
Mblteur •. 

OefR4TIOH 
TOTAL. 

DÉPENSES. --···---- ~--~- -•·-- 
UciDUT$ 

au I" jan•ier 1~•~ 
VU Mmm,, 

Jop.t f4' T,,M,. ,,t 
nh,iic.i.cr. 

TOTAi,. 

Sl'fUA"flON 
au I" jao~ier l~I♦• 

Soauuu dont 
i'U$1F. 

Sommts dool 

49,937 380 87 

10,979,6-27 36 

250,000 » 

27-1,596 89 

• 101,308 71 

12,495,863 47 
22,4l8,;i54 30 

14,187 9!} 

·11,660,\135 10 1 35,299,638 881 46,959,874 08 

321,770 52 1 4,367,461 261 4,689,231 78 

13 442,43:l 86 ·, !i0,736,266 6i I ti4;178,691J 47 

15,378,041 78 52!},658 » 15,907,700 78 
4,787,::l66 0-i 

44i,555 68 

)) 

78,620 30 

·i 400 » 

J) 

1,081,179 OG 
217,!}13 09 

80,301 21 

1 

6,87!1,027 6()156,816,-i08 47 

5,5".17,748 7:,1 ·16,507,376 M 

l) 

2,963 131 274,560 02 
3,088 381 t0-i,39ï O!J 

2 066,120 ii6, ·14.1i6I 9Si 03 

17,860,212 "i 40,278,7G6 30 
90.151 42! HH,339 -il 

7,-l91J,19li 991 11,986,763 03 

U0l.t,95 301 1,6l6A50 9:: 

:250 78\1 05 

40,:i-lQ Il 

250,000 » 

329,402 35 

41,910 » 

200,3-i6 » j 2,301 13!} 521 'l,SO 1,485 52 

7,816,195 32 j l2,2i4,094 82l '20,060;190 14 
~:;9,!JOO 4!) 2..187,ii7!J 31 ;-i,O,i7,479 80 

4,ll7,4l5 13l ;i\101,5!}4 19 

9-IB.791 671 1,166,70-i 76 

)) 

)) 

)) 

,, 

" 

>) 

)) 

,, 

)) 

)) 

,. 
)) 

)) 

n 

)) 

)) 

22,612 804 891 2:!,612,80-i 89 

5,875,164 821 ~.875,16-i S2 

)) 

! 
l 
i 
1 
1 
1 
I •IS" ,-,9 "li '18'' ""i9 91 ! - •>,,H ,r - ,1,:) 
! 21,lt7,8:i9 371 21,117,859 3i 

!H,839 ~51 94,83!1 25 

)) 

)) 

,, 
60l 28 

3i,-186.S37 291 34,-1:-36,537 29 

)) 

1 4,2:i0.681 48: 4,250,6lH 48 
1 t 

l 5-1 ,i3S,O!i:ï 83'. ä 1,4.38,0,'>5 83 
1 · . : i Hi,59i !Hl Ut594 97 l 8,,i6(l,6l8 0-ii 8,,\66,618 0-i 

8(9.1~0 3ï 8-19.-120 37 

2S7,Œ! 39: 287,13:! 39 
l 
! 

40,9IO »1 40,9IO ,, 
2,282,403 09 2,282.-i08 0<J 

551,:3\.2,!J8ti '.l2j5;H,::H2,98Z-i 9:!I 2,7!H,7H 32 liî52,382,8IO 16lii55,176,551 48 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

,, 
,, 
>) 

18H-i-846 881 18,·12-i-8.iö 88I -t,8%,121 6\. I -18,06-i,SH 7t: 19,890))66 351t,766,H947 

34,'t03,603 58 

t0,63!.ilt 29 

250,000 )~ 

274.560 02 
-103,792 81 

-14,276.434 12 

19,Hi0,906 93 

69,500 16 

12,173,336 79 

,, 
)) 

)) 

)) 

" 
)) 

438,550 30 

J2,740.&i3 6-i 

15,763 105 81 

3,520.{44 99 

797,330 61 

)) 

42,269 96 

1,000 » 

1 ~i9,077 43 

3,l:133,565 1m l ,, 
l l,91!1,;i65 86 1 l,919,1i65 86 » 1 8140,724 28 

2,-'i55,721 83 2,55\721 83 ,, 1 491,757 97 

4,124,629 27 4,-124,629 27 >) 11,076,964 9! 

931,917 97 931,917 97 " 1 234,786 79 

-----1 HJ5,30!) 271 27!5,610 481 >) 1 2:H.913 )) 222,913 )) >) i 52,697 48 1 

5,!.i9!),685 031138,~,399 88 

)) 

W2,60l,978 14 17'23,816,883 ,i!il876,418,86l MJI 4,GW,862 96 l7-i2,131i,-.!83 7Sj7..W,75!.i,U6 74 
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DESIGNA.TIOl't DES SERVICES. 
rat1'1510!1$ 

,-ttnetiuU,.,,,.. 
4•.,, •••••••••••. 

25 

26 

27 

'28 

'19 
30 

3i 

32 

33 

34 

31> 

36 

37 

38 

39 

40 

41 
42 

43 

44 

45 

46 

47 

18 

49 

1>0 

iH 

.t52 

Rsron _. .Ir. 

Caisse des veuves et orphelins d11 cléparmnent de la Justice. 

des Colonies. 

des professeurs, fonctionnaires et employés de l'ordre adml 
uistraûl et enseignant de l'Administration de l'instruction 
publique. . • . • • . • . . •.•••••••••.• 

des professeurs et instituteurs communaux • 

de l'ordre Iudiciatre . • 

des officiers de l'armée •• 

Caisse de prévoyance des pilotes et autres agents de la marlne , 

Caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux. 

Masse d'habillement de l'Aclminislration des Chemins de fer de l'Etat, 

Caisse de remplacement par le Département de la Guerre . . • 

Caisse deretraite et de secours des ouvriers du chemin de fer 

. .. .. .. .• .. .. 

Caisse des veuves et orphelins des agents dt>s établissements de birnföi~:incc el d'aliénés. . . 1 50,0'vl{) » 

Caisse d'assurance et de rrtraite des fonctionnaires et employés repris du Grand-Ce111ral·belgc. 300.000 » 

Recettes etrcctuécs par l'Administration des Chemins de ter ,ie l'Etat, pour' Ic compie d':ulmi- 
nlstraüons en relations de service mixte et inlernalional ainsi que des sociétés concession- 
naires. Restitutions au Budget pour Ordre comme valeurs de remploi. jlecelle correspon- . 
dante à la quote-part due par la Belgique clan~ le loyer des lignes grand-ducales . • . . • 1 H,000,000 » 

Beceues effectuées par l'Admlnistrntlon des Postes pour le compte des administrâtions postales 
étrangères avec lesquelles elle est en 1·c.lation Profits et pertes rèsutranr des rembourse- 
ments effectués. . . • • . . . . . . . . • . • • . . . . . . . • . • • • • 

H'êcelles effectuées par l'ádministratlon des Télégraphes pour Ic compte des offices télégra- 
phiques avec lesquels elle est en relation. . • • • • • • • . • . • • • • . . ; • • • 

Fonds pour l'encouragement du service militaire .•.• '.• . . . • . . • . _ •.•.•• 

Fonds de toute autre nature versés dans les caisses du Trésor public pour Ic compte dt üers. 

Encaissement et paiement des effets de commerce par la poste • • • • . • • . . • • • •• 

Transport de corresponëances intcrnatlonales p:ir J(I Compagnie des wagons-lits, par l'Agence 
continentale et anglaise et par tes Compagnies de navigatien avec lesquelles le Gourerne- 
ment n'a pas «le contrat , . . . . . . . • .•.•••.• _ . . __ . . 

Ilemlse des correspondances par exprès . . . . • • • 

Fonds disponibles des établissements de bienfaisance et d'aliénés. 

Bureau international pour la publication des tarifs douaniers. 

Fonds de prévoyance destiné à assurer une pension de retraite aux agents du bureau inter- 
naiional ties tarifs douaniers • • • • . • • . • . • . . • . . . . • . . . • • 

Paiements de la Caisse des dépôts et consignations pour le compte de la Caisse d'épargne 

Bureau spécial institué en exécution de l'article 82 de I' Acte général de la Conférence de Bru 
xelles (Héprcssion de la traite des esclaves). • . . • . • • . • . . . . . • • • 

Fonds dlsponlbles de l'Ecole de médecine vétérinaire et de l'Institut agricole de l'Etat. 

Masse d'bablllement et d'équipement des employés de la douane ...••••.•• 

706,714,600 )) 

600.0C0 » 

200,000 J) 

800.000 » 

2,700,000 )) 

700,000 )t 

i,400.000 » 

300,000 » 

550,000 .)) 

·1,700,000 )) 

4,000;000 )) 

7,000,000 » 

·12,500,000 )) 

2,500.000 » 

ii,000 » 

300,000 » 

OI0,000,000 » 

60,000 )) 

30,000 )) 

200,000 )) 

126,000 » 

13,000 )) 

7,000,000 » 

6,0C0 ,, 

75,000 » 

2~0,000 Il 

,\ IIEPORTP.R .• , , , .rro 1 ~,61i,086,60() • 
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"' 

RECETTES. Oltl'ENSES. SITUA. l'ION · 
au 1•r janvier 19Ù. ~- -- 

EICÉDUT$ . EXCfoBIITS 
OPllRHIONS .tCTIP. ,.us1r. 

au l" janvier 1913 0PBR•TIONS au I" jan,·iena13 Sommes dont \ TOTAL TOTAL. Sommes dont 
OU '"llllllf'J ou sommes 

dont Je ·rréror est D■L•"~·· 1913. dont le Trésot tst l>■L'.lKIIII■ !915. ' Ic Trdsot 1, Trtsor 
J.él,ilèlU". cré11ncler. ut erëaneter, es& dtbhtot. 

152,601,978 14 723,816,883 45 876,418,861 59 4,619,862 96 742,135,283 78 746,155,146 74 5,599,685 03 135,':!63,399 88 

245,449 47 847,382 83 1,092,832 30 )) 769,711 76 769,711 76 )) 323,120 54 
23,000 53 H6,395·33 139,395 86 )) 134-,481 18 134,481 18 )) 4,914 68 

146,803 79 1,084;122 04 1,230,925 83 » 860,708 02 860,708 02 )) 370,217 81 
1,028,807 60 3,575,420 55 4,604,228 Hl )) 3,1î84,89:5 8/i 3,584,89/5 85 )) 1,019,332 30 
195,459 -19 819,33·1 ·17 1,0H-, 790 36 )) 807,888 38 807,888 38 )) ':.!06,901 98 
428,863 44 1,766,016 40 2,194,879 81 )) 1,3:î7,C,l79 58 · 1,357,279 1î8 )) 837,600 26 
75,993 53 330,504 97 406,498 50 )) "324,773 » 324,773 )) )) 81,725 50 

130,590 76 599,232 59 729,823 35 )) 496,575 36 496,575 36 )) 233,247 99 
602,843 07 1,837,398 84 2,440,241 91 )) 1,759,738 65 1,7119,738 61) )) 680,503 26 

2,883,261 82 5,000,435 75 7,883,697 57 )) 7,836,469 13 7,836,469 13 )l 47,228 44 
1,392,800 09 9;379,976 02 10,772,776 11 )) 10,970,057 97 10,970,057 97 197,2$-i 86 )) 

26,168 79 93,090 87 119,259 66 )) 101,755 61 101,7}15 61 )) 17,1î04 05 
)) 428,587 7! 428,587 7! 43,390 65 463,346 46 ä06,737 H 78,149 39 )) 

3,892,228 84 ~2,473,871 77 26,366,100 61 )) 22,259,876 46 22 259,876 46 )) 4,106,224 i5 

- 
75,678 52 13.92,MSt 54 2-f.,000,160 06 )) 23,925,637 60 23,925,637 60 )) 74,522 &6 

1,4·18,860 94 2,877,064 93 4,295,925 87 )) 2,697,782,:28 2,697,782 28 )) 1.,598,{43 59 

5,352 34 12,000 )) 17,352 34 )) 10,i57 )) 10,Hl7 » )) 7,195 34 
6,167,201 90 14,307,999 58 20,475,201 48 )) 16,399,063 ·12 t 6,399,063 ·i 2 )) 4,076;{38 36 

38,989,429 20 965,874,059 18 1,004,863,488 38 )) 966,895,684 93 966,89.'l,684 93 )) 37,967,803 45 

)) 66,042 62 66,042 62 )) 66,042 62 66,042 62 )) )) 

)) 47,846 04 47,846 04 )) 47,846 04 47,8+6 04 )) )) 

64,500 » 58,000 )) 122,500 )) )) 122,500 " 122,500 }) )) )) 

7,325 -15 150,797 93 rns.123 08 )) 133,899 36 133,899 36 )) 24,223 7'! 

2,878 71 6,ö07 26 9,385 97 )) )) )) )) 9,385 97 
)) 4,860,90/i » 4,860,905 )) .. )) 4,860,900 » 4,860,90/i » )) )) 

6,685 30 11,389 » 18,074 30 )) 8,932 47 8,932 47 )) 9,Ui 83 

115,654 75 44,500 " 160,1M rs )) 55,250 " 55,2/iO ,, )) 104,904 75 

23,070 59 274,644 74 297,715 33 )) 275,4i3 H 27/3,413 11 )) 22,302 22 

~10,550,886 46 ·l,784,68,l.,888 ·12 t ,9!J1l,23S,7i4 118 4,663,21)3 6i 1,809,3tH,9ti1 12 i,811,02ö,20B 33 5,87~,l16 28 ·18~ ,0SlS,682 113 
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DÉSIGllA.'fIOII OES ssu VICES. 
P11itv1s1o~s 

Jes 

l't('Cllel et de• JépUl:IH 

d'après Ic Budget.. 

Il 

53 

54 

55 

56 

57 

58 

59 

60 

61 

62 

63 
» 

)) 

6,l 

65 

69 

70 
7f 

7i 

1r~:vo,1T .•..• fr. 11,üï4,oSG,600 , 

Bureau permanent institué en exécution de la Convention de Bruxelles du ;i mars 1fl02, 
relative au régime des sucres . . . . . • • . . • . . . . . . . • . • . • 

Fonds spécial des volontaires de réserve. /Arrêté royal du 10 octobre IO0-LJ . 

Congo belge • • . • . . . . • • . . . • . . . . • . • 

Caisse d'assurance et de retraite des fonctionnaires et employés repris de la Société anonyme 
des chemins de fer de la Flandre occidentale ..••• · • • -:·. 

Fondation Georges Montefiore Levi. (Arrêté royal du 27 novembre HJO!l.) . 

Fcodation Emile Harzé. (Arrêté royal du 30 mai 1011.) ..••• 

Fonds provenant du legs lleuschling instituant uu prix quinquennal de siatstlque. (Arrèté royal 
du 24 juillet 1885.) . . . • • . • • . • • . • . . • • • . • . • • • · · • · 

Fondation Émile Jonuiaux. (Arrèté royal du 5 octobre 1888.). 

Fondatlon d'un prix de la « Belgica » à donner. 11ar la Classe des sciences de t'Acadérnle 
royale de Belgique. (Arrèté royal du 20 mars !004) 

fondation André Carnegie « Fonds des lléros >> • 

Frais d'encaissement des impôts par quluance postale 

Fondation baron Janssen. , • • • . • . • 

Fondation d'un prix dit« Prix Carton de Wiart )). 

Fonds de Cier, déposé, au Trésor et dont le remboursement a lieu directeme>1t 
par le, comptables qui m ont opéré la recette. 

illlnistère des Finances, 

AD!IIIIIISTRATIOl'I DES COIITRIBUTIONS DIR!f.TU1 OOUAIIF.S ET ACCISP.S, 

'. 

Rép1rtilioo du produit des amendes, saisies et confiscations en matière de contributions 
directes, douanes el accises (caisse du contentieux) 

Fu11ds réservé dans le produit des amendes, saisies, con!iscations et précrnpuous . 

Impôts et produits recouvrés au profit des communes .• 

67 1 Sommes versées pour garantie de droits et d'amendes éventuellement dus. 

68 1 Frais payés aux commissaires spéciaux (art. 88 de la loi communale) .• 

· » 1 Taxes payées auüclpativemem sur les antornohiles, spectacles cioématographtques, etc. 

AD:llllUSTRA.TlOII DE L18NllEGISTIIE•EIIT ltT DES DDll.ll!IES, 

Amendes diverses el autres recettes soumises et non soumises aux frais de régie. 

Amendes et frais de [ustice en:matlère forestière. 

Gonslgnalions de toute nature • • • • 

l'lllnlstère des Chemins de rer, Postes et Télégraphes. 

A, - ADllllllSTIUTIO!I D!.I CBEMl!IS l>B Uli, 

31,000 » 

'200,000 » 

96,274,134 21 

100,000 » 

20,000 )) 

2,000 » 

·1,500 ,, 

500 )! 

-1,500 )J 

60,000 » 

20,000 " 
)) 

)) 

2,100,000 » 

390,000 )) 
36,000,009 ,, 

4,500,000 » 

2,000 » 

)) 

700,000 » 

10,000 » 

15,000,000 » 

Encaissement et paiement pour le compte de tiers d11 chef de transport de marchandises 
(déboursés el remboursements) •.....••• , . • . , • • . . • . . . • . ·. • 1 !30,000,000 » 

A. u,oan11 ... , .Ir, 1 i,O!S9,709,234 2i 
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1• L"CE'l'TES D ·. E"'SES SITUATION 
•a;. • J::P t, • au t" jan,ier 1914, ------.~--..,.--~------ _, -·-. 

UCÉO[~TS . ucfoUT5- . ACT11.- PASSIF. 
I" • · OPr11.4TIO:iS .,. . OPta&TIO!IS 

~" • .';:~::"•~ TOTAL. aut.!•;:•;~,•&•i TOTAL. Sommes donl Sommes dont 
dont ltTri.o, .-u Dl 1/ .l:s,iti: 1913. &loot tt-Trho, e-tl Dt L" .1,a,a t91:\. • te Trltot le Tré,or 

"'blheur. .uitiocle-t", ititériancicr. e.t d'blhur. 

i 

210,550,886 46 l,ïSf,68-i;SSS H i,9tl5,W.,7i4 :;.~ 4,663,253 61 i,609,aGt,95-l ;~ i,814,025,iOS 3:1 5,875,H6 28 187,085,68:l 113 

17,698 50 36,093 ,fä 53,791 95 » 26,082 40 26,082 ,o » 27,709 55 

W,6ï0 33 41,56~ » 52,23i 33 » 53,06,i 13 53,004 13 83·1 80 » 

2,5-12,060 49 -162,00-2,321 4i i6-i,5U,3Si 93 • 162,86f,681 99162,861,681 99 » 1,682,699 94 

35,482 i3 ïl,275 93 ·106,758 06 » 84,570 44- 84,570 44 » 22;187 62 

78 98 10,723 50 ·10,802 48 • ·l0,767 60 -J.0,767 60 » 34 88 

1 03 1,516 50 -l,517 5i » 1,470 ~ -l,470 2! )) 47 3i 

69 2-2 ·1.4-U 50 1,463 72 » 1,471 51 1,47·1 5·1 » {2 21 

» 354 » 35-i )) )) 35-i » 354 » • » 

70 i3 ·l,5-iS » 1,618 23 » i,608 82 1,608 82 n 9 41 

54,742 18 60,95ï 81 H5,699 99 » 105,541 40 -105,541 40 » 10,158 59 

331 o:; . •f.423 05 1,100 rn ,, 360 15 360 rn » 1,399 95 

35,021 40 2,744 59 37,765 99 » 37,677 36 37,677 36 )) 88 63 

» 5,000 » 5,000 » " 4,932 69 i,932 69 ,, 67 31 

683,661 27 2,342,378 31 3,026,039 58 )) 2,552,485)4 2,552,485 74 • 473,553 841 
i,46ï,72·1 29 402,660 49 -l,Sï0,38:l 78 » ·1,855,328 4-i 1,855,328 44 ,> -15,053 34 

33,754,657 41 3$,478,085 59 72,232,743 » » 36,903,34'! 75 36,903,342 75 » 35,329,400 2ö 

1,070,318 26 5,738,261 n 6,808,579 26 » 5,730,576 45 5,730,576 45 » 1,078,002 Si 

354 65 1H2 21 896 86 ,, 53-2 76 .532 76 ,, 364 iO 
» 74,683 :so 'i-i,683 50 » » » » 74-,683 50 

' 
938,842 99 588,918 18 1,527,761 1ï » 383,225 5! 383,225 52 » 1,144,535 6/i 

3,739 42 4,23;S 32 7,97" 74 " 210 35 210 35 » 7,764 39 

27-624,838 28 17,057,520 32 44,682,358 60 » ·U,'148,608 67 14,748,608 67 » 29,933,749 93 

_ 350,-15~ 36 H0,713,8315 -12 141,063.987 48 >> f.40,646,352 66 140,646,352 66 ,, 417,634 82 

279,Ui,403 93 2,fä2,~:l,042 93 2,431,-i64,3'6 85 4,663,253 61 2,·iilS,372,200 77 2,i80,031S,4lii 38 5,871$,948 08 2~7,30\840 66 

öf> 
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DÉSIG1'&TIOll DES SER'VICES. 

l'IIÉTISIOIIS 

I. 

73 

74 

75 
)) 

76 
77 

78 

79 
)) 

80 

Bi 
82 

83 

84 

85 

86 

87 

88 

89 

90 

9f 

RtPORT, • • • îr. 11,059,709,'23-\ 2i 

Prix de transport perçus et afférents aux parcours effectués sur les chemins de fer dont les 
gares ne sont pas en relation directe, bien 11u'étaot tarifées avec celles du chemin de fer d~ 
l'Etal(ports_au delà) .•.•••.•.••••.••..••.••.••..••• 

Comptes pour ordre. . • • • • • • . • • • • • • 

Garanties versées par les abonnés au chemin de fer. • • 

Service d'exploitation du chemin de fer de Hasselt-Maeseyck •••• 

B. - ADXl!IISTIIATIO!i DU POSTU. 

Encaissement et paiement de qutuanees pour compte de tiers . 

Fonds confiés à là poste et rendus payables sur mandats et bons tic poste 

Abooneme111s-pos1e aux Icurnaux payés au:t t"diteurs. 

Encaissement et paiement de coupons . • 

Service des chèques et virements postaux 

C. - AD.111'i$TIIATIO, DES TitLÉG8APHES. 

Provisions versées en garantie~ du paiement des taxes télégraphlques et télrpbon~_1:1es . 

Remboursement des droits de pilotagt': à l'admlnlstration néerlandaise 

Remboursement à la ville d'Ostende de la moitié du droit de passage aux écluses. (Arrêté royal 
du tO Juin 182"2.). . • . • . • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • . 

Ministère de la .Justice. 
Masse des détenus (administration des prisons) • . . • . • 

Colonies agricoles de bienfaisance, dépôts de mendicité et maisons de refuge de l'Etat. 

Colonies et asiles d'aliénés de l'Etat • 

Institution royale de Messines. • • • 

lmnlstère de l'Agrlcullure et des Travaux publics. 

Pensions payées par les élèves de l'Institut agricole de l'Etat • . . • • . . 

Rétribuuons payées par les élèves de l'Ecole de médecine vétérinaire de l'Etat et de l'Institut 
agricole de l'Etat. . . • • • • . • • • . • • • • . • , , . • · , • • • • • • • • 

TITRE II. - Dépenses sur ressources spéciales 
sowm .• ses au vi.sa préalable de la Cour des Comptes. 
SU&,IDJ'!S. - PAIITS CO~TBIIOTlfU DE TIEBI DUS I.A. DiPIIIH Dl TIIAVAOX POBLlC&, 

Subsides offerts à l'Etat pour travaux d'utilité publique • 

pou.r construction de routes. . • 

pour entretien et amélioration des routes. • 

170,000 » 

6,000,000 · » 

300,000. » 
)) 

528,000,000 )) 

511,000,000 » 

3,000,000 » 

i,!00,000 » 

» 

·100,000 » 

50,000 » 

5,000 » 

500,000 :r. 

3,000,000 » 

1,800,000 )> 

150,000 )) 

70,000 » 

75,000 ,r 

. . . . • 1 20,000 » 

. • • • 1 100,000 )1 

• • • • • • •. • • 1 10,000 » 

A ftlPORTIR ••••• rr. 1 3,0rn,fä9,~ j,J 
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DËPEN!!JES. 1 SITUATION -- 1--------:---------- ■u ,., janYier !Olt. ~ 
RECETTES. 

îXCÉDl«TS 
au l" janvier t9l~1 ol'lhU.Tl01'S 

ou tommes 
Joni. lei Trh:or_ fH DS. L' .iN'td:a 1913. 

débheur, 

TOTAL. 
D~toEl'ITS I OPbATI01'15 au t••Janv,er 1913 
ou ,o'mmu 

dbnt IP.Ttt,ore1t l)S r.'.1J11Ni1 191~~ 
créancier. 

TOTAL. 
.tCTlf. •.1Hlf. 

Sommes dont SommtS dont 
le TrtHr lt TriUir' 

.,-,r c:d.tnc-Jrr. ttt dtbJ.t.t•r. 

279,141,403 93I 2,11;2,32'2,942 9312,431,46-1,346 861 4,663,~!iî3 61 l 2,115,372,200 7712,180,Wl,•HS-I 381 :S,675,948 08 1 25ï,:JO.i,S.i0 :.6 

" 
)) 

196,022 9i 1 196,022 9! 
6;995,578 97 6,995,578 97 

740,824 »1 340,473 »11,081,297 )) 
48,698 23 776 50 49,474 73 

16,985;697 40 57i,266,232 12 588,251,929 52 

12,382,102 04 480,462,724 49 492,844,826 53 

2,211,059 74 ·3,386,058 94 5,597,118 68 

4,747 65 884,024 67 888,772 32 
» 623,180,796 701623,180,796 70 

1,077,066 641 ·196,402 »I :t,273,468 64 

» 1 59,535 121 59,535 i2 

» 1 )) 1 » 

)) 1 196,022 91 196,022 9ft » 1 )) 

)) 1 6,995,578 97 6,995,578 97 )) )) 

)) 1 6H,810 » 6H,810 » )) 469,487 ,, 
)) 1 49,474 73 49,474 73 )) 71 

)) 1569,012,540 40 569,012,5{0 40 )) 19,239,389 12 # 
)) 1481,794,757 24 481,794,757 ~M )) H,050,069 29 
l) 1 3,330,061 85 3,330,061 85 )) 2,267,056 83 
» 1 886,960 42 886,960 42 )) i,8H 90 
» 1608,242,528 74 608,242,528 74 J) -14,938,267 96 

)) 

)) 

)) 

97,803 08 97,803 08 )) 1,i75,665 56 

59,535 1~ )) )) 

)) )) » )) 

241,443 10 736,005 08 977,448 18 )) 713,643 46 713,643 46 . )) 263,804 72 
453,462 91 3;l06,402 80 3,559,865 71 » 3,384,753 89 3,384,753 89 )) 175,Hi 8:2 
M,709 76 2,364,777 76 2,419,487 52 . )) 2,258,279 50 2,258,279 50 )) 16i,208 02 
21,839 90 160/245 84 182,085 74 )) 135,800 80 135,800 80 » 46,28-i 94 

10,910 841 100,111 861 - 111,022 70 )) 

2,556 331 40,460 051 43,016 38 )) 

81,860 42 

40,881 W 

Si,860 42 » 

40,881 75 )) 

29,16'! !8 

2,i34 63 

1,473,434 35 23,128 45 1,496,563 ~o ll 11-4,170 66 [14,170 66 >) 1,382,39-2 54 
398,881 36 156,011 65 554,893 01 )) 303,523 40 303,523 40 )) 251,369 6l 
19,327 61 67,785 42 87,H3 03 )) 13,9H 37 13,914 87 )) 73,198 f6 

-- --- 
315,~68,ffö 7913,846,046,407 G614,10i,3t;663 .fä 4,663,253 61 (3,8113,606,102 98 3,8t;S,3~\l,31i6 1,9 lS,875,948 08 1 308,8;U,~I O·i 

f>6 
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DfSIGNA'fl01' DES SERVICES. 

PIIÉYISIO!'IS 

dt1 

rccetle,et dtsdipenus 

d'aprh lo Budg,t. 

II. 

RBPOlT. 

~ 1 Subsides offerts à l'É1at pour eotretien et amélioration des bâtiments civils .. 

93 

98 

99 

100 

10l 

107 

i08 

109 

110 

- des canaux et rivières .• 

FONDS DE REMPLOI. 

. Ir, 1 3,01ö,ill9,23-i 2t 

75,000 » 

400,000 » 

94 \ Travaux d'établissement <le nouveaux bacs et bateaux de: passage. 

9ö Entretien et amélioration des ports, côtes, phares, fanaux . 

96 1 Intervention de tiers dans les dépenses de premier établissement, d'extension ou de parachè 
vement <le chemins de fer • . • . • . . . . . • . • • , . • • • • • . . . . . . • 

97 1 Frais de construction d'une nouvelle église et d'un presbytère pour la paroisse Saint-Martin, 
à Arlon. - Ameublement de l'église • • . . . • . . . • . . . ...•.••..•• 

Intervention de la ville de Gand dans les dépenses relatives 11 l'amélioration du casernement. 

Subsides oûerts à l'Etat pour entretien et amélioration ·des prisons .. '. ••••..•• 

Part d'intervention des villes de Llége et de Gand dans la construction d'instituts uálversnatres. 

rente ou eeuton de vieux matlriaux et objets hors d'usage; vente d'objeti diver,; rembour- 
. sement d'avance, budgtltaires; taxe,, redev,mùs et droiu divers. 

nllnlstère de l'lntérlenr. 

Produit du tir national. 

102 1 Produit des talles d'expertise des viandes; produit des examens pour l'obrentlou du certificat 
d'expert des viandes ; prélèvement et analyse d'èchantillous . • • . . . . • • • . • • • 

1031 Produit de la vente du .Bulletin de l'administration du service"de santé el de l'liygitne. 

-104 Service sanitaire des'ports de mer et des frontières : produit des patentes de santé et des droits 
sanitaires • • . • • • . . . • • • . . • . . . . • . • • • • , • , • • . • • 

l\Ilnlslère de l'Agrlculture et des Travaux;,publlcs. 

A)• AGI\ICULTUI\E, 

105 1 Inspection sanitaire des animaux domestiques importés dans le pays. - Produit des droits de 
conlrôle. Service de la.survelllauce sanitaire à la fronllère ·• . • • r:- • , . 

-106 1 École moyenne pratique d'horticulture de l'Etat, à Gand. Subsides. Produit des ventes 
· . Recettes diverses . . : .••.•• - .••. · • • . .••• 

d'horticulture de l'Etat, à Vilvorde. Subsides. Produit des ventes. 
Recettes diverses. • • . • • . ; • . . . • . , • • • • • , 

d'agriculture de l;F.tat, à Huy. Subsides, Produit des ventes. 
Recettes diverses • . . . . . • • . . • • • • • • • • ·. , 

B) Îlll'YAUX l'UBLICS, 

Remboursement d'av ances faites par l'ádmiulstratton des Ponts et Chaussées pour le renfleue-. 
meut ou la destruction de bateaux sombrés et pour réparations d'avartes occasionnées aux 
ouvrages des ports ou des voles navigables . . • . . . • , . • . . . . . . • . . . . 

Atelier de photographie des ponts et chaussées. Produit de la vente de plans, documents, 
publlcatlons, annales, erc., aûecté au paiement de fournltures, de frais de surveillance, de 
clichés, d'autographles, de salaires d'ouvriers temporaires. . . . . . . • . . . , • . • · 

100 » 

500,000 » 

500,000 » 

150,000 ,, 

100,000 » 

f-4,000 » 

50,000 » 

20,000 » 

45,ooo· )1 

-l,000 )) 

rno,ooo )) 

200,000 » 

1,200 » 

5,000 )) 

1,500 » 

20,000 )) 

16,000 » 

À IIEPOI\TER , , • , fr. \ 3,017,408,034 21. 
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l\ECET'fES. DÉPENSES. SITUATION 
au t•• janvier l9U. 

HCÉH!ITS 
OPÊR.lflOlfS 

BlCIDfllfS 
OPÉR.\TJONS ACTIJP. l'ASSIJP. ~u ,., j~Qvitr !fi~ TOTAi,. au !••janvier 191, TOTAL. Sommes dont SomO)os dont ot114'mmn ou sommu 

Je Trélor le Tri1or Jont •• T,bor nt H a.'u~i& 191:J. dont Ic Ttfsor elt Dl L' .tNK41 f 913. débil<Dr. créaiicicr. e,t crlo.ncler~ Hl dèblteur , 
' 

315,!68,1.65 79 3,S.W,046,.\-97 66 4,t6t,3H,663 45 4,663,253 6i 3,8:S3,696,t0'2 98 3,8lSS,!fä9,356 119 5,875,948 bs 308,83-t,~M 94 

8 44 39:5 6i 404 05 )) )) )) )) 404 05 
9H,27f H 307,658 47 l,2!8,929 61 )) 205,SH 17 205,SH 17 )) 1,0f3,f 18 44 

2i7 i6 - » 217 16 » )) )) >) 217 16 
512 64 96,f336 63 96,949 21 )► - 688 91 688 91 )) 96,260 36 

' r 
1,-118,6-i! 93 683,665 63 980,307 84 2,098,950 77 )) 683,665 63 )) 1,4i5,285 i4 

f ; !6,235 99 13,888 99 40,124 98 9,636 95 9,636 05 )) 30,488 03 )) 

498,200 » » 498,200 )> » . ·. iOI,922 98 101,922 98 )) 396,277 02 
» )) » )) )) )) )) )) 

54,07-i.65 -17,635 23 71,709 88 )) 19,885 80 19,88~ 80 )) 5-1,824 08 

14,073 89 10,289 12 24,363 01 )) i 1,870 » 11,870 )) )) 12,493 91 

71,099 24 . 36,892 32 0

1Ó7,991 56 
.. 

45,435 75 •. 45,435 75 62,555 Si )) )) 

533 35 134 40 667 75 )) 410 30 410 30 )) 257 45 

15,987 77 114,223 27 f30,~!ii 04 )) 119,298 56 119,298 56 )) 10,912 48 

362,726 87 219,688 77 582,4!5 64 )) 295,054 41 295,054 4{ )) 287,361 23 

77 59 1,472 94 1,550 53 )) )) }) )) f,550 53 

9,062 55 6,642 36 HS,îO! 91 » 10,285 14 f0,285 14 )) 5,419 77 
. 

5,536 07 6,H3 98 H,650 05 )) 2,76f 80 2,761 80 )) 8,888 25 

f00,,65 84 32,164 23 132,630 07 )) 36,991 46 36,991 Mi )) 95,638 61 

8,209 20 13,348 38 21,557 58 )) -10,798 07 10,798 07 )) i0,7~9 M 

3i8,464,90t fi 3,8'7,903,900 :20 4,-166,368,80:I 3 i 4,663,~3 61 3,81l5,2110,6i9 0 J. a,Sll9,9i3,873 li 2 MW,948 OB IH2,330,061$ 81 
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DÉSIGllA.TIOl'f DES SER1'1CES. 

PIIIS1'1510!1$ 

rceiettu et de, d6pe,:uet 

d'1prh le Budget. 

Hl 

H2 

H3 

H4 

REPORT. • , • • , • fr. 1 3,011,408,034 21 

Jtllnlstère des 8clènces et des Arts. 

Droits d'inscription affectés aux: dépenses des j11rys chargés de la délivrance des certiflcats de 
capacité pour l'enseignement du dessin, de la gymnastique, des travaux manuels (écoles 
de garçons), de l'économie domestique el de l'agriculture (enseignement primaire) . • . . 

Rente consacrée à conserver les collections léguées à l'État pour l'Université de Liége par Je 
baron Wiuert el à augmenter les livres et gravures anciens el les livres cbinois(Arrëté royal 
du 1-1 mai 1003) • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

E:ipositions générales des Benux-Ar1s • . • • • . • • • . • • • . 

Produit de la vente'de moulages provenant du Musée des échanges •. 

t-15 1 Produit de la vente des photographies provenant des Musées des Arts décoratifs et industriels • 

)) Musée royal des Beau1-Ar1s(legs Verspreeuwen). 

Ministère de l'lndustrle et du TravalJ. 

H6 1 Droits d'lnscriplion affectés aux dépenses des jurys chargés de la délivrance des certificats de 
capacué pour l'enseignement de l'économie domestique et des travaux de ménage dans 
les écotes et classes ménagères subsidiées. • • • • • • • . • . • . . • • . • . . • • 

H7 Produit des biens des unions professionnelles dissoutes (art. 16 de la lol du 3t mars 1808) . 

HS Exposition universelle el interuatlonale de Gand en 1013. Subsides aux 6ronpes el aux classes 
qui esposeet sans but de lucre et frais de participation des départements ministériels 
(convention additionnelle du t2 juillel 1012, art. -1) ••••••••••••.•••• 

H9 1 Montant des dons ou legs provenant de sociétés mutualistes dissoutes (art. 29 de la loi du 
23 juin 1804). , • • • . . • • • • • • • • • • . • • . • • , • , • . • • • . • • 

uo 

i2i 

:Ministère des Chemins de rer, de la ltlarlne, des Postes et des Télégraphes. 

-"· - ADIIIIIISTRATIOlf CINTRUI. 

Secrétariat général. - Prestations diverses • • • • • • • 

JJ. - C11■111, Dl na. 

Billes, rails et accessoires, matériel llxe tenant à la voie. 

t22 1 Service des voies el travaur, noncompris les objets dénommés à l'article précédent 

Service de la traction et du matériel • 

Service des transports . 

Services en général • • • 

t26 1 Versements a:,anl une all'ec_talion spéciale ou concernant plusieurs services. • , • . • • • • 

C. - Ponu 1T Ti,t&u.Hu. 

i27 

i30 

Services commull5 • • • . .•. . . . . . . . . . 
i28 1 &rvlce des postes, • • • • • • • • . • • • • , • 

129 1 Service des télégraphes et des téléphones .•• 

D. - MARINI, 

Serrloe de Ia traction et du matériel . 

. . . . . . . . . 
. . . . . . . . .• . . . . . . 

. . . . . . .• . ... 

. , . ' ~ . . . . . . . . . . . 

1,000 » 

1,500 » 

15,000 » 

15,000 » 

i,000 » 

)) 

500 » 

500 » 

2îi0,000 » 

500 » 

5,000 » 

1,000,000 » 

500,000 )) 

3,000,000 » , 

300,000 )) 

300,000 » 

65,000 )) 

/'l,000 » 

20,000 » 

600,000 » 

30,000 )) 

A RXPORTl!R. • • • , , • fr, 1 3,023,518,031' 21 
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RECETTES. 

H.t:CÉDUTS 
au 1., janvier 1913 

ou tomme, 
dont le Tré,or ttt 

dtblteur. 

OPflU. TIOZIS 
· TOTAL. 

DÉt>Et,SES. 

Etctot:ns . 
1111•• j•o•icr 1'131 01'1:'.IUYIO!U 

ou sommu 
dont ltTrlNr Hl Dl L' .lll~U 1913. 
ubariu. 

TOTAL. 

SlTUATlOi'I 
au tn jander 191~- - ~----- 

ACTIF, 

Sommes dont 
le Trt,or 

PUs1r, 
Sommes doal 

318,46i,901 11 13,8'17,003,!J<JO 2014,l66,368,89I 3tl 4,663,253 61 l 3,855,2ro,6t9 _91j 3,859,9¾3,813 ?S'll 5,875,948 08 1 31t,330,!J6S 81 

1,029 46 1 4,HO » :S,{39. 46 )) 3,992 50 3,992 501 )) 1 t,{46 96 

i,933 28 )) ·i,933 28 )) ·1,933 » i,933 r, )) 0 28 

1 33 )) 1 33 )) )) )) )) 1 33 

12,328 09 24,342 30 36,670 39 )) 24,~2 » 24,272 ,, )) 12,398 39 

195 14 1,070 » i,265 -14 )) 1,199 92 1,199 92 » 65~ 

)) 1 20,000 » 20,000 » )) 20,000 » !0,000 »I )) 1 )) 

2,089 20 1 770 »1 2,859 20 )) ·1,787 90 1~787 901 )) 

1 

i,071 30 

412 71 934 70 i,347 41 )) )) )) 1,347 4·J 

)) 1 250,000 »I 250,000 » )) 201,441 89 20!,44! 891 )) 48,558 H 

)) 1 874 601 874 60 )) )) )) )) 874 60 

776 4i I 29,064 67 1 20,s41 os1 )) 
1 23,735 311 23,735 37 )) 6,105 7·1 . 

1,410,227 29 1,741,976 81 3,152,~04 10 » 1,173,477 94 1,173,477 94 )) 1,978.726 16 

184,485 2-i 3{)4,782 22 549,267 46 )) 425,105 15 425,105 15 )) 124,162 3{ 

3,093,926 62 6,340,054.42 9,433,981 04 )) 8,123,966 33 8,123,966 33 )) 1,310,014 71 

314,:1.82 82 173,209 32 487,392 H )) 408,817 81 408,&17 8i )) 78,574 33 

528,88:i 93 276,758 40 805,644 33 )) 300,827 50 300,827 50 )) 504,816 83 

16,431 40 6:S,000 » 81,431 40 )) 65,000 » 65,000 » )) 16,43{ 40 

1 1 
44,0iB 52 13,923 36 57,941 88 )) 19,975 72 19,975 72 )) 37,966 16 

173,470 52 54,298 68 227,769 20 )) f6,7H 86 16,7H 86 l> 2H,057 3l 

1,273,291 89 1,019,315 90 2,292,607 79 )) 497,4!7 75 497,427 W )) 1,795,180 04 

49,825 19 58,269 28 108,094 47 )) 52,904 88 52,904 88 )1 5:S,189 59 

3211,572,412 HS 3,Btill,3421744 86 1,183,0fä,ill7 Oi 4,663,253 6i 3,866,6i3,t91 .a t3,81-t,276,4M 04 5,876,948 08 1 3i8,M4,6M OIS 
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DÉSIGIIA.TI01' DES SERVICES. 
, •• ,11 •• ,,.ic. 419c,.... 
d"opth le ISuJ,d. 

s 

Il[ 

IV 

131 

132 

i33 

134 

135 

136 

REPORT. • • • • • • fr. 13,0-23,IHS,OM 21 

E. - DIRECTION Dl!: L'ÉLECTRICITÉ. 

Service de l'éclairage et de transport de force par l'électricité • • 

.ltllnlslère de la Guerre. 

Service des établissements de fabrication de l'artillerie . 

Service de l'Institut cartographique militaire 

Service de la pharmacie centrale de l'armée. 

Service de la remonte spéciale ties officiers 

Ecole militaire. - Pension des élèves 

. . •. . . •. . . . •. . . . . 
. . . . . . .• . . . . . . . . •. . . . •. .. 

. . . . . . . . . . . . . . .. . . . •. . . . 

S11\VICU DIHII. 

137 1 Cautionnements.des entrepreneurs défaillants .••••••.•••••••.•••.• 

-.. 1 Création d'un établissement d'études-médicales sous la dénomination d'lostitut Rommelaere 
(fondation Arthur Henier) .•• : ••.••• '. • . . • . • . • • • • . • ..•• 

138 1 Remboursement des avances faites pour compte des provinces et des communes dans le paie 
ment des traitements de disponibilité, pour cause de suppression d'emploi, des msuuneurs 
communaux . • • . • . . , .••••••..• , ...••••.• 

Fo1rns SPÉCIA.IIX CO~STITUÉS AU •oTEN DB CRÉOITS l~SClllTS AU BUDGf.T IXTRAORDIIIUBE. 

BT DU PAODUIT o'OPÉR&T10iis 1aao11uius. 

50,000 » 

700,000 » 

50,000 » 

100,000 » 

200,000 » 

100,000 » 

rn.ooo » 

» 

75,000 » 

139 1 Fonds spécial cl temporaire institué par 13 loi du 20 aoüt 1003 pour l'exécution de la eonveotioo 
conclue entre l'Etat et la ville de Bruxelles en vue de la transformation du quartier de la 
Putterie el de ses abords. • • • • . • • • . · . . . • • , • . . . • • • • . • • • . • 1 5,000,000 » 

140 1 Fonds spécial et temporaire institué par l'article 6 de la loi du 30 mars lll06 pour les travau'l 
de forüflcation du nouveau système défensif d'Anvers. tillera A ••••••••..•. 1 32,297,559 18 

14i I Fonds spécial et temporaire institué par l'article G de la loi du 30 mars t 000 pour tes travaux 
de forlification du nouveau système défensif d'Ao,:crs. Liuera D •••••.•••••• 1 H,514,985 90 

142 1 Fonds spécial et ternporalra pour l'armement de la position fortiftée d'Ao,ers institué par la 
lol du :1 Juillet 1000 ••• , , • , ••••••.• , , • . •..•.•.•... 1 U33,730 i2 

Touux • • • • • • • fr. l 3,0'17,879,309 U 
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l\ scerr ES. 
----:------------:-------· 1 .. 
!XCÉl>f./n$ 

~ut•• jan1·icrt9tl 
ou ,on,tucs 

dont 1~ 't,,1c,t" rst 
dthrtcur 

OE L' .lf'(tO!I (!)IJ,, 
TOTAL. 

OJ~PENSES. 

EXCÉOt:n-s 
nu Jrr janvier t9t5 

ou i•llllmes · 
1lo11t hi Tfrsor est 

crb11tli:r, 

OPÉR>TIONS 

DR r.' ~NN~V. lfl 13. 
TOTAL. 

SITiJATLON 1 
~11 ,~ •. janvier HIH. I 

.lCTJf 
· Sommes dont 

Je Trt'.ior 
est 1:ré.1ntict. 

l'ASSIF 
Son1111cs dont 

325,572,412 15 13,838,3'.2,744 861 lt,{83,!l1:;,m Ott 4,663,253 fü l 3,866,613,1!)7 131 a,871,276,.'.51 Ml 5,875,948 08 l 318,514,ûlH 05 

102,670 ·17 1 153,223 011 255,898 18 )) 64,:H8 391 64,5·18 39 )) 191,374 79 

34,106 40 386,205 46 · 420,3H 86 )) 197,237 49 -197,237 49 J) 223,074 37 

78,363 80 -1-16,553 (i2 HJ4,9·17 42 )) . 1-12,844 22 112,844 22 )) 82,073 20 

3,838 04 190,302 40 -194,140 44 )) 191,864 43 -191,86-i 43 )) 2,276 01 

252 81 717,124 )) 717,376 81 )) 6-J6,7;i0 )l 6-16,750 » )) i00,62ö 8·l 

36,771 46 136,446 -13 173,217 50 )) 141,lî0S 33 -141/i0S 33 )) 31,709 26 

43,497 10 1 3,238 811 46,735 91 

3831 » 1 383 

)) 21,519 701 21,519 70 )) 2.'i,2·16 2·1 

)) >) 1 )) >) 3 83 

114,233 40 1 22,746 731 136,980 13 )) 20,938 361 20,938 36 )) H6,04I 77 

5,401,586 96 I 1,944,527 721 7,346,1-14 68 )) 226 57 226 57 )) 7,3Mi,888 11 

9,225,491 39 

10,008,lt99 16 

1,764,954 90 

2,257 201 9,227,748 59,_ 

1,136 2.'il rn,oo•J,63.'i 41 

)) 1,764,!JM !JO 

)) 

)) 

)) 

9,221,809 Ml 9,22·1,809 51 

1,42~.l81 831 1,4:20,181 83 

164,030 24 164,030 24 

)) 

)) 

)) 

ö,939 08 

'1,600,924 66 

as2,a86,68l s1 1 a..,,,,rn,ooo "[ .,,.i,,,oa,tSJ "14,663,'153 61 [ '·'"·'"·'"' "l '..,,,m.sso "l 5,875,948 œ \ "'·"'"'' " . 
ö7 \' 
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L'article 24 de la loi du 1 ö mai f846 sur la comptabilité dispose que 
<1 tous paiements ou restitutions à faire en dehors des allocations pour les 
dépenses générales de l'État ont lieu sur lesfonds spéciaux et particuliers 
institués pour les services qu'ils concernent, jusqu'à concurrence des recou 
vrements effectués à leur profit; les recettes et les dépenses de cette 
catégorie sont renseignées pour ordre dans les budgets et dans les comptes; 
elles se régularisent dans la comptabilité de la Trésorerie sous le contrôle , 
de Ja Cour des Comptes ». 

La Cour croit devoir reproduire ci-après les explications consignées par 
rAdministration de la Trésorerie, clans l'état justificatif des soldes· au 
31 décembre 1913, en ce qui concerne les comptes clôturés par un solde 
débiteur envers le Trésor : 

1 ° Dépôts effectués chez les receoeurs des contributions pour compte 
de la Caisse générale d'épargne et de retraite . fr. 1,766,119 4 7 

Les paiements effectués pendant ]e quatrième trimestre 
1913 par les receveurs des contributions pour compte 
de la Caisse d'épargne, mais dont le montant a été 
remboursé le 28 janvier 1914, se sont élevés 
à . - • . . . . . . . fr. 2,089,363 84 

D'un autre. côté, les dépôts effectués 
pour compte de la Caisse d'épargne 
pendant le mois de décembre 1913 n'ont 
été remboursés que le 8 et Ic 21 jan 
vier 19-14 par mandats s'élevant ensem- 
ble à • • • • • . • . fr. 324,744 37 

d'où un excédent en faveur du Trésor, 
au31 déccmbre Iûi Si de •.. fr. 1,764,6,19 47(1) 

2° Dépôts effectués chez les percepteurs des postes pour compte de la 
Caisse d'épargne . • • . . • • • • • fr. 3,833,565 56 

Les versements détaillés ci-après ont été effectués 
dans la caisse de l'État en 1914, pour remboursement 
des paiements faits par les percepteurs des postes pendant 
le mois de décembre 19{3, savoir: 

Le HS janvier 1914 . . . fr. 10,978,808 64 
Le 7 février HH4 . . . . 16,124,387 92 

A REPORTER. , fr. 27,103,196 ö6 

(-i) Solde inférieur de 1,1500 francs au solde figurant en compte. Cette différence provient 
de ce que le receveur des contributions <l'A .•. , a compris indûment pareille somme dans 
ses paiements du mois décembre 1913 pour compte de la Caisse d'épargne. La rectiûcatlon 
a été faite dans ses écritures en 1914. 
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D'autre part, les dépôts effectués 
chez les percepteurs des postes pendant 
le mois de décembre i 9f 3 n'ont été 
remboursés à la Caisse d'Épargoe qu'en 
i 9{ 4, savoir : 

Let4janvier fr. 1{,690,468· ,, 
Le 6 février . . 11,579,163 » 

23,269,63t )) 

Soit un excédent en faveur du Trésor de fr. 3,833,565 56 

3° Fonds spécial des volontaires de réserve 

Ce solde a été remboursé en janvier t 914. 

. fr. 831 80 

4° Caisse d' assurance et de retraite des -fonetionnaires et employés 
repris du Gnmcl central belge. . . . . . . . . fr. 7 8, ~ 49 39 

Ce solde débiteur a été couvert par un versement effectué dans la Caisse 
de l'État le 26 janvier 19{4. 

Ö° Caisse de retraite et cle secours des ouorier« t/,u chemin de 
fer. • . • . . • • . . .• • • . fr. 197,281 86 

Ce solde a été apuré dans le courant de l'année t 914. 

L'Administration de la Trésorerie a fait, dans le cours de l'année 1913, Avances faites par 
d à d. D , . . . . I d I d . le Trésor es avances . ivers èpartements mmisténe s, en e iors {'S prescrrp- sana l'intervention 
tions de la loi sur la comptabilité publique, pour 'une somme de Cour d::~omptes. 

fr. 44,477,801 03. 

Le tableau ci-après fait _connaitre, d'après une annexe du compte général 
de l'Administration des Finances, l'objet de ces avances, par service, -les 
motifs de l'émission des mandats directs créés par M. le Ministre des 

· Finances, ainsi que leur montant : 
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OllJET OES èRÉA.'i'CES ET ~lOTIFS DE L'l-:~IISSIO:X DES &J.\ND.iTS. 

MONTA~T 
•les 

uances 
par serrtee, 

1JJ,ni1t~re dt:s Affaires Étronglre1. 

l .Insufûsance des articles S Cl 9 du Budget de l'exerclce -1912 

"lini1tire du CMmins de fer. 

fr. 
Ces avances out été régularisées à charge de crétlits supplèmentaires alloués par 

la loi du 26 aoùt -1!)13. 

Travaux d'améuagemeut ..t d'ameublement d'un hôtd dt>s!iné à la Lé!:ation de llelj:it1ue 
à Berliu et honoraires du uotair» qui ;1 passé le contrat dt) bail aV,'C option d'achat • 

Une partie des dépt•uses 3\·ait.•111 été acquittées par l'io1r1: )linistrc à B,.rlin; en me 
tic lui en rembourser le moulant et de solder Ic 1•rh de travaux ~ t'IT1;cluer u'urgeuee, 
il a fallu recourir :i l'émtssion de mnu-lats rl'avancc. 

Ces avances r,111 clé rég-nlari~,·es à charr,1: du crèdit ouvert au Dèpartement des 
Alfairl's l'~tr~ughts, par l'article -ter du Budg,•t des llt',p,•nscs extraordluaires Je l'exer 
cice {913. 

Ma,ulal è111i., rn vue de rembourser li. le i'llin,stre ile IIL'lgiqne à l'l.'k:n 1lt•s fr3js ,l'ins1:il 
lation du cb:1ull'age erutr.il ,l:ms Ic p:.,·illon 1c., \ïc;-Çousuls ,Ic la l.ég:uiou 

C,•11e avance du Trésor :i 1\Jé ré~u!Jrisé•' :11,ré~ Ic rn1c• des credits supplénu-utaires 
alloués p:11· la loi du 2ö août ·1913. 

Dépenses relatives au séjour dans la résidonce du Vice-Consul de Oeli;ique il Tientsin, 
pendant Ic seconu semestre dt) I'anuec 19I~, «I~ soldats de la gard,· militaire :i Nkin. 
,, Le paiement cl'.uue, 1r,!i1~, lir~e par l'i11!C[t"'sé sur, le Dt'l1artr1111:1.it. des Áffi,ir~s 
~.lraugcre$, a 111011~e I ém1~s1011 cl un mandat d avance. Celte avance a ere remboursée 

, au TrèSOI'. 

lnsuffis:111ce du crédit allont' rmr l',1r1icl1• 20 ,Ju 111111"''1 de l'('lt!rcic<' ·1912, pour combes 
lihles et autres objets de cousomuruion pour la traction dt•s convois 

Ces avances 0111 été réi.:ularisél':- par imputatiou sur les crédüs supplèmentaires 
alloués par 1:, loi du 26 noùt :1913. 

Insuffisance li<• l'article 2;; « Fr:1is rl'exploitarion » du Budget de I'exeretce !912. 

1 

Les créances ètaut d~fl'HlH!S e_:tigibh•s, l'émission de mandats d'avances à été auto- 
riséè pour prèn•11ir Ic pai<'m•·nt d'iuierèts de retard. 

Crs :l\ unccs out 1\1t\ rernuoursees à charge dt.'s crédits supplèmeutaires accordès par 

1 

la loi 1l11 26 aoùt ·191:3. 

: lusuûlsance du crédit alloué 1•ar l'article 61 du nudi.:t>I de l'excrctce ·1912 pour l'exécu- 
'1 tion .t,•s nhliJ.::1tio11s i11co111h;1111 ~a 1Jt'rar1t•m1•111 ries chemins dl' rl'r, en w1111 d1• Ja loi 
J du 2-_l décembre l!J03 s111 b reparauon des dommages résultant ties accideuts du 

lra\·ail 
Ces avances 0111 été régularlsées par lmputatlon sur 1111 crédit supplémentaire 

alloué par la loi dJJ 26 aoùt HH3. 

lnsufflxaucc du crédit, alloué par l'article 22 du Bndget de l'exercice 19l3, pour combus 
tibles N autres 0J,j1•1s d1• consommarion pour la tracuou des convois 

Une ordonnance de paiement émise à titre, de remboursement à charge des crédits 
supplémentaires alloués par la loi du 20 mai f9H n'a pu être encaissée avant l'occupa 
tion du territoire. 

Une indPmnilt! ,le 3,600,000 francs, allouée par Ic tribunal de première instance d!) 
Bruxelles pour C'Xpro11ria1io11 rl'immcubles 11éc1!<5airt•~ à la 1ranslnr111:i1io11 <lu quartler 
de la Puueru- 1ln:ii1 ètre consignée avaut I,• 20 anùt Lr. for11ls spèclàl et temporaire 
ins1i111é par l'article 6 d,) la lui du 26 ~nill ·1003 pour l't•iéculiou d1' l:i convention con 
clueeutn- l'twt <'l la vill« :!,· Ilruxctlcs ,·n vur- de 1:, :ra"'fnrmatinn du ,p,artit•r de la 
Puuerie Cl ,Ic H'S ahorIs m· pré~rnl;111I â ceuc ,J;it,• qu'un solde disro11ihlc de trois 
millions, Ic surplus a dil èlr,• liquidé par un mandat d'avance 

Celle avance sera régularisée ultérleuremcnt , 

,\ llF.tOIUER • fr 

66,845 84- 

25,59-2 37 

·12,187 02 

3,0,iS 71 

·1,057,·158 ;]8 

193,198 60 

208,6-!2 65 

600,000 )) 

8,694,957 6'2 
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OBJET DES CRÉA.NCES ET MOTIFS DE L'gM(SSIO:i DES MANDATS. 

MONTANT 
des 

nances 
par senice. 

. rr. 
Insuffisance du crédit alloué par fa loi du 17 aoüt 1909 et destiné !l solder fes dépenses 
relatives à I'execution de la jonction directe à Bruxelles des parties nord cl sud du 
réseau ties chemins de Ier helges ·• • • . • . . . . • • • • • • 

Le paiement de certaines créances ne pouvant ètre llilféré jusqu'au vote du Budget 
des Recettes el des Dépenses extraordinaires de l'exercice 1914, il a rallu recourir ä 
l'émission Lie mandats d'avances. 

Ces avances seront régularisées à charge d11 crédit alloué par l'article 3 de la loi du 
25 mai 19'14. 

Dépenses de premier établissement et de parachèvement du chemin de rer et dépenses 
relatives aux fournitures de matériel de traction et de transport. • • . • • • 

Le crédit de l'article 50& du Budget· extraordlnálre de l'exercice 1912 était épuisé 
au moment oü, aux termes des conti-als, Lies créances concernant les entreprises de 
travaux cl de fournitures, ainsi que les indemnités dues pour cession d'immeubles, etc., 
ne pouvaient être ajournées sans exposer l'Etat à devoir acquiuer des intérêts de 
retard ou des ûommages-intérêts. · 

En vue de régulariser ces avarices du Trésor, des ordonnances de paiement ont été 
imputées sur le Budget cxtraördinalre de l'exercice 1913. Par suite des évènements 
de guerre, la plupart de ces ordonnances n'ont 11u être encaissées avant l'occupation 
dil territoire, 

11/illistère _de t'Agric11Uure et des Travau:i- public,. 

Sommes dues par l'Rtat, du chef de l'expropriation d'un immeuble nécessaire ?i la 
création du Mon1 des Arts, à Bruxelles . • • • 

Des mandais d'avances ont été émis en raison de l'insuffisance du crédit budgétaire 
sur lequel les dépenses de cette nature étaient Imputables. 

Ces avances ont été régularisées à charge du Budget extraordinaire de 1913. 

Acomptes dus aux. cotreprencurs des travaux d'amélioration de l'Escaut . 
Le disponible du crédit alloué par l'article 23b du llmlget des Beceues et des 

Dépenses extraordinaires de l'exercice-l9i2 était lusufllsnnt pour liquider ces acomptes. 
A.lin d'éviter la suspension éventuelle des travaux en cours, des avances du Trésor 

ont été consenties. Ces avances ont été remboursées. 

Prix d'acquisition d'un immeuble nécessaire au redressement du canal de Gand.à Ostende. 
D'après les conditions de la vente, le prix prlnclpa! était exigible Immédtatement. 

C'est pour ce motif qu'il a été soldé au moyen d'un mandat du Trésor. 
Cette avance a été régularisée á charge du Budget extraordiualre de 19-13. 

Houles et raccordements : construction de routes, de ponts, etc. 
L'article 14b d11 tableau général des crédits destinés aux dépenses extraordlnaires 

de l'exercice 1912 ne présentait plus un disponible suffisaut au moment oh les créances 
étaient devenues exigibles. Afin u'évucr rouies clifficullés a vee les créanciers de l'État 
et Lie maintenir la marche régulière des travaux en cours d'exécuuon, l'émission ties 
mandats d'avances a été autorisée par M. le ~linislre des Finances 

Ces avances ont été remboursées aussitôt après le vote du Budget extraordinaire de 
l'exercice 1913. · 

Insuffisance de l'article 11 (tableau B) du Budget ordinaire de l'exercice 1912 
La régularisation de ces avances a été effectuée à charge d'un crédit supplémentaire 

alloué par la loi du 26 aoùt 191.3. _ 

hlinislère de la Justice. 

lnsuflisance du crédit de l'article 22 du lludgct du Ministère de la Justice pour l'exer 
cice -t913 . 

Ccuo lnsutllsanee est due principalement à la longue durée de la session parlemen- 
taire 1912-1913. - 

Les avances ont été accordées aûn d'assurer Ic paiement des salaires du personnel 
des ateliers du Moniteur; ell"-S 001 été remboursées à charge d'un crédit dont le trans 
fert a été aùrorlsé pàr la loi du 25 mai !9i4. 

A lll!PO!ITIB. . fr. 

8,69-4,957 62 

968,968 87 

28,216,872 65 

99,919 M 

328,6ft 79 

89,316 93 

2,2i1,l75 96 

230,6i7 93 

40,000 )) 

40,881,74! 29 
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OBJET DES CRÉANCES ET MOTJVS DE L'J!M!SSION DES MANDATS. 

MONTANT 
des 

avances 
par service. 

REPORT. 

A Rli:l'ORTRII, 

. fr. 

blinisl~re des Sciences et des A1·ts. 

Travaux d'impression pour la bibliographie de Belgique. • • • • 
Le disponible du crédit de l'article H du Budget de l'exercice 1.911 ayant été insuffi 

sant pour payer le prix de ces na vaux, le Gouvernement a autorisé la délivrance d'un 
mandat du Trésor. 

Cette avance a été régularisée à charge d'un crédit supplémentaire alloué par la loi 
d11 26 aoùt 1913. 

/Jlinistè.ra de l'inti/rieur, 

Frais d'instances électorales mis à la charge de l'État • 
L'article :1.8 du Budget de I'Intérieur pour l'exercice 1.912, sur lequel ces dépenses 

devaient être imputées, était épuisé; des mandats d'avances ont été délivrés aux per 
sonnes qui avaient effectué le paiement de ces frais. 

Ces avances ont été régularisées à concurrence de fr.11,Hi8.1H à charge des crédits 
supplémentaires alloués par la loi du 26 aoùt 1913, et de rr. t,114.98, par imputation 
sur le Budget de l'exercice 1913 en exécution de la lol du 25 mai 1914. 

Traitement de deux agents de l'Administration des bâtiments civils chargés de l'expé 
diClon des pièces relatives à la compta bi lité des travaux à exécuter an Tir national, à 
Bruxelles . • • • • 

Coùt des immeubles cédés à l'Etat en vue de la création.d'une zone de protection autour 
du Tir national, montant des indemnités allouées à di~ers intéressés et honoraires dus 
aux avoués et experts ayant instrumenté pour le compte du Domaiae public 

Un crédit de 300,000 francs a figuré au Budget extraordinaire de l'exercice 1.910 
pour l'établissement d'une zone de protection au Tir uational. Sur le montant de ce 
crédit, une somme de fr. 29,130.86 seulement a pu être employée daas le délai légal 
et le surplus, soit fr. 270,869.U, est tombé e11 annulation au 31 décembre 1912, 

Un nouveau crédit a été inscrit au projet de Budget extraordinaire de l'exercice 1.913, 
, mais en attendant le vote de' ce budget par les Chambres· législatives, le Gouvernement 
s'est trouvé dans l'obligation d'émettre des mandats d'avances pour payer les créances 
dont le règlement ne pouvait être différé •. 

Ces avances ont érë régularisées. 

Mini11~re de la Marine, des Po•fes et des T6l6grapht1, 

Insuffisance du crédit alloué par l'article tî2 du Budget des Chemins de fer, etc., pour 
l'exercice 1912. (Service de la traction et du matériel de la Marine). 

Ces avances ont été remboursées par imputation sur un crédit supplémentaire 
alloué en vertu de la loi du 26 aoùt 1.913. 

lnsufflsauce de crédit, pour le même objet, à l'article 12 du Budget de l'exercice 1913 . 
Ces avances ont été régularisées sur transferts de crédits, après le vote de la loi du 

25 mai 1914, mais les ordonnances n'ont pu ètre encaissées en temps utile. 

Fourniture d'objets d'armement destinés à de nouveaux bateaux pilotes • 
L'acquisition de coques de bateaux pilotes avait été autorisée par la Législature. La 

dépense à résulter de leur armement était prévue au projet de Budget de l'exercice 
1913, mals le Budget du Ministère de la Marine, des Postes et des Télégraphes pour 
cet exercice n'était pas encore voté au moment, où, aux termes des contrats, les 
créances étaient devenues exigibles. 

Ces avances ont été remboursées au Trésor. 

Travaux de peinture exécutés en 1912 
Le crédit supplémentaire alloué par la loi du 26 aoüt 1913, â l'article 15 du Budget 

des Chemins de fer, etc. pour l'exercice -19·12, sur lequel la créance devait être impu 
tée, était complètement absorbé. Le paiement ne pouvant plus être retardé sans cau 
ser un grand préjudice aux intéressés, le Gouvernement a autorisé l'émission d'un 
mandat d'avance. En exécution de la loi du 2tî mai 1914, celle avance a été régula 
risée à charge de l'article tl du Budget de la Marine, etc. pour l'exercice 19 l3, 

L'ordonnance émise à cet elfel n'a pu être encaissée en temps utile. 

. fr. 

40,881,741 29 

6,872 30 

12,273 49 

2,832 » 

129,302 -12 

268,3B7 H 

3ö8,077 72 

49,930 or 

7,785 05 

41,71.7,17f 09 
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OBJET DES CRÉANCES ET MOTIFS DE L'ÉMISSION DES MANDATS. 

[N° 316) 

MONTAN'I' 
1 des 
1 avances 

par service. 

HtPORT. 

Ministère des Finances. 

. fr. 

Paiement à la Caisse géuérale d'épargne el de retraite d'une créance exigible le 
3i mai 1913 . . . . • . . • . . 

Versement d'un premier acompte à valbir sur l'augmentation de la part d'intervention 
de l'É1at dans le capital de la Société anonyme du Canal el des Installations maritimes 
de Bruxelles • • . • 

Ces avances ont été remboursées au Trésor par imputation sur le Budget extraordi 
naire de l'exercice i913. 

Minist~re de la Guerre. 

fournitures d'objets de literie livrés au service du couchage de l'armée 
Afin de pourvoir au couchage des recrues de l'Iufauterie dans les casernes du Camp 

de Beverloo, le Département de la Guerre s'est \'U dans l'obligation de commander les 
objets nécessaires â la confection de 22,000 lits, avant d'avoir obtenu les crédits bud 
gétaires. 

Le cahier des charges stipulait des délais très courts pour la livraison de ces 
objets; c'est pourquoi l'Administration a dù recourir à l'émission de mandats d'avances. 

Ces avances du Trésor. ont été régularisées après le vote du Budget des Recettes et 
des Dépenses extraordinaires de l'exercice 1913. 

Prix d'achat d'une propriété située à Wavre acquise pour une utilisation militaire . 
Cette avance sera remboursée à charge du crédit figurant h l'article 22 du tableau 

des dépenses extraordinaires de 19-14. (Bàtiments militaires dans les places ouvertes. 
Construction, appropriation, extension et amélioration.) 

Le ronds spécial el temporaire (section A) institué par l'article 6 de la lol du 30 mars 1906 
pour les travaux de fortlûcatlon du nouveau système défensif cl' Anvers, ne présentait 
plus un disponible suffisant pour permettre la liquidation de certaines créances arri- 
vées à éebéacce • • 

En vue d'éviter le paiement de dommages-intérêts ou d'intérêts de retard, l'émission · 
de mandats d'avances a été autorisée par M. le Ministre des Fînances. 

Pour régulariser ces avances, tles ordonnances ont été imputées à concurrence de 
fr. a78,f22.37, pendant l'année 1914, sur le fonds spécial et temporaire. Ces ordon 
nances n'ont pu être encaissées avant l'occupation du territoire. 

TOTAL. • fr. 

41.71.7.171,09 

242,346 99 

1,000,000 » 

731,598 21 

100,000 » 

686,684 74 

44,477,801 03 

COJIPTE DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'ANNEE i 913. 

Le tableau ci-après, dressé par échéances, démontre que la Delle consolidée Dette consolidée. 

a diminué d'un capital nominal de 6,936,G00 francs. Capllal-;ominal. 

Elle s'élevait, aux dernières échéances de 1913, à fr. 3, 734,S·US,238.09; 



NATURE DE LA DETTE. 

ecHÉANCES 

des 

inlérê1-~. 

CAPITAL 
Cil 

clrculation I AUGMENTATION.! DIMINUTION. 
li 

ces èchéa nces. 

CAPITAL RESTANT EN CIRCULATION 

aux 

demlèros échi•m1c,·s de 19i3. 

\ 2 1/s o/0 

3 °/01 iro série. 
1 Den<ou emprunt à ( 

1 1 

_ 2• série. • 

_ 30 série. • 

,j_o.- jonvier i9iS. 

1~, janvier 19i.3. 

•tor novembre 19i!. 

-fer aoùt 1912. 

Ren les à 3 °/o, à titre d'indemnités du chef de servitudes militaires. 
(Loi du 2 avril 1873). . . . . • . . . • . . . 1 13 avril 1912. 

Rentes à 3 o/o, à tilre d'indemnités du cher de servitudes militaires. 
(Loi du i9 août i89S.) • • • • · I i0rseptembrè 1912. 

Toun. 

fr. 219,959,631 74 

519,079,67;5 )) 

2,754-,-~0,282 22 

246,488,200 )) 

322,869 13 

1,471,180 )) 

. fr. 1 3,741,71:H,838 09 

)) 1 )) 1 219,959,(131 7-{. 1~, [anvler 1914. 

)) 1 2,972,200 )) tH6;107,..f.7S » iH ja1wier 19-14-. 

13,180,000 )) 1 i:î,633,300 » 2,75i,976,982 !2 ·1 or novembre ¾OiS 

)) 1 1,406,300 )) W.S,081,900 >> 1 1er aoùt 19·13. Il - t,&, 

,. ~ 
)) 1 )) 1 322,869 13 13 avrll 19i3. 

)) 1 10,s.,soo )) l 1,366,380 )) ic• sPplemhrc 19-13. 

13,180,000 )) 20,HG,600 » 1 3,734,8-15,238 09 

6,936,600 )) 

~ 
co - ..9 
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La rente annuelle à servir aux dernières échéances de ·19·13 s'élevait, d'après Ren1,s a,:nuclks, 
1 ibleal .. ·r·11094A6"'8'.18. 1· .. • 1208098r · ,l.llcl:i,lcm: eta eaUSUIV~t,a 1. , 1-, a .<.J ,SOllUOC(JIOIUUllOIHC , rancsa,ecc~p~•-s~:,m,lc 
sur la rente à payer aux dernières échéances de 19-i 2. capil·it. 

Hente annuelle llenlP, annueite 
aux aux 

NATURE DE LA DETTE. dernières · Augrnentalion. Oimi11u1io11. dernières 
échéances échéauces 
de i912. tie 1913. 

2 1/, 0/o .... fr. 5,498,990 78 » )) 5,498,990 78 
Dette 3 °jo, ,fre série . • . 15,572,390 21.i )) 89,·166 )) i5,-i83.~.?.i 25 

ou emprunt à - 2° série ••• 82,632,908 46 395,400 » 468,999 )) 81,559,309 46 
- 3• série .•• 7,394,6-W )) )) 42,.189 " 7,::J52,4.i;ï )) 

Renie 1i· 3 °/o, à titrt! d'indernnhés du 
chef de servitudes militaires. (Loi 

9,6..~ 49 . du 2 avril 1873.J .••....•• 9,685 ,i9 ;, )} 

Reote à 3 °/o, à titre d'iudemnués du 
cher de servitudes militalres. jLoi 
du 19 aoùL 1893.) • . • • • . •. 44;135 40 » 3,14-l " 40,991 40 

- 
ToTAu •••• fr. IH,-152,756 38 395,,f~O )) 603,-i98 » H0,944,658 38 

- 

208,098 )) 

Amortissement. 

Les sommes destinées à l'amortissement se composent des dotations .por 
tées au Budget de la Delle publique et des intérêts des capitaux amortis. 

Le tableau ci-après fait connaitre le détail de ces différentes sommes, 
ainsi que le montant du capital nominal amorti et des soultes versées au 
Trésor à titré de recette extraordinaire. (Loi du 24 avril J 902.) 

Intérêts Capital Versement 
NATURE DE LA DETTE. Dola lions. · des capitaux nominal au 

amortis. amorti. Trésor. 

13 .,., ... ,,,;, . . fr. ·1,623,035 02 680,097 " 2.972,~ J) 59 Oi 
Delle ou " .. 

8,615,405 04: 3,650,779 so 15,633,300 30 Oi - _e serie. » emprunt à 
:_ · 3e série. 77i,96I 20 335,154 l) 1,406,300 » 97 St 

ÎOTAUX. . fr. H,OH,30! 26 4,675,030 50 20,0H,800 » 186 83 

rn,686,aa1 76 

59 
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_ u. De 1~ deue Au ·Ier janvier 1913, les rentes sans expression de capital s'élevaient à 
,ans exp1·es~1on de • ~ 

capital, . fr. 380,637.~0, savoir: 
1 ° Rente annuelle créée au profit de la villede Bruxelles, en vertu de la loi 

du 4 décembre 1842, et formant le prix de la cession faite à l'Etat de divers ..•. 
immeubles, collections scientifiques et objets d'art, . fr. aoo,ooo » 

2° Rente annuelle au nom de S. G. le Duc de \Vel- 
lington, à titre de Prince de Waterloo . . 80,637 50 

TOTAL ÉGAL. . fr. 380,637 50 
Cette situation ne s'est ·pas modifiée au cours de l'année. 

Dette flouame. Au 1er janvier 1913, il y avait des hons du Trésor en circulation pour 
un capital de . . . . . . fr. 3ts2,98~,500 » 

Il en a été créé pendant l'année 19,t 3, pour . . . 397,3·18,900 » 

. TOT;\I,. fr, 750,304,400 )) 
Les remboursements effectués pendant la même année 

s'étant élevés à • . 2t 6,032,000 » 

il resta il en circulation, au 1er janvier 1914, des bohs 
du Trésor ponr un capital de . . . . . fr. :S34,2ï2,{00 (') 

L'article 9 du Budget de la Delle publique pour l'exercice '19·13 prévoyait 
le crédit nécessaire pour faire face aux chargesrésultant des intérêts et des 
frais des bons du Trésor en circulation. 

Les sommes imputées de ce chef sur cel article s'élevaient, à fa fin 
de l'exercice, à fr. 20,090,4 78.·J O. 

Quant à la dépense prélevée sur l'allocation spéciale, inscrite à l'article 
·l O du même Budget, pour assurer le remboursement des bons du Trésor 
ù 4 °/o, échéant le 1er août 19'17 el cédés en dessous du pair, elle se 
monte ù 720,000 francs. 

Anlluités résultant Le tableau suivant indique le montant des sommes indiquées en 1913 
de l:i reprise par . 1 . d . • 1 l'E . d J • d 1 · 
1•ùa1 .i~ 1i:;:nes ci pour e service es nnnuués < ues par ◄ lat, par suite e a reprise e igues 
de matérb-l de che- ,· : - 
mins de fer. -tde matériel de chemins de fer : 

1° Annuités nècessaires au service des intérêts Cl de l'amortissement des actions privi 
tégiccs de la Grande Compagnie du Luxembourg, des actions pri,;ilégiées el des 
obligations de la Société anonyme du chernin de rer d'Am·ers à Gand, des actions 
N des obligations des Sociétés anonymes des chemins de fer de la Flandre occiden 
tale N cle Maescycl(,ainsi que des obligations des Sociétés anonymes des chemins de 
fer d'Eecloo à Gand, d'Anvers ~ Houcrdam, de I'Est-Belge, de Charleroi à Louvain, 
Liégvois-Llmbourgcois, de Liégé à Maestricht et de l'Entre-Samhre•el·Mc~se. fr. 

2° ltcnte constituant le prix ùe rachat du chemin de .. fer de Mons à Manage. 
3° Quarante-tmisièrnc annuité pour pri:t du math iel d'exploilation, etc., repris eu vertu de 

l'a ri iele 10 de la Convention du ~3 avr il 1870 approuvée par la loi du 3 juin suivant. 
4° Annuités dues par kilomètre su ria longueur des lignes ou sections de lignes livrées 

à'l'Elal. (Convention Ju 1er juin 1877.) . . . . , . . . - . . . . 
5° Annuité à payer [usqu'en 1967, du chef du rachat d~ la coucession du chemin de fer 

Hesbaye-Condroz (ligne tie Landen à Ciney) • 
(io Annuité á payer jusqu'en 1937, du chef du rachat de la concession du chemin de fer 

de Landen à Hasselt • • 

ÎOUL. • rr. 

.\NNIHTÉS 

5,579,612 )) 
612,330 )) 

612,000 )) 

8,471,837 )) 
.. 

858,287 69 

190,900 ,, 

!6,384,966 69 

(1) Y compris un bon de 2,l'>OO francs et un bon dei ,000 francs, échus le 2 janvier 1910 
etnon encore remboursés au 31 décembre 1913. 



( 235 ) [N• 3-16] 

Le nombre des pensions inscrites et à servir au ,tor janvier 19'13 s'élevait Monvement des 
, , , l)Cl)SlOD~ 1•endant à 16,4211-, representant une dépense de . . . • fr. 2ä,6ö7,328 10rannée -t913: 

2,204 pensions nouvelles, accordées en '1 913, ont 
augmenté cette dépense de . . . . . . 4,234,227 » 

SAVOIR 

NOMBR" l!ONTANT 
,le NÁTUR.E DES PENSIONS. Je, 

PlftSl()Jla. l"~IIONS r,OUYILLBS. 

1 

81/i Militaires. . fr. 1,208,909 )) 

Hl Ordrés de Léopold et de Léopold Il H,IOO )) 

~ 
78 Ecclésiastiques . -106,013 )) 

6.'i9 Civiles ties divers départements ·1,622,461 )) 

51·1 Professeurs et instituteurs communaux, etc ... ·l,'285,744 )) 

-·-----· ···-- --·-···· --··-·-·-····· 

2/W4 Peasroas s'iLRVAAT V.NSf.MBU ;.. ' fr' 4,234,'227 )) 

TOTAL. 

909 pensions éteintes pendant la même période ont 
diminué relie dépense de 1,643,1 trn ,, 

SAVOIR 

NOMBllE MONTA.NT . 
de NATURE DES PENSIONS. de• 

PBN5101'19, tlNSIONS 'TRINT)!$, 

-165 Milil.iirt>S . fr' 397,885 )) 

4 Ordres de Léopold et de Léopold Il 400 )) 

fH Ecclésiastiques 76,-173 )) 

427 Civih-s des divers tlépa1·1emenls 867/182 -,, 

2~2 Professeurs el instituteurs communaux, etc .. 302;-016 )) 

-·- 

- .!JOU l's~_~,o~s s'iLr.u.n i"SB!IIBl.it À . fr. 1,61~3,7~6 )) 

De sorte que le montant des pensions inscrites et à 
servir au '1er janvier ·1914- était tie. . • • . fr. 28,247,709 10 . 

60 
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se divisant ainsi qu'il suit: 

NOMBRE 
J• 

Part.SlO!IS, 

NATURE DES PENSIONS. 

MONTANT 
dea 

PlJISIQ~I. 

4,242 Militaires . • fr. 

184 Ordres de t.éopeld et de Léopold Il • 

2 Mililalres ùe la marine. 

656 Ecclésiasüques-. . 
Civile,. 

37 

392 

105 

1,022 

1,316 

·l,730 

100 
·1,807 

416 

IO 

5,673 

Colonies. 

Industrie et Travail, 

Alfaires Êlraogères. 

Jusuce 

Iutérleur. 

Sciences et Arts. 

Chemins de fer . 

Madnc, Postes el Télégraphes 

Guerre 

finances. 

8,113,080 » 

18,400 )) 

474 » 

820,3t3 )) 

i.0,836 )) 

100,808 » 

102,168 )} 

1,278,184 " 
224,tH2 » 

2, 134,2 l1 )) 

2,642,739 10· 

2,212,951 " 
152,373 )) 

2,729,849 )) 

Agricullure e~ Travaux publics 1 583,730 ,, 
Cour des Compies . 39,653 ,, 

Professeurs et instituteure communaux, p1•rso111iPI ruscr- 
gnaul. des écoles. primaires »uoptées el adoptable.,, 
personnel des écoles normales proviuclnles ou lihrvs 
ar,rH•cs et instituteurs des écoles d'applicatlon y 
annexées . · 1 7,053,;$08 )) 

17,719 PF.:cs10.,s s'h!!VOT E~SEóllSI.H .l . fr. 128;247,799 10 

' Il y avait donc au 1er janvier 1914, comparativement à l'époque corres- 
pondante de 1913, une augmentation de ,J ,29~ pensions el une majoration 
de 2,trn0,4 71 francs sui·_ le montant de la dépense. _ 

Il importe toutefois de remarquer que les charges qui pèsent sur le _Trésor 
public du chef des pensions des professeurs el instituteurs communaux, des 
instituteurs adoptés et du personnel des écoles normales provinciales, sont 
compensées, en partie, pa1· la quote-part des provinces et des communes. 
(Lois du '16 mai -I87G, du 2ti août 1901 et du 18 mai 191~.) 
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CONCLUSION 

La Cour propose d'arrêter de la manière suivante le compte définitif du 
BudgeL de l'exercice i 912. 

RECETTES . 

. Les droits et produits constatés au' prolits de l'État, 
à . . . • . . . . fr. 

Les ressources réalisées, à· . . .. . . 
Et les droits el produits à recouvrer, à . • • fr. 

DÉPENSES· 

· Les' dépenses ordinaires, exceptionnelles et extra- 
ordinaires, à • • • • • • • . • . fr. 

Les paiements effectués et justifiés, à • • • • 

Et les restants à payer ou à justifier, à • • fr, 

FIXATION DES CRÉDITS. 

Les crédits alloués par les Budgets el les lois spé-. 
eiales, à. . • . • . • . . •. fr. 1,0ï3,ö75,1t>1 73 
dont il y a lien de déduire : 

1 ° Les parties d'allocations nécessaires pour sold er 
· des sommes engagées sur les Budgets ordinaires 
des exercices 1909, 1910, ,f 9H et 1912, el 
dont le transfert à l'exercice -1913 a eu lieu- en 
conformité de l'article 30 de la loi de compta 
bilité . . . . • ·• fr. 4,~32,750 09 

2° Les sommes restées dispo 
nibles au 31 décembre 19t ~, sur 

_les crédits alloués pour les dépen 
ses extraordinaires et reportées à 
l'exercice 1913 • . . . . 166,304,187 94 

3° Les excédents de crédits sans 
emploi à annuler définitivement. 13,5:37,208 90 

784,fü>fS,951 &4 
J 

777,280,324 82 

7,3ï5,fi26 62 

89ö, 772,634 36 
892,652,tS3t 53 

3,120,102 83 

A RE(>ortTEn . • . fr. 

181,-,27 4,197 02 

839,300,Uö4 71 
61 
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RF.PORT •• . rr. 889,300,9:;4 11 
JI faut, par contre, y ajouter : 
f O Les crédits à voter pour les dépenses faites au delà 

des crédits nonlimitatils du Budget, savoir: 

DETTE PUBUQUE. 

(CHAPITRE 1. - SERVICE DE LA DE'M'E PROPI\BMENT DITE.) 

ART-. 9. - Intérêts, amortissement et frais de la Dette 
émise et à émettre pendant les années 1911 et 1912. 
pour couvrir les dépenses sur ressources extraordinaires; 
intérêts et frais des bons du Trésor èn circulation . • 2,373,567 03. 

(CHAPl'rRE II. - RÉllU~ÉRATIONS 1-:T l>l!NSIO~S.) 

,· 

ART. 34. - Rémunération en matière de milice (loi 
du 21 marl, 1902). Exercice i 9f 2 et, exceptionnelle 
ment, exercices antérieurs : • • • ~ • . • 

(C11APlTI\E lil. - lYrÉnÈTS suu CAUTIONNfalE:'iTS 

ET CONSIGNATIO~S.) 

ART. 41. - Intérêts à 2 t/ 2 °/o dus sur les consigna 
tions en général, ainsi c1ue sur les cautionnements assi 
mi lés aux consignations; intérêts à 3 °/o sur les fonds 
consignés au profit de mineurs el d'interdits en vertu de 
la loi du 16 décembre 1851, ce taux continuant à être 
appliqué jusqu'à la majorité des mineurs émancipés pos 
térieurement à la consignation . . • . • . 

DÉPENSES EXCEPTIONNELLES. 

ART. 43. - Pensions des militaires de rang inférieur 
à celui d'officier, y compris ceux de la gendarmerie. · 

t65,0~U. 74 

·126,204 17 

i4,995 48 

MINISTÈHE DE LA JUSTICE. 

(ClIAPITfü; IV. - FRAIS DE JUSTICE.) 

AnT. 18. - Frais de justice en matière criminelle, 
correctionnelle et de police, y compris les frais des com 
munications téléphoniques. -- Frais de signification des 
arrêtés d'expulsion . . . • • • • 626,589 45 

;\ REPORTER • • fr. 892,607,331> ö8 
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. fr. 892,607,33:S 58 

(CHAPITRE VIU. - BIENFAISANCE.) 

ART. 35. - Frais d'entretien el de transport d'indi 
gents que la loi met à charge de l'État. 1,310,742 97 

(CHAPITRE XI. - TRAITEMENTS DE DISPONlBILITÉ, PENSIOfiS 
. ET SECOURS.) 

ART. ti4. - · Pensions civiles ( Paiement des termes 
échus avant l'inscription au Grand-Livre, relatifs à l'exer 
cice 1 912 et aux exercices clos) . • 

ART. 55. - Pensions ecclésiastiques ( Paiement des 
termes échus avant l'inscription au Grand-Livre, relatifs 
à l'exercice 19,12 et aux· exercices clos) . • . • • 

18,374 95 

8,575 90 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

(CHAPITRE VUi. - PENSIONS, SECOURS ET CKÉANCES ARRIÉRÉES.) 

ART. 25. -. Premier terme des pensions à accorder 
éven tuellemen t 4,612 ~3 

MINISTÈRE DE L'INTÉRII~UR. 

(CHAPITRE V. - ÁllFAIHES ÉLEC'fORALES.) 

Am'. 21. - Confection et distribution du papier élec 
toral a fournir par l'Étal. Jetons de présence et indem- . 
nités de déplacement dus aux membres .des bureaux des 
élections législ;itive~, en exécution de l'article ,1 19 du 
Code électoral. . . . . . . • · ·121,006 07 

ART. 22. - Remboursement au Département des 
Chemins de fer, Postes et Télégraphes, des frais de trans 
port des électeurs admis au parcours gratuit sur les che- 
mins de fer de l'Élat. . . . . • . . • 53,8.f.4 55 

(CHAPITRE VII. - GAllDI~ CIVIQUE 1,T CORPS ns SAPEUIIS-POMPIERS.) 

ART. 3ö. - Frais de transport et de réunion des 
jeunes gardes pour les périodes d'exercices ; indemnités 
aux officiers, sous-officiers, caporaux, brigadiers et gardes 

A Rl~POBTEH . Ir. 894,124,4n2 2~ 
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pour l'exécution· d'un service en dehors de la commune 
de leur résidence . . • • • . • • • • 

MH~ISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS. 

(CnAPITRE Il - PENSIONS ET sscouns.) 

ART. 6. - Premier terme des pensions à accorder à 
des fonctionnaires et employés de l'État, à des profes 
seurs et instituteurs communaux et à des membres du 
personnel enseignant des écoles primaires adoptées, et 
prenant cours en i912 ou antérieurement au ter janvier 
de la même année . . • . • . . • 

'DÉPENSES EXCEP1'IONNELLES. 

ART. 119. - Frais résultant de la revision des pen- 

22,068 97 

2,444 82 

siens du personnel enseignant . 30,113 9ä 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL. 

( CnAPITRE lJ. - PL,N:'ÙONS ET secouns.) 

AnT. ä. - Pensions civiles: Premier terme des pen 
sions à accorder éventuellement 4,979 06 

MINISTiŒE DES f:HEMINS DE FEB, POSTES 
ET TÉLÉGRAPHES. 

(C11APITRE lV. - MARINE.) 

.\nT. 50. - Remises 670,03l> 17 

(CIIAPITRE VII .. - PENSIONS.) 

ART. 58. - Premier terme des pensions ,i accorder 
à des fonctionnaires et employés et prenant cours en 
19{ 2 ou antérieurement au 1 or janvier de la même 
année • . . 12,004 20 

A l\EPOHTER. • • fr.· 8941866,138 42 
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NINISTÈRE DES FINANCES. 

(CHAPITRE III. - ADlllNIS'rRATION DES CONTUIBUTIONS DIRECTES, 

- DOUANES Ji."1' ACCISES DA.NS LES PROVINCES.) 

ART. 14. - Service des contributions directes, des 
accises et de la comptabilité. -- Remises p. oportion- 
nelles et indemnités . . . .. • • • • 24-1,161 27 

(CHAPITRE IV. - ÀDlllNISTRATION OE L
1
ENREGISTREMENT 

ET DES DOllAINES DANS LES PUO\'INCES.) 

ART. 25. - Remises des receveurs. - Frai's de 
perception . . • • . . • • • 

ART. 30. - Dommages-intérêts en matières diverses, 
intérêts moratoires compris . . • . • • . . 

20,~12 _ 03 

ö,200 83 

(CHAPITRE V. - PENSIONS ET SECOURS.) 

ART. 31. - Premier terme des pensions à accorder 
éventuellement . - • • • • • 

l\lINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DES 
TRA VAUX PUBLICS. 

Tableau A, - Service de· l' Ag·riculture. 

(CnAPI'l'RE Il. -- PE~SIONS ET sscouas.] 

ART. 6. -. Premier terme des pensions 

MINISTÈRE DES COLONIES. 

AnT. 7. - Premier terme des pensions à accorder 
éven tuellement . • • • . 

NON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS. 

(C11AP1TnE I. - NoN-VALEuns.) 

AnT. 1er. - Non-valeurs sur la contribution foncière. 

22,146 '10 

6?>8 64 

ä39 1) 

77,480 6fi 

A REPORTER. . fr. 89ö,234,-'36 94 
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(CHAPITRE H. - fümBOURSBlJENîS.) 

AnT. 6. - Contributions directes, douanes et accises. 
- Restitutions de droits indûment perçus et rembour 
sements de fonds reeonnus appartenir à des tiers. 
Remb~ursrments d'avances Iaites par le Trésor .. 

ART. 7. -. Enregistrement et domaines. - Restitu 
tions de droits indûment perçus, d'amendes, de frais, etc., 
mi matière d'enregistrement, de domaines, etc. - Rem 
boursements de fonds reconnus appartenir à des tiers . 

AnT. 8. - Trésorerie et autres administrations de 
recettes non dënommëes , au present Budget. ;_ Rem 
hoursements divers . . - • . • - . . . 

AnT. 9. - llla,.i11e .. - Restitutions de droits de pilo- 
tage et autres, indûmen ts perçus . . . . . 

ART. 1 t. - Déficits de comptables de l'État • 

lt-6ä,474 35 

2,a,2 91 

41,151.70 

2° Un crédit additionnel de . . . rr. \. 

2,936 45 

2ö,099 84 

,t ,192 17 
à voter pour régulariser des dépenses faites illégalement 
au delà des crédits limitatifs des articles 12 et ·53 du· 
budget du Ministère de la Justice. 

TOTAL des crédits définitifs de l'exercice 1912 . fr. sms,, 72,634 36 
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RÉSULTAT GÉNÉRAL DU BUDGET DE L'ÈXERClCE !912. 

Receues. 
Dépenses 

Beceues. 
Dépenses 

. . 

Services ordinoires. 

. • • fr. 755,463,900 87 
749,254,130 ·22 

Excédent des recettes ( boni) . . fr. ·6 209170 65 ' ' 

Services extmordinaires. 

• fr. 21,816,423 95 
. . ·l 46,511,904 14 

Excédent des dépenses . . fr. i 24,701,480 19 

Seroices ordinaires et services extroordinaire« réunis. 

Recettes. . 

SAVOIR: 

. fr. 777,280,32, 82 

Services ordinaires • . fr. ·75;5,463,900 81 
extraordinaires. • . 21,8·16,.1:23 95 

Souas ÉGALE . • • • fr. 777,280,324 82 

Dépenses . . . . . 895,772,634 36 

SAVOIR : 

Budgets \ Services ordinaires . fr. 722,070,954 70 
ordinaires. l Dépenses exceptionnelles. 27.,183,775 52 

fr. 7.t.9,2!S4,730 22 
Dépenses extraordinaires . . . t 46,tH 7,904 14 

,SOMME ÉGALE • . • fr. 89~, 772>634 36 

Par conséquent, les dépenses dépassent les recettes de fr. 1-18,492,309 ö4- 
et comme l'exercice f 911 présentait un mali de. • • 3! ·1,699,372 72 

l'exercice f 912 se clôture finalement par un excédent de 
dépenses de . . . . . • . ~ . • . fr. 430,,f 91,682 26 
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Fait et délibéré en séance, à Bruxelles, les 16, 18, 25, ·26 février, 
1er, 4, 8, t 1, 15, 18, 22 mars, 1 •r, 12 avril, 6 et 28 mai t 920. . . 

PAR ORDONNANCE : 

Le G1·effier, 
J. VERSTRAÈTEN. 

LA CouR nss CoMPTÉs : 

le Président, 

DEMARTEAU. 


